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Deuxième partie: Réglementaire. 

LIVRE I"' 

REGIME FORESTIER 

'r/TRE l" 

DISPOSITIOUS GENERALES 

Tff!Œ Il 

OFFICE NATfOf,!AL DES FORETS 

<.'llAPITKE I'' 

Arllcl• R.•" 121,1, 

L'offi<e nali<1110I de• forêls, placé •ous la tutelle du ministre 
de l'a~ric1t!IU1t!. c,,1oprC!n.l une d!rcc.:lion i:C:néralc cJ, des services 
e:..t~ncurs ..:011 ... i.ltuha pMr de.!J dir~ct.i.ons ré,:::ionalcs. 

Article R.•~ 121-2. 

L'11fCice m,tional des forêts applique les arrêtés tl'aménage. 
ment et a.-;.surc Ja ~cstîon ol J"~qulpc1ncnt des Iorê1' el terrains 
qui tui sc:,nt cunfiés en apf>Hcation de l'article L. 121·2~ Les 
décrcu pï..:-vul'I 1>~r cet article sont pris sur le ,·apport du 
1nini1tre de I' .tv.ricullur,~ et Uu ministre charg-é du ùomainc. 
L'oHicc (>eut 1011· Ct!3 forêts cl terrains, a\·Cc ou san.s l'aide de 
l"El.it et d~s c.:ollcclh.-iti-s pul,li1.1ues, cxèculer ou faire exécuter 
Lous h'3\'iu1x ,rrnlrcthm, d\'.•ctuil)C'ment et de restaur~tlon. 

li a, sur c,•s forêts et terrains, tous pouvoirs techniques et 
Cin:inclcn tl'adntinilitrution, nutammcnt en matière d"cxploita• 
tîun c.h,:.:; droils de chas...:1! et de 1>i.-chc. 

La dirc,·tion de• s,,r\'.cca fiscaux ~labllt el passe en la forme 
adn1.inistt'alirc, pour le .,;oinplc de l'office, los actes, <.-ontrats et 
co,wcntim1:< qui c:onCi!tt•nL aux bén~ficiairos un droil privatif .;ur 
I•~ Lion• uu dn>iU qui on font l'objet. 

Artlcl• R."* 121,3. 

L"ôffic~ nafion.-1 de!- toriHs a.ss1.-re l';,ipµHcaUon du reg1me 
tore.tticr dan~ lc:-J hc.is. !urtits et terrain~ meulionués a l'arti
cle L. l21-3. li ..:x.t'.-t-ut•.! ou fail exécuter les lru·omx qui lui 
sout c:onfiC~ p:ir les J)r,1pri6Wircs de cc~ terrains, <!l nulnmnu.•nt 
le• colh:cli-;il~~ loc,1lcs. 

Articl• R.** 121-4, 

Le ministre ùe l'agriculture peut, en vue de la satisbctian 
de be•c,ins d'intér~t g~néral, impoS<•r à l'office des obligations 
particulières enlrainant pour ,-et établis..cment des cbar,:es sup• 
plén1e11talraa de gestlou, une lk'rle de revenu ou un trouble 
dan• la mi1tt en vaJeur êeunumique de.ii !ur~ts et terrains. Il 
fixe, aprH con•ultation du directeur général de l'ottice, l'étendue 
et les eoudition• ,l'cxù,ution de ces ubligationa. 

Des conventions enlre l'Etat et l'office règlent la rémunéra
tion des charges de gestion et l'indemnisation des préjudices 
subis p3r l'office à raison <lesdites obligations, lorsque celles-ci 
excèdent celles qui étalent précédemment assumées par l'adtni
nistration des eaux et fo1•êls. 

Artlcl• R.*♦ 121-5. 

Lorsque l'effice accéptc, en vue de la satisfaction des besoirur 
d'intérêt général, de supporter de• charges et obligations parti• 
culiércs pour des collectivilès ou établiss~ments puhli<-s autres 
que l'Etat. les obligation• des parties el la 1·én1unérallon du 
service rcuùu isont Cixécs pa1· con\'ention. 

Artlclo R.** 121-6. 

Les opérations de gestion, d'éludcs, ù'enquèles ou de travaux 
dont l'ol11co peut être chargé par convention comprennent 
notamment : 

- les h·avaux d'entretien et d'équipement des forêts de l'Etat 
qui ne figurent pas sur la liste pruvue à l'article L. 121-2; 

- l'e~écution de travaux du !onds forestier national r.'alisé à 
l'al,le ùe prNs accordés en appiicalion de l'article R.''• 532-26 
eL la gestion de pl'Opl'iétéa ayant bénéficié de ces prêts ; 

- les études et travaux dont la rénli!mtion est confiée à 
l'offke par des personnes publi<1ues ou p1ivées; 

- la c1·éation de moyens de production de graines et ùe plants 
destinés il l'Etat et l"exploitation de cette production ; 

- l'inve11lai1·e forestie1· national 1>révu à l'article 1.. 521-1 ; 

- les étuùes relatives au dévelo1>pcn,e11t des ressources natu-
relles et notamment des ressources !orestiè1·cs, ain•i qn'à la 
protection et à l'utilisation des turres ; 

- l'exécution de lravaux ùe restauration de teii·alns en mon
t::.i.:ne et de fixation des dunes ainsi <1uq l'entre-tien des ouvrages 
corrcsponù::tnL"l. 

Chacune des conventions prévues au présent article (ixe la 
rémunération due à l'office pour. lu::1 scrvicês t·endus par lui. 

Article R.• 121-7, 

L'autorisation prévue par l'article 1.. 121-5 esl rlonnée il l'office 
national d~• foréls par le mini•tre de l'agricuhnre. 

CHAPITIIE U 

AD~UNIS'r1L\T(ON uéxl:RAI.E 

Section J. 

Cml.3eil 1l"mtmiui::i·tn.,tio11. 

Article R.** 122-1. 

Le conseil d'aùministralion de l'otrice nationnl des forêts 
comprend vingt.<faux membres : 

- un rcpr~scnlant du Premier ministre ; 

- un membre du Conseil d'Etut, de la Cour des comptL-s ou 
de l'Inspection ~énérale des financ~s ; 
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- deux repr61entanLI du mini•lère de l'a,ricutturc, à aavuir: 
le dirttteur gfoiêral de l'admiuistration el du llnanccment et 
le chef du service des !or~t•, membres de droit; 

- trois repri•scntontg du mini<tre chargé dea finances et du 
Dumaiue. à savoir : le Uil·edeu1· chi hurlgul, le di1•t.~•tcur de la 
comptabilité publi(JUO et le tlircc:tcur ::l•nêral des impôt:1, mem• 
brc• de d1-uit; 

-· un 1·t•1u·l·srnl~mt \la n11nis4rl! de rinté,·icur, à Si\voir : le 
dircdeur ~t'!lêral tics t'nlfcc1. \ itc'·s lot<1IC!!I, membre c..le droit ; 

- un repn·•scnt.-nt du mini.sin! chJrge' <lu plan et de l'amé• 
na·;cn1tmt du tcrri11,in•. :'1 s.,,.1nr h· <l<'ll"guë ;, l':unt:uaa::cmc:nt 
du lc1·tiloin• et a r..wl 11111 n:•~ron;ih•, rncmbrc de <IL"oil i 

- un rt•JH t·~entunt. du m.îu•scn· dia, gê ùc l'environnement et 
du c:i<kc th~ , .. te , 

-· un n p,.-sentttnt du 1ninïs1r-.· de l'inJus!rie i 

-· tr·o~s rr f1réscnt;t11t~ ùcs i·oll~•di,ités ~l pcl"M>nncs morales 
ault'C'ti qul' rt-:1at, propriét.airc11 ,1c lo1"èbi ~ouniiscs au rl"gime 
lorrsUer: 

-- un repl',.;!itenl&nt des collccti~•Hl-8 pul>Hque2s intércssl!es par· 
l"ut11isation 1\r. la for(·t. et notamment de~ forC1s suburhaînc:., à 
de~ fins lot:11~tic1ucs ou social~: 

- cinq rcprêscnt:tnls du perso11nel en sel"viee Îl l'office choisis 
sur d,r,s Jistc-s de préscnlaCion étahlies par l<-s or~anisations 
sy1ulicnlo1 Jcs 1du1 rerr.·-:centatin~s : 

- deux perwnnaUlés thoisics en raison de l~m· compëtcnce 
particulière tlana Jc1 domaines prufe-li&ionnel, tcchniqllt!, écono,. 
m1quc. s<."icrHi{ique ou soc.·îal. 

Ne peuvent Hre mombrc» du conseil d'administration que 
des µcrsonnes de n.dion.alilé fran<;ai:rn jouifiSant 1.h:: leurs droits 
ch•iquca. 

l.l~ m~n,brcs du con11#il ,l'administration autres que les repré,. 
senLanU dc.i colleclh'ilés et pcnonne.i mo1·a1c• autres que l'Etat 
doi,ent ,itre ài:èa de muiiu de soi~antc-bnlt ans. I.e nuinl>rc de 
cc.•• 1ncmbr<"~ qui ont d~~é l'à~I! de solxunlc-cinq ans ne peut 
êtn• supérieur 111 tien de l'eff,•clif total du cùns<il d'adminis
tration ; lor,cque celle proportio,, est di..pass-:c. le nl'-"nll>rc Je 
phH â;il" t'Sl ré-1>uli· dêmiS11ionn:1iru d'offi.,·e. 

Article R.0 122-2. 

l..c.•s mt"mbr,•i llu co11:'l("i1 d'adniiniotr:ttion sont nommés pour 
trois ans, 1,ar décret 1>ds sur prupoaition du minh1tre de l'a1:ri· 
euhure. 

S'iLI eesscnt d'ucrccr leurs fooction1 pour qudque cause 
que cl? ».oit, il 1.~t pow·vu à h.•W' remplucemt"nt pour la pédode 
restant à cuurir jusqu'à l'expir:>tion de leur mandat. Le mandat 
des n1cmbre-.11 •ortanu pt•ut ètre rcuonvt?lé. 

LI! mandat des memhreo du cun.eil d'admini$u·ation esl per• 
1onnt!l ; touteroij, Ir■ me,rnbrej lit- droil peuvent se foire repré
senter JIii• un mcml><'e suppléant. dé•ignè par dè<:ret pl'is sur 
proptUitlon du nüniAtre inl.}re:4."1o\•. 

Le• membres du cunaell d'administration r~oivent, à tilre de 
jetD1is de préscnce, une lndeninité dont le montant .. 1 fixé 
par arrM<I con)oinl du mini.,tre chari:o des linancea et du 
ministre de l'agriculture. 

Ces m~n,bres bénéficienl en ouulre du ren,boun.ement des 
fr•ls dt! déplacement ou de ,.;jour e(feclivement sup1ior1és Pot' 
eux à l'oc.-l93iion des rêunion.s du conseil. sur !a hase des taux 
prt:\-\\1 pou,· leâ functiunnWrcs api)arlenanl au ~ruupc 1. 

Arllcl• R. • 0 122,3. 

Le pré•irl,•nt du con•ell d'admini,tration e.t nommé parmi les 
memb,·es du conseil par décrel en conseil des ministres rendu 
sur prol""'i\lun du Premier mini,>ro el du mi11is11·e de l'ui;rl
rutture. 

C..,• CllnclioM de président du con ••il d'admini.&tcation prennent 
fin au 1)111• tard lo111,1ue leur tilul..ire atteint l'~gc de •oixante
cinca an.s. 

Le conseil d"administraUon dési;'lne chaque année parmi acs 
mc1nbres deux vice,présiù,mts chargés, ùans l'ordre fixé par 
le conseil, de remplace,· le président absent ou empêché. 

Arlide R.•* 122-4. 

lA': con~cil d'ad1njni.::1lration se réunit, aussi souvent qu'il est 
néces:~aire et au moins une fui.s par triml•slrc, à 1a convoca~îon 
clc son prê.sidt1 nt, qui fixe l'ordre du jour. Le tons(\il d'ndnli• 
nislralion est ég-é"llcmenl convoqué si le ministre de l'agri
culture, le minîslrc chargé rh:s Cinances et tlu J>ourninc ou le 
directeur i:in.Cral du l'office le tlt:'munllc. 

Le directeur génér3l de l'oHicc et le ronlrliJc-ur d'Etat sont 
oùligatulrcnu.!l\l convoqm·•s. :~ux s{•~mccs. l\s y :..ièto!t·nl =i,·ee voix 
commllalive. L'a"ent comptable y as.o;iistc, soît d:.,;n,i !{• ~ condi• 
tions fixées par l'article 195 du dêcrct n" 62-15H7 du :.W rléct·in
bre }962, soit sur demande ctu ctircdcw· gl•néntl pour l''-1:<amcn 
de quc..;lions particulièn"S non pl·êvuc,s à cd al'liclc. 

I.e dirct'tcur g:(•11éral peut se faire assister de toute J)Cl'sonne 
de son choix. l!:u ta:i d'i.!1n[lêclt1.•mcnt, H l!S\ rcprë:-cni6. 

Article R.'''' 122-5. 

l.C' consc-ii ù'a<lmi11istr:lfio11 ne pl'lll di·libl•1·l•1· val:illlcmcnl c,ue 
si l~t tnmtiê au moins Je M'.s 1n€!mhrc.s sont prèscnls. Ses déci
sions sont pl'ises à la majol'ilê des voix ries '"'-'tnb1·c-s présenls. 
En cas de pa1·t.ie:c, la ,·oix du pr-l•sident est prépondér:mtc. 

Les clélibé-t·ations ctu conseil d':iùministJ·aUon font l'ol,jet de 
prnrès-\'erh:rnx, q1d inclic1w.int nntammcnl le nnm des: mcmhres 
pré:;cnts. Les pro('ès-verhnux sonl ;-igné., rlu prJsidcnt et arlr1.!:iSés: 

au minii-tt·c de l'a;:ricullure dan, le mois qui sui\ la d~tte de 
la séance. 

Article R.•• 122,6. 

T.,c conseil d'aûmini.itralion délil>êre sui· les matièn•5,; :mivanlcs t 

r Les progr:u11111cs :,:-c'.·néraux d'activité et <l'in\'c.-.ti...;sc·ment; 

2" L·t!tat de prl•vi.-.:lon tk:; rcl:ettes cl des dépcn.'ies cl le:.; moùi• 
!icaliua.s a \ui oqipor\er ; 

3" I.e ~omp1e fin;.mdt•r: 

4" La fixalion rt l'affectation dt•s rêsul1.11s de rexl"rdce; 

5• Les acquiiiilion.s. aliënalion:; ~t Cchan~t•s ries bien, immohi
licr~ de l'uff1cc dont la valeur dl!pas~ un monlanl !ixé par 
arrr,~ conjoinl du mini!lilre de l'a~ricullurc el du mini.,;trc ch~r.::û 
du Domaine; 

6'" Les exlr.nsions d'activilés de l'office qui, en application de 
l'~u.·\icle L. 121-5, sont soumist•s à raulorisation expresse et prêa• 
!able du mini•trc de l'a~ricultlll'e; 

7" l .. cs prises de pnt·ticipation clans des org:mii;mcs qui ne 
.!ont pas de nature indu""lrielle ou commerciale ; 

s• Les emprunts ; 

9'" I.e rapport anuucl de gcslion; 

10• Lo fiution des effectifs des personnel, el leur ri•pnr, 
tilion dana les différentrs catüi:orics d'P.mplois dans les condi• 
tions fixées par les articles L. 122-3 et 1 •. 122,-1 et par leurs 
textes d':ipplication. cette fixation pouvan:. être f~tite soit à 
l'occ:1siùn lie l'établigsemcnt de l'état de prévision des recettes 
et lle.s dépenic.s:, soit sépar\~mcnt ; 

11 • Les mesures relatives à l'organisa lion générale de l'office ; 

12• L'acceptation de• dons el legs ; 

13• Les condilîons générales des 1..-onvenUuns cl contrats :\ulrcs 
que les marchés posséJI par r of!icc ; 

H" Les conditions génêrales de passation, de Iîn:inccment et 
de contrôle des marchés ; 

Ill" Les conventions, contrat• et marcMs dont le montant 
excède une limite fixée par •rrêlé conjoint du ministre de l'agrl• 
culture et du ministre chargé du Domaine ; 

16" La cons\llution et la composition de comités consuilalif• 
de représent1nlll de1 diverses activités intéressées à la forêt 
créés en application de l'article L. 12:l-l (alinéa 3); 
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17' Lei actions •n Justice, acquiescements, désistements et 
mainlevées n,·cc ou sans paiement, les transaclion.s civiles à 
l'exception des tl'anHClions accordées en exécution de l'article 
L. 153-Z. 

Le coMeil d'administration donne son avis sur les questions 
qui· lui sont suumises par le mlnistrA de l'agriculture, par le 
ministre d1ar~é des finances et du domaine! par le président 
du conaeil d'adniinistrallon ou par le directeur général de 
l'office. 

Article R.•• 122-7, 

Le cnn .... eîl d'~1lminist ,·a lion peul déléguer certaines de sc1 
altnbulions au directeur l(ênêral do l'office dans lea conditioni 
ei i:OWI le:, ré;cn·e.c qu'il juge utiles. 

Cette d,·lé~atio11 au directeur i:énéral doit être approuvée par 
lo mi11ialr1• de l'a~riculture cl le minbtr-, chargé dea !inancca 
et du DomainP. Si lea ministres Intéressés ne se sont pu pro
noncés d,ns un délai rie trois mois 1 compter de la délibé, 
ration du c-un.-.l·il ·d'adininiatration, celle-ci duvient de plein 
droit cxéc:1t1,it·l'. 

La déH·~a1 iun c.st, le i:as éd1éant, renouvcl~e après renouvel• 
tcm1 1\l du C'(llbt!i\ d"a:ltnini~l.ration. 

1'out(•!oi:-- 1w iK'UVttnl êlre 1télégul;l'S l<'s attributions relatives 
3UX matières 1u ~\'\lC.':i KllX 1"' à 9"' inclus, 15·· et 16· de i'artlclo 
n. 12:!-6. 

Article R.•• 122-8. 

Les délibérations du conseil d'administration relatives aux 
mali~rcs prévue• aux 2·, 3", 4', 5", r, s· et 14" de l'article 
R.'" 122-6 devlennent ex(-cutoires :iprê:r, déciaion conjointe du 
n1i11islre de l'agricultu,·u et du niinistro chargé des finance• 
et du Domaine. 

Il en est de même pour les délibération• prévuea au 10• du 
même article lorsqu'ell,·• conePrncnt des emplois claués hors 
éch~lle ou occupé~ par des fon,1lonnairc, appartenant à des 
corp, dont Ica ,racles •upérieurs •ont classés hors échelle. 

Section 2. 

Directeur gé11éral. 

Article R.•• 122-9. 

Le directeur général de l'office .,.t nummé par décret pris en 
eon.seil dea miniatres ,ur le rapport du Premier ministre et 
du mini•t~ do l'agriculture, 

Article R.•• 122-10, 

Le directeur général dirige ToUice ~t assure le fonctionne
ment de l'ens.•mble d~• services. Il gère les personnels dans 
les condition,; prévues aux arllcles L. 122-3 à L. 122•5 et 
R.• 122-13. 

Il repré•ente l'urtice en Ju•lice cl dans tous les actes de 
la vie civile. 

Il u,ure la pr6paralinn des réunions du conseil d'admini5• 
!ration, falt appliquer les décisions de celui-ci et le tient 
informé de hmr fxécut1on. 

Article R.•• 122-11, 

Le directeur ~énéral peut, sous .. responsabilité, donner 
délét{ation de pouvoir 011 de signature à des agents de l'office 
pour acL·omplir en jOn nom :.oit ccrtniru acte~, .soit les actes 
relatifs i certainea de <eS attributions. 

Toutcfob, dans les matières qui' lui ont été déléguées en 
applicolloo du l'artide 11. .. 1:!2-7, le directeur général ne peut 
user de cette hcuit.! qu'avec l'.1ccord du conseil d'administration. 

Article R.•• 122-12. 

Le directeur général prononce les mutations, à l'intérieur de 
l'of!,re, de.11 11er~onnC'I.; rekranl du statut "énêr:tl des !one. 
lionuaire• et mis à la dbposiUon de l'office, après avoir 

recuellli l'avis de commission• paritaires dont les règles de 
composition, d'organisation et de fonctionnement sont fixée, 
par arrê\é conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre 
chargé de la fonction publique, 

Section 3. 

Peraonnels. 

Article R.•• 122-13, 

Les titulaires de certains emplois d'encadrement et de dlrec
llon dont la liste est délcrminée pll' décret en exécution de 
l'article L. 122-4 sont nommés par le ministre do l'agriéulture 
sur prot1osition du dircclcur général de l'oCCice. 

Article R.*• 122•14, 

Les allocations accol·décs pour frais de signification et de 
citation aux agents assermentés de l'ofCice national des !orêl•, 
en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 
L. 153-3, sgnt fixées conformément aux roux prévus à l'article 
R. 181 du code de procédure pénale poul' les acte,i de même 
nature faits par les huissiers de justice. 

Arllcl• R.•• 122-15. 

Les catégories d'agents assermentés de l'of!ice national dea 
forêts déterminées, en application de l'article L. 122-11, par décre~ 
en Conseil d'Etat pris sur le rapport du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre de l'agriculture, sont 
constiluées par les agenls appartenant aux corps suivanU : 

- techniciens forestiers de l'office national des forêts; 
- chers de district !orc,tier de l'office national des forêts ; 
- agenls techniques forestiers de l'office national des forêts, 

Article R.•• 122-16. 

Les agents mentionnés â ('article pr.;cédcnt sont commi&• 
1ionnès par le dil·cclcur gèné1·al de l'oClice national des forêts. 

Article R, 122-17, 

Les registres dont la lenue est prescrite aux ingénieurs en 
service à l'ofCice national des forêts par le ministre de l'agrl• 
culture ou le directeur générai de l'établissement sont cotés 
cl paraphés par le directeur régional. 

Les registres d'ordre des agents assermentés de l'o!fice 
national des forêts, dont la tenue est pre•crile par les directives 
du directeur général de l'oCfice, sont cotés et paraphés par 
l'in11i-nieur, chef de centre do l'oCCice national des forêts. 

Les agent• asscrmentês lnscl"lvent sur leurs registres d'ordre 
les procès-verbaux qu'ils ont dressés, les significations et cita• 
tions dont ils ont été chargés, ainsi que les reconnaissances de 
chablis et bois de dtlit, dans les conditions définies par le 
dirc.ctcur général. 

Articl• R, 122-18, 

Les agents 3sscrincnlés de l'otcice national des forêts sont 
autorisés à porter une arme de 4• catégorie pour leur défonse 
lorsqu'il, font leurs tournées et visites, dans l'exercice de leurs 
!onctions. 

Article R. 121-19, 

n est interdit aux ingénieurs et agents assermentés de l'oWce 
national des !orèts, sous peine de sanctions disciplinaires, de 
Caire le commel'ce de bois, d'exercer une industrie où le bois 
est einployé comme matière première princiJ>ale, de tenir 
auberçe ou de vendre des boissons. 
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Article R. 122-20. 

Nul ne peul cierccr un emploi for~tier à l'office national 
des forêts dlns la circonscription de la direction régionale de 
l'oHice où lc.i entreprises d'txploilation lot·cstiëre, de scieries 
ou autre• travaux du boi.11 donl il est prupriélaire, s'appro
vi:iîonnent en boils. 

Article R. 122-21. 

Les ineénieura en service à !"office national des forêts ne 
peuvent avoir sous leurs ordres leur conjoint, leurs ascendants, 
desc<>ndants, collatéraux jusqu'au quatrième degré et alliés aux 
m,hnc, degrés. 

Article R. 122-22, 

Lo ministre de l'agriculture détermine par arrêté le modèle de 
r~mprointe et les règl.. eénéra!es d'utilisation des types de 
m1r1eauit de l'Etat doaUné9 aux opérations de martelage et de 
bali,·a~e en vue de l'exploitation, de la délivrance ou de la 
Cl>mmcrcialiaation de.s bois. 

Lo directeur ~énéral de l'orrice national des forêts détermine, 
sou:1 l'approbation du ministre de l'agriculture. les conditions 
d'emploi, les mesures propres à assurer la garde et l'entretien 
des marteaux en uaaee dans cet établissement ainsi que celles 
do,tinées à prévenir les abua dans leur emploi. 

Artlclo R. 122·23. 

Le direeteur général de l'office national des forôls détermine, 
sous l"approbation du minislre de l'agriculture, le modèle de 
l'empNintc el los condition• d"en1ploi des marteaux dont sont 
doté• lrs ll"r&onnol1 usermentés de l'èlabllssement. 

Article R. 122•24. 

L"empreinte de· toua les marteaux dont les ingénieurs et 
aicnts assermenté• font usa~e. tant pour la marque de bois 
de délit et des chablis que pour les opérations de balivage et 
de martela:e, est déposée aux ;:rc!fca des tribunaux, à savuir: 

- celle dl's ma11eaux particulier• dont les ini:é11icurs et agents 
•••••rmcnté1 de l"otClcc national des Con!ts sont pourvus. aux 
grcffl•s dea tribunaux de graudo instance dana le ressort des
queLs ils exerc('nt leurs fonctions; 

- eelle du rnarl<':rn de l'Et:it ~ux grcCC(.>s des tribunaux de 
::rancie instance et des cours d'.1ppel. 

CIL\PITRf: l11 

Sc,:t:un l. 

Orgaui:wtiun J. ,amc;Jre. 

Article R. 0
"• 123-1. 

Lr fonctiturnPment fin:incier el ,·,,mplable de l'office national 
des fot"l?ls ê:-.1 assm·l! tl:rn-, les i..·11:1d,tion.!I fixél.!S par le df-crct 
n" li:!-158'7 ,\n '!9 di't·Pmbre 19Ci2. t•l notamm<'nt par ses arli• 
clcs 130 â 2:.!5. sous r(·scrvc des mod ;,:i( .. -.s particuli~l'('S du pr~~cnt 
chapitre. 

Article R.** 123-2. 

L• directeur général de l'ofll~e est ordonnateur principal. 
Des ordonnahrnrs scconrlaircs Pl'U\"ent être in!!:IIHlés p;1r arrêté 
conjo!nt du ministre d1al·g.: des finances et du ministre do 
!"agriculture. 

Article R. .. 123-3. 

L'•~ent comptable de l'office est nommé par arrèté conjoint 
du ministre chargé des finances et du ministre de l'agriculture 
après avla du conseil d'adminiatration. 

De• comptable• aecondaires peuvent étre désignés par le 
directeur &•néral de l'oCCico sur la proposition de l'agent 
comptable. 

Article R.** 123-4. 

Les ressources de !"office national des fo1·èts comprennent 
notamment: 

1 • Celles prévues à l'article L. 123-1, soit : 

- les produits des forêts et terrains de !'Etal mentionnés 
aux articles L. 121-2 et L. 121-3. y compris le montant des répa• 
rations, r~titutions, dommages-intérêts, recettes d'ordre et pro
duits divers afférenls à ces forèls et terrains ; 

- les frais de garderie et d'administration versés en applica
tion de l'article L. 147-1 par les colleclivilés et personnes morales 
mentionnées à l'article L. 141-1, ainsi qu'une subvention du bud
get général dans le cas où le montant de ce• trais n'alleindrnit 
pas la valeur réelle des dépenses de l'office résultant de ses 
interventions de conservation et de régie dans les !ol'èts de ces 
coll cc li vitéa et personnes morales ; 

2• La rémunération ùcs services rendus ; 
3" Le produit des ~mprunts : 
4" Les dons et legs; 
5" Les subventions du budget géntlral de l'Etat cl des autres 

personnes publiques. et privées au litre d"opérations dîntérèt 
général faites par l'office. 

Article R.• 123-5. 

La décision mentionnée à l'article L. 123-2 est prise conJoin• 
t-cmcnt par Je ministre chargd: dt•s rïn:rncl!s et le ministre de 
!"agriculture. au ,•u des résultats d'exploitation de chaque 
exercice el de l'estimation des 1·enles à réaliser l'année suivante. 

Section 2. 

Etut de prêuisiou des recettes et des d~penscs. 

Article R.•• 123-6. 

L'état d~ prévb\on des reccllcs et des dépcnsci est étahH 
pour la période de duu:te mois conimen<;ant Je l ., janvier. Il 
falt apparilitre sous deux scclion!l distinctes les opérations rcla• 
tivcs i l'exploitation et les opt!rations en capital. li est présc-nté 
en chapitres, conformément à la nomenclature du ptan 1.:omplahle 
de l'office, 

Lc:1 opérations en ca:>ila1 peuvent cianncr lieu à l'm1\'crture 
d'autorisalion:1 de programme. val..1blcs sun~ limilation de 
durée, et à l'établissement d'un échéancier des paiements 
correspondants. 

Sont limitalirs les crédit• concernant : 

- les personnels à l'c~u.•cplion de ceux qui sont recrutés â 
titre temporaire ou occasionneJ et des ouvriers; 

- les frais de publicité et de réception ; 
- les subvenlions HC(•ordécs ; 
- Jcs autorisations de prng,amme, en "c <Jlli concerne les 

dépenses en capil,11. 

Artlcle R.•<• 123-7. 

L'élat de pr~vislon des r1-.•rcttes et des dépcnsC's 111•éparê par 
le directeur gl-néral est présenté au cons"il rl'administratii,n qui 
en délibère dans le cirnrant de l'avant-dernier mois de ranm!\: 
précédant celle pour laquelle il est établi. 

Article R.** 123-8. 

Dans le cas où l'état de prévision des recettes el des dépcn•es 
n·est pas approuvé avant le début de l'année, les opérations 
de recettes et de dépenses sont faites sur la b•sc des prévisions 
de l'exercice précédent. Toutefois, s'il est nécessaire et a-près 
accord du contrôleur d"Etat, ces opérations peuvent être faites 
dans la limite des prévisions figurant au projet non encoN 
approuvé. 
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En cours d'année, des décisions peuvent moditicr des prévisions 
de recettes cl do dél)enses. Elles sont approuvées dans les mèmcs 
formes que l'élat de prévision des recettes et des dépenses ; 
eependanl. lorsque les modifications n'intéressent que les crédits 
.t: car.1,·lèrc non HmitaUf, l'apµrobution est donnt!e par le 
conlrùl•ur d'Etat. 

Article R.•• 123,9. 

Les condilions dans lesquelles il esl procédé aux virements à 
)'Intérieur des chapitres sont fixées par arrêté conjoint du 
ministre chargé des rinanl'cs et du ministro de l'agriculture. 

Section 3. 

Rt'coH1JTeme11t des µroctrcit.s. 

Article R.•• 123-10. 

U!'s produits de l'oiricc sont rN·ouvrés soit <lircctrn1cnt par 
l"a,enl comptable, soit par l'intcrmediaire des comptables du 
Trésor ou d'-·~ ,:omplahles des domaines conslilués comme corrcs
pondantt de l'a~cnt comptable. 

Un arrélé conjoint du ministre chargé des finances et du 
ministre de l'a"'ricullL1re fixe l'étendue et les conditions du 
concours ftllE" l'Elat apporte à l'office par l'intermédiaire d<.•s 
complahles dt"siJ,!nl's .1u prcmi~r alinéa du présent artit:lc et 
prél.'ise la nalure dei protluils qu'ils recouvrent. 

Article R.•• 123-11, 

Le mnntant des tr:dPS sou.,criles à J'ot"casion des ventes de 
coupes de bois .aupr\•:-. des coinptahh.•s du Trésor et le montant 
des ol>ligalions cauli1.11mées souscritc:1 auprès des comptables 
des dom•inea sont v,-,·sés à l'o((ice à l'échéance des effets. 
Toulcfoi:1, ces ecrets p11urronl donner lieu à escompte dans les. 
conditions déterminée:; par décision du minislre chargé des 
flnancea. 

Article R,U 123-12. 

L'agC!nt comptahle rxercc les p1Jursuilcs évcntucllcs pour le 
recou\'rt"mrnt des <T~Jnces relevant directement de sa compé
tence d,1fl.!1 Il'~ co1Hliliuns prévues aux articles 201 et 202 du 
décr•l n' U~•1587 du W décembre 19U2. 

!.es com1>1,,bies du Tri·<ur poursui\'enl pour le comple de 
l'office le l'l'l'0U\'rt•me:,t des produits qui leur sont confiés : 

- en ce qui concerne les pro<luits des forêts \'Cndus par 
adjudicatmn. tians les conditions fixées aux articles L. 134•3 et 
L. 1346: 

- en 1·e qui conccr11e le" autres créance~. sur le vu d'ordre~ 
de rece\11•s r~ndu:1 cxé-tutoin•s par les prefets dans les condilion-1 
fix{'c.-~ 3 ï~rlil·lc 89, alinea 2. du dl'rrct n" 62-1587 du 29 déccm• 
bre 10ô1 et aux art,cles 9 à li du décret n· 63-608 du 
24 juin 1!16:1. 

Les rret'\'t'llrS des domaines poursuivent, pour le compte cle 
l'oriice, !1•:i recouvrements qui leur sont conCil·s dans les condi• 
tiuns ptl'\ U(•s par le code du domwine de l'Etat. 

Scclion 4. 

Paitme.ut des cl1aroes. 

Article R.•• 123-13. 

I.e, •hargcs de l'oUice sont acquittées dans les conditions 
llxées à l'article 207 du décret n· 62-1:187 du 29 décembre 196:l. 

Certaine■ dépensea peuvent être ré~lées, pour le compte de 
l'a~cnt comptable de l'office. p•r les comptables du Trl!sor ou 
drs domaines dans les conditions préeisécs par arrêtê conjoint 
du ministre rharr;é des finances et du üum•ine et du ministre 
de l'•i:riculture. 

Article R. •• 123-14. 

Les modalités de création cl de fonclionnemcnl des régies de 
dépenses et de recettes sont fixées par arrêté conjoint du 
ministre chargé des finances et du ministre de l'agriculture, 
conformément aux dispositions du décret n" 64-486 du 28 mai 190-l 

Article R. •• 123-1 S. 

Les fonds disponibles de l'orrice sont déposés au Trésor ou 
au scrv icc des chèques poslaux. 

Des comptes peuvent également êlre ouverts, au nom de 
Pagent com:,tabJc, à la Banque de France ou dans d'autre, 
banques. 'l'outefois, le montant des disponibililés déposées à 
ces comptes ne peut, au lotal, excéder un plafond fixé par le 
ministre chargé des finances. 

Section 5. 

Contrôle. 

Article R.•• 123-16. 

L'office est soumis au contrôle économique et financier de l'Etat 
pré,·u par le décret n· 55-733 du 26 mai !OM. Un cunlrôlcur 
:n:tat, placé sous l'autorité des ministres chargés de l'ùconomia 
et ùes finances, assure le contrôle de l'office. 

Article R.•• 123-17, 

La Cour des comptes as.sure Je contrôle de la geslion de l'office 
dans les conditions prévues par les lois et règlements. 

Le compte financier est préparé, adopté et approuvé dans 
les conditions prévues aux arlicles 219 à 223 du décret n• 62·1587 
du 29 décembre 1962. 

Article R.•• 123-11. 

Il est Institué à l'oCfice national des forêts une commission des 
marchés. La composition et Jes J"ègll!s de !nnclirmnemcnt de 
cette commission sont Cixées par un an-été conjoint du ministre 
de l'agriculture et des ministres t·harg~s de l'l!cononlie el d<!S 
finances après avis du conseil d'administration. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERsr.s 

Article R.•• 124-1. 

Le ministre de l'agricuJlure peut déléguer au directeur général 
et aux directeurs régionaux de l'office national des Corêls les 
pouvoirs qui lui sont conférés par les article., L. 133-2 el 
R.• 137-l. 

Article R.•• 124-2. 

Les préfel.s peuvent consentir à des ingénieurs en service à 
l'oHice national des forêts des délégations de pouvoir ou de 
signature en ce qui coneerne leurs pouvoirs de dêcision prCvus 
aux articles L. 134-5 et R.• 134-3. L. J:l5-7 et R.• 135-11, I.,. 144-3 
et Il• 144-3, L. 145•1 el R.* 145-1, el R.• 1:Jll-2. 

Article R.•• 124-3. 

Par application de l'article L. 124·1, l'uH!ce national des forêts 
reçoit en loute propriété, à bitre gratuit. les éléments mobiliers 
et immobiliers du patrimoine de l'Etat reconnus néce.ssaires à 
son Conclionncmcnt. 

Des arrêtés conjoi•nt.s du ministre de l'agriculture et du minis
tre chan::é du Domaine désignent les immeubles et meubles .iinsi 
transférés et la valeur de ces biens a inscrire initiatemcnt au 
bilan de l' oflico. 
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TITRE Ill 

POlt&TI ET Tl!RRAINI A BOISER OU OOMAINE DE L'ETAT 

CHAPITRE l" 

ACQIJ'ISITION DE TERK.AINI BOISÛ OU A BOISl.-:R 

Article R.• 131-1. 

Les sommes mentionnées à l'arth-le L. 131-1 sont roltachées 
au bud:;el du n,ini.stère de 1·ai;ricult 11re. 

Articlo R.• 131,2. 

Les achats de terrai-ns au nom de l'Etat prévus à l':irticle 
L. 131-Z sonl effectués par le minislre de l'agricullurc. 

CHAPITRE Il 

llË:LlJ.IITATION ET UORN,\liE 

Articl• R. 132,1. 

Les dcmaades en di-liniilatlan partiel/~ et bornage entre les 
fnn~t:s de l'Etat et le> propril!tt'.-s ri\ fr:1hcs sont adressées au 
directeur d<'par1emen1al des ser\"ÎC'f•~ fi.!-:·aux ou au directeur 
régional de l'office n:nion:tl des fon~t.,. 

Le prtHct, par arr\hl! pris ~ur prop,1:-.i11.in du directeur dêpar
temental cJea .:,er,·ices Iiscawc et Slll" l\1\"l:i du directeur régional 
de l'oHice na1ion;1l de:i !orl!u1 nomnw un ingénieur de cet olfice 
co,nme exper\. d:.ns l'tn.tùrt•t de n•:1.1t. 

Chaque lois q11e la reciificalion du périmètre d'une fore!! 
entral11e l"aha11dvn d'une pt>rlion d,~ sol forestier, le procès
verb:d Joit én.i11t·er lt-i motifs de t·,·Uc rt:eti!lcation, même en 
l':ahiPtH·c de 1011lt• ronlt•.1italion â ce .~ajct entre les experts. 

En cas de di[f1c11llé• ,ur la fixation des limite11, les réquisi· 
lions. direa et observations conlra<lictoircs sont consignés au 
procê.&·\'Crbal. 

Article R.• 132-2. 

Loroq11'll y a lieu d'opérer ln délimitation générale et le bor• 
nage u·une forèl de l'Etat. celte opération est annoncée deu:< 
mois d"avance par un arrélé du préfet, publié et offiché dans 
Ica communes limitrophc.s et notifié au domicile des proprié
taires river~iM ou au donlicile de leurs Cer01iers, aardes ou 
agent•. Celle notificotlon peul être raite soit par un agent de 
l'c>!fice national des forets, soil par une lettre re,,omm~ndéo 
avec demande d'avis de réc,·plion. 

Artlcl• R. 132-3. 

Le pl'éfet, par l'arrêté prévu à l'orticle R.* 132-2, pria sur 
proposition du directeur drp>rtementnl des services ti.sc:iux el 
,ur l'avt.S du directeur ré1ional de l'oflice nalional de• forêts, 
nomme le ou lés ini:énieurs de l'orrice qui devront procéder 
dans l'intércH de l'Elat. L'ar,+té indique le jour fixé pour lè 
comme,1cemenl des opérations et le point de départ de la déli• 
mitation. 

Arliclo R. 132-~. 

l.es maires des communes où doit ~Ire offiché l'orrêlé destiné 
.i am,c,ncer 1"4 op~ratlon1 de dé1!1111talion générale, adrcs,ent 
au préfet un certificat con.statont lo publication et l'o!fich•~• 
dan..i la commune. 

Artlcle R. • 132-5. 

A lo dato fixée pour le con1mencement des opérations, compte 
tenu du délai de publicité prévu à l' Jrticle R.• 132-2, le ou les 
ingénieur• de l'office national des lorH~ procèdent à la déllmi• 
talion t.,nt en prè.sence qu'en l'abseace des propriétaires riverains. 

Artlcle R. 132·6, 

Le procès-verbal de délimitation générale est rédigé par les 
expert.s suivont l'ordre dans lequel l'opération a été faite. li est 
divisé en autant d'articles qu'il y a de propriétés ri .. eraincs el 
chacun des articles c,;t clos séparément cl signé par les parliea 
ir. téressées. 

Chaque fois que la recUficotion du périmètre d'une torêt 
entraine l'abandon d'une portion de sol foreslier, le procès
verbal doil énoncer les moli(s de cette reclifîcation, même en 
l'absence de toute conte,;lalioo à cc sujet entre les experts. 

Article R. 132-7. 

En cas de difficultés sur la rixation des limites. les réquhitions, 
dires el oW..c,·valion.s cont1·adictoirt.?s sont consii::;HCs au rrocès• 
verbal. 

Article R. 132-8. 

Si les propriétaire., riverain.., sont absents ou ne se font pas 
repré.scnter par un fond!! de pouvoir, ou s'ils ne pcm·ent ou 
ne veulent pi18 signer ie procès-verbal, il en est !ail mention 
à chacun des articles qui les concern<>nL 

Artlcle R.• 132-9. 

L• procès-verbal de la délimitation est immédiatement dépos6 
au secrélariat de la préfecture cl par extrait au secréturiat de 
la sous-préCccture en ce qui concerne chaq_uo arrondL~emenl 
li en est donné avis por un arrêté du pt•éfet, publié el a!tlché 
dans les communes limitrophes. Les intéressés peuvent en prendre 
connaissance el former leur opposition dans le délai de quatre 
mois à dater du Jour où l'arrêté a été publié. 

Article R, 132-10. 

Les intéressés peuvent requérir des extraits certifiés conformes 
du procès-verbal de délimitation en ce qui concerne leurs pro
priétês. T.rs frais d'expédition de ces exlraîts sont à la charge 
des requérants et ré1:lt!S conformément aux tarifs en vigueur. 

Article R. 132-11, 

Les réclamations que les propriétaires peuvent former avant 
l'expiration du délai d'opposition prévu à l'arlide R.• 132-9 
sont adressées au préfet qui les communique pour observation 
au directeur régional de l'otfice national des forêlJI et au direc
teur départemental des services fiscaux. 

Article R.• 132-12. 

Dans le délai de quatre mo4 prévu à l'arllcle R.* 132-9, le 
préfet •1>1>rouve ou rcfu.,e d'homologuer en tout ou en partie 
le procès-verbal de délimilalion. 

Sa d~dsion ost rendue publique de la même manière que le 
procè,;-verbal de délimitalion. 

Article R.• 132-13, 

Si. à l'expiration du même délai de quatre mois, il n'a été 
élevé aucune réclamation par Jes propriétaires riverains contre 
le procès-verbal do delimitation el si le préfet n'a pas refusé 
d'homologuer le.s articles concernant ces mêmes propriélaire&, 
l'opérai.Ion est définitive à leur é;ard . 

Arlicl• R.• 132-14. 

Le bornage des propriétés ainsi délimitées doit s'effectuer 
dons le mois suivant la dote 0(1 la déllmitation est devenue défi
nitive. L'office national des torèt.s y procède en présence ou en 
l'absence des parties lntéress6es dûment convoquées par un 
arrêté du préfet, publié et signifié dans les condil.lons prévues 
au>< articles R.* 132-2 et R. 132-4. 
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Article 11..• 132-15. 

En caa de cont~staUona élevées soit pendant les opérations, 
aoit par •uite d'opposition, formées par lea riverains, celles-ci 
,ont portée, par les partie, Intéressées de,·ant les tribunaux 
compétent.1 et il est sursi.s 11 l'aborne'l'en•l jusque après leur 
décision définlti\'e. 

En cas de refus de la part des Ingénieurs de l'ortiœ national 
doa foréL1 de proc-éder au bornaie. les propriétaires riverains 
peuvent saU:lir les tribunaux compêtcnu. 

Article R.• 132-16. 

Lorsque la ,"l('par:iUon est e(lcctuée par un simple bornage, 
elle c,;+t faite à fr .ais coinmuns. 

Les Cossé! et tous autres types de clôture sont exécutés aux 
lrMi& de la parti(' requérante eL pris en enlier sur son terrain. 

Article R. 132-17. 

L'otat ,les frois de délimitation e,! de bornage, 61abll par 
arlii:l<.•s .st,van·~ pour chu<1ue propriété river11ine, c~t arrêté 
par le •l'rocteur rc·donal de l'office national d"-'! [orêL& et rendu 
e.~écutnif'-' 1n1r le pré-foL Il e.st rPmiJ au comptable du Trésor 
char;;ë 1h''i dvm••iuc.11 qui JlOursuiL le recon,·rcml!nl des somlllC!S 
mist'."i <1 la <:11ar~~ dl'S riverains, .s:iuf oµpositiun devant les 
trlbun.iux. 

Article R.• 132-18, 

Conformément aux dispositiom du décret n• 55-22 du 4 jan• 
vier 10~;;. la 111in11le du procès-verbal de bornage est déposée 
au rail).: des minutes dl's actes de l'ELlt par acte nd1ninistr:ilif 
pa.s,-. à la diligence du directeur départemental des services 
füca,,x. p,,r dc,•ant le préfet et présenté à la formalité do la 
publicill· fo1u:ii!re 1,ar lt-s soin.s du directeur départemental des 
iervic~:i fi.sl·aux et aux frais de l'Elat. 

CHAPITRE Ill 

A\lk:~ . .\Gt:1tU:NT ET ASSIETTE DU COUP&S 

Article R.• 133-1, 

L'aménaeemenl prescrit par l'article L. 133·1 est réglé par le 
niini:.trc de l'ai:ricuitut·c. 11 fixe k•1 objc.•clib à poursuivl'o 
d.na chaque fot·ét et prévoit les mesures nécessaires pour les 
atteinùre (1). 

Article R.U 133-2. 

Le ministre de l'agriculture détermine les modalités de pré• 
paratiun des arrèli·• rë,lan!, en application de l'article L. 133·1, 
t'aménag~ment des Corêt.s du domaine de l'Etat confiées à la 
ge•tion do l'oHicc national des forôts et les modalités de 
conlrole de leur c,ècution. Il définit le raie dévolu en la matiél'e 
â l'oflice. 

Artlclo R,* 133-3. 

Sont con,:;üléri•e.s comme coupe.s réglées 

a) Les coupes dont un aménagement en vigueur prévoit la 
naturo ainsi que l'e,nplacemcnt, la date ou la quotitê ; 

b) Lu coupes 11.;agères délivrées à des usagers en application 
des ai·ticles L. 138-11 à L. 138-15, R.•• 138-16 à R. 138-18; 

c) Les cou[les de taillis et de taillis sous futaie assises dans 
do. foréts non an,i·nagéM quand C"-' Corèt.l [ont l'objet de telles 
coupes en vertu d'm1 u3age constant 

La décision spècillle du mini•tre, pré\'ue à l'article L. 133-2, 
e,t prise par le nlinistre de l'agriculture. 

m ln edcutlan du pr,mter alinéa do l'arllcle l 1-1 du décret 
n• 77•1 Hl du l:l. octnb~ 1977, l'aména)!ement 1>rendn. en compte 
lei pr6occupallon1 tt'unvtronnemenl dêfinica par l'article t•r de ce 
docrot. 

Article Il..• 133-4. 

Sont corusidéréca comme non réglées, pour l'application de 
l'article 1.. 133-2, et sont autoriBé"" par le minl&lre de l'agri• 
culture : 

- les coupes à asseoir dans les forêts non aménagées ou dans 
celles dont l'aménagement est expiré, à l'excluaion des coupes 
mentionnées aux b) et c) de l'article R.* 133-3; 

- les coupes à asseoir dons les forêts aménagées maia déro
geant aux prescriptions ûe l'aménagement en vigueur ou ùont 
la dole et la quolilé _no sont pas fixées pat· cet aménnaemcnt. 

Article R. 133-5. 

Les ingénieurs, èhel• de centre de l'oWce national des forêls, 
établissent l'état d'assiette des coupes et autori.sent : 

a) Les coupes réglées et le• récoltes de produit.l accidentels ; 
b) Le., coupes non réglées pour lcsquellM ils ont reçu délé 

galion de compétence du ministre de l'agriculture. 
Ils adressent pour touu,s les autres coupes non régléos dei 

propositions d'a.s~ietlo au directeur régional de l'oUlcc n:i.tional 
des forêt.• en vuo de l'appllcawon des articles r. 133·2 et R.•• :24.1, 

Article R, 13U. 

Les coupes ne sont déliml-tées sur le terrain el marquées 
qu'après insrription à l'état d'assiette. 

CHAPn'RE IV 

VENTEI J>& COUPU OU PRODUITS DS COUPES 

Article R.• 134-1, 

La vente des coup"" et des produils de coupes dons les bols et 
forêls soumis au régime forestier ,,_.t faite avec publicité et 
appel à la concurrent·e dans les conditions précisées à la .section 2 
du présent chapitre. li peut être dérogé à celte règle par des 
ventes li l'amiable dans les conditions fixées à la secti<>n 3 du 
même chapitre. 

Section 1. 

Disposition., co-mmu.nes. 

Article R.• 134-2, 

Les clau,._. générales applicables aux ventes de coupes ou de 
produits de coupes dons les bols et forêt., soumis au régime 
for..,.tier sont adoptées par le comeil d'administration de l'office 
national des forët.l sur proposition du directeur &énéral. 

Les dauses propre& à choque vente et à chaque lot sont 
arrêtées p>r les services de l'office. 

Les clous"" lanl génél'al._. que propres à chaque vente et à 
chaque lot sont toutes de rigueur. 

Article R. • 134-3, 

La déchéance prévue à l'article L. 134-5 est prononcée par 
raulorité qui a attribué la coupe ou signé le contr~t. 

Section 2. 

Ventes avec publicité et appel â la coucurrtmce. 

Article R.• 1344. 

Les ventes avec puhlici!é cl nppcl à la concurrence prennent 
la !orme .<oil d'adjudications, soit d'appel., d'offres par sou• 
missions cachetées. Le choix de la !Qrme de la vente est fait 
par l'o[(ice national des forêt.,, 

Article R.* 134-S. 

Un règlement des ventes fixe les modalités do déroulement 
des ventes avec publicité et appel à la concurrence. Il est adopté 
par le conaeil d'administration de l'nfflce national de.s for61.1 
sur proposition du dil'ecteur général. 
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Souwectlon 1. - Disposlllon.'I,, co111mune.s Il l'adjudication 
•t à l'appel d'v!fres. 

Ar1icle R.• 134-4. 

Toute- vente par adiu<lication 011 ,..;ur ,;1ppcl d'offres doit ôtro 
annoni.:&c publi:iuement :.rn moins quinï.c jours à l'avanc;e par 
puhli<"JLion d:,11, d~·,1x jc-urtrnux i:t par :.affichage à la mairie 
du lit•la de la v~·11te. Le dl'l;.li d~ qu:,w.• jours peul être réduit 
à •~Pt Jours en cas ct·urgencç. 

Article R.• 1J4-7, 

Le droit d~• ... i:: portlir ;1rqul•re11r vst ouvert à tout intéressé 
sou.a ré.serve qu(' ses C-'!>Jci1és rinaneières soient jugl•cs su((i. 
Slntcs p:ar le hun.•au d'a.djudicalion ou par la commiss.ion d'JPl>êl 
d'oHrcs. 

Tonte vente par adjudicution ou sur appel d'otrre5 donne lieu 
à l'ntlribuliùn de chaque lot nu plus o!lrant, à condition que le 
prix urfcrt soit au moms C:,.::al au p:-ix minimum fixé. 

Soi...,ecUon 2. - Dü,po~iHons propras à l'aùjutlie.lHon. 

Article R.• 134-9. 

Le bureau d'adjudication con111rc11d : 
- le pré!el du département dan_.. lequel se lient la •<'•nec ou 

10n ddéu;ué, prê!lidcnt ; 

- le 4ircclcur région•! dr l'orr!cc natlooal dea forêts ou son 
rcpr~bCllL,iOl i 

- le con1plable chargé du recouvrement du prix ou son 
dèléKué. 

Article R.• 134-10. 

Tuutca 1L'11 contestation■ qui 1'éli•vcnt pflndant lc!I sé:mces 
d'alljul1tl'ation sont lr:inchl!CS imml•tlialcmcnl pa1· le· bureau. 

Article R. • 134-11. 

Toul1..• adjudication est défiuitivo clt's qu'clJc est pronun<.'ée. 

Article R .• 134-12. 

Le lJl'<K·ès-\'erbal cl'aJjudication si•..:né par les memhr<.'s clu 
burl!au est un arte a11thcnti(1uc. li emporte cxCcuticn parl•e 
ù:m• k• conditions 1mi,·ucs p:ir les article• L. 134-3 et L. IJ4-6. 

Sous•IICl•tîon 3. - Dispositions propres à l'appel d'offres 
p~r :-1:oumissions c.:u:hctél·:s. 

Article R. • 134,13. 

Les soumh,sions cachctei?s sont om·ertes par une commission 
qui compren,I : 

- le directeur ri•cionai ùe l'ol!ice national des for~ts ou son 
rcpré1c-ntant. preai<lenl ; 

- le complablt! char~é du recouvrcntent du prix ou son 
dêlë~uë; 

- un second représentant dudit of!ice. 

Article R . • 134-14, 

L'avis d'appel d'o!!re1 peul prévoir l'agrément préalable des 
1oumia.sulnnaire1 en fonction rle lcunt capacités financières et 
technique,; il précise alors les ju1tiiications à fournir pa1· les 
candidats. Les demandes d'ai:r~ment ,,.nt examinées par la com
misaion mentionn~ à l'arlh.·h: R. • l:l-l-13 ) aes décisions n'ont 
prt,j ù •'Ire motivée■. 

Article R. • 134-15. 

La s1. .... ance d'ouverture des soumihions est publique, saur si le 
dirC't.·tcur n•idonaJ de l'ortice décide de n'admettre en st!ance 
que les ~umissionnairea. 

Section 3. 

Vent-, à l'ami<tble. 

Article R. * 134-16, 

Les veules à l'amiable sont, scion l'article L. 134-8, soumises 
à l'approbation préalable du ministi·e de l'oi:l'iculture qui peut 
di,h\~uer cc pouvoir au directeur ~éné1·al de l'office national 
des lorêt.s et atL't ingënieurs qui y sont en service. 

Article R.• 134,17. 

La vente il l'amiable est autorisée dans les cm1 sUÎ\'ants : 

1• Pom· les lots restl-s invendus en adjudication ou après 
a1>pel d'oC!rcs ; 

2" Lorsqu'il y a une urgence impcncusc; 
3" Pour les lois d'une valeur lrès !aible : 

4" Pour les chablis dans les coupes en c•pluitalion; 

5" Lorsque la concurrence ne peut jouer eICicacemenl, en 
raison notamment du très vetil 11ombre dïnlêrc.,sés ; 

5• Lors,,uP la continuité de l"écoulement r~gulier des J>roduits 
de la Corl'l néces!\ite la 1,:issnlion de contrats <le tongue du rëo 
qui ne peuvent être établis que par nl•J.:uciation de grC à ;::ré ; 

7" Pour les lois concernés par des recherches, des études ou 
d<'.s cxpërienccs ; 

a• Lor~quc, pour des raisons tec:hnique1, rex11loitation ne peut 
êtro cunfiCe qu'à l' cntrcprii.c char~Cc d'cxt!euwr des travaux 
sur 1• coupu. 

CHAPITlt~; V 

EXPLOITATION P&S COUPES 

Article R.• 135-1, 

Le permis d'exploiter prévu par l'article L. 135-2 est dl'll"'6 
par l'ini::énicur local en SCl'\'Ï<.'C il l'oflicc national <l('lll forl .. ts. 

Article R. * 135-2. 

Le gardc-<'011pe prévu par l'arli,•lc L. 135.3 est a~rfé par 
l'ingénieur lucal en service à t'o!fice national des !orèt1. 

Article R. *• 135,3. 

L'amende encourue par les acheteurs <le c.-oupes. en vertu de 
l'article L. 13'.i-5 pour obottaJ?c ou déficit d'arbres ré!ien•l•K est 
de 000 à- 1 000 F, si en raison tic l'cnlêvcment des arbre• el de 
leurs souches ou de toute autre cil'cons1ance, il y a impossi• 
bilité de constater la dimension des arbres. 

Arllcl• R. •• 135-4. 

Les acheteurs ne peuvent cffcl'llucr aucune coupe ni cnlè~ 
vcmcnt de bois avant le lever ni après le coucher du soleil, à 
peine de 160 à 600 F d'amende. 

Article R. "* 135-5. 

Il est interdit au• acheleurs de coupes, à moins que les clauses 
de la vente n'en contiennent l'autorisation expresse, de peler 
ou d'écorcer our pied aucun des arbres de la coupe sous 1ieine 
d'une amende de 1 000 à 2 000 F et il y a lieu à là saisie des 
écorces et bois écorcês, comme garantie des dommages-intérêt, 
dont le montant ne peut élrc inférieur à la valeur des arbres 
indûment pcll'8 ou écorcés. 

Article R. •• 135-6. 

Toute contravention aux clauses de la vente relatives au mode 
d'abaltnge et au nettoiement des coupes est punie d'une amende 
de 1 000 à 2 000 F, sana préjudice des dommagcs-intérêll. 
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Arti<le R. •• 135-7. 

Le• .1•'.<'nfa de l'nCCire national dei forêts indiquent, pa1· écrit, 
aux adwh.mrs de cou pt':J, lus lieux où i1 peut être établi des 
!out•, ou !uurneam: pour charbon. des lo!(es ou de. atcJiers ; 
il n'en lteut être 1,Jacé nHlew·a, MJus peine, contre les acheleurs1 
d'une amende de lllO F pour chaque tosse ou fourneau, loge 
ou atelier étaUli en contravention à cette di1position. L'amende 
pré-.,ue ti-deaa111 ne peut dépancr 2 000 F. 

Article R.•" 135-8, 

li est défendu à tous acheteu,·• de coupes, ainsi qu'à leurs 
facict1r.-. cl ou\·ricrs. d'allumer du feu ailleurs que dans leurs 
loil·.-. 11u :1teHt•rs, à pt:inc tl'une amende de 160 à 600 F, sans 
préj,ulkt..• tJc la r6pnration du dommage qui pourrait ,·ésulter 
ûe l'l•tt,• l"Ollll'JVCnLion. 

Artl<i• R. •~ 135-9. 

Ll traite des bciis se fait pal" le~ chrmins désig:nt"s aux clnusc:-s 
de la ,·t"nlt!, •sou11: peine. contre cc-ux qui en i>riitiqu~r;iicnt de 
nouvc•ux, d'une amende de 600 à l l.MlO F. outre les dommagcs
intCrêts. 

Article R.•• 135-10. 

Le.s contrevenants aux dispositions de l'article L. 135-6 1onl 
pa•sihles d'une am~nde de 1 lluO ia 2 000 f. 

Article R. • 135-11. 

Les tJ·a,·,rnx cxé•L·utt!s aux rrais dc8 acheteurs tic coupes. conror. 
mêmcnl à rartklc L. 1;t:s.7, :.unt cntrc1•rhs à la dilii:cncc <les 
initénicur~ en ~(.•: ,·i<·c à l'o(fke national dr::1 forêU sur .}'autori• 
1ation du prefel. qui arrètera ensuite le m~moire dca [a•ais et le 
rendr.i «.'Xdc:utoirc <:r>ntre les acheteu11& pour le paiement. 

Ltt litres lie n~colt\TCU\cnt correspondants sont !!mis au ùéné• 
fke d.e la peuonne morale qui a fait l'avance des; frai:J. 

CHAPITKE VI 

Ri:cOLUlt-:~TS 

Artlclo R.• 136-1. 

La miJc en dcllleure prévue par l'article L. 130-1 ,~t signifiée 
pur acte c1'.traj1J,laciairc à l'in"ënicur local en scn·ice 3. l'office 
naliunal des forë~s. 

Article R.• 136-1. 

La décharge d'exploilotion prérne par l'article L. 136-3 esl 
délinée par le préfet. 

CliAl'ITRF. VII 

PATl:JI.\GE, CHASSE ET PRODIJl'l'S ACCF.SSOJRES 

Section 1. 

Ptitiirnge. 

Article R.• 137, 1. 

L'ln~~nleur, ('hr! d« ccnlre de l'office nnlionAI des forêts, fait 
reconnailre chaque année les cantons des bois cl forûts où le 
pittura~c,, le 11,:mag:e. la gJantlôe ou la paisson poun-ont être pra• 
tiqué:s Silos nui;·c au i-epeuplenu~nl et à la conservation des 
forêt,. li at·cor,ie le< conccs.iions nnnuelles oyant pour objet 
l'introduction d<'!I 1uu·l-s sur les terrains Corcsticrs. 

J.~s eonce-.-iion!'- :rnn:ielles ayant pour objet l'introduction des 
bodn ... ou ch-~ t'-qui,t-•:i ain,o1i quo les conrci<sions 1>luriun11m'll<':1 
,k tn11tt."' natu,·r ... ne pcuvrnt étl·c- a,.:cordéc., qu·avcc l"approbation 
pr:•al.,hle du di•·,.ct,·,11· régional de l'office national des !o1·êts. 
En ,·a$ de con<'l'!l$Îon amiable, l'autm"isallon est accorilé-c soit 
par le miui,.a 1 ,, de l"agricullul'e en apr.lkation lie l'arti
cle L. 1~7 1, ,0,1 par oon déli'.-gué ~n ve1tu de· l'article n. •• 124•1. 

Toutes les cuncessinna de pâturage, panagc, glandée ou paiason 
sont consenties sous forme de vente d'herbe ou du produits dans 
les conditions p1·évues à l'article L. 137-1. 

Les concessions pluriannuelles doivent comporter une clause 
de résiliation annuelle en cas de nécessité jnsliliôe par la conser
vation des terrains ou leur utilisation à des !in; d'intérêt général. 

Artlcle R.• 137-2. 

Les concessionnai,·e• de pâturage ne pourront Introduire en 
forêt un plu1 g1·and 'nombre do porca, bovins et équid($ que celui 
autorisê par l'acte de eoncession sous peine du ma:ximum de 
l'amenda prévue à l'arlicle R. • • 331·'1'. 

Article R.•• 137-3. 

Les concessionnaires sont tenus de marquer les porcs, les 
bovins el les équidés dans tes condHions prCvues pat l'aete de 
conc-es~ion, sous peine d'une amende de 3 1-" pour <"h:tque anJmal 
qui n'est v•• marqué. L'amende prévue ci-de.<sus ne peut dépas• 
ser 2 000 F. 

En .cas de marque au Ier chaud, ils doivent déposer l'empreinte 
de la marque au "reUe du u·ibunal el le Ier au bureau de l'in
génilur cher de :11.1bdivisioo ;I l'omce national des forêla Joral, 
sou. peine de 160 à 600 F d'amende. 

Artlclo R.•• 137-4. 

Si les porcs. bovins el équidés sont trouvés hors de.< cantons 
dr':;ign~s 1>.ar l'adc tlc concc:ssion on hors des chemins jndiqnés 
pour s'y rendre, il y a lieu d'apµfiquer au concc.-ssionnairc les 
peine• 1>rononcées par l'article R. •• 331-7. En cas de récidh·e, 
outre l'amende cnrourue J>or le conces.1tionnaire. le 1>àtre est 
con<l:unnê à un em1>risunnc111cut de .dx à quinze Joul's. 

Article R.•• 137-5. 

fi est défenciu aux· concessionnaire5 d'::ihattrc, de ralll.36.icr ou 
d'cm,,m·tct· des ch:,mpi"nona, glands, Cain<.~ ou autres fruits, 
scmcnccli ou 1woduits dr.~ fnl'éU, sou:. peine d'amende double <le 
celle prnnoncl•e par l':irlir.lc R.•(I 331-2. 

Il peut en outre être prononcé uo emprisonnement de troi1 
jours au plus. 

Section 2. 

Exploitation de tu clta .. e. 

Soua-seetion 1. - Généralitfs. 

Articl• R.* 137-4. 

Dans les forêts, bois et terrains il boiser définis par l'arti
cle L. 111-1 (1 ") ainsi que dans les ter1·ains à restaurer appar
l~nant à l'Etnt, la ch""8e est exploitée : 

- en règle :énérnle. par location, à la suite d'une adjudic.ation 
publique; 

- par concession de licences à prix d'argent ou par amodiation 
de ~ré à gré. pour les lots qui n•auraicnt pas ll'uuvé preneur 
à l'adjudication. 

Toutefois. il peut être délh•ré des lirences ou consenti des 
.amodiations clc :!ré à ,:,-~. sans mise en Kdjudication µt·êal.ahle, 
rlans: le~ cas et les <.·ondilions prévus aux artidc., lt ~ 137-7 
à R.• 137-12. 

Article R.• 137-7. 

Il e•t procédé par conœ.slon de licences sans mi3e en adju
dication pl't~alable en \'ue d'une location lol'sque l'autorité chargée 
de l"c:11q1loiratjon du droil de chaK&C l'estime néce!i.,aire pour la 
bonne :,::<•1lion technique ou nnnncil're du domainr., t?n vue d'a'>SU· 
rcr nol..i11111cnt la sécurité dC!I usageu de la lorèt, la prhent.ion 
dcs incemlies ou un meilleur conll'ôlc des cff~<-tifs des diverse& 
espèces Je gibier susceptible$ de causer cJes dommages aux 
cultures rireraincs, à la lorêl ou aux travau,c de reboisement. 
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Artlcl• R.* 137-1. 

Lea amodiations de 1ré à 11rè. sans mise en adjudicalion préa
lable, en vue d'une location. sont rèservées: 

1 • A l'office naUonal de la chaue en vue de l'aménagement 
de réiwrve• nationales di, chasse ~vrnluellement in•tiLu~es pa1· 
des a.-rêté1 du minist,·e clm1it de la chasse. pl'ls en applic•lion 
de l'article 373 c~• allnéo, 1") du code rural : 

2- Aux a•soci1tion1 communill.li!!"- et inlcrcommunalea de cha11.,;e 
agréées, constltuéca en application de ln loi n" &1-ona du 10 Juil• 
let 1911-1. 

Articl• R.• 137-9. 

L'autorité chantée de l'exploitai Ion du droit de chasse cléter
nlin~ lt•11 lois qul pcu\'l•nt Caire l'ùbjct d'une ammliatlun de gré 
i ~ré. 

Artlcl• R. • U7-l0. 

Une amodialiuo de ~é à grj peut être consenlie a une asso
cialiun de cha.se dan.1 le eu où il n'existe pu.1, sur le terrJloirc 
dv l.1 commune. d'u14)ci:.tion de <·hasHc aerêêe ou bien pour des 
terrhoir~s non luuéie à une tf"lle as.aociation.. Celle amoùiation. do 
art: ia ~ré ne peul ê!re acl·ordt".e. ,,ar dérogation aux dispositions 
de l'article R. • 137-8, qu'à une association <le chas"4! remplis""nt 
les conditions snlvanle»: 

- lire con~tituée on association dédaréo conformément à la 
loi du 1" Juillet 1901 dopul• au moln• troi, ans à la date de 
la demande; 

-- aYOir 1tatut..lremcnl pour ob.ict. non seulement l'exploltallon 
de la chas11e, mais aussi son an1t!'lior:21tlon par Ja création de 
rése,rves. le rcpeuplemenl, le 1:::..rdlennar,:e, la destruction des 
animaux nulJlihle. et Jus!IOcr qu'elle po .. è<le les moyens née••· 
saires pour 1t11tindre eet objet; 

- être affiliée à la f~dé1'81ion départementale de• ch3S•eurs : 
- ... -ompreadre au moins sei:ui: membres. les tfûi& quart• au 

moi111 du lot.al des m,,mbru éunt dunüciliéa daru1 le ou lea 
cantoDI dan1 laquel1 I• terriwire da chuse est aitué, ou dana 
lff e:ontooa limitrophe. : 

- justifier 80lt do dmli. de ehane sur un territoire conUJu, 
de ,oorl.cl que l'amodlalion >01lic:;lêe permctlo la créalion d'un 
en."'umhte ,usecptihle d'étre l'oh.iet d'une :;:cslion rallonnelle, 
•oit d'nne localion amiable "" ,ours ûe la totalité ou do la 
majeure partie du territoire demJndé. D•ns l'un et l'autre ca•, 
la mise en valeur du territoire iH'écéJ~mmenl céré pat· l'asso
cialion ett prise en eon.siMralion. 

Article R. • 137,11. 

Le, 1modh1Uona prévues par r,orlicle précédent sont canclue1 
pour Ullt' période prenant fin au plu, lard à la mümc duto que 
l'adjudication du droit. <le chusc dans les lorNs ou terrain• 
doinaniaul< voisins. Toutofoia, If' bail peut être r.,■llié par le 
bailleur 1·11 est crl-é. d;.ana la nu l<-s comnu1ru.\1 où se trouve 
le lerrltolro lntv,....é, uno o,;.odallon communale do ch•••o 
a~rétt et 11 cette dornl~re sollielte la location du même tur
riloin•. 

Article R. • 137,12. 

1~ loycn des amocli.1.tlon~ p1·ùvu~s aux artlcll'I R, • 137-8, 
R. • 137-11 et R. • 137-10 ne 1,euv,·nt ~111' inCérieurs ;l. ceux qui 
aont calcult-s sur la bo,<e du loyer moyen à l'hectare obtenu à 
1'oec:1Sion de 1'adjudi.-'1llon du droit de chaSAo dans k,. rorôll 
et terrain• domani .. ux 11ütuéa dans lt• départcmt"nl ou. ~·u )' a 
lieu, dun• les départ"r.1t•nt1 limitrophes et ayant des earaclé
ri11 iquca cyni•iiétlqucs comparables. 

Article R.* 137,U. 

Les lots dans lesqu~ls le droit de chaase n'est ni affcrn1é ni 
conc~"<I~ par \."oie de li,·r.!lcea pendant une duré-c supérieure à uu 
an sont oblh;n.toirl'Cne-nt l.-onsUtuês en réserve approuvée au 
oens de l'artkle 37ü (1 ·, du eo<le rural. 

Sous-section 2. - Autorités compétentes 
en mé1tière d'cxploitdlion de la chasse. 

Autorité, compétente& ,,,. matiire d'e.~ploitatwn de la cliass, 

Article R. 137•14. 

Dans ll'S forêts et terrains figurant sur les listes prévues par 
l'arliclc L. 121-2, l'oCCico national des forèl.l détermine, dans 
te cadre des c.lirf.'ctivr• générales reçues du ministre de l'agri• 
culture, les partie.• du dom,iine sur lesquelles le droit de chasse 
sera expluité, re1pcclivmncnt, par mde en adjudication en vue 
d"une localion, par concC'uion de liccncC"s à prix d'argent ou par 
location de i:ro à 1ré, ainai que celles qui oeront miles en 
r~serve. 

Article R. 137-15, 

Il en est de même pour les forêts et l<!'S terrains non compril 
dans les Listes susm~nlirmn(•('s pour lesquels rexploilalion du 
droit de chasse aura été con!iëe à l'office par une convention 
intervenue en avplic:ition de l'article R, •-: 121-fl. Toulc!ois, 
cette con,·ention pou•ra prescrire un n1udc d'exploilation délcr
miné ou la mise en réserve. 

Article R. 137-lo. 

D:ms les forêts et les terrains :iutre$ que ceux mentionnés 
•ux articles R. 137•14 et R. 137-15, le préfet détermine, •ur la 
proposition du tlireclcur dép.trtcmcnbl de l'agriculture. ceux 
des Iota où la eh..ae sera exploitée, respcclivcmcnt, par mise 
en adjudication en. vue d'une location, por location de gré à 
gré ou par conccssir>n do licenl.-ca à prix d'ar1:cnt, ainsi que 
ceux qui seront mis en rëservc. 

Sous-section 3. - Adjudications. 

Article R. 137, 17. 

Les adjndlcat.ions prévues par le• articles R. 137•14 à R. 137-16 
sont eflcc.:tul•c.•s· pHr-<lcv:enl le préfet. M!Usl\! du directeur dépar .. 
temenUll des service:; fi.seaux ch.argé du Dorn:.iine et. du repré
sentant de l'an!J,rltû compétente en 1uuliè1'U d'exploitation de la 
chaiisc. 

Article R. 137-11. 

Pour les forêts et les terrain• mentionnés aux articles R. 137-1" 
et R. 137-15, les adiudicalions cl les locations qui en résultent 
sont ré;:ics par de• cahiers <les chm·ge1:1 ,:6nl~ralcs étal,lhc conior· 
mémcnt à l'article R. •• 122-0 o:n par l"oCCice nalional de• 
(orêts et approu\'és par lo ministre de l'a1:ricu1ture, le minis• 
tre chargé de la chasse el le ministre chargé du Domaine. 

Pour les forêts et le• terrains mentlonné3 à l'article R. 137-16, 
1 .. adjudlcatiuns el les lo<'Ution• qui en r~ultent 1ont régie• 
par des cahiers des charges ,:énérole,s établis pur le mini•tre 
do l'a"riculture. lo ministru charl.!é de h1 cbi.asso ut le n,inislr• 
chargé du Domaine. 

Article R. 137-19. 

Les locations p1·évul'fl à l'article précédent peuvent êtr• 
consenties pour une durée de douze ans ou maximum. 

Sous-section 4. - Locations amiables. 

Article R. 137-20. 

Les demandes de location de i:ré à gré prévue, aux artl• 
clcs R. • 137-8 à R. • 137-12 sont adressées, suivant quo les 
tcrraina en cause entrent dans le champ d'application de l'arti
cle R. 137-14, R. 137-15 oa R. 137-16, au directeur régional de 
l'office national des forêts ou ou directeur départemental de 
l'agriculture territorialement compétent.. 
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Cel demande• doivent être 1ou1crlte1 six inoil au moins 

avant l'expirntlon du ball dont le \crrain intéressé fait l'objet. 

Tout~Coil, la demande peut être souscrite à tout moment pour 
les iot.s qui n'auraient pas trouvé preneur en adjudication ou 
qui deviendraient vacants avant le terme normal rio leur loca
Uon ou encore dont la location aurait été dlrférée, 

Artlcl• R. 137-21. 

S1 la dcmnndc rmanc d"une associatlon com.innnale ou inter• 
communale de chasse agréée au sens de la loi n" 64-096 du 
10 Juillet 1964, elle doit être accompagnée d'une ampliation 
do l'arrêté prékl'loral d'agrément prévu pnr l'article 17 du 
décret n• 66-747 du 6 octobre 1966. 

SI la demande émane d'une autre association, elle doit être 
accompagnée de ju&ti(icntions répondant à chacune des condl• 
tions prévuc1 par l'~rticlo R. • 137-10. javoir : 

- le ré-r\.'pi...,si• de la dél·laration au titre de hr loi du 1 ... juil• 
let 1901, avec indication de la date de publication au Jo1m1<1I 
officiel : 

- un extrait certifié conforme des statuts, comportant l'énoncé 
des but/\ poursuivis par 1•:i~ociation; 

- un cnv.a.l!C'mcnt de réalh1er. dans un déla.J déterminé. un 
programme d'cxpl,Jitatlon cl d'amélioration de la chasse dnns 
le lot sollicité, ce pro;;rammc prCcisanl les moyens techniques 
et financiers qui lui s<"ront consacrés; 

- une atlc~lalion d'aHiliation à la fl.'dération départementale 
des ch:1sseurs. dili,•rée p:tr cet organi.:ime; 

- une liste dl·:'\ membre! de l'as11ocî.tlion avec juslifkalion 
du domicile de c-harun ; 

- à défaut d'une location amiahle en cours de la totalité ou 
de la majeure portic du territoire don1und~. la Justification de 
la posie~Jiifln dr t1roib dl' cha.s1c .,ur un tc-rritoir~ conti1:u à celui 
qui fo,t l'olt)••l th• ta drmanûe, d<• façon quo t'amodialion solli• 
citée pt-rmt•Ue la rréution d'un cn~emble .su,1,1ccptiblc d'une exploi• 
btion r.1Hun11t.•llt•: 

- la justif!catlon. d:rns tous les cas. dP. ta réalisalion d·une 
mise en ,·aleur l·~ négéliquo rlu tcrriloll'c géré par l'as.socialion 
dem:rn•J~resse. 11•,lanuncnl comptes fenùus d'équipements et 
1n1èna;.:cinc-nt...:, r~ .. .-turr., tic ;.:ihlcr de repeuplcn1cnl, salaires <le 
eardes. re.::.trirlio1·.:- ccc1sentiu en matière de nomhre clc pièces 
de gib1ér OU' de jour.-i de cha.c.se. 

Article R. 137-22. 

A 11,··r.111t ll'urn· rNCrence ré.sultant de l'article R. • 137-12, 
le l11~fr ,•-it n,,, ;);1r rapport .iu 1u-ix moyen des locations dans 
les ::.u' '°''il fo1·d"' ..:l l~1·raing l:umpa1·abl<'s <Je ta môme région 
ou rlf'i '"~~,don, , ,;..:!rw,; a1>partcn:rnt à l'F.tat~ à d'autres collec
tivité~ 1,11hlh111t•~ ,,u m~me à dl's partkulicrs. 

Article R. 137-23, 

L•s <·onüition!\ 1 '.•dmiqnes et rinan<"ièrcs ôe la location sont 
nut1fit••·s au tll•m;,ndcur (>ar l'aulorill! qui a reçu ln ùem;in<le. 

I.t~ dcmamlt-ur nis1>ose d'un délai ùc lrcntc jours à compter 
de C<·lle notiHc:11 ion 1mur Coire connaitre, par lettre rc<:um• 
m.undl·t>. N'il ;1C'l'f•ptc h•s condititHtH in111osérs. 

Articl• R. }37-24. 

Si un rntinH.' lul f"St c.l<'nuandl· par plusieurs assodations non 
•~n··~t·ll ;,u Sl'l\!4 11'• la loi n·· tJ-t•Li~ô du 10 juillet 191;4: et qui 
8l't.'C'(>ll•r.:,i,!nl lt•~ C"ondilions ri'a(fC'rma~:c imposées par l'autorité 
t.·omµl·•t1·o!t•. l..t lm·ation est ,·uu:a•ntil• a Cl•llc de ces :t:ssociutions 
qui t•~t t•slilrh'-t' pr•·~t•ntcr h•:-1 ~:.iranlÎ(•s Il•~ plu~ sùrietlSt•s, 
Dolamnit•ïl en l'l' qui cr,n(·erne J'a11u'.•lior11.tion do la chasse. 

Au r.as nù lei ..!1.r..mth.•" M>nt juq;é~s êquiva.lon1r.5, il est pro• 
cétlé il unr. 1u1Judic::Jl ion rl'1'll'cintc entre ll•it ë1s»oc:i-1lions 
concw-rcnh.•s. 

Article R. 137-25, 

Pour l'appliration cle !"article R. • 137-11, ic• l'ésiliations 
prennent tuujuun, effol ùu t•'" ;nril. J'3s.,ociatio11 é-vincèc bt!né
ficiant d'ua pré:wis de deux ans. En outre, la dt"m:.mdc de 

l'assoc:ialiun communale ou intercommunale de chasse as:r~ée 
c•t préllontée à l'autorité cornpétentc un an au moins avant le 
point de départ de ce préavis. 

Toutefois, ces délais peuvent être réduits avec l'accord de 
l'association bénéficiaire de la location résiliée, notamment lors
que celte assoCiation se translorm,e en association communale 
de chasse agréée. 

Article R. 137-26. 

Les amodiations de gr6 à gré sont régies par les cahien des 
charges génél'aics prévus à l'article R. 137-18. 

Sous-section 5. - Concession <le licences. 

Artlcl• R. ll7,'27. 

Les licences sont des pennissians de chasser qui ne confèrent 
pas de drnil privatif , leurs tiluloire.s. 

Elles sont individuelles et nominatives. 

A titre exéeplionncl, lorsque l'autorité: eompêtcmle l'estime 
techniquement nécessaire, elles peuvent avoir un caractère cnllec
ti(, sous réserve qu'y soit menLionnée l'identité de chacun des 
bt'ndicbires; chacun ùc coux-ci doit être porteur d~une amplia
tion de la licence, délivrée par l'auto,·ité compétente. 

Article R. 137-28. 

Les licences sont va]ahlcs pour une année au maximum et 
leur v:.ilidité expire, quelle que soit la date à laquelle clics ont 
ùtè- délîvrècs, au 30 juin suh·:ant. 

Article R. 137-29. 

Le nombre des iiceucc, et l'étendue rles droit• qu'elles contè
rent sonl déterminës par les autorités dêfinies à Ja sous-section 2 
de l::a pr~senLe S(..'Ctlou, 11ui proct=dcnt en outre à leur délivrance. 

Lo libellé de la licence précise notamment les limites du 
territoire inLércssé, le ou les mude.s de chasse autorisés, le ou 
les jours de la semaine où il en peut être usé et, s'il y a lieu, 
le nombre de pièces de gibior de chaquo espèce quo le permis
sionnaire peut Luer. 

Section 3. 

Produits accesjoire.1. 

Articl• R. 137-30. 

Le directeur général de l'office national des forêts détermine 
les conditions dam:i lesquelles los autres produits accessoires 
peuvent ètre concéd&s ainsi que les conditions dans lesqueliCI 
le mode t1·eatroction, les condition, d'enlèvement et le prix sont 
lixég, 

Cl!Ai'ITIIE VIII 

Section 1. 

G~t1éralitJs. 

Section 2. 

Exr.rrice. 

Article R. 138-1, 

l.c!I nrnirr.s des communes ~t les particuliers jouis.sant du 
droit de pâtur:i.ge ou de pana:::;c dans les ful'ôts dft l'Etat 
remoltcut annuellement à l'ingénieur chef de subdivision de 
l'ulfice national des faréts, avant le 31 décembre pour le pâtu
rage et avant le 30 juin pour le panage, l'état des bestiaux qua 
chaque usager possède, avec la distinction de ceux qui servent 
à son propre us:i.:;::e et ceux ùont il fait commerce. 
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Artlole R. • 131-2. 

L'lipoque de l'ouverture de la ~landée et du panage est fixée 
chaque année par l'oUice national tlca forêts. 

Article R. • 138-3, 

L'office national des !orêt.s rtxe. d'après le• droits des usagers, 
le nombra clcs porcs qui pcu\.cnt 13trc mis au panage et des 
bc;;liaux qui peuvent être aùmhl .1u pàtur3~e. 

Article R. 131-4. 

Chaque année, l'lni:<inleur ehcf de subdivision de l'o(Cice 
national des forêts constate par proces-verbal, d'après la nature, 
l'jgc el la sllualion des bois, l'éLnt des eantons qui peuvent Hre 
1h\li ,·rea pour le pàlura11e, la slandéo ou le panagc dan• les 
lor,·ta ,oumtaea à cea droits ; il indique le nombre d'animaux 
qui peuvent y être admis et les épo1ues où l'exercice de ces droits 
d'ui-age 1>ourra commencer et devra finir conformément aux 
disposiûuna des articles L. l38-5 et R. • 138-2 pour lo panage 
et la ~l•ndée. 

Ces pruposillona sont approu, .;.., par l'ingénieur chef de 
centre de l'office m1Uonal des Iorë1-.. 

Article R . ~ 131-S. 

Chaque année. avant le 1"' mars pour le pâturage et un mois 
avant l'époque futée par l'o!Oce national des !orêla pour l'ouver
ture du panage et de la glandé~. les ingénieurs en service à 
l'office national dca lorèts font connaitre aux communes et aux 
parliculiera Jouissant des druiu d'u.sage les cantons déclarês 
délcnubles et le nombre de bestiaux qui aont admis au piltu
rage et au panage. 

,\rtlcle R. 138-4. 

En cas de contestation sur l'état et la possibili\é de• forêts 
et sur Je refu.s d'admettre des animaux au pâturage el au panagc 
dan, certalna cantona déclarés aéfensable1, l'appel contre les 
décision• du tribunal admini•lratil a effet suspensif jusqu'à la 
dôci•ion du Con•eil d'Etat. 

Article R.•• 138-7. 

Le troupeau de cha<juo commune ou section de commune doit 
êlrc conduil par un ou plusiouu pâtres communs choisis par 
l'auto.-ité municipal<>: en conséquence, les habitants des com
mu?1c1 usagères ne peuvent ni conduire eux•mêmes, ni bire 
conduire leur bestiaux à ~•rde •éparé~. sous peine de 1,80 l" 
d'amende par tHe de IJétail. L'amendu prévue cî-des&us ne peut 
dép.isser 2 000 F. 

Toutefoi.,, s'il existe d;11u une commune des groupes d'habl
talions trop éloignés de l'•gi:lomération princip•lo pour que les 
bestiaux puissent se joindre au troupeau commun, le préfet peut, 
sur la demande du cun.;eil muuiclpal el l'avis conforme du 
directeur ré~i•mal de l'lllliee national des lor<lu, les autoriser 
à avoir des troupeaux parliculiers dont les pâtres sont choisis, 
comme ceux du troupeau commun, par l'autorité municipale. 
S'il y a désaceord entre le prêfot et le directeur régional, il 
en est référé au mlnistro do l'agriculture qui statue dériniU
vcm,•nt. 

Le.s porc~ ou bestiaux de chaque commune, aectlon de com
mune ou croupe d'habitants autorisé à avoir un troupeau distinct. 
forment un troupeau particulier et sans mélange de bestiaux 
d'une aulre commune ou section ou d'un autre groupe, sous 
peine d'une amende de .0 à BO •• contre le pitre et d'un empri
•onnement de cinq à dix Jours en caa de récidive. 

Artlde R. 13M. 

Les pâtres des communes uagères sont choisis par le maire 
et agréés par le conaeil municipal. 

Artlcl• R. •• 138-9, 

Les porcs et bestiaux doivent porter une marque distincte. 
Celte marque doit <ltre di!férentc pour chaque commune ou 

section de commune u.sagèrc. 
li y a lieu à une omende de 1,RO F pat· tête cle parc ou de 

bétail non marqué. L'amende prévue ne peul dépasser 2 000 F. 

Article R. ** 138-10. 

L'usager est tenu <le déposer l'empreinte de la marque au 
greffe du tribunal de grande instance et le fer servant il la 
marque au bul'cau de l'ingénieur chef de subdivision à l'or[ice 
national de• forêts, le tout sou• peine de 100 à 600 F d'amende. 

Article R. 138-11, 

Le dépôt du fer servant à la marque des animaux et de l'em
preinte de ce fer doit être effectué par l'usager, conformément 
à l'article R. *" 138-10, avant l'époque fixée pour l'ouverture 
du pâturage et du panage sous les peines portées p3l' cet 
article. 

L'ingénieur chef di: subdivi•ion de l'office national des forêts 
donne acte de cc dépOl à l'us:1scr. 

Article R. •• 138-12. 

Lorsque les porcs et bestiaux des usagers sont trouves hors 
des cantons déclarés dé!ensables ou désignés pour le panage 
ou hors des chemins indiqués pour s'y rendre, li y a lieu conlre 
le pàlre à une amende de 160 à 600 F. En eas de récidive, le 
pitre peut être condamné en outre à un emprisonnement de 
cinq à quinze jours. 

Article R. •• 138-13. 

Si les usagers Introduisent au plturai:e un plus grand nombre 
du bestiaux ou au panage un plus grand nombi-e de porcs que 
celui qui est fixé par l'office national des forêts conformément 
à l'article R. 138-1, il y a lieu, pour l'excéd~nt, à l'applic.•tion 
des peines prononcées par l'article R. •• 33l-7. 

Article R. "" 138-14. 

Indépendamment des sanctions eneourues par les propriétaires 
donL les chèvres et les moulons ont éLé conduits on infraction 
à l'article L. 138-10, les pâtres et les bergers sont 1>assiblos de 
60 à 160 F d'amende. En cas do rêcidivc, il• pauvent être 
com.lamnés, outre ram~nde, à un empl'isonncmcnt de six à 
quinze jours. • 

L'autorisation du pacage dos brebis et moutons prévue au 
troi•ièmc alinéa de l'article L. 138-10 e.,t donnée par le préfet 
sur proposition de l'ingénieur en service à l'office national des 
forêts. 

Article R. ** 138-15. 

Ceux qui n'ont d'autre droit que celui de prendre le bois mort, 
sec et gisant ne peuvent, pour l'exercice de cc droit, se servir 
de crochets ou ferrements d'aucune espèce, sous peine de 3 à 
40 F d'amende. 

Article R. •• 138-16. 

La délivrance des bois aux usagers prévue par l'article L. 138-11 
est faite par les ingénieurs en service à l'office national des 
for~u. 

L'entrepreneur spécial mentionné à l'article L. 138-12 est 
nommé par les usagers et agréé par l'office national des fot-êts. 

Les fonellonnaires ou agents qui permettraient ou tolére
raient les agissements mentionnés à l'article L. l38-13 sont 
passibles d'une amende de l60 à 000 F, sans préjudice de leur 
responsabilité personnelle prévue par ledit article. 
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Article R. 138-17. 

Le" boiA de t'h;rn(fa:;:c qui M' d~Hvrcnl par stères sont mb en 
chari:c :rnr les euupcs vendues cl fuurn~s aux. usa;;crs pJr les 
acheteurs <le ces cou (JeS, aux époques fixées par les clauses 
de la vcnle. 

Pour les communes ou sections de' tommune!i us.1i.::êrcs les 
bois de chauffage ~ont dêlivrês au maire qui en fait effectuer 
le parla~c \:Htre 1':s h.10itants. 

Article R. 138-11. 

La délivrance de bois pour constructions ou réparations est 
faite aux us~;.:,•r:,. .sur présentation des devis tlrc~sê1:1, par les 
gens de l'arl el conslatunl les IJcsoins. 

Le5 dcnumdc.•s nl,li;.:atoiremcnt accompagnées de ces devis 
sont n:ml:-.cs ;1\·:ml lt.~ lH (é\'ricr de chaque ann~o au rcpré~ 
sentant local J.c l'oUicc nu.tional tles !orl"ts aulorisé à cet 
effet. 

Elles :-.onl t r:rn ,mis<.t,:; il\'3.nt le 1 •r avrtl à l't.n::-énieur, chef 
de l"~IHL"l' de l ofl:ct: n:dion.:il des forêts qui slalue après avoir 
bit pro,·l·der ,nn \'èrific.ttîons qu'il juge nécessaires. 

La liL'o\1\ rann• ,L• ce, bol$ est mi::,e e-n char;::e sur les coupe5 
vendut.'s rt e:,t Li1 !L• ,1 l'u.sa~cr pat· les acquéreurs <le coupes à 
rëpo<tlh.' fixl·e p.tr li•:-, t·!.:Hl!:li!~ de la vente. 

En dehors rte b ,ki:ision générale annuelle concernant chaque 
fot·L't. d<-, dèli\'J· . .11;.'<.'-' t!Xt;eptionnclles peuvent l'lre auluri.sées 
par \ïngl·nicur ,:\1d de centre de l'office national ûcs forêt3, 
en Ca$ 11\1rgcnr:e dument constatée par le majre de J.a commune, 
L'abnlta~o et le raçonnage do• arbres ont lieu aux Craia do 
l'usager ut te, branchages et rémanenLS sont vendus dans les 
conùilion, pruvuc• à l'article R. • 134-17. 

Article R.•• 138,19, 

Dans le cas ni, le• uu1ers sont en infraction avec les dispo-
1itions do l'article l.. 1:18,14, celle-ci lionne lieu: 

S'il s.':.t;:it de hois <le chaurra~e. à une amende de 160 à 
600 F; 

S'U s'a~ît de bois 3 bàllr ou de tout autre boiJ non destiné 
au c-hauffa~e. a une amende double de la valeur dos bois, san., 
que- Ct"Ch- amend<.• puisse être ~u-Jcs..'ious de 600 F' ni <ll•p.i.s.-;t:r 
2 000 ~--

Articl• R. •• 138-20, 

l.cs intc.-rdictions prévue:» par ra1·ticle· R. •• 137-5 sont appli
cables à tous usa~ers, ~ous les mêmes peines. 

Section 3. 

AffrauchiJ1emc11t. 

Sous•seclion 1. - Procédure administrative. 

Article R. 138-21. 

Lor~qu'i1 y a !wu d'affranchir les forêts de l'Etat de droits 
d'us.:i;:e au ùoîJ :iu moyen d•un canton:1ement, 1e directeur 
général de rofficr national des Curêts en adresse lJ pi·oposition, 
a\.·ec. l'a••i:1 Ju dir~cteur dép:1rte1nentnl de-s scrvlces fiscaux et 
avec son pro1,rc .1vi.s. au ministre de ("agriculture qui statue 
sur l'OJ>portunitê d~ l'opération conjointement a\'ec le m111istre 
churgé Ju Donu1i1w. 

Si cette opportunité est reconnue, le directeur régional de 
l'office national d,•s !orèls nomme deux ingénieurs do l'office 
rh,trl!él de prort."llcr :aux études nêcr:;saircs pour délcrniincr 
Je1 ofCrea à faire à l'usa11cr. 

Article R. 138-22. 

Les offrca sont ·,oumiscs par le directeur général de l'ofrice 
national des forêls ,u minL<tro de l'agriculture; celui-ci prend 
l'ava du ministre chargé du Domaine. Une décision conjointe 
d"" deux ministres preacrit, s'il y a lieu, la siguiCication des 
offres Il l'usager ~• lèi soins du directeur départemental des 
•ervice■ Ciseaux. 

---------------
Article R. 138-23. 

Si l'usat:er déclare ;icccµtcr les offres. son engagement t"st 
conslalé r>ar un aclc p,1ssè en la forme administ.-alive devant 
le prélct. assiste? du directeur départemental des ~crviccs fiscaux: 
et du direcl~ur région:.tl de l'office n:1lional des forêts, qui repré
sentent l'Etat. I.'actc est homo!ug:ué µ,1r déct"ct, pris en appl1-
calion de J'a.-ticlc L l:l8-JO. 

Article R. l 31-24. 

Si l'usager propose des modifications au projet qui lui a été 
SiJ.:-nirié ou refuse d'y adhérer. le ministre de l'agriculture et le 
ministre (.'hargé du l)omaine statuent et 01·donnent conjointe
mcnl, ••'il y a lieu, au directeur déparLemenlal des services 
!ise;aux U'inlcnter l'action en cantonnement. 

Article R. 138-25, 

Lorsqu'il y a lieu d'effectuer le rachat d'un droit d'usage 
quelconque, soit en arp!ication de l'article L. 131-17, soit parce 
que le cantonnement prCvu à !'article L. 138-16 s'avère sans 
intérêt, le ministre de l'ag:riculturc et le ministre chargé du 
Domaine statuent conjointement sur les propositions d"indemni
sation du directeur gl•néral <le l'office national des forêts et au 
vu de l'av$ du directeur départemental des services fiscaux. 

S'il '-'"agit d'un droit de pâturage au profit des habitants d'un~ 
commune, le prefel est prè<>L..iblemC'nt appelé, pour t·application. 
des dispo.,itions de l'alinea 2 de l'article L. 138-17, à donnor son 
avis motivé sur l'opportunité et, s'il y a lieu, l'absolue nécessité 
de l'usàge pour les habitants. 

Lorsque le ministre de l'agriculture et le ministre char_g6 
du Domaine ont conjointement décidé le rachat d'un droit de 
pâturage, le préfct notifie la décision au maire de la comniune 
usagère, en lui 1>rescriva11t de faire délibérer le conseil muni
cipal. Le maire peut a!Ol'I exercer auprè, du tribunal admini• 
Irati( le pourvoi prévu par l'alinéa 2 de l'arlicle L. 138-17. 
L'enquête ordonnée à col efret pur le tribunal a lieu conformé
ment aux dispositions des articles R. 139 et suivants du code des 
tribunaux administratifs. 

Il eàt ensuite procédé conformément aux dispositions de 
l'alinéa 2 de l'arliclc R. 1:Jll-21 et des a,·ticlcs R. 138-22 à 
R. 138-24. 

Sous-section 2. - Procédure d•évalualien. 

Article R. 13&-26, 

Le revenu du droit d'usage doit faire l'objet d'une estimation 
distincle par calégorie de droit. 

Article R. 138-27. 

Le revenu annuel du droit d'usage en bois de construction 
est déterminé eu divisant le volume total des buis dus aux 
usa,ers el employés d:1113 \cur.s bàliment! par le nombre d"aMée-s 
correspondant à la duré~ moyC'nne ùcsdits boii. compte tenu 
de leurs essences. de leur f1g:c, de leur din1cnsio11, ainsi que des 
condition~ éco!ogique-s et d'usages locaux. 

Toutefois ce revenu .innucl peut être déterminé d'après l.a. 
moyenne annuelle de:; hoi5 délivres au,: usagers, lorsque les 
di-livranres se sont poursuivies rëguliCremenl depuis un nombre 
d'années si~nirieatir. 

Pour tenir compte des risques d'incendie, la valeur en argent 
du revenu annuel en bois de construction est majorée d'une 
somme correspondant à la valeur de la prime d'assurance 
annuello des bâtimeuts const,·uils ou réparés avec les bois 
d'usage. 

Article R. 131,21. 

La quotité annuelle do l'a((ouage, toutes les !ois qu'elle ne 
consiste pas en une délivrance !ixe, et le revenu annuel de tous 
droits. d'usage en bois, autres que le droit d'usage en bois de 
construclion, sont déterminés par des moyennes calculées sur 
le plus grand nombre- d'années possible. 
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Artlcl• R . 131-29. 

Toute, les fols que les déli\'rances Jtlpulécs par les titres 
dépassent la possibilité de la iorêt, la détermination <le cette 
pos>ibllit• forme Jï,valuation du revenu annuel du droit d"usage. 

Cette r~gle s'applique à l'évaluation de chacune des espèces de 
droits à servir. 

Article R. 138-30. 

La valeur en espères dc-it délivrances annuelles e~t fixée 
d' aprè1 le prix courant des marchandi.es dans la localité. 

Article R 138-31. 

Il est défalqué de l:i somme représentant la voleur annuelle 
d,•s déli\·rancel!I: 

l" Les red~vant·t-s payée, ou dui':s par les usagers. en vertu 
d(•S titres ; 

2· J.a pari d~s (rais de garde payée annnellement par eux ; 
3· l.t•~ rr.,is ,J't•-,;,pluilation Ut·:-. bois dëlivr,;.s, s1 Ct.'1' Criti!I nt• se 

lruuH·nt (JJS f.Jê!;tlqul•s d;.111'.i l'1·valuatiun dL·s dl'.li\'r:inccs; 
4" La valeur. s·11 y a lieu, drs tra\'aux mis en ch.ire:;'! sur les 

coupes us;1~l•rcs. 
En revandw, l,·1 droits d'enreg,hitrcm.cnt et l'impôt foncier 

n<.• sont p;..ic; défalqui•!'-, à moins que l'impôt foncier n'ait été à la 
char~e dc".'4 usa~erJ. 

Article R. 138-32. 

tt>s produits eu hols que l<!s usa;.:ers retirent annuellement 
de leurs propres fo:·l·I . .; n<? !ionl pa,11 défalqués du rci-enu .annuel 
du droit d'a.sage. sauf I• C:lll uù ta délivrance du bois a été 
!aile aux u:,;agers apn.•s emploi Je leurs propl·es ressources ou 
en com1>l<'111ent de Ct'!I rcssour,:cs, en vertu soil de stipulationa 
exprobe• du titre défini à l'article L. 138-2, soit. de laits de 
jouissance ou d'usage ëquivalenls. 

Article R. 138-33. 

Le rel'cnu net du ùroit d'usage est capitalisé au taux de 
5 p. 100. 

A la valeur ainsi déterminée du droit d'uuge sont ajoutés: 
1 • 13 p. 100 de lodlte val,•ur; 
2· La valeur capltali••e au taux de 5 p. 100 des frais da 

garde et d'im1>ôls que lc:1 us.1.~ers, une fuis cantonné~, suppur• 
h:ront comme pruprlétair~a. 

Article R. 131-34. 

Lol'lque la lortt à arrranchlr de droit d'usage en bois est 
grevée en outre de droits de parcou111. il est ajout• au capital 
déterminé à l'article R. 138-33 un montant écal à la capitaUu
t,un à 5 p. 100 du revenu annuel susceptible d'être tiré du 
parcours sur la partie de [orH con1iidéréc. en vue de tenir 
compte à l'usaKer de •~• dr,11la ircvant la partie de forët 
attribuée en c:intonnemc11t.. 

Article R. 138-35. 

Il est tenu compte dans la mesure du possihle de la conve
nanl"e dt"'j us:Lt:crs pom· ass~oir le cantonnemcni. 

Article R. 138-34. 

La supcrfic:ic entière du canlonnemcnl est estimCc à sa valeur 
vC'11alc actuelle. 

Pour ce faire, le sol est estimé d'après la valeur des sols 
hoh,\!s $imH;ifrt!s, cumplr tt•nu du la valeur rl~s plantations 
lJ'adJi'l.'J irlun leur à1:c et leur eucnL·c cl du produit tlcs p:itu
r.1.,:cl\ ou produits assimilés. 

Il n·esl en revanche p•• tenu compte du droit de chasso el 
do pichc. 

S'Ii y • lleu, les taux d'intérêt ou d'actualiulion à retenir 
sont ceux de» pJaccmcuts fondera dans la ré~ion. 

Article R. 138-37. 

Les procèo,-verbaux portant proposition de cantonnement sont 
établis en deux exemplaires. Un plan de cantonnement indiquant 
à l'usager le lot qui lui serait concédé y est joinL. 

TITRE IV 

FORETS ET TERRAINS A BOISER NON DOMANIAUX 
SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

CHAPITRE r•• 
D1s1•0s11·10NS GÉNÉRALES 

Article R.• 141-1. 

Les dis1>osilions drs chaµitn•s II à VI t'l de la /,Cclion l du 
chapîti-e VII tlu titre 111 du prl·scnt livre sont applic~1bks aux 
bois, forêts el lcrrains à boi~cr non domaniaux soumis au rl•gime 
forestier, sauf les motlificaliom, c•l C'Xtcplions portées au présent 
t1lr1!. 

Les disposilions du présent livre relatives aux bois, forêts et 
tcrl'ains à boiser soumis au règ1111c forcslicr el app:.utcnant aux 
établiss<•nu?nls publics s'apµhqu1..-nl à l'administration d<.'s bois, 
Corêls et tcrruins ir bois<'r soumis au rl·ttime forcsliur ap:1arhmant 
aux <léparlcmcnts, aux établissements d'utilité publique, aux 
sociêtCs mutualislf's et max caisses d'l·pargn~. 

Article R. 141-2. 

L'acquisition à tilrn onén~ux d'un bois, forêt ou terrain à 
boiser, ain.!ti que la conscrv:1lion d'une proprit'lê de c<•llc natm·e 
acquise à titre gratuit par un établissemenL d'utilité publique 
ou par une caisse d'épargne est .subordonnée à l'avis favornble 
du Uirccteur rêgional t.ie l'office natiunal des forêts sur la sou4 

mission de la propriété en cuuse au régime forestier. Le dircc4 

tcur régional de l'office est informé pal' !'établissement ou la 
caisse tl'épai·gnc des projets d'acquîsiiion~. et leur i-éalisation est 
portêc à sa connaissance par li! directeur dêpattcmcntal dca 
services fiscaux. 

Article R. 141-3. 

L'ufCicc nation:il des forêts com·nquc sur !<'~ lieux le maire, 
le prl'sidc-nl <k la commission :ulmini~trativc ou tout autre 
représentant IC-gal lie la coHectivitê ou personne murale proprié• 
taire, afin de proc6dcl', contradicloirc-m,"'nt avec lui, à b r<:con• 
naissance des boi~, forêts cl terrains à boiser à soumellre au 
régime loreslier en vel'tu M l'article L. 14J.l. 

Les dires et observations du représentant du proprii-lairc i;sont 
ex:1clemcnl con'1!iJ.:nés au procès-verbal de rcconnaissancr. qui e1:lt 
dressë séance tenante par l'ingénieur de l'office nalinnal des 
Col·êts et signe par les deux parties. Au cas où le l'cpn!scntant 
du 1>ropriétairc ferait di!faut ou refuserait de signer, mention en 
{'St faite au procès-verbal et il est passé outre. 

Article R. 141·4. 

Le procès-verbal est annexe a.u dossier qui est transmis au 
pr~fcl p:ir le cJircclcur réi;ion:11 de l'o[ficc n.tlional lies forêts, 
avec l'avis de c~ dernier sw· l'opportunité tle l.1 soumission au 
rCgimc forestier. 

Article R.• 141-5. 

La soumission :m ré-gime rorc~lier pn~vuc par l'article L. 141-1 
est prononc~c p:ir le préfet sm· ta pro1msit ion tlc l'oHicc natio• 
nal cl<•s Cor~ts, aprëli avis tlc la collcclivitè ou personne morale 
proprii!tai1·c. 

En cas de désaccord enl n"' la collectivité ou personne morale 
intéressée et l'o!Cicc national <ll~S forêts, la soumis.iiion au rCgime 
forestier est prononcée par arrêté du ministre de l'.;;.griculture 
aprè-s avis des ministres intt>res.,és. 

Article R. 141-6. 

Le réi(ime forestier est appliqué aux bois, forêts et terrains 
mentionni•s à l'article R. 141-3 (alinéa l"), à ccmpter de lo 
publication de l'arrêté préfccloral ou ministériel prononçant 
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leur soumission à cc ré&ime. Cette publication est faite par le 
mail'e m •pplicolion de l'article L. 122·2.3 (1•) du code des 
communl's, dans l:1 ou lei communes de situation des bois, forêts 
et terr;t111s conrt•1·n(•s, L'arrêté est inséi-é au recueil des actes 
adniinislraLif1 c.Ju dép:irtement. 

Article R. 141-7! 

Le p1·é!et. pour les propriétés forestières du département, et 
les admiujstrateurs, pour les propriétés forestières des établisse• 
mcnts d'ulilité publique, sociétés mutualistes et caisses d'épo.rgne, 
exercent rcspecti\'ement pour l'application du régime forestier 
les attributions dê\.·olues en la Olatièrc aux administrateurs des 
établisacments publics. Dans le cas où le préfet doit intervenir 
au nom ,le l'Etat pour une propriété départementale, le rept·é• 
sentant du département est désigné par le conseil général 

Article R. 141,8. 

L'u·is ou la décision ministériel prévu au titre IV (partie 
rt'glrn1'.•ntaire) c . .;;t pl"ononcé par le ministre de !!intérieur dans 
le eu ùcs collN·th·ités ou personnes morales mentionnées à 
l'articJe L. l·U•l relevant de ses aurihulions. 

Pour lc!I autres pc\"sonnC's morales, l'avis ou la décision est 
prononf'é par )(" ou les ministres char,::és de leur contrôle admi• 
ni1lrali( et Cinalh·ier. 

CHAPITRE ll 

Dl:LIMITATION ET BORNAGE 

Article R. 142• 1. 

En cas ile Mlimitation tant pn,.tielle que générale, l'avis de 
l'olfkc n.ational d~s foréts et et•lui tles maires ou administrateurs 
est lran•mis à l'outorité pl'éforto1·ale qui nomme le ou les ingé• 
nir-urs de !"of!\ct- national dt-s forêts ch:irgés d'npércr comme 
expert• dans l'lnlèrôt de la collectivité ou pe.-.onne morale 
propril·taire. 

Article R. 142•2. 

Le maire de }u commune ou l'un des administrateurs de la 
coJJeC'tivj1é ou µcJ'sonnc morale vropriétajre a droit d'assister 
à toutes le, uvl'ralions aux t·ôti·a ,le l'ingc.'.•nicur de l'ofCicc 
nalionul dL'S fur~ts nommé ~s.p"rt. 

Ses dires. ob"'rvaLiuns et oppotïitions sont exactement con1i• 
&nff au procèt•\·crb11l. 

Le ronscil g~m·ral. le conseil municipal ou les administrateurs 
1ont appclfs ; di·lib,;rcr sur lrs résultais du procès-verbal avant 
qu'il 1oit soumis à l'homologation du préfet. 

Article R. 142-3. 

En cas M coutesl.allon ou d'opposition, les collectivités ou 
pc1·sonne1 murait•<;. propricH:iir-es intentent l'action judiciaire ou 
y défundent dan:- les Cormes ordinaires. 

Article R. 142,4. 

Lorsque les di-limitations ou les bornages, partiels ou géné
raux, ont été entrepris à l'initiative de la collectivité ou per• 
sonne morale p: 1,priétaire, ccllc-çi règle directement el inlé· 
&ralement aux a.vJnts droit et à romce national des forêts 
le11 Cra.is dea opl•rations et recouv1·e ensuite, sur les proprié• 
t.Dircs riverain,. :1,.•s qu1Jtcs-part.s de ces frais mises à leur charge. 

Lorsque la d~l. mitatlon et le bornage partiels ont été requis 
par los river:ilin.~. Ja rollecth·Hé ou personne morale proprié· 
taire peul faire :·avance ùea lr•is de$ opèrations. Si elle n'en 
tait pu l'avance. le r•~lcmenl do ces Cruis Incombe à chacune 
des p:arties el leur recouvremttnt est auuré, dans les conditions 
prévues il l'artidc R. 142~. à la dillgence du comptable de 
la culltctivilé uu personne morale propriétaire. 

Article R. 142-5. 

Dans toua le• cas. l"élat des !rais de délimitation et de bar• 
nage, dressé par l'ingénieur de l'office national des forêts 
nommé expert, est remis au comptable de la collectivité ou 

personne morale propriétaire, qui poursuit le recouvrement de• 
sommes misea à la charge des riverains par toutes voies de 
droit au profit et pour le compte de ceux à qui ces frais sont dus. 

S'il y a lieu, l'état dei frais mis en recouvrement au profit 
des collectivités et établissements publics est rendu exécutoire 
dans les conrlitions prévues par la régiemenlalion propre i 
ces collectivités et élablissements publics. 

CHAPITRE lll 

AMÉNAGEMENTS 

Article R. 143-1. 

Les arrêtés d'aménagement des bois et forêts des collectivités 
ou personnes morales mentionnées à l'article L. 141-1 sont pris 
par le ministre de l'agricuiluro après consultalion des mair"3 
et administrateurs des personnes morales inl.éresséea (1). 

Le préfet donue son •vis en ce qui concerne les départe
ments. les communes, les sections de communes et les établis
aements publics départements ou communaux. 

Le directeur régional do l'office national des forêts donne 
son avis en ce qui concerne les autres personnes morales. 

Article R. • 143-2. 

La décision prévue par l'article L. 143·2 est prise par le 
ministre de l'agriculture sur la proposition do l'office national 
des forêts. 

En application du deuxième alinéa de l'article L. 143-2, le 
ministre de l'ag1iculture est autorisé à déléguer aux ingénieur■ 
en service à l'office national dt!.S forêts ses pouvoirs en matière 
d' autoris•tion de coupe non ré~lée par un aménai:ement. 

Article R. 143-3. 

En cas de recours d'une eollectivilé ou personne morale 
propriétaire contre le relus opposé par l'office national des 
forôts à l'assiette d'une coupe non réglée, le ministre do l'agri• 
cultu1x- statue au vu de, avis du préfet et du directeur général
de l'office nuUonal des forêts. 

Le ministre de l'agriculture, en cas d'avis divergents d-u 
préfet el du directeur génê,·al de l'office national des forêts, 
statue conjointement avec le ministre de l'intérieur ou le 
ministre churgé du contrôle •dminlstratlf et financier de 11 
personne morale propriétaire. 

Article R. 143-4, 

Les travaux à réaliser dans les forêts, qu'ils aient ou non 
été prévus par l'aménagement, font l'objet de proposilion.t 
de l'office national des forêts aux coiluctivités ou penonnes 
morales propriétaires. Si elles les approuvent, elles prévoient 
les crédits nécessaires à leur réalisation. 

En appllcation des dispositions de l'article R. • • 121-6, l'office 
national des !or~ts peut être chargé par convention des études 
et projets ainsi que de la maitrise d'œuvre et, le cas échéant, 
de l'exécution des travaux réalisés dans les forêts non doma
ni.llcs soumises au régime forestier. 

CHAPITRE IV 

VF.NTES DE COUPES ET PRODUITS DE COUPES 

Article R.• 144-1. 

Conformément à l'article L. 144-1 1 les adjudications concer
nanl les bois et forêts soumis au régime forestier en appli• 
c•lion de l'article L. 141•1 ont lieu en présence du maire ou 
d'un acljoint pou,· les bois communaux et d'un des admlni .. 
trateurs pour les penonne., morales mentionnées audit arli• 
cle L. 141·1, sarui toutefois que·l'absence des maires ou adminis• 
trateurs. régulièrement convoqués, puis.se entrainer la nullité 
des opér•tlous. 

{ll En exécuUon du premier aUnéa de l'article ll•I du dêi:rl!t 
n• 77-1141 du 12 octobre 1977, l'ame!nagernen~ prend en compte 
les préoccupations d'environnement définies par l'uUcle 1 ° de ce 
décret. 
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En matière d'appel d'o(frea par soumis&ions cachet6es, ces 
dernières sonl oUVt>rtrs par Une commission qui comprend : 

- le dlrech?ur rê:,:innal ,le l'office national dt.$ forêts ou son 
représentant ; 

- le compl>ble ehar~è du recouvrement du prix ou son délé· 
,:ut:; 

- un rcprésllntant dé la collectivité ou persoclnè morale pro• 
priét.aire. 

l.A."' prfsitknt de la r1)mn'lission e5l le reprêscntant de Ja 
colll•ctivitr mt personne morale propriéLlire. En cas d'ab3cnce 
de ce dernier. réguUèrement convoqué. la présidence est exercée 
par le dirt'Cl<'llt rch:iona! do l'oCfice national des forèts ou son 
rci1n:•~•ntant. 

Article R. * l.c.4.:J. 

1'outc vent<" à l'amiable concernant les bois cl forêts soumis 
au rl~'.:!ime forestier en vertu de l'article L. 141•1 est suhor• 
donnée à l'accord préalahlc de la collectivit6 ou per,onne morale 
pru11riétairc. 

Art!-cle R. 144-4. 

Les in<lemnilés que les acheteurs des bois des collectivité• 
et personnes morales mentionnées à l'article L. Hl-1 doivent 
payer au titre de.< prorogations <le délais pour la coupe el la 
vldongc dea boi1 sont ven<éea dans la caisse du receveur de la 
collectivité ou pcrs<>nne morale propriétaire. 

Artl cle R. • 144-5. 

Les administrateurs des collectiviléa et personnes morales 
mentionnées à l'article L. 144-3 Cunt connaitre en temps oppor
tun à J'ln,ténieur che( de centre de l'omeo national des forëts 
la quantité de bois, t.ant de chauffai;e que de construction, 
dont ces c0Ueclivité1 ou personnes morales ont besoin. 

Les quanlilila de bols ainsi déterminées sont mises en charge 
lors de la vente des coupes et délivré.,. à la collectivité ou 
personne morale propriétaire par l'acquéreur de ces coupes 
aux époques (ixées par les clauses de la vente. 

L'autorisation administrative prévue au deuxième alinéa de 
l'article L. lH-3 eat ,limnée par le préCel. 

Article.. R. • 1444. 

En applicalion de l'articl<! L. 144-~. les veules de bol• façonnés 
d•ns les {OTèts communales et d'établissements publics des 
Mpartement.J du Ba••Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle sont 
1oumue1 aux di.spusiliuns pnrtic:ulièrcs suivantes : 

1• P•r dérogation Il l"article R. • 134-4, le choix entre l'adJu• 
dlcalion et I' oppel d·ourr.• est fait par le moire ou par k! prési· 
dent <le la comoniuion admini.,tr,tive du l'établissement pulllic; 

2· Par dérogallon à l'article R. • 134-9, le bureau <l'adjudl• 
cation est pré,idé par le maire ou par le présl<lent de la com• 
mission adminh,ti-.tlivo de l't"tabh,.!Cenwnt puhlic. en remplace• 
ment du pn;(,•1. 

CHAPITR~: V 

COUPE~ DÊl.l\'Rt:t:" Pl•l'K 1.;AfFOUAG'E 

Article R.• 145-1. 

Pour l'applkotion du lroisil-nu· alin~a de l'arlicle L. 145-1, 
le préfut t.>t con,pl•h.·nt pour :iuturiscr. le partage sur pied 
ck,s coupes délivrée• pour l'arfou.,~e. En eu de désaccord, le 
recuul'I eat adrc:saé au ministre dl~ r atriculture. 

Article R. 145-l. 

Lea communes fonl connaitre en temps opportun à l'ingénieur 
chef de ct'ut,·u de l'oCCice nation•! des fu1-èls la quantité de 
bois qui leur est nécessaire Lant pour le cbaufCago que pour 
la co~trucUon et les réparation&. 

Loraqu'll n'y a pa1 Ueu de délivrer tout ou partie de la 
eoupe en vue de son exploitation dans les conditions prévues 
à l'article L. 145-1. la quanlilé de bols demandée est mise en 
charge et délivrée dans les conditions prévues à l'article R. • 144-$ 
(alinéa 2). 

Article R. • 145.:J. 

Lorsque les communes décident, en application de l'arti• 
cle L. 145-3, de vendre tout ou partie de la coupe atrouagère 
après son exploitation, les dis1>ositions du titre III, chapit.-e IV, 
du présent livre sont applicoblcs à ces ventes sous réserve 
des modalités particulières au présent tilre. 

CHAPITRE VI 

PA'rUJlACES, rRomJITS A.CCESSOIRES, DR01·rs o·usAC& 

ET DllOl'fS 01-: JOUISSANCE CUl.LECTU"S 

Article R. 146-1. 

I.es conct•ssion~ amiables li autoriser aux couclitions prévues 
à l'article L. 137-l dans les forèls des dùpartemenls, des com
mune11, ùe--J ~clions C:a communes et de:. établissements publics 
d.;partcmentaux ou communaux sont sou.mises à l'avis du pr6fet. 

Les mômes concessions dans les (orfüs des .n1Lrcs personnes 
morales sont soumises à l'avis du directeur régional de l'of(ice 
national des Corèls. 

Dans le cas où l'office nalional des !orêls s'oppose à une 
demande de la collectivité ou personne morale propriétaire 
tendant à consentit à des tiers une concession de pâturage, 
palsson, panage ou glandée dans les cantons défcnsahles de 
la Corèt. il est slatué dans le,, conditions prévues par l'arti• 
cle R. 143-3. 

L'autorisation administrative de pacage des llrehls et moutons 
prévue par le deuxième alinéa de l'article L. 146-1 est accordée 
par le prélet sur proposition de l'ingénieur en service à l'office 
national des forêts. 

En cas d'lnCraclion oux dispositions du premier alinéa do 
l'article L. l<Hl-1, les pàtres ou gardiens sont punis des peines 
prévues à l'alinéa 1--• de l'article R. ** 138-14. 

Articl• R. 1"6-l. 

Les ces!lions de produjL111 accessoires ilutrcs que les produits 
des coupe~ sonL aulorisécs p.-r l'ins~nicur chef de rentre de 
l'o!Cicc national de• forêt•, qui réule leur mode d·extraclion et 
1.. conditions de leur enlèvement. Le prix est fixé pur les 
maires pour les forèts communales l!l seclionnal~ et p.1r l'ln~é
nicur chef de cer.trc de 1·orfice, sur proposition des adminis
trateurs, pour les autres forêts soumises nvn domaniales. 

Article R. • 1-46.:J. 

L~s dispositions relatives à l'exercice des droits <l'u.c.agc dans 
les lloi• de l'Blat. prévue• aux articles R. l:JS-1 à Il. 138·8, 
Il.•• 1:18-12 à R. 138-17, R. •• 138-20, sont applicahlcs à la 
jouissance des communes el des êlablissements puhlics dans 
leurs propres bois, ainsi qu'aux droits d'usage dont ces mêmes 
bois pourraitml être grevés sauf les modifications et U.isp0.5Î· 
lions particulières ri•sultanl du présent tilrc. 

Article R. 146-4. 

Les colloctlvité-s ou personne., morales propriétaires qui 
veulent affranchir leur forêt d'un droit d'usage au bois par 
vole de cantonnement en adressenl la demande au p1•éfet qui 
statue sur l'opportunité après avoir pria ravis du directeur 
régional de l'office national des forêts. 

S'Ii s'agit d'un droit rachetable à prix d'argent, conformé• 
ment aux articles L. 138-17 et L. 146-3, ou lorsque le préfet 
estime que le rachat d'un droit d'usage au bois est préférable 
à son cantonnement, le conseil municipal ou le.s administrateurs 
délibèrent sur l'opportunité de l'opération. 
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SI lo droll d'uuge appartient à une autre commune, le pa·érct 
compétent est pt·éalablement appel6 à donner son avis mollvé 
sur l'•b•olue néceult6 de l'usage pour les habltanL•. La déci•ion 
du con,ieil municipal ou des administrateurs est tron.smise au 
préfet qui. la notifie au maire de la commune usagère comme 
Il est dit à l'alini•a 3 de l'arUcle R. 138·2~. 

Artlde R. 1<14-5, 

Les éludes préalables pour déterminer les offres de can
tonnc1uc11t ou de rachat sont laites seloo les dis1>osilion.s de 
l'alin~• 2 de l'artic:le R. • 133-::l et il est procédé •ux estima
Uons conformément aux arliclcs R. 138-26 à R. 138-37. 

Tout1Jloi1, sur la clemanlle do la coll~ctivilé ou pcr.lionnc 
morale µrupriétllirc-, un ti-oislè,nu expert désigné 1rnr cche 
dernière, t:~t u.djoint pour participer concurremment a\·ec les 
ln~~nicur-1 Ju l'office national des Co1-êt.s auK ~ludcs et e.;tima
tiun:1. 

Article R. 146-6, 

La collcclivitê ou personne morale propriétaire déclare si 
elle entend <lonncr suite aux urfreiJ de c.tnlonncmcut uu Ue. 
rachat. 

Dnna l'afCirmati\'e et sur avis favorable du préfet, le ministre 
de l'agriculture .,;talue sur l'op1uu·tnnité des offres. En cas 
d'avis délavorable du préfet, il statue apri,s avhl du ministre 
de l'intéricnr ou du ministre compétent à l'égard do la pcr• 
1011oe morale propriétaire. 

Il est ensuilc t•rocédé conformé;nent aux articles R. 138-23 
et R. 138-~ 

Tout~loi1, les modlflcalions proposées par l'usager dans le 
CH pré,·u à l'article R. 1311·24 doivont être acceptée• par la 
collectlvil6 ou p••nonnc monalo propriétaire sous réourve, s'il 
y a lie.i, de l'approbation de l'aulo1·ité de tutelle, a\'ant d'être 
1oumisc1 a l'hor110lo~ation par arrl-lé du nüuislrc de l'agricul
ture. Sl l'usa~cr refuse d'adhé,..,r aux o(lres, l'action devant 
lei tribunaux ju,licl:lires ne peut étt·e intentée que par le 
maire ou lc.s aJ:uluistrateurs, selon les .fo1·mcs prescrili:s par 
la loi. 

Article R. 146-7, 

Pour l':tppllcati"n des aa·ticles R. 146,, et R. 146-6, le• indem• 
nil(•s ~t frttis c-~:?os~s par l"office national rles for~ts et les 
vaC'3tions du lroi :ième expel't sont à la charge de la collec-tivité 
ou per.;onn~ inv,· Jie propriétaire. 

CIIAPITRF. VU 

l-"1u,1s ru: GARDERIC KT o'AD)JINIS'rRATION 

Article R. 147-1, 

S'il y a lieu de procéder conformément aux dispositions 
de l'.l:.a~a 2 de rarlic!e L. 147-2. la t>l't'.'fct, sui- les proposition.i 
du dirl'\'lcur rC"~ion.il de l'nffice nationul des forëts et du 
m,,in:. 1:l•t~irmmL· l.i (kH"tion de ~•m1>c afiouagl•re qui doit être 
vendu1.• ~nx cnc11l•rrs pour acquitter le• Crai1 et contributions 
m,•ntion,,.;. il l'alinéa 1·• de l'article L. 147•2. 

CHAPITRE VIII 

Gnour~AŒ.'"iT ET C&STlON E..., COAJ)IC!'l 

Section l. 

Sv,uli.cJt ilùcrcon1111u11al d• gution forc•ti~re. 

Article R.* 148-1. 

l..N d/olibératlon1 relative• à la crhtion d'un syndicat ou 
l l'extension à d1 nouveaux memhtea sont prises au vu d'études 
préalables, réaU•Jes pour le compte do l'Etat par l'oflice national 
des fo~ts da111 les conditions lixées par la présente section. 

Les Irais d'étum,s expos~s par l'office nolionll.l des forêts 
lui ao11t remboursés par l'Etat, scion les modalités pr6vues 
par l'article R. •• Ul-4 du pl'ésent code. 

Article R, 141-2. 

Pour chaque projet de création d'un syndicat Intercommunal 
de gestion forestière, le ou les préfets des départements concer
nés demonclcut à l'oCCice national de.< (urêls un ra1>port préalable 
qui comprend : 

- l'énumùratlon des bois, Corèts et tenains à hoiscr appar• 
tenant aux collectivités ot personne." morales intén•ssêes et 
Iottmanl un cnscmhle boi.sé susceptible de gei;tion commune ; 

- un a\·is sur l'opportunité de l"opératfun ; 

- une estimation <lu co(1t de l'étude à effectuer. 

Article R. 148-3, 

Si, au vu du l'appo,·t préalaùie prévu à l'article R. 148-2 
du vrésent code, le ou les préfets intéreosés décident de pour
suivre l'étuclo du projet, l'of(ice national des forêts élabore 
ua 1·appurl technique qui comprend : 

- restlmalion précise de la valeur des bois, forêts et terrains 
à boiser en cause ; 

- un bilan prévisionnel sommaire de leur {:estion ; 

- une propo1ition de fixation de la quolc-pal't tlcs revenus 
nets dévolus à chaque membre du syndicat ; 

- le. grandes lignes de l'aména~eU1enl envlsugé pour les boi1, 
forôls et terrains à boiser concernés. qui serviront de base au 
projet définili{ d'amUoagement proposé ulll-rieurcmcnt uu 
syndicat. 

Les dispo,ilious des articles R. • 1113-1 à R. • lu.Hl et 
R. • 251-1 à tt. 2;;1.10 du code des oommuncs sont ap'1,iicaoles 
aux syullkuts inlcrcQmmunaux. do ,i:u-,,li<m forcsti~re. 

Soctlon 2. 

Syndicat mixte de gestion forestifre. 

Arlkl• R.* 148-4, 

L'autorisation pré,·ue 1>ar l'article L. 148-11 du présent code 
est d•mnée par arrêté du ou des préfols intéressés. 

Les articl,•• R. <• 148-1 à R. 148,3 clu présent code ainsi que 
les articlt•s U.'"' WG·l et U. -il 166·2 du C'0ùc ,tes co,nmll!1es 
sont ~lllllic;iblt!S aux syndicats mixtes <.le gestion fore~liCrc. 

Section 3. 

GToupenients syndica1u: for1•,tiers. 

Sous-section 1. - Dl,pooillon• ~••nérolcs. 

Artlcle R. * 148-5. 

Les ~rouµemenls syndicaux fürc:1ticrs sont constitués pour 
une ùuréc qui ni! l)CUl être infCrieure à cinquante ans. lis 
peuvent ètre prorogés au-dcl.i de la tlurCe prévutl. 

Les dispositions de l'alinéa prùcédent ne font pas obstacle 
à la fusion de ~ronpcinents syndicaux fot·c:iticrs a-.·ant le terme 
de la durée pour laquelle chacun a 6té constitué ou prorogé. 
La durée du !!t'Oupcment résultant d'une telle fusion ne peul 
ellc•mêmc être inCéricu1·e à cinquante ans. 

Artl cl• R. • 148-4. 

Le patrimoine du groupement est constitué ries biens meubles 
et immeubles et c.Jcj dl'oits soit uppol't~s pat· les membres, soit 
acquis uilérieuremeut par le grou(Jement. 

En dehors des bois, !crêts et terrain.s dont il est 1,ropriétalre, 
le groupement ne peul pos~t!der et admini,frer que les bieia 
nécessaires à son objet. 
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Sous-section 2. - Constitution et statuts. 

Article R. • 148-7. 

La procédure de con.tilutlon des groupements •yndicoux est 
la sui vante : 

l • Apr.;. consullalion des collcctMt.;s et des outres per-
1onnes n,oratcs lntêreHéc,, le ou les préfets compétent;:; st:'ltL,ent, 
co11formén1enl il l'arllcle L. 148-13 du présent code, par arrêté 
ou orrêtù conjoint sur l'opportu11ilé de la conslilution du croit• 
pement, au vu d'études préalahles effectuées d1ns les condl• 
tions et formes pré\'ues par les al'ticlcs R. • 148-1 à R. 148-3 
du pr~sent chapitre. Cet orrèlr. énu111ère les collcctivilés el 
pt•rsonnes morales autorisCes 11 le constituer; 

2" SI lo constitution du aroupemMt est Jugée oppol't1tne, 
l<''l a~:.einhlêe:1 délil>êranlcs des <:,11lccth•i1l•s et personnes mornlcs 
intfrcsséu délibèrent simultan,•ment sur le projet do statuts 
du groupement et sur le transfort de propriété des biens qui 
doivent l!tre remis au g,·oupemcnt. Les actes de (l'onsfort de 
propri,H~ sont prr.paré1 immë-diatcm~nt pour être siJ,:nés et 
prt·ndr.! cfC1.•L aus.;itô~ quu le g:·1.mpc111cnl est co11=,lilué; 

3.. LJ dt•~i.,ion autorisant le g:rour,cmcnt et pt·olhmçant Ja 
soumi:-.sion 01u nh::imc fm·csticr ûcs boi~ forêts et terrain• à 
boiscP aJt)tùrlé.A au i:roupcment est pri~ par al"rètf.! ou !U'l'èlê 
conjulnL du uu tJe1 prê(cl:1 de, ù\!partcmcul:i donll lcaquc1a 
sont :1itué1 lu immcublt•• .1ou111is uu rCl,(ime lorc~Lier. Celle 
d(•1.·i»ion ê~t pubfü\c .m r~t·ttcil tkli nc\l'.:i adminish·atifs do ee 
ou de ct•s 1lê1t::u·Lcr1umta cl u11c cxpc.'•dition en est ohliJ:aloirc
nu.•nt notifi6'e au dlrcclcL1r rl•: innal de l'o!Cice national des 
Cor~L~ ainsi que, le c.1:1 échéant, aux oUicic.i.·1 mini:Hériels qui 
ont reçu les acte~ de tr:m:.Ccrl ùc propriéLé. 

Artlclo R '' 148-8, 

L1.•,; slaluls clcK i:.ruupcnh,•nl!-1 ~.vndira.u~ fol'c:Jticl'S doivent 
0Uli.~•1loia"cmcnt l'Ontport<'r <.les da,1s<'~ indiquant : 

- la di•nomination et la dui'tc- du ,;:ronpt'tnent ; 
- J'ohj~t tin .e:niupl'm1.•11t. <1tti 1loi1 l'tre conforme aux dispo-

siliun.> de l'article L. 143-13 tlu rn,:•:-cnl code; 
- le .siè;,;_c du ~1·ullrwmcnt ; 

- la n~tu,·e. la ton.'iistanci- et !a r..ileur e:ttimalirc des apports 
de ch.:iqm• membre : 

- la na1urc. l'orkint" cl l:i r:1),,11r estimative des servitudes, 
droits d·1,,:c,:e et aulrl':1 d1•oits r,~d;,, qui ;:rihcnt les propriétés 
lransC\!r~C.i .m ::;roupemc11t; 

- la r<'parUtiun entre les membre.< du ::roupemcnt des droiu 
de parUcipation; 

- ln rè11artltion rie• di,logués rr.pr~sentant chaque membre 
au sein du comité ~t celle dc.s quolcs·p•rts des re,·cnus nets 
el tle.s char:cs ; 

- le• condlU0111 de con.st.itution de la dotation initiale el d'ali
mentation du fonds de roulement; 

- les r~i:les eS1lcnticllcs de l'administration el du Conction
ncmcnt du aroupcmcnt ; 

- les conditlono dans lesquelles lc.s dispositions statut~irc.s 
peu\·ent être n1odiCiées. 

Artlcle R. • 141-9, 

Les modifications statutai1·e• n'entrent en vigueur qu·après 
leur approbation par le ou lu pré!cts inl.êressés. 

Soua-seclion 3. - Admini>tratiun et fonclionnemenL 

Article R. • 141-10. 

Lo i:roupcmcnl est administré J>ar un comité comprenant 
de- dèlé~ués élu:1 pJr lt-1 aJtScn,blées délih~rantcs des cuJlec
livitl"s el pcrsonnca mnr:ilcs ml'mbres du groupement. 

Chaque membre du grouve1ncnt est représenlii au comité, 
••h,n la répartition !ixéc par les 1latuts : 

Soit par un nombre de délé1ué1 fixé au prorato de ses droits 
de participation ; 

Sull p.r un •cul drih\gu.i disposant d'un nombre de voix 
proportionnel à ses droits de participation. 

Dan, ce dcrniel' cas, les con1.Htions de quorum sont appréciées 
en foncLion ùu nomb1·e ùc voix délcnues par les déloi;ué., 
}ll'étiCUlS. 

Article R. • 148-11. 

Le, fonctions de délégué sont considérées comme des fonc
tions J<lmini."itralivcs au 1·ey:ard des arlicles L. 122-0 et L. 341·4 
du 1m;sent code relntlf.s aux incompatil>ililés. 

Les emplois salariés Uu gl'uupcmcnt et le~ fonctions de tlélfgué 
sont inc,.unpuliblcs. 

Article R. * 148-12. 

Le mandat des ùéll:gués dc.-.s communes et de.,; sections de 
communes eX}lÎl'e ùcu..: mois ap1·ès c~lui des: mcmhr~ du Ct;Hscil 
municipal. En cas de su:.ipcn.,;ion ou cle dissolution J'un ou de 
plusieurs conseils municipaux, ou de démission de lous les 
mcmhrcs en exercice, le mantlal des délé~ués esl prorogé 
jusqu'à ee qu'il ait ~té pum·\.'U à leur remplacement. 

Le mandat des délé~ués clcs clépartcmcnls c-xpirc deux mois 
a1n·è$ le renouvellement triennal du const-il général. 

Lei autres tlélé~ué.:; sont i•lus 1>our q11alte ans. 
Les clélé~ué:t sortants clu comité sont l'éV!igih!cs. 
La démis;ion de.,,i clélég:uës des communes et dc3 di-parte• 

mcnts est régie rl!~;pr.clivcmc-nt par les dh;posiitons d<~<; arti• 
clC:i L. 121-Zl et R.,:, 121-12 du codu des comnrnnc.i l!l par 
celles do l'artl<-lo 20 de la loi du 10 août 1071 rel:iti re aux 
conseil• générait~. 

l~ démission des autres ,lt•lèJ:rn~s ne devient effective !tu'après 
aon acceptation par J'assemhlùe qui les a élus. 

t:n cas de val'ance parmi les dl"l<.~~n1.•~, p~r suite de ,1,·:cès. 
dt'.•missinn ou toute autre cau~w. il e!<il pourvu au rcmpl~ccm1cnt 
du J,-,t~g:ué dan.-; le délai ù'un mois. 

Artlcl• R. • 148-13, 

Les fonctions de dclégné sont gratuites. 
Les intt!r('sst's peuvent prétendre au remboursement d1.•s frais 

que nCcessitc l'exécution ile leur mandat. 
Les frais ainsi expu.sés sont i·cmboui-sé:; par le ~roupcmcnt 

dans les conditions rix,~es r>m· !es sl:ituts cl dans l:1 limile <lu 
montant clos indcmnitës journalière-~ :illoul'c:i il ccl t:ffct aux 
!onctionnalrcs de l'Etat apJ):lrtenant au groupe 1. 

Article R.* 148-14, 

Le bureau du comité comprend un présidC'nt. un ou plusicun 
vice-prêsidt•ntg el, éventuellement, un sccré-tairc êlus par le 
comité dans les conditions prévuc'i aux article~ L. l:?2-4 à 
L. 122-9, R. • 122-1 et R. 122•5 rlu code ries commune,. 

Toull"Cois, la durl.'c du mandat tics n1ernhrc.~ du bureau est 
flxl--c p:1r les st.atuL, llU grnupcmcnt. Elle ne peut ~trc infrril'm'0 
à un an ni supérieure à quatre ans. Il est ccpcntlanl procédé à 
une nouvelle êlection du bu1"cnu après le renouvellement de la 
moitié au moin~ des mcmhres <lu comil_;, Lc..s funclions do 
m<.•mbrc du bureau prennent fin avec la p<.•rte de la qualilê do 
délé;;ué. 

u-.s dispositions de l'article L. 122-10 du code des communes 
rclalives â la démission lies mait·cs et adjoinls sont :tpplicable1 
aux incmb1·cs du bureau du gr9~pcment syndical lorc.twr. 

Articlo R.•> 148-1 S. 

Le comitù se réunit au moins une fois paa- scme!-ltre. Le prési
dent est obligé de convoquer le comitl! soit sur l'i 11vit:1tion du 
préfet, soit à la demande du H~rs an moins de !'les membres. 

Le directeur de l'office national des forèts e,t informé des 
rt!lmions du comité et rc(.'oit communication ùt:s vrorès•verbaux 
Uc ces l'l•unions. Il peut dcmande1.· à ~tre entendu par le comité. 

Les séancci; du comité ne sont pas publi,1ues. 

Article R.• 148-16. 

Le président ou le bureau peuvent. par délégation du comité, 
être chargés du rèi:lemcnt de certaines alfaires ; lis ,..dent 
compte au comité ùe leurs travaux. 
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Le président exécute les décisions du comité ; il représente 
le groupement sy1111ical !orestier en justice et pour tous les actes 
de la via civile. 

Article R.* 148-17. 

Lei rè~le• de la comptabilité des communes s'appliquent à la 
complubilitt! dcH 1:roupc1nonL• synt..licau( forcslicrs. 

Les fonction, d.:.? comptable du groupement sont exercées par 
le compLablo de la commune du siè.ie du groupement. 

Article R.* 148-11. 

Toutes location., tic terrains ou concc~sions de clroils, y compris 
les d.-oits de ch;: ,se et do pèche. ~·ctrcctmmt dans les mt'mcs 
conùition» que le., opérations do même nature rCalisêcs au nom 
et pour le comp:e des communes, conformément aux lois et 
rëu;lcmcnl:1 appli1..•·1hlcs en la malièt"I?. 

Article R.• 148-19. 

Les marchés ile fourniture., et de travaux sont passés dans les 
cond.ilions fixl·t:'s 11ar l!!s livre, 1~r, Il[ et IV clu. code des marchés 
publics. 

Article R.* 148-20. 

Les g:roupcmcnl.i syndicaux forestiers réalisent en leur nom 
et pour leur propre compte toutes les opérations immobili~res. 
L'---5 dii..po~itions dt! l'article R. 141-2 du présent code, relatives 
aux at·quisilions .~ titre gratuit ou onéroux des bois, forêts ou 
terrai11.s à boiser, :iont étendues aux groupements syndicaux 
furcslicrs. 

Lc,i 011é1·ations immobilières de toute nutu1·e réalisées pur le 
group,•mont ne donnent pas lieu à n1odlflc•lion de la répartition 
des droits de par1lci11otion. 

<.:l.?» 01,ér:ilions .:tont conatatl!es par un acte administratif dont 
une o:~pl:cJiliun c3t obligatoirement annexée aux staluts du 
Jroupcmont. 

Sou:1-.... cciion 4. - Extension et fusion. 

Article R.• 148-21. 

I.e gr,.up<'menl syndicnl peul être étendu à d'autres collcctl
vitè.,; vu p1.:rsonncs m,u·ales dans lei mêmes conditions et selon 
les m,•nws proc,':lures que celles prévues à l'article R. • 148-7. 

J,cJi ctude, pr,·alablcs à l'extension sont c!fectuées dans les 
mênu.•s conditions que pour la constitution d'un g,·oupcment 
synclic;1l ~, Ja dcmamlc conjointe du comité du groupement 
Initial et dos assemhli•e• délibérantes <les cullcclivités ou per• 
1unne.s morales dé.iireu:wi1 de faire partie du groupement. 

La délibération du comité, relatlvc à l'extension et aux modi
Jlcations •lalutairc• qui en résultent, est prise à la majorité 
des deux tiel'j Ùl·S .ru!frages expriml?s. 

Article R.• 148,22. 

Les groupcmcnlJ syndicaux peuvent fusionner entre eux pour 
constituer selon la procédure prévue à l'article R.=ai 148-21 un 
nouveau groupement dont le palrimoinc est réparti, sous forme 
de LlroilJ do p;trlici1>alion, entre les collectivités et personnes 
murale• membres du nouveuu itroilpcment. 

Artlcl• R.* H8-23. 

L'extension résultant d'apports de droits immobiliers par les 
membres d'un J;!roupement.. postérieurement à sa constitution, 
ut soumise à la même p1·océdure que celle prévue à l'ar
ticle R. • 148·21. 

Sous-section 5. - Cessions de droits de participation. 

Article R.* 148-24. 

Lu eusions de droits de partlcipotion cntro membres du 
11roupement soot libres. Elles ne sont cependant opposables au 
11roupomen1 qu'à condition d'être notifiées au comité. 

Lorsqu'un des membres du groupement envisn~e de céder 
tout ou partie de ses droits de participation à une collectivité 
ou à une personne morale étrangère au groupement, il d~il 
notifler sun intention au comité. Tout membre du groupement 
peut se porter acquéreur au prix de cession envi.sugé. A défaut, 
le comité pout à la majorité des deux tiers et à condition de se 
porter lui-m~rnc acquCreur, re(uscr d'aulul"ls~r la cession. 

Lorsque le groupement achète des droits de participation, 
ceux•cl sont répartis entre ses membres. 

Les modifications dans la rùpartition des droits de participa• 
tion cnlre les mcrnbres du groupement résultant de 11app1tcalion 
des alinéas précédents ne peuvent avoir pour effet d'abaisser 
les droits détenus dans le groupement par les collcctivîtCs ou 
personnes morales mentionnées à l'artich, I... 111-1 (2") à moins 
de 51 p. 100 de ceux détenus par l'ensemble des membres du 
groupement. 

Les modifications statutaires des cessions de droits de parti• 
cipatlon sont ap1>rouvécs par arrèté 1>réfectoral. 

Sous-section 6. - Dissolution. 

Article R.* 148-25. 

La- dissolution d'un groupement prévue à l'article L. 148-21 
est •pprouvée par arrêté du minislrc de l'agriculture et du 
ministre de l'intérieur, après avis, s'il y a licu1 des ministres 
intêressés. 

TITRE V 

DISPOSITIONS CO'I\MUNES AUX FORETS· 
ET TERRAINS SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

CHAPITRE 1w 

PROTECTION 

Section l. 

Constructions à di.stance prohibée. 

Article R.•• 151-1. 

Les contrevenants aux dispositions de l'article L. 151-1 sont 
punis d'une amende de 1 000 à 2 000 F. 

Article R.•• 151-2. 

Le~ contrevenants aux dispositions de l'article L. 151-2 sont 
punis d'une amenda de lüO à 600 ~--

Article R.•• 151-3. 

Les contrevenants aux dispositions de l'article L. 151-3 sont 
punis d'une amende de 160 à 600 F. 

Article R.** 151-4. 

Les contrevenants aux dispositions de l'article L. 151-4 sont 
punis d'une amende de 1 000 à 2 000 F. 

Article R. 151-5. 

Les établissements et construction,i mentionnrs aux arti
cles L. 151-1 à L. 151-4 sont autorisés, sans préjudice de l'appJi. 
cation d'autres disposilions législatives ou réglementaires el 
notamment celles du colle de l'ui·hanisme, par arrêté préfcct<1ral 
pris sur avis du direcleur régional de 1'olf1ce national des forêts 
ou de son délégué. 

Article R. 151-6. 

Les exploitants des scieries autorisées conformément à l'ar• 
ticle L. 151-4 doivent tenir un registre spécial sur lequel ils 
mentionnent. à la date de leur r6cepllon, le nombre et la prove
nance des arbres, billes ou tronecs reçus el leur lieu de dépô'-

Cc registre doit être présenté à tout contrôle des ingéoieura 
et agents assermentés de l'oflice national des forêts ou de 
l'administration chargée des forêts. 
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Article Il. 151-7. 

Sur le rapport des ingénieurs et agents mentionnés à l'article 
cl-dessus, le préCet peut, par arrêté et pour une période .éventuel
lement renouvelable, imposer pour une scierie détarminée que 
tout arbre, bille ou tronce soit marqué à sa réception dans les 
con<litions suivantes: 

- Ica possesseurs de scieries sont tenus, chaque foi.s qu'il& 
font transporter, dans leur ,cicrie ou dans les bâtiments ou 
enclos qui en dépendent, des arbres. b1Iles ou tronces, d'en 
remettre à l"ineénicur chef de ,ubdidsion de l'office national 
des forêts une déclaration clétai:l~c. indiquant de quelles pro
priété:, ce.i boi1 pru,·il•nnL•nl ; 

- ces déclaratio.,. énoncent k nombre et le lieu de dépôt des 
bois : elle.i sont faih•ll 1•11 doubli· cxt..•tnplaire dont l'un est visé 
el r~mi~ au déclarJnl p.1r l'in:;ên1-.'L1&' pr6cité qui conserve l'autre 
exemplaire ; 

- les arhres, billes ou tronct•-. iionf marqués, sans frais, par 
l'agent as ... 1.~rmcnt~ chef du tria~t.? dans le délai llc cinq jours 
après ta cleda111tion. 

Article Il/'* 151-1. 

Tout arbre, bille ou tronce ne peut être reçu dans les scieries 
dont il est !ait mention â l'article R. 151-7 sans avoir été marqué 
conCormémenL aux di:.positions dudit article, sous peine d'une 
amemle de 600 à 1 000 ~• contre les exploitants de ces scierie•. 
En ca1 de récidive, la suppre»ion de la scierie peut être 
or1ounéo par le tribunal. 

Section 2. 

Extraction et dépôt de matt"rimu: pour le, travaux publier. 

Articl• R. 151-9. 

Lorsque, suivant les dispositions de l'article L. 331-8, les 
extr.act101.u1 el <ll•pôts de matéri,aux dans 1es forêts et lcrrains 
soumis au régime forc:tli~r unt pour objet rexécuUon de lravaux 
publics ou de travaux de voirie communale, le reprl}sentant des 
pont, cl ch..ausséc1 propose pr.!alahlcmcnl, à l'inJ.:,l:nieur de 
l'office nalional de» Curèts. le~ liL'UX où ces extractions et dépüls 
aïunl envi.iagl's. 

Lïn~ênieur ou l'agent de l'ofCice national des forêts et le 
rcprC:1entanl des aer\'iccs Ù('S ponts et cllau:jsées prvcèdent à 
la reconnai:;.sanl·e dtt:ii litux. ~n cas d'accorù, ils dêterminent 
le, limites de l'empri~e ainsi que le non1bre d"arhres &t les 
dimensions dei a.t'brc:1 dont l':1haltage esl reconnu néce,isaîre. 
Ils déiJ~nttnt ê~alemenl les chcmitlS à .suivre p,our le transport 
de• matfriaux et fixent ta durée des fouilles et dépi>ts ainsi 
que lea coBditions de remise en bon état des lieux. 

En cas de contestation, la di-eislon est prise par le préfet. 

Articlo R. 151-10. 

Les cl~u•es et condilions de l'extraction et du dépôt sont 
rf>digées par Jïn~énicl1r de roCfice national des Curèts qui les 
notifie au maitre Ue l'ouvra~~- pour être in.iérées dans le cahier 
dt•:f char;:es des tran:mx et être imi,oSC:cs aux entreprcnèurs. 

Article R. 151-11. 

Les Indemnité• du•• à raison de !"occupation, de la Couille 
ou du dé11ôt, ain.-.i que 1~ tro'lbles et les dégûl:i qu'ils ont 
cJuséa sont évaluée, conformément aux dispositions des arliclcs 
5a cl :16 de la loi du 16 seotem,,.·e 1807 et des arUdes 13 à 15 
de la loi du 29 décembre 189°z. 

L"lngénieur de l'office national des forêts remplit les fonctions 
d"expert dan, l"i11lérèt du propriétail·e de la Conil. 

Artlcle R. 151-12. 

Lor1qu'il s·ai:lt d'extractions ou de dépôts pour travaux de 
voirie départemenlala ou communale, les départements et 
cuu>muncs Jemourcnl dans tous !es ca, re.;ponsablcs du paiement 
de tou• dommaaea-inlérëu, ou de la remise en étot des lieux si 
l"c,lraction ou le dépôt e•t !ait ,ur un terrain appartenant aux 
d,•1,artc1neâL,j et communes inlét"4..•ssé1. 

Artlcle R. 151-13. 

Les ingénieurs de l'office national des forêts et les repré
sentants des services des ponts et chaussées sont expressément 
chargés de veiller à ce que les entrepreneurs n'emploient pas 
les matériaux provenant des fouilles à d'autres travaux que 
ceux pour lesquels les extractions ont été autorisées. 

En cas d"utilisaLlon frauduleuse des matériaux, l'office national 
des forêts ou le représentant légal de la collectivité ou personne 
morale propriétaire exerce contre les conh·evenants toutes pour
auites de dt•oit, conformément aux dispositions de l'article 18 
de la loi du 29 décembre 1892. 

Article Il. 151-14, 

Les con(estallons relatives à l'exécution des travaux d'extrac
tion ou de dépôt pour travaux publics ou de voirie communale 
ou à l'évaluation des indemnités y afférentes sont de la compé
tence des tribunaux administratifs. 

CHAPITRE II 

CONSTATATION OF.S Dt-~LlTS F.T CONTRAVENTIONS 

COMMlS DANS LES YOR~TS ET TERRAINS SOUMIS A.li ntGIME FORESTIER 

Article Il. 152-1. 

Les agents assermentés de !"office national des !orèts remettent 
à leur supérieur immédiat leurs procès-verbaux revêtus de 
toutes les formalités prescrites. 

Article R. 152-2. 

Dans Je cas où les personnes désignées au troisième alinéa 
de l'article L. 152:2 rcru~ent, après avoir été légalement rc1Jt1ises, 
d'accompagner les a~cnts assermentés de l'orfire national des 
!orèls dans leurs viaitcs cl pcr,1uisilions, ceux-cl l"êdi~cnt un 
procès•verbal du refus cl l'adressent clirectemcnt à lïng<!nir.ur 
chef de centre de rotrice national lies forêh gui en rend 
compte ::iiu procureur de la Hêpublique près le lrihunal de 
grande instance. 

Artlclo R. 152-3. 

Lorsquo le juge chargé du tribunal d'in:1tancc accorde la 
mainlevée provisoil"e de sai~ic en exécution di! l'article L. Ui2-7, 
il en informe l'ingénieur chef de ceQtre de l'oUice nationill 
de.; forêt•. 

CIIAP!TllE Ill 

Pounsu11·cs DES otLITS ET CoNTnAVENTIONS COM:\11S D.\NS l,ES FORfTI 

ET TJ::H.RAINS SOUMI!> AV RÉGIME FOJU•:STIEll 

Articl• Il.*• 153,1. 

Le• transactions prévues par l'article L. 153-2 deviennent 
définili\•es par l'approhation qui leur ~st donnée: 

- pax ?es t"hufs de services régionaux d'aménagement torcstier 
lorsque les condamnntions encourues ou prononct•cs, y compris 
les réparations civiles, n·cxcëdcnt pas 10 000 F; 

- pnr 1~ ministre de l'agriculture ou p~t· le haut fonctionnaire 
de l'administration centrale quïl délègue à cet effet lorsque les 
condamnations encourues ou prononcê:cs, y compris les répa
rations civiles, excèdent 10 000 F. 

Sont réservées à l'approbation du ministre ou de son déli,gu6 
ies transactions à intervenir : 

- avant juiwmei;t, sur toute poursuite correctionnelle empot'
tant une peine d'emprisonnement ; 

- ap,·ès Jugement, sur toutes lnfra~tions réprimées par une 
peine d'emprisonnemenL 

Article Il. 153-l. 

Aux audiences tenues dans les cours et tribunaux pour le 
Jugement des délits et contraventions poursuivis à la requête 
de l'administration chargée des fonlts, l'ingénieur chargé de 
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la pounulte a une place putlcullère à la suite du parquet des 
procw-eun de la République et de leurs substituts. 11 y assiste 
en uniforme et se Uenl découvert pendant l'audience. 

Article R. 153-3. 

Les ln:énleura de !"Etat cllal"léa des poursuites dressent pour 
le resaort da chaque tribunal et au commencement de chaque 
trlmntre, un mémoire en triple expédition des citations et· signi• 
ficaUuM faite• par I•• ai:enll aHern1entê• de l'office nalion1I 
deo for6t• et les techniciens el agents de l'Elat chargés dea 
forêta pendant le trimestre précédent. Cet étal est rendu e,cécu• 
tolre, vis.i et ordonnancé conlormémenl aux dispo•ilions des 
uUcica R. 222 et 1ulvanu du code de procédure pénale. 

CHAPITRE IV 

EdCUTIOH DU JUO&Mt:lffll COHCUHAHT LU DtLITI ST CONTRA• 
VENTIONS COMMIS DA.NI LU FORhl L'T TEH.MINI SOUMIS AU 

atauo: FORESTIER 

Article R. 154-1. 

Lu extrait• des jugements par défaut sont remis par 101 
greCliera dea cours et tribunaux· aux ingénieurs chargés des 
p<>urauitea dans les dix jours suivant celui où les jugements ont 
été prononcés. 

L'in11énieur chargé des poursuites les fait signifier immédia
tement aux condamné:-: ot remet on même tcmp, au com1,t:ible 
du Tré10r un ètal indiquant les noms des condamnés, la d.ale 
de significallon des ju~emenls et le montant des condamnations 
en amendes. réparaliuns civilc.s cl Cratis, ainsi que le bénéliciaire 
du montant des cond&mnalioili civilas. 

Quinze jour, après la signification · du Jugement, l'ineénieur 
chargé dca poursuite~ remet les origimmx. · des exploita de 
1i;znificalion au comptahle du Trésor, qui procède alors contre 
1~ cond:imnès conformément aux dispositions de l'article L. 154-3. 

Si le coml•u1né inLrrjeLte appel ou forme opposition, !"ingé
nieur ch.1r~l~ des poursuites en donne avis au comptable du 
Trêsor d,rns le même J1·lai de quinze juurs. 

Article R. 154-2. 

Les e"<traits des j11·:1.:menl1 contr3dictolrcs contre lesquels les 
~û11damn.â1 u·unt p;u1 111hirj~té appel sont remis par ·tes gref:ficrs 
<lireclemcnt au comp1.1hll· du Trésor dix jours après celui où 
le jugenuint a été pron•11lCC et les comptables du Trésor procèdent 
contre les condamnés conformément aux dispositions de l'article 
1 .. 15'1-3. 

i."extrail de• Jugemcnll• ou arrêts rendus sur appel est remls 
direclem,nt aux com1>lables du Tréaor par les grcf!iers dea 
cours el tribunawc d"appci. quatre Jours ap,·ès celui où le juge
ment a élé prononcé, •i le condamné ne s'est point pourvu en 
caualion. 

Article R.•• 154-3. 

Lu ingénieurs chargés des poursuites par applicalion de 
l'article L. 1:.:1•1 p,•uvenl admellre lei auteurs d"infractlon 
Insolvable• â •e llbé,·er, au moyen de prestallons en nature, 
dca amende•. répa1·a,ions civiles et frais résullanl soit des 
condamnatl~ns prononcées pour délits et contraventioru commis 
dans les hoi• .,..,umis au régime forestier, soit des transactions 
consenties conforménll'ot :1 l"at·Ucle L 153•2. 

Article R.•• 154-4. 

Nul ne peul être admis à se libérer au moyen de prc,tallons 
en naluro si son in•olvahilllé n·est constatée par le comptable 
du Trésor, sur avis des ingénieurs char11és des poursuites. 

Article R.•• 154-5. 

Les auteurs d'infraction adml1 à se libérer au moyen de 
pre1talions en nature reçoivent à la dillgence des ingénieurs 
charcéa des poursuites un avertiasemenl indiquant : 

l • Le nombre da· Journées de prestation ou la !Ache à fournir; 
2· Le lieu où le travail doit être exécuté; 
3• Le délai dans lequel li doit être terminé. 
Les iugénieura chargé& des poursuites peuvent accorder remise 

d'une partie de la tâche à fournir. 

Article R.•• 154-6. 

Une allocation pour frais de nourriture est attribuée aux 
auteurs !l'infraction qui en font la demande. 

Cette allocàtlon ne peut être inférieure au tien ni supérieure 
à la moitié du prix de journée fixé par le con1ell général ; 
elle e,t déterminée par le préfet. 

Il n'est tenu compte à l'auteur de l'infraction de la valeur 
de la Journée do travail que déduction faite des frais de 
nourriture. 

Article R.•• 154.7, 

SI les prestations sont fournie• en tlchc, celle 'tlche est 
déterminée par lei ingénieurs chargés des pow-suites d'après 
le nombre des Jouméea néceualrea à aon achèvement et en 
tenant compte, 1'11 y I lieu, do l'allocallon due aux auleura 
d'lnlracliun lnaolvable1 pour tral• do nourt"ilure. 

Article R.•• 154-1. 

En cas d"inelcacUtude ou de désobéissance de l'auteur de 
l'infraction comme en cas de négligence ou de malfaçon dana 
l'exécution des travaux, les ingénieurs chargés des poursuites 
peuvent déclarer l'auteur de l'infraction déchu du bénéfice 
de. la librration par le travail. En cas d'inexécution dans la 
délai fixé, il cat procédé à l'exécution des poursuites, en tenant 
compte du travail utilement accompli. 

Article R.•• 154-9, 

Si les délits el contraventions ont été commis dans lea forêts 
domaniales, les prestations dues pour l'acquillement des 
amendes, réparations civiles et trais sont appliquées à ces 
forêts ou aux chemins qui servent à la vidange des coupes. 

Article R."* 154-10. 

Si les délils et contraventions onl été commis dans les bols 
et !orôls des collectivités et personnes morales mentionnées 
à l'article I. 141-1, les prestations peuvent toujours être appll• 
quées aux Corêls domaniales et aux chemins qui les desservent, 
en ce qui concerne !"amende et lea frais avancés par l'Etat ; 
mais les preatations dues pour l'acquittement des réparations 
civiles doivent être appliquées aux bois el forêts des collectivités 
et personnes morales qui ont souffert desdits délits el contra• 
ventions, ou aux chemins qui servent à la vidange des coupea 
dans ces bois et forèts. 

Les maires des communes el les administrateurs des établi• 
sements publics ou personnes morales propriétaires dei bois 
qui veulent profiler des prestations en nature dues par les 
auteurs d'infraction insolvables font connaitre à l'autorité char• 
gée des pourauitcs Je montant des sommes qui peuvent être 
affectées par la commune ou par l'établissernent public ou 
personne morale au paiement des !rais de nourriture dea auteurs 
d"infraction el à celui dea cotisationa sociales obligatoires, 

Article R. 154-11. 

Les condamnés subissant la contrainte par corps, qui en raison 
de leur insolvabilité, invoquent l'application de l'article L. 154-5 
du présent code, adressent 'leur requête accompagnée des pièces 
justificatives prescrites par l'article 752 du code de procédure 
pénale aux procureurs' de la République qui ordonnent, s'il 
y a lieu. que les condamnés soient mis en liberté A l'expiration 
des délais fixé., par Jedil arllcle L. 154-5 et en donnent avis aux 
comptables du Trésor. 

TITRE VI 

FORETS ET TERRAINS INDIVIS 
SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

Article R.• 161-1. 

Les dispositions réglemenlalre1 du présent code, relative, l 
la conservallon el à la régie des bols, forêt. et terrains à boiser 
qui font partie du domaine de l'Etat. ainsi qu'à la poursuite 
des délits et contraventions qui y sont commis, s'appliquent 
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aux boit, for6t.s et terrains à boiser indivis mentionnés à 1'artl• 
cle L. 111-1. sou~ résen·c des moditications pl·évues aux cha• 
pitres I" à Vil du litl'• IV du pré•sent livre, concernant les 
bois, forêts et terrains à uoiser des collectivités et personnes 
morales mt"'ntionnées à l'article L. 141-1. 

Sïl y a in:li\.'ision ~ntrr lc:1 collecli\'ités mentionnées à l'arti
cle 1. 1~1-1 et lei particuliers, le litre IV du présent livre, 
arn~i que les autres di!'po.'litions r/!glementaircs régissatlt les 
bni.s. forêts el terrain, ù boL;er non domaniaux soumis au 
rl•i,::imL· Cureslier .sont appliquës. 

Article R.•• 161-2. 

Auc:in~ coupe, ex.ploil,dion ou VPnle ne peut Mrc raite par 
l!'~ indivls:iire.:,, sous peine d'une amende égale à la valeur de 
IJ tot;1lilé <l~i boi., ah.ltl u:s ou venùu:1, lorsque celte valeur c&l 
in(l'rÎl'llre ou t'.·~~11!• ;, :! ()(JO t•·, sans pn:•ju,licc de 13 nullité prévue 
p;,r l'.irlide L. 161-2.. 

Article R. 161-3. 

Lor:,qu'il y a lil"u tl'd(èl'lucr dl~S travaux non prévus p:1r 
l'améua~èment pour r.1111l•lioration des buis indivis, l'ing:énil•ur 
c:hd de centre <le roflïce national des forëlS communique aux 
indivisaires li.1 .S propositions et projc1:1 de travaux. 

Article R. 161-4. 

Lorsque le partage des bois, forêts et terrains à boiser indivis 
enlrc l'I::lnt el d'aulrts propriétaires peul êlre effectué sans 
inconvénient, la décision est prise sur proposition du directeur 
génl'ral de l'oCCite national des torêt:l, par décision conjointe du 
minilitrc <le l'agriculture et du ministre chargé du domaine 
el l'action e:,l intentée et suivie par le directeur départemental 
des service!! fiscaux. conformément au droit commun et da.na 
les formes ordinaires. 

S'il y a lieu de nommer des expert• à la demande des parties, 
ccux•l'i sont nommes : 

- dans l'int<'rèt de l'Etal, par le directeur départemental des 
serviL•es fiscaux, sur propo,ilion du dircrlcur réll,ional de l'oHice 
national dea Corêl11 cl p.armi le» ini:ènicurs en 1'crvice à l'off1cc 
national des Corëts ; 

- dans l'inlèrèt des com111unc1, par le maire après délibéra
tion cJu conseil municipal : 

- dans l'intérêt des autres collectivités et personnes morales, 
par les administrateurs, 

TITRE l'i/ 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

Conlorinément à l'article 73 de la Constilullon, les di.•positions 
du présent livre .;ont applicable.s dans les cJépartcmcnt.s d'oulre, 
mer sous rêserve Uu, modihcations et adapt.1tions prCvues au 
présent titre. 

CHAPH'RE l" 

D1s1•0lilTIONS R~:L.\TIVES 

.lUX DÉPARTEMt:NTS DE l.A GUADELOl l'E ET DE LA MARTINIQUE (1) 

Article R. 171-1. 

Sont soumis au rC-~imc forestier les boi~. !orêls et terrains à 
boiser qui font partie du do111ain1• public maritime et lacu•lre 
de l'Etat ol ceux qui ronl partie du domaine départomental. 

Article R. 171-2. 

Les bois, Corêls et terrains à boiser qui font l'objet d'un litige 
entrl? les divl?rscs l'.&ll•~ories de 11ropriétaires tlésignCs à l'arti• 
cle L. 111·1 ou enll·c l'un quelconque ùc ces propriétaires cl 
deo particuliers. el .;ur lesquels n:1a1, les collectivités el les 
pt•rsonnea murale:, 01l.'nlionnécs à c:-el article revendiquent des 
droiu de protll'ie!lC, sont soumî, au rl·gimc Corcslicr jusqu'à 
cc quïl toH statué sur ta propriêll- tle c~ biens. 

Le montant des revemu de ces bois, forêts et terrains est 
vcrsl· à la c2i.isc dc!i d\.'[lÔls el consign;1lions jusqu'à règlement 
définitif du litige. 

(11 Db11>0jltio11" prii,;es pnr dt'l·reb en application de la loi du 
19 m~rs li-lü moùh1t:e 

Article R. 171-3. 

Les terrains couverts de végétation ligneuse et désigné• 
communément sous le nom de brou9Sailles rentrent dans la 
catégorie des bois et forêts en cc qui concerne leur soumission 
au régime lorcslier et leur mode d'admini.slralion. 

Article R. 171-4. 

Le délai de dépôt du prooès-Vel'bal portant saisie mcnlionno 
à l'article L. 152·6 e.;t de lrois jours francs. 

CHAPITRE II 

DtsrosrrtoNS REl,A'rJVF.S AU of:PAJtTf'.1.tt:NT DE LA GuY,\NE 

Articl• R.•• 172-1. 

L,s dispositions des titres IIJ à VJ du présent livre ne sont pas 
applicables dans le département de la Guyane. 

Article R. 172-2. 

Les permis d'explorer, les permis spC'ciaux d'exploitation en 
vue de l'extraction de l'e~scncc et de la récolte des gommes, les 
permis de récolte :iirr.i que les ventes amiables cle bois à 
l'unité de produit!f dans les fo1•êts ùomaniale.i situées dans le 
déparlcmcnl etc la Guyane sont consentis par le tlircctcur 
général de l'office nulioual de• forêls. 

Article R. 172-3. 

Les permis d'cxploilalion forcslièrc pour des surfaces ne 
di-passant pa.s 50 00U hectares et pour une durée maximale de 
dix-huit ans sont accordés par le directeur général de l'office 
national des Curêts aprè:t avis du pn~ret de la Guyane. 

Si l'avis du p1•(•fct est défavorable ou s'il s'agit de surfaces 
ou de durée supérieures à celles inrliquCes à l'alinéa qui pré• 
cCde, les permis d'exploitation sont accordés par décision 
conjointe du ministre charge! des départements et territoires 
d'autre-mer, du mînislre chargé du Domaine el du n11ni:slre 
du l'agriculture sur proposition du directeur général de l'office 
national des forèts. 

Il est fait applicalion, le cas échéant, des dispositions de 
l'alinéa 3 de l'article I\.' • 12.1•2.. 

A,ticlo R. 172-4. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé des départcmenls et 
territoires d'oulrc-mcr, du ministre chargé du Domaine el du 
ministre de l'agriculture, pris sur proposition de l'olficc natio
nal des lorêls, précise les condilions d'applicalion des arti
cles R. 172-2 et R. 172•3 et notamment les conditions néces
saires pour bê.néfici"'r des autorisations prévues par ces articles. 
Il fixe les clauses financières el techniques auxquelles sont 
&oumis les bënê!iciaircs. 

Article R. 172-5. 

Les sommeg ou redevances dues par les bénéficiaires des 
cessions ou des alllorisations prévues par les articles R. 172•2 
et R. 172-3 sont liquidées pai· l'office national des forêts et 
recouvrêc::5 pour le com1>tc de ct'lui•d par les comptables du 
Trésor chargés des rccctlc.s domaniales. 

CIIArlTRI': Ill 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉPARfEMENT DE LA RÉUNION' 

Article R.•• 173-1. 

Les dispositions des titres Ill à VI du présent livl'e ne sont pas 
applicables dans le département de la Réunion. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS Rl!!LATIVES 
AU ol::rARTEMt.:NT DE SAINT·PtEftRE·ET·MIQUELON' 

Néant. 
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LIVRE Il 

1015 IT FORETS DES PARTICULIERS 

TITRE I• 

DISPOSITIONS GENERALES 
Néant. 

TITRE II 

ORGANISATION ET GESTION DE LA FORET PRIVEII 

CHAPITRE l .. 

CENTIies RÉGIONAUX DE LA PROPRIÉTÉ FORESTJÈRi: 

Section 1. 

Dispo$itiau.i g~nërales. 

Article R.U 221-1. 

Les rentres régionaux de la propriété forestière sont des éta
blis.i\?nhml.:i pt1bHrs m,tionaux â caractère administratif chai·gl!s 
d'Lisurcr la r~·llisation des tàchC's mentionnêes à r;irticJc L. 221·1 
dans l"étcnùuc de leur circonsc1·iption. 

Le si~ge el le ressort de chacm1 des dix-sept centres régionaux 
de la propl·jl't«! forestière sont Iixr.s aU lalllcau I annexé à la 
partie ré;:lemcnlairi: du prCscnt code. 

Article R.•• 221-2. 

Les centres ré~ionaux de la propriété forestière assurent direc
tement toutes les mi .. ions dont ils sont chargûa. ils ne peuvent 
ni créer ni "érer d'c\lablissemc11ts distincts des centres quels 
qu·en soient la nature et l'objet. Sau! autorisalion du ministre 
de l'all'iculture. ces centres ne pcuvent faire p:Jrtie de syn<licals, 
coopératin~s. sociétés, association.$, comités ou groupements d'au• 
cune aorte ou y ètre repl'èsentés. 

Article R.•• 221-3. 

L"admlnisll'alion de chaque centre est assurée par un conseil 
d'admini,tration. 

Un directeur. nommé par cc cu11:1cil, assure la gt•stion du centre. 

Articl• R.-* 221-4. 

Dan.s chaque département dépendant de sa circonsc1iplion, tout 
eentre ré;:ional de la pl'opriété forestière e•t représenté auprès 
du conseil dépurtemental de M,·eloppcmenl agricole créé par 
l'article 5 du clécrct du 4 octobre 1006, par un délé&ué choisi 
par le con«•:! d"admini,t,·ation du centl'e parmi ceux de ses 
adminislralcl,rs propriétaires !ore:atien d.a"ns le département 
considén;. 1:,, dèlé~uê ost membre de d1·oit de ce con•eil. 

Lorsciu·enc est appelée à Mlihércr en matière d'agrément des 
sociétés roup1,:t·111ivcs dont l'ohjet indut des actions forestières. 
13 ("01nmi~sio,1 dêp.irtementalc de-s ~lructures. cr~éc par le dôcret 
du 23 m"rs , 968. comprend outre les membres p1·évus au 1 • et 
au 4" de 1·:.··ticle l" dudit tlécrct un représentant du centre 
nhdonal titi \., (H"1>priété fot'C'~tièrc. Cc rc:n·éJent11nt est choisi par 
lr L"llllScil J'.,•lmi,llstralion du centre pt1rmi ceux cic ses admi
nlslr;,lr.ut:s p1\>pnl.:laires Curc~tiers tlan::1 le d~parlcmcnt cunecl'né. 

Section 2. 

1-;lt!ctioll dei administrateurs. 

Sous-s<,ction l. - Collège des propriétaires loresllcrr. 

Article R.•• 221-5. 

I.e collège déporlemcntal prévu fi l'a.-tici'c L. 221-3 est formel 
d:•s rcrsonnl'.S ph)siqucs et des rcpré~cntants qualiti~•s ùcs per
sonnes mor:.dcs à l'exception de celles mentionnées à l'article 
L. 1 ll·l propriétaires de p:1rcellcs boisées, classCcs au cadastre 

en nature de bols, d'une étendue d'au moin1 quatre hectares d'un 
aeul tenant, lisec dans une commune ou plusieurs communes 
llmltrophea. 

Les électeurs doivent lire ln.scr!ts sur une liste électorale 
conformément au titre l", chapitre 1 et 2 du livre l" du code 
électoral 

Sont toutefois élccieurs les rcssorllsaunl• des pays membre. de 
la communauté économique européenne qui appartiennent à l'une 
des catégories définies au présent article et remplissent les 
conditions requises pour être inscrit• sur les listes électorales 
établies en vue du suffrage universel hormis la condition de 
nationalité. Ces personnes ne doivent pas a\·oir encouru une 
condamnation qui, si elle avait été prononcée par une juridiction 
lrançai&e1 mettrait obstacle à l'inscriplion d'un ressortissant 
français sur la liste électorale établie en vue du suffrage uni 
vel'SeL 

Article R,"* 221-6. 

Ne peut être inscrit dans le collège départemental qu'un seul 
représentant ré;.:ulièrcmcnl habilité de chacune des personnes 
morales propriétaires de !orêls dans cc département, ou qu'un 
seul copropriétaire ou indivisaire régulièrement désicné pour 
chaque propriété. 

Article R.•• 221-7. 

Le.s électeurs fo1·mant le collège départemental ne peuvent être 
inscrits sur une auh-e liste électorale pour l'élection aux cham• 
bres d"agriculture que s'ils possèdent, pour participer à ces 
élections, des titres autres que celui de propriétaire d'une exploi
tation foreslière. 

Artlcl• R.•• 221 ... 

Pour la conslilulion du collège départemental il est établi par 
commune une liste électorale p.rtlculière. 

Nul ne peul être in.<crit, dans Je ressort d'un même centre, 
sur plusieurs listes électorales. 

Article R.•• 221-9. 

Toul électeur demandant son Inscription sur la liste électorale 
doit adresser, avant le premier dimanche du mois d'avril de l'an• 
née précMant celle des élections, une demande au maire de la 
commune. 

Celle demunde doit préciser : 
l" Son nom et son prénom ; 
2· J,;1 date et Je lieu de sa naissance ; 
3" Sa nationalité et, en cas de naturalisation, la preuve de 

celle-ci; 
4 • Le lieu de sa ré•idonce ; 
5• Sa qualité (propriétaire, représentant d'une per;onne 

mor.:i,lc, copropriétah-e ou indivisaire) ; 
s·· La sm·face en nat111·e de bois qu'il possède dans ta commune, 

avec l'indication des parcelles cadastrales correspondantes. 
En outre. le demandeur doit déclarer qu'il ne jouit du droit 

électoral pour l"ékction des administrateurs du centre que dans 
la commune consiclt'.•1·éc ou. s'il Je po~sêde également d3ns d';.1utrt•s 
co111111u1~es du 1n,}rne rc~sort, qu'il ne l'cxcrrc pas et qu11 
s'abstient ou s'abstiendra de demander son inscription dans d'au
tres communes de ce ressort avant d'avofr obtenu sa radiation. 

A cette demande doivent être joinls: 
1 '' Pour les ressortissants Ira1u_,•ais, un'! déclaration d'inscrip

tfnn sur une li.~tc électorale pour les élection,'\. au su!!ragc uni• 
vcr~cl en France ou l'indication de l'inscription sur la liste 
élrctor::alc de la commune ; 

2" rour les ressortissants des autres pays de la Communauté 
économique européenne, en principe un extrait de casier judi• 
ciaire ou, si la délivrance d'une telle pièce n'existe pas dans 
le pays, un document émanant d'une autorité officielle allestant 
cette incxislcncc et. pouvant ètrc considéré comtne équivalent 
dans ces conditions à un extrait de casier judiciaire français 
vierge: 

3• Pour les rcipréscntants d'une personne morale, d'une copro
priété ou d'une indivia:ion, une dl•lihéralion ou un mandat lc!s 
habilit;.nt à la repré.><mlcr pom· ces élcclions. 
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Article R.•• 221-10. 

Les maires dressent l'état récapitulatif des demandes d'inscrip
tion qui leur sont parvenues et mentionnent aur ce ducument 
leurs 01>,erntio11• concernant ta conformité desdltes demandea 
aux conditions prescrite, par Ier articles R. • • 221-5 et R. •• 221-9. 

Les état, récapitulaUfs, accompa11né1 des demandes d'ln!jCrlp
tlons, sont trarunnll au pré!et de région du aiège du centre 
ré~ional da la propi-ldé forestière au plus tard le premier 
dimanche du mois de mal da l'annéo précédant cello des élec• 
lions. Il• sont vérillés et é\'cntuellement ·recti!lés par une 
commi•.üon présidée par le pré!et de région ou son délégué et 
comp.,.re d'un délégué des préfcta de chaque département du 
re~ort du Cl•nlrc rétdonal, de l'ingt.:nicur délégué ùu ministre 
de ra"riculture et ,l'un ad111ini1lrateur ùu centre ~égional pour 
ch~cun des départem<-nta situés dans le re .. ort de cet établi•· 
14."'tnc>nt l)Uhlir. 

La <-ommiuinn arrête la liste électorale de chacune des com
munes avant le dernier dimanche de mai. 

Le président de la commission adreue au prHct de ch•que 
d~parti"mcnt du reuort du centre r'CJ,:.ion.al les· ustéfl élcc:tora'lcs 
de, communes du département. 

Le pr,,fet fait dépuaer, au plu• tard le second dimanche de 
Juin, danli l"hi,1,QUC mairie dca c•mmuocs concernées par h.•1 
êleetiou~ tl<! l'année suivante un exemplaire de la liste Ùt!S élcc• 
teurs de Ja commune. 

Le d~pôt de la llate électorale est ann,mcé par affiche 
appo•ée Je Jour mfme • la porte de la mairie. La ll•h• peul 
êtru consuitée 1an1 frai■ à la mairie par lout requérant qui 
pt-ut en prendre t.-upic. 

Dan• les vingt jours de l'annonee du ù~pût de la Jisle com• 
munale, les réclamation• reialives à des 010J1slons sur cette 
liRte et le. demande, Je radiulion» ~ur celte même liste sont 
adrca.:•~• µur leUre rcc."Omnu1ndée avc<: ùem.&nde d'avis de rëcep,
tlon aa présidcnL t.te la coo\mission réyionale prévue au deuxième 
alinéa <lu présent article. La comnli.,,ion statua et no(i!ie ses 
dùciaions conformément audit article. 

Les frais de Con,·tionnemenL de la commission sont à la cltarge 
du centre réflional de la proJ>riété !o, ~•li~re. 

Article R.•• 221-11. 

Les élections ont lieu tous les six an~ rlans le courant du 
premier trimestre de rann(•o à une date !ixée par arrét6 du 
minü1tre de l'acrieulture. 

n y fst procédC exclusivement par conespondance adressêe 
au prl•Cct du dl'partcmcnt dont r<•lCvc.• la commune ol1 l'électeur 
est inscrit sur la liste ~lcctorale. 

Article R.•~ 221-12. 

Le nomhre ,ll":i administrateurs r1u.,. dans choque département 
pur le l""lll•:,:c dc'-p,,rtcmf'nt;1I e~t fj,c(' par le tableau J ml!ntionné 
au deuxième almt-a de rartidc K.~· :.!;!1• l et annexé à la p;irtie 
r~u:le-ml"lllairc tlu 1>rl'sl·11t 1.·oc.Jc. 

Article R.•• 221-13. 

Pour être ëlu par le rollè;.:e dêpal'tcmcntaJ, il est néccs!laire 
de remplir k"ti 1·omliU01UJ iiuivuntc» : 

l" Etre re1,1urti~s:ml fr:tn\'i1i1, sans délai d'incupadlé pour les 
nouvt"nux naturalisé•, en u.1lpliculiuu ,Je l'Ltrtklo a2 du eut.Je clu 
la nationalité ; 

2· Faire partie dans ce département de ce collège départe• 
m~nl.11; 

3' Etre Igé de vin11t-trola ans revolus au Jour do l'élection; 
4" Etl'e dans <'e département, propriétaire d'un immeuble porté 

à un fichier cadutral {oresti,•r pour un revenu cadastral annuel 
total ile "41 F au moins, ou ê11·e, pour un tel immeuble, le repré-
1cntant qualifié dûi11né par une personne morale, une copro
prièt.i ou une Indivision. 

En attendant l'achèvement du fichier cadutral fo1·eatier, les 
candidat, ;iux fonctions d'adminislrt.leur doivent, au moment 
du Jépôt de leur candidature, justifier de leur revenu caùulral 

par un extrait de matrice cadastrale certifié par le directeur des 
aervlcea fiscaux du département Indiquant, par commune, l'état 
détaillé des parcelle• en nature de bois qu'ils possèdent ou que 
possèdent les personnes morales, la copropriété ou l'indivisio11 
qu'ils représentent et le revenu cadaslral correspondant. 

Article R. ** 221-14. 

Chaque candidature doit comprendre les noms associés d'un 
candidat lilulail'e el d'un candidat remplaçant L'adminlstnteur 
rempiar:1111 est appelé à remplacer i'adminiau·ateur titulaire en 
caa de décès ou de démlaaion volontaire ou d'oHice de celui-ci 
survenu •vant l'expiration normale de son mandat. 

Les administrateurs élus par le colli,ge départemental sont 
rééligibles. 

Les candidalurea doivent être adressées à la préfecture du 
département trpnte jours avant ln (.)ale des élcctionit. 

Article R.•• 221-15, 

Les fonctions d'administrateur d'un centre régional élu par lo 
colli·gc dêpartcmcnlal sont incompatibles : 

l" Avec lc•s fonctions de membre êlu, en application des dis• 
positions du détrel du 17 janvier IU73, arlide l" <l" à 5"), 
d'une cluunhro d'a,:rir-ult1,1rc situCc dans le ressort de c.•c centre; 

2• Avec les !onctions <l'administratcm· dtun autre centre 
régional. 

Lorsqu'une élection d'administrnteur {l'un ceritro ré,gional de 
la propriétê forestière fait apparaitre une incompalibilih\ l'élu 
doit, dans un délai de dix jours, opter pour l'une des fonctiona 
auxttuellcs il a étê désigné. 

Si c~tte option ouvre une vacnnc·c d'administrateur titulaire 
d'un centre, celle-ci est comblée par l'admini~tratcur remplaçant 
prévu à l'article R. •• 221-14 ei-dc .. us. 

Si elle ouvre une ,·acance de membre d'une chambre d'agri. 
culture ùésiené au litre de i'ai1iclo 1"' du d&:rol du 17 jan• 
vier 1973, il est fait application, s'il y a lieu, des dlspo,ilions 
de l'article 9 du même décret, relatif aux êiecliona partielles. 

SI l'élu n'a pas opti>, dans le délai prescrit, Il est reg;,.it 
comme ayant opté, dans J'h)'polhi',sc pr(•vue au 1• du présent 
article. pour le· ronMcil d·administrution clu <"entre t.•1, dtms 
l'hypothèse ùc l'incompalibililé prévue au 2" ùe cet arl ide, pour 
le conoeil d'administration du centre dans le rcs1ort duquel 
il a rait étal du revenu cadastral Je plus élcvë. 

D en est de mêmo lorsque l'incornpatlbllilê apparait il la suite 
du remplacement d'un a,lministrateur titulaire par son rcrnpia• 
çant, sou11 1·éscrve que roption intervienne alots dans le mois 
du décès ou de la démission volo11Laire ou ù'oHicc du titulaire. 

Article R. •~ 22.1-16. 

Vin~l jours avant la date arrêtée pour l'élection, la ll•tc 
des candlrlats tilulairns cl de Jeun remplaçants par ordre alpha
bétique des titulajres est envoyée à rha<-un des l•lecl<'UI., en 
même temps que trois enveloppes : la première portant radrcMe 
de la prHeclure du dépurtement où aura lieu le di!pouillemcnt, 
la deuxième comportant 1•• nom et prénoms de l'électeur et 
l'indication de la commune où il est inscrit, la troisième ne 
comvortnnt aucune m~ntion. 

L'électeur doit laisser suh•i•ler sur la li•lc un nomhre do 
cnndidnta au plus <"·i::al à celui dc.•:i siè~cR à pourvoir pour le 
di•partcmcnt. le t·hoix ne s'excr<;ant que sur les candidats litu• 
lnh-ca. 

Après avoir insfré celle liste dans la troisième enveloppe, 
l'élceteur la clôt el la place dans l:i deuxième enveloppe qu'il 
enCcrme d~ns celle destinée à la prcCecture. Ll.'S plia doivent 
parvenir il la préCecture au plus lard la veille ùu dépouillement. 

Arllcte R. •• 221-17, 

A la date fixée par l'arrêté prévu au premier alinéa de 
l'article R. • • 221-11, il est procédé publiquement au dépouil• 
le1nent par une cummission présidée par le pré!el ou son 
délégué. Celte commission comprend le directeur départemental 
de l'agricultu1·e ou son représentant et deux membres désignés 
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par le conaeil général du département et choi1l1 parmi lea pro
prl~alrea forestiers faiaant pal'tie du collège électoral du centre 
régional mai1 non candldatl ou, â défaut, parmi lei propriéuires 
agricoles. Cha<1ue candidat peut te faire représentor à la com• 
misaioL 

Article lit.** 221-11. 

Le1 résultais sont arrêtés par le préfet qui dl'esse le procès
Yel'hnl d~• npérations, le fait signer p...- Ica scrutateurs désignés 
par la comrnlasion et l'adre8Se au ministre de 1'11gricullure. 

L'eection d'un candidat est acquise à la majol'ilé relative 
des •uffr~•• exprimés. Au cu où des candidats concurrents 
obtiendraient le mèrae no,nbre de suffrages, l'élection serait 
prononcee au bénéfice du plus Agé. 

Les diAp(><itio11s des artlcles 33 (alinéas 1•• à 4). 35 et 8 du 
décret du 17 janvier 11173 relatif aux chambres d'agriculture 
1ont applic:Jhlc1, en cas de contestation dca élections, aux centres 
régionaux. de la proprlétê for~Uèrc. Les dél.sia de rc<:ours partent 
de la ù.&t~ du procùs-,·ei-bal mentionné au pl'eo,ier alinéa du 
pri:sent arli1.:le. 

Sou~• section Z. - Election p.-r te.s or;;::anisationa 
proiessionndles. 

Article Il.** 221-19, 

Le collé~,· régional prévu à l'artlclc I. 221-3 est composé d"s 
organisatîuu.; profes»ionnelJes qui. sous forme de syndicats ou 
d'asM>ciatio,,-, asaurent la représ~ntation et la défense des intéréls 
des prop.-i,•taires forestiers. Ce• or~anisationa doivent être 
ou,·ertes â toua ces pro1>riét.aire1. exercer une action dans un 
ou plu.si.,un< dé1>&1·tement.1 du reuort d'un centro r~cional el 
1roupur uni11ue1nt..•11t dca propriét.ai~ !oratiera. 

14 il"or.iationa comprenant des personne, morales mention• 
n.-c• à l'•rtide L. 111-1 ne peuvent p&l"\iciper au «>liège régional. 

Article R. •• 221-20. 

A l'initialive du préfet de ré~lon du siège du centre régional 
et au 1>l11s l ,1rd <1watrc mols avant la date de l'éloctlon, il est 
ctmstituû une commiuion présidée par t-e préfet ou M>U ùélé,:ué 
ot l'OIIIJ>o•.'.oe <k• J'in~~nieur déh\;ué du ministre de l'agl"iculture 
•uprë, 00 l·,mtre rê1,tiun1:tl de l:1 propriété !ore»lièrc et de deux 
allmini»trateurs d~ ce centre tirés au sort parmi ceux qui ont 
étè élua au titre dea oriumiaationa professionnelles. Le aecré
tari•t en e,,t usuré par l'in;:énicur délégué du ministre de 
l'a~riculturo. La composition de cette commission est affichée 
à la préfC<.ture cte région dès sa constitution. 

Choque org:inlsolion dé•lrant participer au scrutin en lait la 
demande au moins !l'ois mois avant la date de ce dernie1·, à la 
commwi<>n. Celle demande doit indique1· la nature et l'activité 
<le J'oq::ani:-alion, la dale cJe aa fondaUou, Io nombre lie ses 
adh<'rP.nls a)11nt payé leur cotisation pour l';,nnée précédente 
et la surfa,·e tolale des forûtl appartellMt à ees adhérents. 
Ell,1 doil ôtre a.:,-ompagn,ie de l'extrait d,,. statuts de l'orga
ni.,iation, de la composition du •~maeil d'adminiatratinn et d'un 
exll'~it de ses comptes pour les deux den1ières années, avec 
l'indiL-alion ùu montant dea rotisations effoctivcmcnt cncui~Ces 
pcn<lant celle p(·riode. 

Deux D\OÎs au moins av:mt l;, date du scrutin, la t-ommission 
fixe dans c:haque cenh·c la lisle tlc,c organüiations admises à 
parliciµer au 1c1·utin '1\'CC' le numhrc de l'oix attrilluêes à cha• 
cunl! "'a!lc..":-1. Le 1,rélel luit illllnl•tliutcrncnt :.Hirlu:r la H~te 
ainsi arrêh~, .. Un t?Xlr:llt ~, adressé à ehat1ue organis;,tlon ayant 
p1·t..-..catU une demande ù'irLicripUuo. 

Article R.•O 221,21, 

Let disposillont des articles 3, 4, 7, 21 à '.?4 et 63 du décrel 
du 17 Jam·i~r 1973 son! al)plleabl~s aux élection.< des adminis
trateur> par le eollège des propriétaires forestiers dans la 
muurc où il q'y est pu déro~é par le ehapitre I" du titre Il 
du livre Il de la partie législnttve ou par le présent chapitre. 

Article R.•• 221-22. 

Les réclamations contre l'étobllasement de la liste électorale 
mentionnée au dernier alinéa de l'article R. •• 221-20 penveot 
être formées dans les dix jours qui ·sui1·ent l'affichage de la 
liste par le préfet. Elles sont adressées à la commission prévue 
par l'article R. •• 221-20. Ccll~ les transmet u·ec son a,·i• au 
mini11re de l'agricullure qui statue. 

Article tt.•• 221-23, 

Le Mmhre de voix attribuées à chacune des organisations 
admises A parllciper au scrutin résulle do l'application de la 
formule el-après : 

" s 
10 1 000 

d:ins laquelle V est le nomhro de ,•oix; n Je nombl'e dea adhé
rc,1ls de l'organisation ayant payC lt'.Ul' cotisation pour l'année 
précédant l'annl-c d'établissement de la liste ; S la somme expri, 
mée en hectares des surfaces boisées •ppartenant à ces adhé
rents. 

Le nombre V est a,~·ondi à l'entier le plus proche. 

Article R.•• 221,24, 

Pour pou,·oir être élu admlnialrateur d'un centre régional 
par les orgauisalion• profe•sionnelles, il faut remplir, dans un 
département dn reuort de ce centre, les condition& exi,:éea 
à l'at·ticJe Il.''·' 221-13 ot ne pas être élu par le collège dé1>ar• 
temenl&I. 

Le• fonctions d'administrateur d'un centre régional élu par lea 
organisations profeSAionnelles •ont lneompatible1 av,-c celles 
d'adminlst111te11r d'un autre centre ré!{ional. Lnrsqu'une élection 
!ait apparaitre une tr.lfo lncompfttibilité, il est fait applk•tion 
da1 dispositions prévues aux drH1xièmc. troisième, quatrjème et 
cinquième alinéas dr. l'artk!c R. •• 221·15. 

Le• administrateu<a élus par le college ré::Jonal sont rééli
gibles. 

Article R.•• 121-25. 

L<>s èlcctiona des admiwll·ateurs d'un cenlre réi:ional de la 
pl'Opri4:té forestière par les organisations pro!euiunnell~s ont 
lieu tl'cnte jouts •1>rès la d•te de l'êlection dr.a adnùni.strateurs 
de cc même centre par le collèi;c départemental des proprié, 
taires fores! iera. 

I.e nombre total de• administraleurs élus par le collège régio
nal est fixé- pur le tablc11u I mentionné au dcuxièine alinéa de 
l'arlidc R.•• 221·1 et annexé à la pllrtie ré:,:lcmcntaire du pré
seul code. 

Article R** 221-26. 

Les listes des candidalurea doivent être déposéea au moins 
quinze jours arant fa dnt-0 du scrutin auprêa de la commission 
me11tionnt"e à r.:.rliclc R.(lc 221-20 qui en accuse réception par 
êcrit. Chaque liote de c~ndidaturc doit comprendre autant de 
candidatl titulah·cs que de sièges à pourvoir et associer à chaque 
titulai1-c un cltudid•t remplaçant. 

Aux liste, de candidature• doiv<'nt Hre Jointes les déclara
tions de chacun des canùidats att(lstant qu'ils remplissent bit·n 
les conditions exigées pour être nomm6i1 administrateurs d'un 
t'entre r~~ional tlc la pr1>priété forrs:tièrc. I.a commission vérifie 
que chaque liste éle\'lorale esl établie selon les ))rescriptions du 
pré:cenl artkle et ituc chacun dt•s candidats titulaires ou rem• 
plac;ants, prormsés par les organisations pro(essionnellcs, rem• 
plit les c,mdilirm• d'611Jiibilité. Toute Hale non conforme ou 
toute liste sur !~quelle figurent des eondidat• non éllnibltt es! 
considé1·ée comme non valable. La commission en informe l'orga
nisation qui l'a déposée. 

Dix jours au moins avant la date du scrutin. la commission 
ad,·e..., aux ))résidents dt's organisation• p,.,,,,.•ioanellcs ins• 
erites sur la liste êlectorale lea listes de candidatures recolÎ
nues val•bles. 
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Artlcle R.•• 221-27. 

Chaque orcanlsaUon dispose pour cette élection d'autant de 
bulletins qu'elle a de n>lx. Chaque bulletin doit contenir seu• 
lemcnl !"indication. pour chacun des administrateurs à désigner, 
du nom d"un candidat titulaire et du nom de son remplaçant. 
Chaque bullcUn est enlermé dan• une enveloppe blanche e\ 
l'ensemble des bulletins dont dispose chaque ori:anisat!r,n dans 
une ou {llu:;ieura envelupp~s sur lcs<tuelle-s sont indiqué,; le 
nom de l'or~anisation cl Je nombre tlc voix auquel elle a droit. 

Ces euveloppe1 duivenl @Ire rcnliaea par le prwdent de l'<>rga. 
nitation profois,onnt!llc. ou par 1"1111 de ses membl'cl spéC'iale
tuL•nt ùkiuoê à cet r!fc.•t. le juur du 1rrulin .lY.&nt ùix.•s,._.pt heu1·es. 
à la commi,ision mentionnée à l"al'tide R. •• 2:!1·20 qui en 
accuse rtccption par ét•rit. 

Article R.•• 221-21. 

Le dépouill,•ment a lieu publiquement le jour du scrutin dès 
1u t.•101 ure p~r la commil'4Hion ment înnn,•~! à l'artil•lc R." .:, 221-20. 
Le nombre da voix 4.>hlt·nues par d1::que candidat est 1-e total 
de ccll("S qui unl élé attnhué«·!I ::. l"h.i.,·lrne des oryat\Î.!-1.:.ations qui 
ont voté, puur lui tn apµlil'iUion dt· ra1·ticlc R. ~-" 2'.!.l-:!:i. 

Arlicl,o R.••' 221-29. 

r.: élt•t·tion a Ueu il la ,naj<•til<' rctativc. Au eu où plusieurs 
e;andid~ts oht:(•ndrai'-"nL 1~ 01.ëmc numhrc de voix, l'é-lcctiou est 
acq11i:re an 1,h1s âgé>. Lc:-s rltwltah, sont imruéc.liaLcmcnt transmis 
au mini~h·r ch.' l'agriculture et aux prl·Cels, qui l<.'S font affic:her 
à la préfcc1 ure. 

En mên,c temps que choque aclmlnistntenr litulah·e. est élu 
11D autre ><lmilliltrat~u.r cbarJé ûc remplacer l'adnüniltL·ateur 
titulaire en c.,s de déc~• ou de dèmi11loa volontaire ou d'olflce 
de celui-ci. a,·ant l'cxplr~tion normale de son ruond~L 

Artide R.*" 221-3G. 

Les rèclamatlons relatives aux opfratlons électorales doivent. 
à l"'ine de nullité. être •oit lormc-.,s devant la commission p,·é· 
,·ue à U.rticle R. • • 221·:.!0 avunt la rêdaction du procès-verbal 
sur lequel elles sunt alors comi ;uées, suit adrcasées. duna le 
d~lai de cinq Juurs à da1cr de celui oû le rt.\iiultat de l'élection 
a été proclamé et a!llché, au préfet qui en donne récèpisaé. 

l.es di•posltluns des articles 3:1 (alinéa 4), 34, 3~ et 36 du 
déen,t du 17 Janvier 19'73 relatif auic chambres d"ai:,·icultm·e 
sont applkables, dans la me1ure où Il n'y esl pa,i ,lérogé par 
le cllapitre 1·• du Ulre Il du livre Il de la partie léi:i•lativo du 
Pl"<S\lnt code ou par le présent chapitre. 

~cction 3. 

Article R.'''' 221-31. 

Le conseil d"administration du c~ntt·e régi,,nal de la propriét.i 
fon.•stière délibèi·c >u.r les qu<.•s1:ons <le S.A t"ompélen.ce, confor• 
nh~mcnt :.aux dispu~ili()l\:4 dc:t Jl•cr1::tll d~ 10 dic<'mbi·c 1933, 
rclatU à 1a r~~t!mcnlaliun tt'lnpl:\ble ilPVlic.&l,lc a\L\: 1:!ta'>li.s,e
n11,•nt1 puhlh-s 1u1i11na11x i1 l",lruchhc ;aùministïaiif. C't du 
29 d6crmbrc Uifr.?. rl'l.ili! à la tnmp,ab1!!lé puhllql'~. ain:ii 
qu'aux d••Po•ltlc,ns des chapiln·, 1 et li du pré><•nt tilm, 

11 ttabllt son règlem.-nt intéri.-ur. Il preod toutes les initia• 
Un·• d~11in~e• à MsclopJ><'r la .-ul~arinUon. la coopération et 
lett croupt>1ncnts Core'1iPrs d:t,\S :c ces.sort du cr.ntr~. Il déli.b~re 
sur lH actions en Juatic,, il in1-t•nler au no1u du ccntri,. 

Sur le rapport du dil"t'ctrur, il propose 1 .. orlcnlalions rr.glo
n:ilc1 de production â l'u:crémci,t du ministre de r,grlculture. 
li ap11rou,·e ou rejette le• plan., simples de ge•tlon souml~ à 
l'•~n;ment du centre cl k•s dem;.ndes de dérogation à ces pla111 
et aut.orise ou relus~ les denuuules de coupes e>:traordinaires. 

Artlcle R.•• 221-32. 

Le directeur, le eontr61eur financier et l'agent comptable 
assistent aux réunions du eomeil d'adminlstnUon avec Yoix 
consultative. Les séances du eonsell ne sont pas publiques. Le 
conseil peut entendre toutes personnes ou recueillir tous avis 
qu'il juge utile. 

Article R.~• 221-33. 

L~s d~libératlnns du conseil d'•dmlnlstr•tion sont adoptée, 
à la majorité sous réserve des dl:spo:dtions prévues à l'arli• 
clc R.'·"' 221-55. En cas de partage. la voix du président est 
pré~ondérante. 

Article R.•• 221-34. 

Sous réserve dt•s dispositions figurant au chapitre II du pré• 
sent Utre. ll'S délibérations du conseil d'administration s011, 
exëcutoires de plein droit dam1 le dé-lai d'un mois à compter 
de leur adoptw,n. Tout~fois, les délibérations portant sur le 
budJ;!ct, Je compte financier et lc-1t emprunts ne deviennent ex.é,. 
culuirc1 ,,u·aprè.s avoir été approu\'é<'!I par le mi.nî1l.re de l'ag1•i• 
cullurc ~l le ministre cil:u1,.é dt•s rln.:rnccs. 

Article R.''* 221-35. 

Le conseil d'administl";ation du ~entre siè~e au moins une fois 
par trimestre sur t>un\•ocation d<' son prt'Sîdr.-nt. Il ne prut sié
ger valablement que si la majorité d(!'!il membres sont prt..$cnts. 
Lorsque ee quorum n'est pas atteint. le corucil siège à nou• 
veau d:in.~ un délai de quim'.c jour.1 sur eonvot-ation de son pré-
sident et délibère ulurs <1ucl que soit le nombre des membres 
présents. 

Article R.•• 221-36. 

Le conseil d'administration pré•idé par son doyen d"Ji:e élit 
à la majorité sbnple, a11 com·• de •• prcmiè1·e réunion après 
la dé•ignaUon dPS adnünistrateurs. un pré:lidcnl et un ou plu• 
sie11ra vice-président• qui forment le bureau. Ce bureau OIi élll 
pour t.rois ans; toutefois le bureau en fXCl'eicc lors du renou• 
vellement d,s membres du conseil de1ueure en fonctions jusqu"à 
l'ouverture de la session ~uh·:rnt la dêsi:,::nalion dc:t nouveaux 
a\lminislraleurs. Les membres du bureau aunl réélii:,iblc1. 

Article R.•• 221-37. 

Le préfet du département dans l~qucl siège le ct'ntre convoque, 
sur propo•ition de 11ngénicur dflégué, les adminiotratcurs du 
centre à la prcmi<'rc réunion du conseil d"administr:ition, qui a 
lieu au plus tord truls mnis aprè, l"élection des administrateur, 
par le collège des p1·opriétlh-..s forc•tiers. 

Article R. •• 221-31. 

Sauf dispositions réglementaire> contraires, le président dés!• 
Ani? par le L"Onscil d'administt-ation ne peut agir que sur délé
~ation du c.-on~eil. D,11111 14! cas où le ron~eil d'admiullitration lui 
a expl'~'ii'tnent d~lf1!nt! sa comp(•tence teJle qu'cHc c:1l définie 
à r'urtic.·lc R.'> 0 221·31 pour r~~ler une qut-stiun pon·tkulière ou 
ri uue dt!ci.:;ioo ur~entc t.•lt néces:.:iire. le prf~idenl pe:ut a~ir 
sans le cuniïUltcr p~·éalablement, mais il doil faire ensuite rati
fic1· par le co1t$cil lors de 5a prochaine sêalll.-e la déci:.ion »insi 
prise. 

L.1 L>l'é:1idl•nt peut. avel" l'at·cm·1l du con~cil d'adntinistr:'lllon, 
ùùli'•~Hl!l', pendant une pCriudl~ délurminét•, loul ou partie de 
sc.is l)ou\!·oirs à un vke-prësit.•ul nunuuimtnt tlësjgné et au 
directeur. 

Article R. •• 221-39. 

Le p1·ésidcnt décédé, démlssiunoaire ou d'une maniere gênê
rale ll!C trouvant, pour quelqut! couse que cc soit, dans l'in\pus
sibililé d'exercer son mandat de pré,idcnt avant l'cxpiraUon 
n01·male de celui-ci, est remplacé par le conseil d'administra
Uon lors de sa prochaine séance. En attendant cette élecUon, 
ses fonctions sont remplies par le p,-,,mier vk-e-président. 
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L'admlnlalrah'ur qui se sera abstenu, sauf motif légitime, 
d'as.isler à t1..-,i., séances consécutives du conseil d'admlnlstra• 
Uon, pourra êl re déclaré démlssionnairo d'office par décision 
du minislro de l'agriculture prise après avis du conseil d'admi
niotration. 

Article R.** 22~-40. 

Les Con<.:tion:- dr. président et d·administraleur d'un centre 
régional de 1:. propriété forc~lièro sont exclusives de toute 
r~mu11é1'alion sous quelque ro.-mc que t·c soiL 

Sont rcmhuur.'\és dans les condlliun,s et modulit6s fixées pour 
le n•111bnur?f.t•1111•nt <les frais occasimml!s par les déplacements 
drs 1>t•rso1111t•I~ d\'ils sur le lPrritoire mélropoJilain lorsqu'ils 
sont à la chars,· <1,•s bud~ets des élabiissemenls publics nalio
naux à rarach.•1·e aù1uinistratif: 

l"' Les fr~tis t'X\)11s,•s par le pt'é8idcnt et les administrateurs 
à l'occasion 1h-., ri•unions pJt'nit!L"C'S ou restreintes ùu conseil 
d'ad1ninislrnlion; 

2·· r ,4.•:,c frais ,·xpos/·s !Kil" Il• 1,r~sident pour assumer ses fonc• 
tin11., .-rnr luutt• l'ét~nduc de la L"irconscriplion du centre régio• 
11,11 

3 1.t•s frais c:•q>osl's par lc5 per:-conncs qui ne rcçuivcnl do 
l"Elat, U'un Ctahlis.sc111c11l 1>uhlic m,Linnal à caractère adminis
tr:.1l1C ol1 d'trn i,rgaui.-,;me menlionnt! 3 l'article l"', deuxième ali
néa. <lu décret tlu 10 août 1966 modifié. aucune rémunération w, ;11u·un :rnlai11~ au lilre de leur acliviLU lorsqu'elles sont convo-
4a(',•;o, p:u- le nm:;cil d'admini:i1lralion J.Jour êtro entendues ou 
u .. n11-.•r ltn avis. 

Pn,u- le cu.kul de leurs droits à remboursement, tous les béné,
f1~·io.11n .. •.i su!fm<•1tlionnl!~ ,iH.mt cla:i.11és dans lo groupe I défini à 
l'artielo 2 du .Jécret précité du 10 uoùt 1966 modifié. 

LPs frais ex11(».és r,ar le prêiddcnt el les administrateurs d'un 
cent rc réidon.iJ à l'occuion dt-s rl.?unlons de la commission 
nali,111:1le 1>rof1•ssionnclle de la propriété !orcsllère sont rcm
boursé'i dans h.•~ m<'mc• condition"' que les trais occasionnés par 
les di•pla~eme11ls des a~ents dt! 1·~:tat ot autres personnes qui 
coll:.ah,ll'ellt au\ conseils, comités, commissions et autres orga
nisme, con•ull atif• qui ap1rnrlent leur concours à l'Elat. 

Sous-section 2. - Dirr.dion. 

Article R.** 221-41. 

Le llfrr-ctcur du centre ré~ional Je la propriété forestière est 
nomm~ par I" conseil d';.1Jminislration du centl·e. Il doit saUs
faire aux co11d1lious Cixéc.s par le dôcrel du 8 octobre 1076 relalif 
aux pcrsunnt•I~ techniques dt"s centres ré1-:ionaux de la propriété 
forc~I ukc. li pl•Ut êlt·c un Condionnairc en position de déta• 
chement. 

Article R. •• 221-42. 

Le dircc1cur du rentre r~~ional exécute les délihl!rations du 
con:tcil d';uJ111inistratiun. Il assure le fonclionncmenl ùc l'établis, 
semcnl public en Vt.H"lu de.i disp,>~îlions des dCcr.:ls du 10 décem
bre 1953 cl dtt :!9 décembre 1002 et en applicalinn ùes ùélihé• 
ration, du cun ... dl d'allmiiii:1lralion. 

U rr1•rê~cntr le centre en ju~tice et tians tous les actes de 
l.a vie civilC'. U p,~ul, san:e d.l:lihl•r:1tion prl!alahlo du conseil 
d'3dministrati1111, faire tous ac.:tcs conscrv:itoirC's ou interruptifs 
de Uéciu.•anc.:1.?. 

Il est orr1onuatcur lie~ ret!ettcs cl de:; <lépensc~ dans les contli
lions pri•vtws par lc3 dét·rcts su.m1cntî1Jnn~s. Il nr,mme les 
personncb du centre à l'cxclusi!,)n de l'agent co111pt;1hle. 

Vi:,po.sitio,is /inanciJres et comptables. 

Article R. ** 221-43. 

Les centre~ régionaux de la propril)té forestière sont soumis 
au ré1!inic Cin.mcicr et compt.11Jlc •hHini par les arlicles 14 à 25 
du décrel du 10 décembre 1!)53 et par le décret du 29 décem-

bru 1902, sous réserve des disposition• particulières prévues par 
le présent chapitre et par le décret prévu au cinquième alinéa 
de l'article L. 221-6. pris sur le rapport du ministre de l'agricul• 
ture et des ministres chargés de l'économie et des finances. 

Article R. ** 221-44. 

Le budget des cenlres r6gionaux de la propriété fo1•cslièra 
eompœnd nolamment: 

En recelles : 

1 • l.es ressources prévues par l'article L. 221-0; 
2" Les dons et les legs; 
3" Les subventions. 

En dépenses : 

l" Les dépenses de fonctionnement ; 
2 .. Les subventions éventuellement accordées. 

Article R. ** 221-45. 

L'agent complable est nommé pnr un arrêté conjoint du 
ministre chargé des finances et du minislre de 1•agriculture. 
Il est choisi parmi les agents des services du Trésor. Il reçoit 
poJr rémunération de ses services une indemnité fixée par un 
arrêté conjoint du ministre de l'agrlcullure et du ministre 
chargé des finances. 

L'agent comptable est chef de la comptabilité générale. Il 
exerce ses fonctions dans les conditions prévues par les décret. 
du 10 décembre 1953 et du 29 décembre 196"l. 

Article R.** 221-46. 

Les centres régionaux de la propriété forestière sont soumis 
au contrôle financie1· prévu par le décret du 25 octobre 1935. 

Un contrôleur financier placé sous l'aulorité du ministre charg6 
des finances assure le contrôle financier de l'établissement ; ses 
allributions sont définies conjointement par arrêté du minislre 
de l'ai;ricullure et du ministre chargé des finances. 

Article R.*• 221-47. 

Les marchés conclus t>ar les cenlrcs ré~lonaux de la propriélé 
foreslière sont passés dans les formes et les conditions prévues 
par les marchés de l'Etat. 

Section 5. 

Con.iwil technique auprès de! centres réuionau-:z: 
de la propriété forestière. 

Article R. ** 221-48. 

Le n1ini~trc de 1'a;::1icullure nomme, pour c~crcer les fonctions 
définies il J'arl1cle L. 221-7, auprès de chaque cent1·0 régional 
de la propriété foreslière, un ingénieur délégué ap1>artcnant 
au corps des ingénieurs du gènie rural, des eaux et des forêts. 

Article R. h 221-49. 

L'ingénieur ùélL"gué adresse au centre to11s les rcnscii:;:nemcnts 
et tous les conseils techniques qu'il juge ulili..•s. Lu centre peut 
dcm:mdcr à l'in~~l:!njcur délégué de lui fournir un avis_ sur tout 
1>robtème tcchnit1ue de la compétence du centre. 

Article R. ** 221-50. 

L'lng:énicur clt'lég:uC est tenu régulièrcmenl inCorm6 par Je 
prësidont Uc l'al'L,vité du centre. Dans ce bul, Je présjdcnt 
adrc.-iS;;? notammcnL chaque trimestre à l'ingénieur Je relevé des 
demandes d'a~rém•nt des plans simples de gestion reçues .Par 
le centre durant le trimestre précédent en indiquant pour 
cha,1ne demande le nom et l'adresse du propriétaire, le nom, 
la situation et la surface de la forêt, ainsi que la date de récep• 
tion du plan par le centre. Il cr,mmunique ~galemont, dans le 
délai d'un mois à compter de lem· réception, une copie de toutes 
les demandes de coupes cxtram·dlnaircs adressées au centre. 
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Lorsque le président transmet pour approbation le compte 
financier de l'élabli•semMt public au ministre chari::é dos 
!inancea et au ministre de l'•~riculture, copie en est envoyée 
à l'lni::énicur dél~~ué. 

L'in~én;,,ur délé~11é peut oh!cnir du président communication 
de toua do,:umenl.S lt•t'rnique1 L·lahlia par les services du centre 
sur les<Jth:b le com,eil d'admrni:;ti-ation Londe ses décisions. 

Article R. ** 221-S1. 

L'ingl;llil~ur délégué est avi~~ par le président du centre au 
moin1 hai1 Jours à l'avance de la date des se .. ions du conseil 
d'admini;1ration et ùc leur ordre du jour. 

Article R. •• 221-S2. 

L'ln~énieur délé:;:ué assiste de droit à toutes les réunions du 
eonst?il d'ad111inistratinn du ~,11tre. n n'a pas voix délibérante, 
mais il e•t entendu chaque fuis qu'il le demande. 

Article R. •• 221-53. 

Aprè1 chaque sé-3nc1J du conseil d'administration du centre, 
le procès-verbal d\?t;1i1lé Càl allreasé par le président. dans un 
délai de quinze jour.,. à lïn~ênicur délégué. Lorsqu'une déli
bération du conseil non soumi~e à l'approbation esl contraire 
à la lui, l'ini:éni.,ur délégué dispose du même délai après la 
rèeopllon du procès-verbal en vue d'adrc .. er ses observations 
ê~rileai au p1'('aidcnt. L'exécution de celle <l\?lihêration cit alors 
susi»•nduc jusqu'à ce que Je ministre de l'a~riculture ail •talué 
dans les conditions lixtes à l'article suivant. 

Article R. •• 221-54. 

Lorsque l'ingénieur délégd auprès d'un centre régional de 
la propriété [orestièro a notifié au président du centre qu'il 
••limait qu'une délibération du conseil d'•dministration était 
entachée d'llléi:alitt!, il en rend compte au ministre de l'agricul
ture. Celui-ci, compétent par applicalion do l'arlicle L. 221·7, 
doit statuer, aprè• avis de la commission nationale in1tituée par 
l'article L. 221·8, dans le délai de six mols à com11ter de la date 
de communication au présid4':ll du centre dea observations de 
l"ini:tlnicur délogu;, par une .técision motivée qui eat notifiée 
au pro•ldeot du centr<:. Dans le cas où sa déllhération est annu• 
lée, Je conseil d'adminiotratlon du centre est appelé, s'il y a lieu, 
à p,·endre une nouvelle délibération. 

SI le ministre n·a pas slotué dans les dflais impartis, la déli• 
bération li!Sl con.sidérêe comme conlirmée. 

Article R.•• 221,55. 

L'ingénieur délé~ué auprés d'un cenlre peut également, par 
une demande écrite et moli\·t'P, formée dans le délai de quinze 
Jours prévu par l'article R. •• 221-53, inviter le président du 
centre à soumettre à nouveau il l'examen du conseil d'admini•• 
tr:itlon les délibérations de c:~ cun~il non soumises à appro• 
baliun. La dt'libérnlion faisant l'objet d'une lellc demande est 
suspendue ju.squ'à la prochaine se .. ion du conseil, au cours de 
!,quelle l'affaire est obligatoirc,nent réexaminée.· La délibération 
sus!)<•ndue ne peut alors être cunfirmée que par une délibération 
acquise à Ja majorité dca dcu:'I. til"rs œun conseil réunissant un 
4uvrum d'.:iu moins la moitié de ses meny>res et sous réserve 
de l'application de, dispo•iliun, fi~urant aux artklcs R. ~• 221-54 
t•t R.•• 222·10. 

Section 6. 

Commi.s:uoH natiouale prO[t!,:•d,uuiellc de la propriété fo,.estière. 

Article I!. •• 221-56. 

La con1mi41ion nationale inslituN: par l'article L. 221-8. 
<l~nommtc commission nationale profoMionnello de la propriélé 
f,>rcstlère privte, exerco auprè.-. du ministre de 1•a1riculture les 
attributiona multant des articles L. 221-7 el L. 222·1, cette 
commiuion est également con: pétente pour donner au ministre 
un avis sur toutes les qucs1i,;:13 concernaat les attributions et 
le fonctionnement dea centres rè&ionaux. 

Le conaell d'admlnlstration de chaque centre régional de la 
propriété forestière élit en même temps que son bureau un ou 
plusieurs administrateurs pour le représenter à la commission 
nationale professionnelle de la propriété forestière privée. Le 
nombre des représentants de chaque centre est fid au tabluau n 
annexé à la parlie réglementaire du présent code. Le conseil 
d'adminislralion désigne également un nombre égal d'adminis, 
trateurs on qualité de représentants suppléants. 

Les représentants titulaires et suppléants d'un centre restent 
en fonctions jtu,qu'à la désignation, pJr le con~:eil d'adminîstra
tion du centre, de nouveaux. représentants titulaires et sup
pléants. 

Article R. ** 221-57. 

La commission nationale se réunit au moins deux fois par 
an, à la demande du ministre de l'agriculture sur convocalion 
de son président 

Article R.•* 221,58. 

La eomm1ss1on nationale est convoquée par le ministre de 
l'agriculture pour la session qui suit le renouvellement ùes 
administrateurs des centres. Pr~idée par son doyen d·âge, eJle 
élit pour trois ans à Ia :U3jodté relative des membres prés ... nts 
un bureau composé d'un président et de deux vice-prêsidcnls, 
Ce bureau, dont les mcmbœs sont rééligibles, ùerneure en fane. 
lions jusqu'au défü1L de la session où il doit être rrnouvc1é. 

Article R. •• 221,59. 

La coinm1ss1on nationale est obligatoirement consultée par 
le mjnislrc de l'ag,ricullure : 

1 • Sur tous les projets d'orientations rê:;:Jonales de production 
soumis à l'approb•tion ministérielle par les centres régionaux 
de la propriélé forestière ; 

2• Sur tous les recours formés auprès du ministre par dea 
propriétaires forestiers eonlre les dio?ciaions des centres rée:io
naux de la propriété forealière ainsi que dan., les cas indiqués 
au quall'ième alinéa de l'article R. •• 222-9 et au truisii:me alinéa 
de l'article R. •• 222-16; 

3• Sur la légalité dc5 décisions des centres quand Je ministre 
est appelé iJ se prononcer en applicalion des disposiliuns de 
l'article R. •• 221-54. 

Le ministre de l'agricullurc peut demanùer à la commission 
nationale un avis sur toutes affaires concetnant les attributions. 
le fonctionnement el les decisions des centres 1·th:ionaux de la 
propriété fu1•estièro. 

Article R. •• 221-60, 

Le président fixe la durée et l'urdre du jour de chaque session, 
n ne peut s'oppo~er à l'inscriplinn à l'ordre du jour des .affaires 
qui lui sont soumisrs par le ministre. U peut é;alemcnt inscrire, 
à l'ordre du jour, Ioules questions relatives aux attrihutlons, 
au fonctionnement et aux décisions des centres régionaux dont 
l'inscription lui aurait été demandée par un tiers au moins des 
membres de ln commission. 

Articl• R. ** 221-61. 

Les délihér.tUons de Ja commission nationale ne peuvent être 
prises val•bi~ment que si la moitié de ses mcmb,·cs sont pré, 
sents. Elles sont acquises à la majorité, la voix du président 
étant prépondér:mle, en cas de parl:age. 

Article R. •• 221-62. 

Le ministre de l'agriculture ou son délégué est entendu par 
la cummissiun nationale chaque fois qu'il le demande. 

Article R. •• 221-63. 

Le ministre de l'agriculture fait assurer par ses services le 
fonctionnement de la commission nationale. Chaque centra 
régional de la propriété forestière supporte les charges de dépla• 
cement pouvant être allouées aux adininistrateun le représentant 
au sein de la commission nalionale. 
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CHAPITRE LI 

ORIENTATIONS. RÉGION'AL&S DE PRODUCTION 
11:1' PLAN$ SIMrLF.S DE (,a,:snoN 

Section 1. 

Orieutution.t régionale, de production. 

Article R.•• 222-1. 

Chaque rentre ri·~iona( de la propriété foresliêrc élabore, pour 
<'haqu~ 1t!;ion n:ilurelle ou groupe de r(!gions n:iturelles de son 
ressort. un projet <l'orientation régionale de production s·appli• 
quant aux rorèls non mentionnées a l'article L. 111•1. L'en~cmhle 
<le c.-es pruJcla constitue les orienlalions ré~ionalcs ùe prnlluc
lion. 

L"orientation régionale de pru<luctîon est étahlie conformément 
aux dlsposiUuns du plan de dëvclo1>pemcnt économique et social 
ainl6i que du plan rch:ional de' di•veloppomcnt Cronomique et 
d·aménugement du territoire. Elie curnt>rend obiigatoircmcnt : 

1" L'\!Uule des aptitudes forestières de la région naturelle 
ou du grou1,c de région~ naturelles, la description des types 
de Corl!ls cxi:Hantcs et ranaly~e des produclions actuelles des 
forêts r1rivèe, el de leurs dl"bouché:s; 

2-- Lïn<lication tics ohjcctifs de 1>rnduction dans le cadre de 
l'économie rC;;ion•ilc cl de ses vcrspcctivcs de dôvcloppement, 
ainsi que rexpoM~ lies mûthudcs ùe i::cslion préconisées pour les 
di(forenls tn>c:s dl" !oriêts. 

Elle peul ètre eomplétée par des modèles de plan• de gestion. 

Article R. •• 222-2. 

Les projets d'orientation régionale sont adressés par le centre 
rêeional au ministre de l"agriculture. 

Le ministre de l'agriculture, après avis de la commission 
naüunale pr0Cessi11nnclle de la propriété (orestit!re, approuve 
chaque projet ou de1nande au centre de lui apporter, dans le 
dêlai d'un an, leJ motlific;itions qu'il indique. 

Si Je centru n·a 1,as établi uu rm.·lifiê tes f)rojets d'orientation 
rêcionale ,tans le ilêlai 1>rescrit à l'alinl'a prèc~dent, le ministre 
de l"agriculturc, a11rè5 une mise en demeure restèe quatre mois 
san■ t'CCet, arr<."tc le1t projcU d'orientation règîonale ~ur l'avis 
de la commiuion nalwnale professionnelle de la propriélé 
forestière. 

Article R.•• 222-3. 

Chaque cl'"ntre µeut â tout moment proposer à. l'agrément 
mini!iléri,~l des rn11difîL•aliuns il une oa·icntatio11 re!gionale de pro
duction d1.~j;'1 .1ppr,mvé~ c11 molivanl iia demande. 

O.an:s les mC1nc1 condition5, le ministre peut également 
demc1ntler a un t·t•ntre d~ modifier une orientatrnn rc.?~ionale de 
produt·iwn. L"oric11lalion ainsi modiriC'e est approuvée suivant 
la procédure [ixt.•t.· â r.irlil'le R."'• 222,2. 

Section 2. 

PfauJ simples dt ae.-rtion. 

Sou:1-set.·tion 1. - Définition. 

Article R.*"'- 222-4. 

Dani; chaque d\·partemcnt et pour chaque type de forêts, 
l'arrètt~ prCfrc.:tor.11. 1>ris en exécution du premier alinéa de 
l'art,ctc.• 1.. 2:!:!•1, fis~ la surface minimum à partir de laquelle 
une pr1111riétt• fnn•"'lit'l"t doit être gèrëc conformément à un 
phm s11nplc d1..• g,·.-.lion aJirCC par le centre région;il. 

Pour lc•s prnr,r:.·tc.'•!ot rJpundant aux. caraclêrîsliqUl'S de surface 
ainsi 1k·lorminéc~. rarrëtê pr~!ecturai peut dispenser de fobli• 
galion pr~vue à l"alinéa prècédent les forêts résineuses aussi 
lonijtemp• que les peuplements les plus ill•• ne dépassant pas 
l'i.1::u de quinze it ns. 

Le cenlre régional de la propriété forestière dispose d'un délai 
de lroi• moia à ,·umpter de la date à laquelle le préfet lui a 
demandé de lui faire connaitre son avis. Si le centre n'a pas 
répondu dan, le délai prescrit le préfel statue sans cet avis. 

Article R.•• 222-5. 

Le plan simple présenté par le propriétaire comprend : 

- la déCinition des objec:ti!s assignés à la forêt i 

- le programme fixant, en fonction de ces objectifs. la nature, 
l'assiette. la périodicité et la quotité, soit en surface, soit en 
volume, des coupes à exploiter dans la forêl avec l'indication 
des opéralion:s qui en conditionnent ou en justifient l'cx.éculion 
ou en sont le complément in<lispensa.l.Jle ; 

- le cas échéant,. le programme fixant la nature, l'assiette, 
l'importance, l'estimation et l'époque de réalisation des travaux 
nécessaires pour enlretenir et améliorer la propriété boisée y 
compris Jcs opérations mentionnées à l'alinéa précédent. 

F.n outre sont obligatoirement joints à ce plan tous les docu
ments annexes indispensables â sa compréhension d0nt la nomen• 
clature et la Corme seront fixées par arrêté du ministre de 
l'agriculture pris aprês avis de la commis~ion nationale profes
sionnelle de la propriété forestière. 

Article R.•• 222-6. 

Les·plan simple de gestion doit satisfaire aux obligations pres
crites par l'alinéa 2 de l"qrticle L. 211-1, ainsi qu'à l'orientation 
régionale de production. Le propriétaire Cixe la durée d'applica• 
tian de ce plan, qui ne peut être in!êrieu1·c à dix ans, ni supé-
ricurl! à trente ans. 

Sous-section 2. - Agrément. 

Artlcl• R.•• 222-7. 

Tout propriétaire d'une forêt concernée par l'arrêté pré(ec
toral prévu à l'article R. • • 2224 doit soumettre un plan simple 
de gestion de sa forêt à l'agrément du centre régional de la 
pro11.-iété forestière dans le ressort duquel e•t située la totalité 
ou la majeure partie de eette forêt. Il peut grouper dans un 
m~me plan de ~est.ion plusieurs fort'ls lui appurtenant à la 
condition que ees forêts relèvent d'un même centre. 

Le centre régional Cixe, selon l'ordre qu1l estime devoir 
adopter, les délais 3ccordCs aux propriétaires de chaque caté
gorie de Corêls 1>0ur prêscnlcr à son agrément les plans simple■ 
de gestion correspondants, de façon à ce que tous ces plans 
lui soient présentés dans un délai maximum de dix années à 
partir de la date de l"arrêté préfectoral prévu à l'arli• 
cle R." 222-4. 

Article R.•• 222-1, 

Le plan simple <le gestion est adressé par le propriètaire. en 
double exemplaire, p~r lcllre 1·ccommanclée avec demande d'avis 
de rl"ccplion, au 1>résidenl du centre région.al de la propriété 
forestière compétent, dans les délais !ixés en a[)tJlication ûc l'arti
cle H. ... • 222-7. 

Article R.•• 222-9. 

Le centre régional !ait connaitre sa décision au propriétaire 
dans le délai u·un an à compler du jour de l'éccption du plan 
si1111>le de gestion. Cc dClai est aug111cnlé de :iix mois en cas 
d'application des clisposilions de l'article R. • • 221-53. 

Dans le eus oû le plan est agréé, le centre en adresse un 
exemplaire à l'ingénieur délégué. 

Dans le cas où le plan ,impie de gestion n'est pas agréè. le 
centre fait connailre sa décision el les motifs du 1•cfus par lettrd 
recommandée avec demande d"avis de réception. Le propriétaire 
doit alors suit, dans le délai de deux mois à compter de la 
notification <le la dêcision du centre-. adresser une réclumation 
contre cette décision au ministre de l'agriculture, soit, dans un 
délai de six mois, adresser, dan, les for.mes défines par l'arti• 
cle R. • • 222-3, un nouveau plan simple de gestion. 

Si le centre n'a pas statué sur un plan simple de gestion dans 
le délai prêvu au premier alinéa cl-dessus, ce plan est adressé 
soit par le pré,idcnt du centre. soit par lïngénieur délégué, 
soit par le propriétaire au ministre de l'agriculture. Le ministre 
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atatue, conrormfment aux dispositions du premier alinéa de 
l'artlrle L. 222·1, 1prè1 avl• de la cu111mia1ion nationale profes• 
•ionnellc de la propriété !o1·cslière privée, mentionnée à l'arti
cle R. • • 221-:!6. 

Article R.•• 221-10. 

Lorsqu'un propriétaire demande à hénéfirier des dispoAitions 
de• •rli\'lcs 703 ou 793 du code 11énéral dt!s impôt,, relative• aux 
exont!r.1tions en rnalière de droita dl' mutation pour une forêt 
•••ujellie a l'établissement d'un plan simple de gestion, l'ingé, 
nicur déh:•i:ué, du"nl l'intervention est prévue par les arti• 
cles L. 221•7 et L. 222-3, doit : 

- soit approuver la conCirmation par le centre du plan simple 
df! gestion d'une Iorèt dt"jà agréé. dans le cas où le propriêtaire 
a tlcrnandé le bCné(ke des exonérationi !i~calcs précilées ; 

- soit approuver l'agrément par le centre du plan simple de 
gt'i1hon d'une Corèl dwns lo c.1s oû le 11ropriétaire a déjà oUteuu 
le bén\!fice de ces exonérations ; 

- soit. dans les deux cos prêc-édcnts, donner son accord aux 
mo<IHi1.·:ilions ou dl•ro,:.;ation5 que h· prnp1•i~tairc (>rotk>SC au 
centre u·aµµurt<!r au plan lie gestion ai:r<?é. 

SI. dana lea cas prévus au premier alinéa du présent arlicle, 
l'ingénieur d~légué a demandé une deuxième délibéralion du 
cenlre sur une demande formult!-e llar un propl'iélafre et que 
le centre confirme sa première dêcision~ en ;applicalion de l'arti• 
cle R. • • 22l•S5, le président du ccnlre inforn,e le propriétaire 
intéreHé de 1'op1101ilion de l'lneénicur délégué à l'agrément. 
Le propriélaire peut alors demander au ministre de l'asriculture 
de •tatuer aur II demande d'axrèmen1. conformément aux dispo-
1ilions du lroi•lème alinéa de l'arlicle L. 222-3. Le miniatre 
statue aprés avu de la commission nationale pr0Ce11ioonelle de 
la propriété forestière privée. 

Artlcle R.•• 222,11. 

Lorsqu'une for~t. répondant aux caractéristiques de sur
face ch?terminées par rarr~tê 11réfectornl mcntionn~ à 
l'art ici~ R. • • 222 .... , n'est pas susl'1'plible d'aménagement et 
d'cxploilullon régulière, son propriétaire est tenu d'en faire 
la dècloralion au ccnlre régional a,·anl l'expiration du délai 
fixé en application de l'alinéa 2 d,• l'•rlicle R. • • 222-7 pour 
ia catégorie de Cortt corrcspondanll'. 

Le centre ré11ional transmet la di•datation, avec son avis, à 
l'in~<'nieur dêlècui!-, dans un dëlai d•· trois mois à compter de 
sa réception. 

Au c>s où l'ingénieur délégué conlesle cette déclaralion, il 
peul faire connaitre sa dérision au propriétaire et au centre 
régional dan1 un dClai de t roi& mois à compter de la réception 
de cet :1.,·is. 

Article R.•• 222-12. 

Le propriétaire d'une forêt, dont le plan sirnple de gestion 
a l.'lê agréé, procrde :-.a111ro fonnalili· :iux cxploilaliom, cl aux 
lra,·aux confot•mcmcnt au plan. 

Il peut à loul momrnt ~, en motivant sa dP.mRndc sou111ell1·e 
à l'at,:r\•mcnl ctu ct"nl n, un nouveau plan sim11le ch.• gc~d ion. 
JuHqu'à raerémcnl par le n·ntre du nouveau plan, le p1·opl'ié• 
taire doit appliquer le pl.n précédent. 

Il ùoit, avant l'c,cpirnl ion tl'un plan, soumettre à l'cx:imcn 
du centre un nou,·eau 1J1an simple de geittion de 1a ro,·êt, en 
temps voulu pour penuellr~ l'a1ré111ent du nouveau plan, au 
plus lard dans l'ann<',• sui,·ant celle de l'expiration du plan 
précédent, SI, pendant cc di-lai d'11ne année, le propl'létairo 
veut exploiter une coupe, celle-ci Joil C~ire l'objet d'une aulo
rla.ttlon préalable du ccntn• comme coupe extraordinaire, dans 
les conditions prévllff aux •rlicles R.•• 222-13 à R. •• 222-16. 

Article R.*• 222-13. 

Sont considérées comme coupes extraordinaires soumises l 
l'autorisalion préalable des centres: 

- les coupes prévues par l'alinéa 2 de l'article L. 222-2 et 
par l'arlicle L. 223-2; 

- les coupes qui, à l'exception de celles prévues aux ali
néas 1, 3 et 4 <le l'article L. 222·2, dérogent 3U vrogratnme fixé 
par le plan simple de gestion soit par leur nature, suit par 
leur assielle, soit par leur époque, soit par leur quolilé ; 

- les coupes effectuées dans les conditions prescrites par le 
troisième alinéa de l'a1·licle lt. •• 222-12. 

Article R.•* 222-14. 

Le l>ropriélaire qui désire procéder aux coupes extraordinaires 
drCinics pat· l'article R."* 222-13 doit en informer, par lettre 
recommandée :ivcc demande d'avis de réception, le président 
du ccnlre r<'-giona.l de la p1•opriélé forestière dont dêpeud sa 
forêt en motivant sa demande et attendre, pour proeêtlcr à la 
coupe sollîcîtêe, l'autorisation du centre. 

Le centre doit, dans un dcHai lie six mois: 
- soit autorisel' la coupe qui comditue un acte de gestion 

conforme tant aux règle, d'une sage gestion économique qu·à 
une orientation réi,::ionale de production i 

- soit subordonner son autorisation à dea modifieat.îons pou
vant porter sur la nature, l'assiette. l'époque ou la quotité de 
la coupe ainsi qu'à l'exécution de travaux ultérieurs de rcpeu~ 
plement et tl'enlrclien à réaliser dans un délai d1Herminé; 

- soit refuser son autorisation. 

Article R.*• 222-15. 

Les autorisations délivrées par le centre, conformfment Il 
l'articJe précédent, assorties ou non de conditions d'exêculion, 
sont valables pendant un délai de cinq ans à compter de leur 
octroi. 

Lorsque le propdélairc demande à procéder à une coupe 
préaiablemcnl à un défrichement dûmcnl aulorisé, l'aul.,,.,.alion 
de coupe est accordée par le centre, à la condition qu'il soit 
procédé cr!cctivemcnl au changement d'affectation du sui dans 
un délai de deux ans après le début de l'cxpioitalion. 

Article R.•• 222-16. 

Le propriétaire peul, dans un délai d'un mois après la noti
ricalion par le cenh-e de la décision d'aulo1·isation ou de refus 
prévue au deuxième alinéa de l'artlcle R. •• 222,14, former 
contre celte décision une réclamation au ministre de l'agri
eullul'U. 

Si le centre n'a pas répondu dans le délai imparti, le pr1>
priétaire peut, un mois après 1'1:xpiration clc ce délai, procCdcr 
à la coupe extraordinaire sollicitée. 

Toulc(ois. 1>cndant ce mois, l'ingénieur délégué peul demander 
au pré5idcnl du centre de soumctll'C le dossier au ministre de 
l'ngricullure quî statue après a,·is Uc la commission nationale 
pro!e!isionnelle de la p1·opriélé forestière privée. Dans cc cas, 
le propriétaire, avisé par lettre rccommamlée de l'ini:énicur 
ùéh\:ul•, Uoil surseoir à la coupe. 

Article R.•• 222-17. 

Dans le cas de coupe d'uri::('ncc prévue au troisième aliné-a 
de l\1rt ide L. 2:.!2·2, le propriélain~ avi:;e le centre r{•J:ion.tl, 
p.ir !cure rccamntandéct des ruisons, des lieux el de l'impor• 
!once de la coupe projetée. 

Lo cenlre J>Qlll, ùans un délai de quinze jours à compter de 
la réceplion de celte lettre, Caire opposilion à la coupe par 
lettre recommandée. Dnns ce cas, le propriétaire peut saisir 
le ministre de l'aiiriculture par lellre recommandée avec demande 
d'avis de réception dons lt•s dix jours suivant la réception de 
la lcllre du centre régional. Lo ministre statue après avis de 
la commission nalionale profcs•ionnelle de la propriété fores
tière privée. 
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Sous-section 4. - Voies de recour,. 

Article R. •• 222-11. 

Le propriétaire adreue au président du centre régional de la 
propriélê Curcsliùrc iutl•rCSlû une copie de 

I 
sa réelamalion 

motivi!u all ministre de ragdculture, diric~e cont1·c la déci• 
ahin du centre le concernant et pdse en application dei 
articla1 lt.•• :lZ:!·0, R. •• :!22-10, R. •• 222·16 ou R. •• 222-17. 

Section 3. 

Rêui1ne spécial d1autori1ation adminUtratiue. 

Article R.•• 222-19; 

Un régime spécial d'autorisation administrative s'applique 
dans lta caa suivants : 

- lorS((ue le plan simple de gestion d'une forêt n'a pas été 
aoumis à l'agré1nont par le provriétaire dans les délais !ixé1 
par les articles R.•11a 222-7 et R."'• 222-9 i 

- lorsque le plan simple de i:estion, est venu à expiration 
avant -,u·un noU\·eau plan ail été agréé par le centre dans les 
dèl•i• p1·eacrii. por l~s di•posilions de l'article R.•• 222-12, 

Article R.•• 222-20. 

Dan, les forêts assu.idties au régime spécial d'autorisation 
administrative, toute exploit:ition, q~tellcs qu'en soient la nature, 
l'cpnqur, l'assielle ou lo quolité, doit être préalablement auto
risée pat· r,.ulminiltration aprl!~ consultation pour avUI du centra 
rfgion.al de la propriëté forestière. Les propriélaire1 de ces 
forêts doivent dcm~nder cette autorisation dana les Corme! et 
ks délais Cixi-s par un anêté d11 ministre de l'airiculture. 

Le centre r<'&ional ,le la propriété !01·estlère doit, dana le 
délai de ll·ois mol• A com:,ter du Jou,· où li a été saisi par 
r::ulminitilrnlîon. donnrr son avis sur toute demande de coupe 
dar.3 :.ine Con•t somnü•e au r~:ime spécial d'autorisation admi• 
ni-.tr.ttiV(•. Si le ctntn• n'a pa~ f•it connaitre son avis dans 
le d,·•lai im1,~•rti, l'a1lu11ni.-.1:·ation se pronorce sans cet avis. 

Article R.** 222-21. 

Lorsque Il• centre n·•J!innnl compétent n'a pu, p:ir suite d'un 
c-:is re;,,o<,;111u <I<'" fot·cc inaji:urc, agréer un plan simple de ~t'stion 
dJ;s;s l~"' dc~hd.i pré,•u.; ~, que le propdélafrc entend procéder 
• lies eou(l<•s préVll<'ti à l"orlicle L. 223-2. ces coupe• sont auto
ris,:t'"ti p~r le ccutre régional dans les conditions fixées pour 
k• coupe• o,xtraordin,·ires aux articles R. 0

' 222-13 à R.•• 222-16. 

CIIAPITRE Il[ 

OULlt:AT10NS ET SANCTIONS 

Article R.•• 223-1. 

Cne am<'11de de 160 à 600 F est prononc<'c contre le p1·0-
priétaire du Conds : 

1· En c~• de coupe non conforme aux dispositions de 
l'article L. :!22•1 ou des alinéa$ i-·• et 2 de l'article L. 222·2, 
ou non aulr,risée conformément à l'article L. 222..&; 

2" En ca• de coupe obusive non conforme aux dispositions 
de l'article L. 222·1 et des alinéas 2 et 3 de l'article L. 222-2, 
ou non aut .. risë~ conformé1Dcnt à l'article L. 222..i, lorsque le 
total des circon!ércncPs des arbres exploités, non compris le 
talllis, ne dépasse 1>oa 500 mètres. 

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont doublées en cas 
de récidive. 

Article R.•• 223-2. 

U11 exemplaire. des procès-verbaux mentlonnéa à l'article 
L. 223-4 rst adressé par les agents verbalisntears au chef du 
service régional d'amén~gement forestier, qui les instruit et 
tran1met le dossier avec son avis sur la tranaaction éventuelle 
au minlatre de l'ai:rlculture. 

Le mlnlatre fait co,nnaltre aa déclalon au chef du 1ervlce 
région•! d'aména11ement forestier, qui en Informe le procureur 
de la République. 

En cas de transaction, son montant est recouvré par les services 
du Trésor. 

Le chc! du service régional d'aménagement forestier avise lo 
procureur de la République de la suite donnée à la transaction 
dans les délai,, imparlis par l'auteur de l'infraction. 

A rtlçle R. •• 223-3, 

La dérogation prévue par les dispositions de l'artlele L. 223-1 
est accordée aux propriétaires qui remplissent les conditions 
suivantes: 

1• Propriétaires désirant donner à leur sot une utilisation 
Incompatible avec le maintien de l'état boi'Jé, à la condition 
qu'il soit procédé effectivement au changement d'a!feetatioo 
du sol avant l'expiration d'un délai de cinq ana suivant l'exécu• 
lion de la coupe rase. Cette déroeatlon est accordée sous réserve 
de l'application des dispositions des articles L. 311-1 à L. 311-5, 
L. 313-1 à L. 313.J, L. 313-5, relatives au défrichement ; 

2• Propriétaires de pan:s ou de Jardins clos et attenants à 
une habitation principale lorsque l'étendue close est inférieure 
à l O bec tares ; 

3" Propriétaires de parcelles dont le boisement est Interdit 
en raison de dlsposilion.1 légales ou réglementaires ou de 
décisions administratives prises en vertu desdites dispositions. 

Article R. 223-4. 

Le ministre de l'agriculture est compétent pour exercer le 
pouvoir de transaction prévu au premier alinéa de l'article 
L. 223-5 et pour prescrire l'exéeuUon des mesure., mentionnées 
au deuxième alinéa du même article. 

CHAPITRE IV 

SURVEILLANCE ET GESTION 

Section I. 

Di.spositions gé1'éral,s, 

Article R. 224-1. 

Les gardes des bois particuliers sont admis à prêter serment 
après visa de leurs commissions par le sous-p,·éfol de l'arron
dissement. 

SI le sous-préCet refuse son visa, il en renJ compte au préfet, 
en lui indiquant les motifs de son refus. 

Les commissions sont inscrites dans les sous-prNectures sur 
un registre où sont mentionnés les noms et domiciles des pro-
1,riétaires cl des g,rdcs. ainsi que la désignation et la situation 
des bois. 

Article R. •• 224-2. 

Les dispositions des articles R.•• 138-7, R.•• 138-9, R.•• 138-12, 
R.•• 138-14, R.•• 138-15, R.•• 138-19 et R. •• 138-20, sont appli• 
cabies à l'exercice des droits d'usage dans les bois des parti· 
cuiiers, lesquels exercent à cet ef(et les mêmes droits et la 
même surveillance que les personnels de l'office national des 
forêts dans les forêts soumises au régime forestier. 

En cas de contestation entre le propriétaire et l'usager, tant 
au Ulre des articles mentionnés à l'article L. 224-5 que de ceux 
mentionnés au premier alinéa ci-<lessus, il sera statué par les 
tribun•ux Judiciaires. 

Article R. 224-3. 

Lonque les propriétaires ou les usagers demandent l'inter
vention d'un ingénieur pour vlaiter des bois particullers, en 
vue de constater l'étal et la possibilité de ces bois ou de déclarer 
s'ils sont défensables, ila aJr-ent leur demando au directeur 
départemental de l'agriculture qui désigne un Ingénieur pour 
procéder à cette visite. 
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L'lncbieur ain·•I dési,né dro!&e un procès-verbal clrcons
tanc!6 de sea opération, et le dépoao à la 1ous-p1•éfccturc où 
I•• parties peuvent en réclamer dos expéditions. 

Section 2. 

Gt1tio11 contractu•ll• par t'of!ic• 11aiio11al der forêt,. 

Article R. • 224-4. 

Lorsque l'oCflce nallonal des fol'6ts se charge, conformément 
l l'article L. 22-l-6. de la cu1L,er,·ation ou de la régie des bois des 
particuliera, Il le Cait sur contrats pasaés conformément aux dispO• 
sitiona de la préscnlo section et moycn11ant une redevance 
annuelle. Lea demandes des in1éressés sont odrcssées à !"ingé
nieur do l'office national dos !orêts en vue de la conclusion 
des conll·ai.. dan• les lorn1os Oll'IIIÏOnnées à l'arliclo R.·• 22411. 

Artlde R. ~• 224-S. 

L'oHice naliono.l des forêll peut se char~cr par les contrats 
prt!vu3 par rartlde [ •. 22-4•6 soit de la cons\•rvation ~<'ulc, soit de 
l;1 rt•~1c sc-u\c, !\nit <le la cunsl'n·:.itiou CL J~ la i-l'•üe des bois et 
i1n-1.:"ts non :mumi~ ,w n:•f.!iH,c (un·.,Licr. 

Artlcl• R. •• 224-6. 

La conscn·ation comprend Ia J.{arderie des bois, la sm·vcBlancc 
de l"c"ploilaliun des coupes et de l'exercice d<.:s droits d'usage, 
l.1 rCprc~ion <lL•» infractions forl!sliCrc.s et. sauf slipulation 
cont,·airo du contrat, la réprcs.-.ion de:1 inCracLiun~ cJe chasse. 

La ~ard<'rie est a'iSurée soit par les a~cnls asscnnt!ntés de 
rornco national ùe-1- forH:4, soiL par les gardes particuliers du 
propriétaire. Dans t~ dernier cu.s, ces "ardes sunt placés soua 
!"autorité du che( <le scclcur de l'o!Cico pour ce qui concerne 
la conservation de~ buis. 11» 3dl'C:lS~nt leurs procès.verbaux 
a!Cirmês au chef ile .!>Cdcur. 

Article R. •• 124-7. 

La régie comprend : 
1° La n1:irque et l'estimation des coupes, la préparation dC"s 

ventes : 

2• Le récok•nwnt tlt•.i coupes : 

3• La marqur et l'eslimallun des chahlis, do.s bois dépérr•
aants et, <-n J:~n~ral, de tous les produits accidentels et. acces
:wirc1 ; 

-4 · !.'élude, la sun·eilloncc et la direction des travaux de 
rcpcupic111cnC e1 lk~ f r~l\·:,ux d'L·nfrcticn. 

La régie confü•t• :\ !"urricc national d<.'.:l forêts s'étend soit à la 
totaHl.! tl•• ces op~1·;d ions, soit à. l'une ou plusieurs d4..!S cat('goril'S 
prî.:ws isolCment. 

Article R. •• 224-8. 

Lor:-quït a accepté tout ou partie de ln f.:l'!ilÎon m-dinaire des 
bois, l'u;Clcc national des !or6Ls peul se char~<-l', en outre, 
d'l)p:!r,1t11•n'.:1 pon<,;luullt!s, tclh-:s qur.: éhldl•!; ù~ plJns simples 
de ~('stion. délimitallt•n:1, parta~cs, règlt•mcnts d'u~ufruit, \'enlrs 
à l'a,niattl,~. éhHh".:1 cl Jir•!cUun ou l•xi•cutlun c.-n rC'~iu <lu travaux 
d'iiln1Clior.-tiu11. 

C<•s opérations font l'objet de con\"enli•>ns spéciales, soit dons 
le contrat de ,i.::eslion. soit d,,n:s un cuntral dî~tiucl. 

Arllcle R.*• 224-9. 

Lo contrat, µar l•:quc-1 rorrice nationul Ùl'~ forêt."> si.• thar:.:c. 
en tnut ou en µarttc. de la t·m1.1erration et de la rj~ic d~•s boi~ 
et forêts ncm »oumis au rC':..:ime !orc~ti"•r, est pas::;-é soit d:ins 
la !onuc aùmini•tr ... livc, 1oit par dcr.:ml notaire. au choix ùu 
proµriél:iire entre lt' directeur gt:nt'.4 ral de J'oH1,•f!. qui peut tlé1t,;. 
!(ucr ses pou\'oiu :aux Ulrc:. tcurs ré~ionaux, et le prupriétJ.ire. 
Si le bais c.-::.t i::re\·é d"usu~ruit, le contrat est p~û à la fois par 
le ou-propriétaire cl l'"5uCruilier. 

La demande, adressée par l'lntfrcss6 à l'ingénieur do l'oflice 
national des Corôt1, indique la dési11natlon cadastrale des 
Immeubles en cause et la nature des opérations mentionnées à 
la présente section, dont l'oC!ice auroit la charge ainsi quo la 
dur~e pour laquelle le demandeur est disposé à s'engager dans 
le contrat à intervenir. 

Los frais aCCérents au conlrat et à sa pr~paration sont à la 
charge du demandeur. 

Article R. ** 224-1 O. 

Chaque contrat délcnnine les opérations de conservation et 
de rê~ic ronCiécs à l'office national des forl?ts el accc1>h!cs par 
lui, ainsi que la durée de la. i:eslivn el le.s formes de sa dénon
ciation ou de .son renouvellement à l'expiralion dC" sa durée, le 
montant des redevances annuelles à 1>aycr à l'office, le lieu, 
lt?s époques el ki, formes de paic•mcnt tlc cc:s n·devanct•s et, 
d'une façon g~nêrale,. toutes lc.s condition:, de celle gesLiuo, 
conformément aux règles édictées par l'article L. 224-0 cl au1:: 
disposition.s de la présente section. 

Lo contrat contivnt l'engagement par le propriétaire ou usu
fruitier de se soumettre aux r\!.~l•Js el décisions de l'office 
national dl•s forêts 1>uur les npt'raliom; cunfiécs à ct~l étahliw• 
iClllCnl. 

Il peut romporttr une chHJ~c de tacite n 1eond11clion d'année 
en année à l"cxpiralinn du délai . .i,our lequel il rst i,,tc,·vcnu. 

Les ohfîl!ations qui rCsullenl du emtlrat 1,as.s(, aVl.'C l'office 
nation~l dos forêts suh·ent les bois en- quclquci, rnaina qu'ils 
passent. 

Le contrat stipule qu'en cas de décès du pror,riétaire les 
héritiers, sauf l'exception 1>révuc à l'articlo suivant, sont 1enus 
sulidairemcnl di>s redevances. 

Article R.•* 214-11. 

Par dt'rog:,tion aux dispositions de l'articJc R. • • 224•10, le~ 
hériliers pem.-c,nt, s'il c~t proi:édé ~au parlage des hujs, foire 
modiricr l'aménagement, après avis du 11ni::;Cnicur de l'oHice 
national Ms lorôls. 

Dans le mèrnc ('as, il est fait par l'oCfico national des forêts. 
sur la productio11 du justi(h:alions nécessaires par les hériticn, 
une l'épattition entre eux des rc.-dcvances ducs à rofCico. 

Article R.•• 224-12. 

Le proµriélaire ou l'uiiuCruHicr demeure Hcul rt!spousable de 
l'cxé!.'ulion de ses obli~atlon."i IC;<:1tlcs en cc qui concerne la 
pré~cntation ùcs pJans simples de ~cstion â l'agrémeut c.lu centre 
ré;..üonaJ de la p.·opdëlc Coreslt~re. 

Toutcroi.s, l'oHic,! national des rorèl" peut, dame des condi• 
tions prévues au contrat, se iubstilucr au propriCtaire pour 
efCcctucr Je, rlén1:or<'hcs prévues :iux artidos L. 22Z-2 et L. 223-2. 

Article R.•• 124-13. 

Les rt!<lcvances dnc!I par IL•s pru1>riêt;,iirns au titre <le la pré• 
strnlc s~ctiun :,nnL alfctlCl"S à {'c,,wurn•!H'C de \1.•11r 11Hrnl;.1nl pl'é• 
:mmC au ))ail'nwnt de\< chan::cs curr<.:s1ionU,rntl~s de :..:~stion asRu• 
ni~·cs 11.11· l'aff!,·e nalion:11 des for,•ts. Ces rcdc;,an~e.s ~ont versées 
dans le, <.:~bj!'lcs de I a~cnl tomplahlc de ccl établi~l:il~mcnl. 

Articl<t R.•• 224,14. 

Les pro1>riCtaii·l•S ou usufr•.1iticrs qui n.rni!ent en tout 1,u partie 
la euns~n•ation PL la .-é!:-:-ie tic lt~tP·~ b:>is à l'niftcc n3tion.tl des 
forl'ls conscn•<.·nt l:i µIC1utu1l•: de l~!u.-s drnill de juui:.sancc et 
d'l:sa~n. s11 1Js rr:;cr\·c de'i dispositions dt! l'arlicic L. 224-6 et 
du contrat pa.,sé avt•c l'office. 

Article R.** 124-15. 

Les dl3po..-.ilions de l'artir.lc R.• 312•1, relatives au défric:h('• 
ment. sont :i.p1>1icahlcs aux bois p:.:rticulicrs gél'é.s contractuel
lement pa.r l'oCfjce national des forêts. 
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TITRE Ill 

CONSTATATION ET POURSUITES DES Dl!LITS ET CONTRAVl!H
TIOl'IS COMMIS DAl'IS LES ao1s DES PARTICULIERS ET 
IXECUTIOl'I DES JUGEMENTS 

Article R.*" 231,1. 

Les auteur• d"lnfracUun dunt l'insolvabilité c•t constatée par 
le Llirl'l.h."Ur dt':& s<-rvires CiM aux c•t. qui veulent se liUérer, dans 
tes con.liliona prl'i.·ues p;H· l"arlich• L 231-5~ au moyen de p.t·csla• 
tiona l!D natut·e. dt•s condam 11:11 ion1t à l'ainende et aux Irais pro-
non~•• contre eux au profil de l'F.tat, pour délit& et contraven
tion, c·onimis dan.,; le~ bùis d,•~ parUcuUcra, adressent leur 
dcmandt> au maire de ta c,1inmune sur le territQire de laquelle 
les dèlil.s ou contravention., unt 1..~té coanmla. Le maire transmet 
e~tte d<~mandt avet· son avi~ au :;ous•prélet de l'arroncft!tlemont. 
qui ,t.1h1e ~t fixt• le ncamhrC? de journées de prestations duea 
p.ir le-:; auleun d'infra~tion 

Articlt R.:illll 231·2. 

Le, J)rC'~lations des ault•nr.:i d'infraction .sont appliquées à la 
Yoir?e dépendant de la eo.Hmunc sur le territoire d-e laquelle 
lïnfra1·liun Ji "tè ,-,,ounisc. <\•~ prrsf!ltions peuvent étre r-onvertiH 
•11 lJl'ittt à e:d:c\lter Il.an• un ùélai détcnuinê. 

Article R.** 131.3. 

Les auteurs d'lnrractlon reçoivent, .à titro de frala de nour
rituro. une allocatiun, conformëment aux disp~itions de l'ar. 
11<:lc R.,. 134-6. Cel~ allocation est prclevée sur lœ fonds 
&!fcctés à la constl'Uctlon et il l"untrcticn de la ,•oh-ie eommu
aale. 

Article R.** 231-4, 

F.n e111 d'ln~xécution dn travail ou en cus do fautes graves 
eonunî.,cs !l•r l'auteur de l'infraction, il ut passé à l'exécution 
<IOII pouuul1.Cs, en tenanL comvte du ll1ivail ulllemcnt accompli. 

TITRE /V 

GROUPt!MENTS POUR lE REIIOISEMENT 
ET LA C!ST1O1'4 FOltESTIERE 

GaourMlU:NTS P01l!:S1'1F.R!I 

Article R.•'" 241-1. 

L011 propril!t.tircs de Curèls, bois ou tei-rains à boiser qui se 
réuni"1.'ol dans dc:1 ::roupements forestiers doivc-nL apporter 
au grnupttaumt h•:1 drnîH nêt·~s.-.aireJ à l'e:<erckc des acth-ités 
ci\·ile:i prt'.-·,ucs à l':.irtk'.1..• I_ 2.-11-3, que le :,:roupcmenl se pro• 
pose d·cxc·r:~er el, û:m5 · ~ t'a"' de C<-"1$alion d'indivision prévue 
à l'.artl<"I~ L. !?"4-:!· l, tc-n~ .. nhJe cff's drolrs qu'ils po.:f~dcnl sur la 
forêt. lo boiiK ou le tcnai?l a lm;1',•r. 11:t [}l'Uveut, eu oull·c, faire 
apport au :ronpc1ucnt t1·1.•sf)\.,.c1.•:1, de droits mobiliers ou de leur 
Industrie. 

Article R.'" 241,2. 

L'autnrba!Jon prérne au dcuxifmc alinéa de l'article L. 241-6 
e,t donnr.c par le nlini.,H·e d~ l'.ig,riculture. 

l.w·s,1u'un •i,1,KJrt de terrain à vnc•tinn p:i•torale est foil par 
une coUc,,•tJ,·ilt! local<'. l'»is du ministre de l'int~ricur est 
reeueilll Une décision conjoiute du ministro de l'•~riculture 
et du ministre c:hM1~:;:é des fint1nces fixe les pourcent.1gc1 d,s 
1urfa.:fls n11m!Jonn~cs au dcuxii•me alinéa de J'orlirle L. 241-6. 

Article R. 0 • 2-41-3. 

Pour l'opplil•atlon de l'article 1.. 241•7, sont con,ldérécs comme 
abandonnée• ou iucuHt"l les p~trre!lts qui ne sont ré.i.:-uliCrcmcnt 
affecltt11 o.i à \a cultu?·c, ni au pâtura;:c. ni à une uûli,ation 
correspondant à un 111udo d'cxploilallon nOl"m•lcmcnt pratiqué 
dan,r l• r~giQu. 

Article R.** 141-4. 

L'avis favorable au reboisement de parceHes abandonnées ou 
Incultes mentionné à l'article L. 241-7 est donné pa•r le préfet 
Cet avi• est motivé et Indique, d'une part, si le reboisement 
de la parcelle abandonnée ou laissée Inculte depuis deux ans 
au moins est opportun. tant au point de vue de la technique 
forestière qu'an point do vue économique. d'autre part, si l'apport 
de cette p:ircclle à un l!l'0Upcmcnt forestier présente un intérèt 
pour la gestion forestière, soit que cette porccllc 11uissc constituer 
i elle seule une unil.é de ge.stlon !oresti~re suffisante, soit 
qu'elle puisse former une semblable unité avec d'autres terrains 
boisés ou à boiser qui sont ou 1eront llpportés à un groupement 
forestier. 

En cas de ronte•t•tion de !'avili du prélct, le ministre de l'agri• 
cullure donne, iur les mê1ucs bases. un avis mutivé. 

L'avis du préfet ou, évcntueUcmcnl, l'avis du ministre est 
nolHié au bailleur el au preneur par leltrc recommandée avec 
dcmanùe d'avis Je réccpliun. 

Article R.•• 241,5. 

Le bailleur nnliCit• :iu preneur. p:ar lctlro rocomnundée avec 
dc,mande d'a\.'ÏD de rél'eption. ou lui signifie par acte exlrajudi• 
ciaire sa déd:1ion d'exercer le droit de reprise, conformément 
à l'•rtidc L. 241-7, sur 1~• parcelles abandonnl-cs ou incultes 
ayant !ail l'objet d'un avi• favorable à leur rehoi.lemenl La 
reprise prend ecret de la date à laquelle la décJ•lon a été noti!lè• 
ou signifiée au preneur. 

Article R.* l41-6, 

Dans tous les actes, annonces, publications ou autres doctJ,, 
ments ësnaoant d'un iroupement fott.stier. la dénoinination 
sociale doit toujours être pr6cédée ou suivie Immédiatement 
des mota écl'it• visiblement en toutes lettres: groupement 
forestier. 

CHAPITRE ll 

TRAN~)"Ofl'.\IATION D'UNE INDIVISJON 

EH GUOUPEMltNT FORESTma 

Article R. * 242, 1. 

Lorsque, conformément aux dlapusitlona de l'arllclc L. 242-l, 
un ou plu.ieuro lndlvisair._. veulouL mettre !in à une indivision 
par ln ton•litutlon d'un gro>tpemenl Core.<ticr, deux condltioM 
sont mises à celle constitution : 

- l'approbation lies statuta du groupcntenl doit èh·e donnée 
au pL"~alal>lc par le ministre ou son l"CprCs:cnt:mt ; 

- un certHicut délivré sana !l'ail par le directeur lléparte
mcntal de l'a;{t'Ï<·uJture, aucstant que l'jmmcublc e.41t soit une 
furcl susl·c-ptil1lc d'aml~n:iJ.:ctllcnt on d'oxploita~ion régulièl"c, 1mit 
un tcrntin pouv~mt ëti·e opportuniincnt buittc..'.i, doit être joint 
aux sr .:ttuhr. 

Article R.*~ 242-2. 

I.• ou 1 .. indi,·i•aires, moul!onnès à l'article L. 242-1, qui 
dP-l-irPnt conslituer un yroupt!mcnt forestier dans l<!S condiUons 
fixée, µar cet arlk!l', Joircnt adrrs.scr au dirC<."'lcur départe• 
n1cnlal dt l'agriculture, qui en aL-CllSe iinmé(H:itcmcnt réccptlon: 

1 • Le p,·ojet de statuts du gl'oUp<-ruent en douhkl exemplaire, 
avct! l'attestation que cc projet a été communique! à renscmble 
dr-s indh·isaircs : 

2" Une ckmandr, lcnr1:mt ia ohlcnir l'approbation des statut, 
et la déllv,·ance du ccrt1lic,it pro vu à l':Ll'ticle Il.• 242-1 : 

3" l'no attestation de propriété, délivrée par un notaire, men
tionnunt les nom•. l>rénoms et llomlciles de tous les indlvisairet 
de l'lnnneublc dc.<liué il être apporté nu groupement et leurs 
droiui respectifs dan• l'lndivi,ion, ainsi que I• désignation 
cadastral& c-omplètc de ont immeuble; 

4' Un plan do situation de l'immeuble. 
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SI l'immeuble Nt gre,•é d'un 11&ufruit, l'attestation mention• 
nN ci-de,sus au 3• indique, rn outre, les noms, pr6noms, don,1-
ciles et hes des usufrultlcn<. ainsi que leurs droits rcspertifs 
dan• rl1~urruil. é,·alués contormCmenl à la rèi;lc énoncée à 
l'artidc R."" 21:H. 

Artlcl• R. "* 242-3. 

La dem11J1de mentionnée i l'article R. •• 242·2 doit être sli:noe 
pnr lüll.li lua proiuolcu.-s de l'o1lé:ratiun ou par leurs rcprésentanll 
1 .. i:aux. Elle porte l'nldicalion que les promoteurs donnent 
mr.ndat soit :l l'un des lnlére,sés, soit à un tiers, de les repré
■<'nter vis-à-vi:. de L1dminidr&1lion l'11argée des forêts et conUent 
tilcction de domkii<." che-1: ce mandataire ou dans un lieu choisi 
par lui dons l'arrondwcmcnt de la •iluation d<>s hlen1 forestiers. 

L'administration peul oxi,.•er La production, à 1'ap1mi de 
cctle demande, de toutea pil·ces justlClcatlves utiles et, notam• 
ment, d'une ex~,lllion dca déllhéraliona ou ordonnances mcn
ll~nnéc• aux a,·ticlcs J., 242-4, L. 2-l~-$ el L. 242-0. 

Poul' l"Jpplit-·,tion du µré;lmt chapitre, notamment des arti
rle.s H .... 2-..2-.·,, i:.~ti 242-7, 1t.•• :?42-H et R.•• 242-11, sont 
dént>lilDtés imii\•i.1uirc, ceux qui possèdent un Uroit 10it de 
pl,:,inP l>I ,,,nié1t•, soit do nue-proprhhé, ,oit d'usufruit ,ur 1"1m
nieuhlt• imllvia Jc.•:11 in;? à ètru t1Jl1>0a·lé à un u:rou1>cmenl forestier. 

Si un druit d"utu!rult a été conalitut! iur l'iuuucuhle, les 
volcurM rl•s~c:U,•cs ùe la nue pru1>riétû et lie l'usufruit sont, 
pour 11 <-on1p11talion de 11 m•jorité de• drux tien pr~vuc ù 
l'•rtMe L.24:i.J, ddtermlnét,,, nu{ eon,·onlion c-onlralre du 
parties, confonnémont oux règles prescrites par l'article 762-1 
du cocle l(énérol des lmpôta, en n1atière de droits de mutation 
à titr~ ~ratuit. 

Article R. •" 242-S. 

Le directeur do11arte1nent•l de l'agrjcullure !Dit procéder ~ 
la reconnyisum·o tle la forét ou du t.err;.i.ln à boiser. l-luil jours 
au moina avant celte recunnaiaaance, il ;&drc••o à chacun des 
indiviaail-ea de l'lmn1euble, par lellre rcro,runandôe av~c 
demande d'avis de récepUon, un tt\'Crtisscmcnt leur in<llquant 
le jour oü il »era procédé à ladite reconnaissance et les lnvilunt 
à aasiolcr à l'opération ou à a'y !aire reprél!enler. Le certtrlcat 
qu'il déUvre à la auite de celte reconnais•ancc n'est valable que 
pend111t aix moia. 

Article R. ** 242-6. 

Lorsque le ministre de l'a~rirulture ou son délé11ué a approuvé 
la projet de •tatuta, le directeur déP'1rlome111al de l'agri, 
culture adrc111e un ùca e:un1plalre• de ce proj1:t, revêtu de la 
menlion d'approhallun, uinai que le ccrllCicat mcnlionné • l'arti, 
etc Il.• 2~2-1 au m~ndataire d~s prumolcurs do l'opération 
désl11né dana la demande. La notlflcalion est Cuite par lettre 
recommandée &\"CC demande d"avis lie rl-ception. 

Article R. ** 242-7. 

I.a si~niflcalion qui doit être foile par les promoteur, de 
l"opér.1tion i. tluu:un des inlUVisuircs minoritair,:,• de Ie-ur déci-
1io11 de conaûturr un .;roupemcnl !otc~tler doit, à peine de 
nullit~. remplir les condltiona suivantes : 

1 • Elle préd•c l'ét,•ndue des droits indiviJI appartenant aux 
promolt•un1 <'11 ,lil'lin~uant, le caJ é<..-hl!ant, lr.s <lrolls de nue• 
prupriêlé et la.tt. dt"uiti d'usu[ruit, de tniiniêre à faire apparaitre 
quo la condition de m.ijoritô 1>révue it. l'a1·licle I~ 242-1 se 
trouvu rcwplio ; 

z· Elle est occomr•~née des copies, sur papier libre, du projet 
de 1taluts, rf'vi!tu de la n\l•:1tion d'aµ1)robation et du certificat 
délivré par le directeur dép:u1cmt!ntal de l' •iriculture on vertu 
de l'aril<le R. • 2~2-1; 

3• Elle indique expressément au dcstlnat>.ire, en lui faisant 
connaitre les modalités de cette adhésion, qu'il peut adhérer 
à la conslitullon du i:1·ouptHiurnt en u1>portant ses droit, et qu•n 
aera, dans ce cas, considéré comme un des promotitturs du grou• 
pcment ; que, dans le cas contraire et conforn1émt:nt aux dispo
sitions de l'article l.. 2-12-2, il di.sposo d'un délai de lrnis mois 
rmur n1cllrc en demeure, ()ur acte cxtra.-judiciare, chacun des 
promotcul'S Lie l'opéraUûn ou leur manùal.tire unique d'acquérir 
à l'amfa.bl'! ses droits dw1a J'in<lh·i»ion ; et que, faute do pro, 
céder à c:ette mise en demeure. il sera réputt! donner son adhû
sion à la com,litutlon du groupement ; 

4• La sl~nlficntion e•l faite it la requête d'un mandataire 
commun ou contient élection de domidle commun à tous Ici 
promoteurs. 

Article R. ''* 242,1. 

L'indivhmire minorit.Dirc peut faire connaitre aux promoteurs 
ou a leur manc.lalail"c1 au mo)'tm <l\mc l~Ltro rccommandl'e avec 
demande d'a\'iS de réception ou par at'le ext.rujudlc!Jire, qu'il 
adhère u:<prrss~ment à la constitution du groupenwnt en appor• 
tant à celui-ci srs droits dan• l'lndlvision. Cette adhésion 
entraîne pour lui la renuneiat!Cm au droit d'ol>H~cr le ou les 
promoteurs de ·1•opérat!on à acquérir lesdits droits. L'indivis::iire 
e~t rel:;'.ardé, à dater de Ja nolific.-ation de son adhésion. c11m1ne 
un des promotct.rs: il jouit, en con~é<1uence. des mêmes droits 
et est soumis aux mêmes olJli~a.tions que ceux-ei. 

Article Il.•• 242-9. 

Lorsqu'un minoritaire oblhee les promoteurs à acqut'.rir ses 
droii.& dan1 l'ln<liviaion, ,-ctte ::icquh,itioo peut être réalisée 
pw- un ou plusieurs dt."tl prumotrurs, lfans que le minoritaire 
1mb:•w élever <J'obj(~l·Uons ttrl!t•" de la qua1Ut.; de.a al."QU.éreun. 
Si les µt·omulonn ne s·::iccortlcnl pa:ï sur l'étendue de l'acqui
~ilion des droils par chacun d'cllX. <.-elle-ci C.!it réalhcl-e pour 
chaque acqubition. ~u prurat.a de leurs pro1u·cs droits dans 
1•indivisiun, td:s qu'iJs cxi:..laient au momt'nt où ils ont signilié 
au minoritaire leur d.;ci1'ion de <•onditncr le groupcincnt fores
tier. Les mjnoritair~s qui ont déclaré, ùans les conùitions pré
vueR à l'article R. (!,. 24:?-R, .i<lhürer à 1a conatltution du grou
pement sont, à dater de la notification de crtte dt!<"laratinn, 
eonsiùér~ coin111c cfos promoteun: pour les acquisitions restant 
à realis~r. 

Artlcle R. ~• 242,10. 

Lorsqu'un usufruit a été établi sur l'imntouble destiné à ftre 
apporté il un l(l'oupement forestier, les droits des acquéreur, 
110nt, pour la Mlcrminulion du prorata prévu il l'article 
Il. • • 242-9, é,•alués ronfonnément aux di•pO!<ltions de l' 11'11· 
cle R. • • 242-4. 

Article R. •• 242-11. 

Le reprùscntnnt provisoh·e de l'indivblalre déCaillllJlt men, 
tlonné a !':article l.. 242-3 peut êlre dési~né pour rcpré,enler 
soit un indivis;,irc promoteur du "ruuµcmcnt, suit un indivbuire 
minoritaire ; selon le ca1, il peut procéder soit à la consUtution 
du groupement el à l'apport des droits, aoit à la ce•sion de 
di-oils indivis. 

Article R.** 242,12. 

Les proei-dure• incntlonnécs aux articles L. 242-4 et L. 242,5 
et lcnuanl soit à Caire constater l'impo~•ibilité ou le refus du 
mati de prêter son concours ou Je donner son <.-onscnlemcnt 
à sa femme, !'oit à provo<111er la désil(,n:ation d'un représentant 
provisoire, su•pcndenl, à dater du dé11ôt de la requête, les 
délais de trois mois et de deux mois accordés aux nùnorit...ires 
par l'alinéa 1 ~ de l'article l.. 242-2. La durée de cette sus• 
pension ne peul excéder trois mols. 

Article R. * 2-42-13. 

Le jugement rendu par le tribunal de grande instance pour 
l'ap11iicalion du troi•ième alinéa de l'article l.. 24:!-3 est publié 
au bureau des hypothèques. 
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CHAPITRE III 

GROUPFMJ:.~ DE PROPRIÉTAJllF.S 

EN vut DU 1u:aouu,;.~ENT PAR S~TF.URS 

Article R.** 243-1. 

Lorsque le ministre ile l'agriculture estime· n~ccssairc la 
réunion <lt• tout ou µar!i,i des propriétairt1s à l'inlél"icur d'un 
secteur dl! rchoi:ol•:ncnt. i·arrl•tt·· qH·11 prend à ccl eCicl doit: 

- préc-iscr le périmëtre à t'int~ricur duquel le.;i propdétain!·i. 
sont appe-lé.s à ~e- réunir : 

- indiquer le programme 11onunaire des travatJX à exécuter 
dans ce pêri111ètre, con/ ot"mt.'.•mcnt aux dispositions ùc l'arli• 
cle L. 2~3-2. 

Article R. 0 243-2. 

L'arrêté ministériel nw,1lionné â l'artidc prPcédenl est noli!ié 
à ch.u1ui! prol,lril•t:,irc p .. ,· !t> di,ec·t,.-ur dt•partl!mcnlat de l'aJ(ri
culturc. C~tui•ci !h:c le:- dél:iî.s d'cxécullon d,•..; lJ•3,·:rnx; en r,rû
eisant 'tue e<.>s dcHais co11rt"ont cl dater ùe ln nutHit·aUon qui sera 
faite de l"arrêlé à la p(";·.sonnc morale qtH aura ètê crëëe. 

Lot-s4uè des p.l.TCPJlC.'i dun,auiales sont inC'fuscs d3ns: le péri
ml!trt· ,11cn1iunnè i, l'i..!rliclc R.•• 2-4.:J-l. 1., notification Je l':irrèté 
miui~tt'r,t•I iufonnc frs i;,l\!r"-';,::>("; 1111e t.:1!$ µ:i:-l'cilc~, donl ra ùt!si. 
gnaliun C":.i:l,•,:,-ll;.ale compiClc doiL èlrc Jonnêt•, peuvent dcvt•n.i1· 
la pr1>tH"!Pll~ llu ~rouvcnH•nt fon•sliur <lan:1 le:;; con,l!tious prl•vues 
il l":1rtid,! L. 2-H 3 1?l .rux anir;es H.*'11 244.•2 cl R.** 244-4. 

Lor><1ue clcii propril.;h·,,. d~ji, Uoi'4Ce.."' se trou\'t.'lll à l'inll'ricu1· 
du pl•rim1·•1rc mcnlinnn(: :, l';uticlr. R. •• 24J-l, le mi11islre peut, 
d'unu h1<:un ,tt-flnîlh·e 11:t IL"111pora1r<.-, cxccplcr leur superficie 
fore.-itièrc des htcn.s à r.•unir. 

Lorsqu'une pro1,rh·ti? rst ~rcvée d'un usufruit. la nolifieation 
est (:1ito LJUl à rusu!ru,licr qu'au nu-propril•taîrc. 

Article R. •• 243-3, 

Lt.1:; prvpriélo\irc..1 4ui oµlcnl pour la. 1.:on:ititution d'un sroupc
numl [oro..;lier dui\·ent a:lrf"s.ser au directeur dl:partcmcntal de 
l'3é:nrulturc, qui <.·n an•u:,c rt'-ci.:ption dans le plus lln.•f délai: 

1 • Le projN des sla111t.'1 du ~roupcmcnl en triple exemplaire; 

2• Une demande tend,;1nt à ohtenir l'approhalîon des statuts; 

3"' Unt' altest;.1tiun d'" propriClt!, délivrée par un notuire, men~ 
tionnant pour <."haque p:·01wil'tuirc ses nom, 11r<!noms et ùomicile 
el la d~!Ji&:n.11ion L·ada.,:i-alc cumplètc d~ ~on immeuble. 

Si l'inuncublo est i11,1ivi.s ou grcvê d'un usufruit, celte attes
tat!on indique. en ,us h:j noms. prcnoms et do1niciles des indi• 
vi~.1ircs. llt':<1 nns-ru·o1l:·11•tain•!I et des usurruiliC'~, les droits 
rcs,u,•cti(~ de 1.:hacun dcJ lnt~rr~,('s et, st.•lon qu'il s'agit d'un 
UliU!ruit vi:t1;.t.•r ou à llu:·l.•c fixe, l'~gc clc l'usnfruidc1· ou la dato 
ùe cuns1,1u110n el la dtni'·c de !'U:iUfruit. 

Article R. •• 243-4. 

I,.i drmarulc menJiannt'c à l'article Il.•• 243-3 doit être 
&i;.~nl•t• par luus h.•s ·1ro111oll'Un; de l'ot>cr~1lio11 ou p:ir leurs 
reµréa.t·ntanls ll•gaux. :-::te 1>0rlc l'indication que lcoi promoleurs 
ont donne nt.tmlat :;01: i l'lm d"N,x, 1oit à un tiers de les repré• 
aentcr \'j:5.;'1-vi.i de t·~uhüniiilration chargée dl's forêts et contient 
élection dt• dom1<.·ik• t·umnmn Jan» le dêpartcmeut où le:. pru. 
priélé$ r.omprisc.s d.Hb le p~rimètre consid~ré ont la surfarc la 
phtf étL'JHIUL'. 

L'administration pel1I exi;,:er la production, à l'appui de cette 
d<.'mande, de toutes p,écc• JusUficallvc• utiles et, notamment, 
d'une e)(.pl-ctition des lli•lihi•r:-itions ou ordonnances menlionnées 
aux orticks L. 242-4, L 242 5 et L 242-0. 

Article R. •• 243-5. 

Pour l';,pµlication de l'arlicle 1. 243-2, sont considèr&! comme 
autant de propriétairr.s <lLitincts. les indivisaires, les nus-proprit:
taires ou les u.suirui I lcrs. 

------------
Les propriétairCI prtlsumé, sont d6nombrês sur la ba.,e de1 

renseignements recueillla P•r les Intéressés ou par l'adminlstra
üon, mème s'il• no peuvent être atteinl.s par aucun acte de 
procédure. 

Article R. ** 243-6, 

Pour la détermination des conditions de majorité des surfaced 
exi~ées a l'article L. 243-2, chaquo indivi.c;aire rc-présente une 
surface de terrain proporlionnclle à ses ùroils tlans l'indivision. 

En cas d'usufruit, chaque nu-propriélaire ou usufruitier rcpré• 
sente une snrfaC'e de lt'rrain proportionnrllc à la valeur de 
ses droits, estimée en dixièmes de la pleine propriété conformé
ment aux règles prescrites par l'article 762 du code général 
des Impôts, 

Article R. •• 243-7, 

Le nombre des propriétaires et la surface des hiens sont 
apprl!ciés en se plaçant au moment ol1 les pl"Omotcurs de l'opé• 
ration signifient aux minorit.aires leur décision de constituer 
un groupement foreoticr réunissant toutes les propriété& d/:sl, 
gnéc.i par l'arrHè minist~r1cl. 

Article R. •• 243-&. 

Lorsqu'une parcelle domaniale est comprise dans le périmètre 
mentiounô J. l'article fl. ** 243-1 et entre, à cc titre, dans le 
groupement, il est fait abst1·actim1 de celte p,11-.,elle 1iour délcr• 
miner la surface des terrains inclus dans let.fit périmtlre ainsi 
que le uomlJre des propriétaires. 

Article Il. u 243-9. 

Lorsque le mini.,trc de l'agriculture ou son dél6gué a approuv6 
le fll"o.ict tic statut.-« c.Ju l.{roupement fore.qtjer, le ùfreclcur d~par• 
lemcntal de l':1griculturc ::ulrcsse un des exemplaires de ce 
projet, rev&tu de l.:i menliou d'approhatlon, au mandataire ùca 
promoteurs etc l"o[H~raliun dé1'i~né dans la UemanUe. La notifi• 
cation eJt faite par lettre recommandée avce demanda d'avia de 
récc1lLion. 

Article R.•• 243-10. 

Lt!~ pr'lntOlt'ttrs d~ l'opt'r:ttion signifient, ronfol'mémcnt à 
l'.irticlc L. 242·2, lc:1r dédsion de constituer un groupement 
forestier :\ ~h:icun ùcs minol'ttaircs (prupriêtairc~. nus-proprié• 
tair"s, usufruitiers). 

Celle signification doit, à peine de nullité : 

l' Préeiser les nom, prénoms et domicile de chacun des pro• 
mutcur.s1 leur nomhrc cl l'Lit<'mlui! de leurs dtoils, en distin• 
guant, le cas écht!~1nt, les droils d'indivision, lie nue-propri&té 
et d'usufruit, et ()lw; gènéralcment donner toulus indications de 
nature à faire apparailre que lu douhlc condition ùc majorilé 
prévue à l'article L. 243-i se trouve ri,n1plic ; 

z• Etre accompa~née de la copie, sur pa11ic1· libre, du projet 
de sl;1tul.1i1 rc\·êtu de lu mention d'approbation ; 

3• Indir1uer expressément au destinataire, en lul faisant 
connaitr~ lrs modalité:1 de cc-lte adhé~ion, qu'il peut adhl!rer à 
la constitution du groupement en apportant se-s droits et quïl 
s<"r3, d:ins ce c:1s, considéré comme un des promoteurs du ,1n·ou• 
p~mcnt; que, Jans le cas ,·ontraire cl conform\!mcnt aux di:;:po,. 
,ilions de l'arlide L. 242-2, il dispose d'un délai de trois mois 
pour mettre en demeure, par aclc exlraju<liciair\1

1 chacun des 
promotC'urs de l"op~ralion ou Jcur mnnUat.drc unique d'acqu('rir 
à l'amfahlc st•s droits de propriété, de nuc-µropriété ou d'usufruit, 
et que, faute de pi-o<'6tler à cette mise en Ut.'tncurc, il sera 
réputé donner son adhésion à Ja consUtution ùu groupement; 

4' Etre faite à la requête d'un mandataire commun ou conte
nir éfoclion de domicile commun à tous les promoteurs. 

Article R.•• 243-11. 

Le minoritl.irc peut !tiire connaitre aux promoteurs ou à leur 
mandatah-e, au moyen d'une lettre recommandée a·,ec demande 
d'avis de récc:ption ou par acte exlrajudiciail'e, qu'il adhère 
expressément à la constitution du groupement en apportant à 
celui-ci ses droits de propriété, <le nue-propriété ou d'usufruit 
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Cette adhésion entraine pour lui la renonciation au droit d'obll• 
cer ie1 promoteurs de l'opération à acquérir lesdita droit•; 
i'lntéresaé est considéré, à dater de la réception de la lettre 
recommandée formulant son adhésion, comme un des promo
tcuro ; il jouit, en conséquence, des même1 droits et est soumia 
aux mêmes oblli:ations que ceux-ci. 

Article R.•• 243-12. 

Lorsqu'un minoritaire oblige les promoteurs, dans les condi
tion, 1><e,·ues par l"article R. • 243-10 (3"), à acquél'ir ,es droits 
ùe provri~té, de nuc-propricl6 ou d'uoufruit, cette ac11uisition 
peut être réulisée par un ou plusieurs de ces promotcur:s, sans 
que le minoritaire puisse é!cver d'objections tiréei do la qua• 
lit• d~s oc-quércura. 

Si les promoteun ne s'acc<irdent pas sur l'étendue de l'acqui
sition des droits p:1r chaeun d'eux.. celle-ci est réalisée dans 
chaque cas au prorat.1 des :mrraces qui leur appartenaient ou 
qu'll1 représentaient en 1p1>llcation de l'article R. • • 243-6 au 
moment où Us ont ~igniliê au minoritaire leur décision de 
constituer le 1roupcmcnt forestier. Sont considérés comme des 
promoteurs pour lc.-1 acquisitions restant à rêalbcr lc5 minori• 
laircs ilyant, dans les L'ondil,ons pn!\·uci; à l'arlicll.? n.•• 243-11, 
adhéré à la constitution du groupement. 

Article R.** 243-13. 

Le représentant provisoire du propriétoire défaillant, dé,igné 
conformément à l'article L. 242-5 ou à l'article 1,. 243-5, repré-
1ente soit un promoteur du ~roupcmcnt. soit un minoritaire ; il 
peut procéder aux acqui•itions ou cessions de dt·oils et généra
lement Il tous actes et formalités néce..aaires à la conslilution 
du Kroupement !01·estler. 

Article R.•• 243-14. 

Les procédures mentionnées aux articles L. 242-4 (2") et 
L. 243-5 et tendant soit à foire constoter l'lmpo••ihilité ou le 
retm, du mari de prèter son concours ou de donner son consen
t,•ment à •• femme, soit à pro\'oquer la désignation d'un repré-
1entant provisoire, suspendent, à dater du dépôt de la requête, 
les délais de trois mois et de deux mois accordés aux minori
taires par l'alinéa I'' el l'alinéa 2 de l'article L. 242-2. La durée 
de cette su.-;pcnsion ne µcul excéder six mois dans l'hypothèse 
prévue à i'articie L. 2~3-5 et trois mois dans les aulrea cas. 

Cll.\PITm: IV 

Btr.NS Dt: L'ETAT 1:r ou:~ PRÉSUMÉS VACANTS 

~"1" SAN~ MA.iTRE 

Article R.~'"' 244-1, 

L'ar,prl'hcnsiun 1rnr !'Etal comme biens présumés vacants et 
sans m;.1ilrc des parcelle.,; nwntionnées à l'article L. 244-2 est 
n):ilL.;Ct· par l.i <ilrcction ~érn·ralc des impôls (service des affaires 
!om·iC:.•rr~ cl 1l11111,11iia.ll'-"l .1•llorisée pMr a,·rëtù préCcctoral. Cet 
arr{•1l• ..!i;t in:;én· nu rcl•fü•i! lks :ictes admrnistralits <le la pré
focL11rc. 11 l"St µuhlié par ,·, ,e d·auiches et tous aulrcs prJéédés 
en L1.;;1!..'c, dans l:1 l'ommune tll! la situation des biens et dans les 
corun1:m.:?11 limitrophes. Le 1n·,Hct peul, en outre, sur la propo
sition tlu dirt.-d1i.•ur <ll'!-1 scr,·i,·e& Ciseaux prul'i•:IL•r à toutes mesures 
aupplémcnlaire:, de pub:icit!J qui lui par.:.is~ent nécc.ssaires. 

Article R.•• 244-2. 

Dana le périmètre mentionné à l'article R. •• 243-1, à l'intérieur 
duquel les propriéks sont appelées à ètt·o réunies, les dispositions 
de l'article L. 2H·3 1'app,iquent aux parcelles domonialcs et 
aux parcelles pr~~umi•c.S v.1canta&. et sans maitre appréhendées 
pm· la direction ~-!nérale Jcs impôts (sea·vicc des aHair~ fon
cières et domanialcsJ. 

Artlcl• R.** 244-3. 

Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 244-3, la 
proposition conjointe du ministre de l'a!ll'iculture et du ministre 
chargé du domaine doit: 

1 • Enumérer les parcelles susceptibles d'être acquises en tota
lité ou en partie par la commune de la silualion des biens en 
spéci!htnt, s'il y a lieu, que l'acquisition pourrait porter sur 
certaines d"cntrc elles seulement ; 

2• Désigner le i:roupcment foreslier auquel les parcelles 
acquises devront être apportées ; 

3• Fixer le délai durant lec1ucl I• commune doit réoiiser l'acqui
sition; 

4• Préciser que la commune duit apporkr au groupement Jrs
dilcs parcelles dans le délai de six mois à complcr du jour 
d'acquisition. 

Article R. •• 244-4. 

Pour l'opplicalion du deuxième olin~a de l'article L, 244-3, 
une décision concertée du ministre de l'.tgricullurc et du minislre 
chargé du domaine, indique la dl·sii.;:nalion cacl:1stralc rtc-s pur
celles à acquérir et le déloi dan., lequel l'acquisition doil être 
réalisée par le grout,cment Iorcslicr 

Artlcl• R. ** 244-5. 

Le directeur départemental des services fiscaux notifie à la 
personne morale inlércssée la proposition cl la décision men
tionnées respectivement aux articles R. •* 2-14-3 et R. ,..,. 244-4 
par lettre rccommondée avec demande d'avis de réception. 

Article R.•• 244-6. 

La condition de majorité des propriétaires et de majorité 
des surfaces e,!jt apprécil•e sans tenir compte des parcell~ pré
sumées vacanl<'s et sans maîlre appréhendées par la dirc.H•tion 
générale des imt>ôta (service dus affaires Concil!rcs et doma~ 
nioles) dans les secteurs de reboisement cl incorporées au 
domoine foreslier de l'Etat dans les conditions fixées à l'ar
ticle L. 24-1-4. 

Articl• R.•• 244-7. 

Le prix des cessions réalisée.! en application de l'orticle 
L. 244-3 et les indemnités payées en vertu de l'article L. 244-4 
sont recouvrés comme produits domoniaux. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVF..S AUX GROUPEMENTS FOllESTIERS CONSTITUÉS 

DANS I.ES Pi:RIMÈTRES D'ACTIONS f'ORESTIÈIO:S ET LES ZONES 

otcn.AD~ES 

Article R. • 245-1. 

La constitution ou l'extension de groupements fore.,;licrg est 
provoquée ou facilitée dans les périmètres d'actions forestières 
et les zones dégradées prévues par l'article 52-1 (2" ~t 3") 
du code rUo·al, conformément oux dispositions Jcs article• 7 
et 11 du décret du 5 juillet 1973. 

CHAPITRE VI 

D1:wos1r10NS COMMUNES 

Article R. • 2◄6-1. 

La valeur vénole maximale des immeubles dont l'apport à un 
groupement Corcslier pourra être r~alisé dans les cooditions 
d~finies par l'artide L. 246-1, en matière de prouve de la pro
priété des apports immobiliers, est Cixée à 500 F. 

Lo déclaration de faits de possession mentionnée au premier 
alinéo de l'article L. 24û,l esl reçue par le notaire dans l'acte 
d'apport. 
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TITRE V 

DISl'OSJTIONS PARTtCVLlÈRES AUX DÉPARTEMENTS o·ouTR&·MER 

Conformément à l'article 73 de la Conslilution. les disposi• 
tions du présent livre sont a.p!)lic:ihles dµns les départemenls 
d'outrc•mcr sous r.:.-• .;,•rvr. des modirications et ad.iplalions prévuL·s 
au µrcscnt titre. 

CHAPITRE I·• 

O1SPOSITJONS UEUT! V &S AUX ot:l'AJ!T};:\IENTS l>E LA GUADELOUPE 

t:T DE J.A MARTINIQUE (1) 

Articl• R. 251-1. 

I.e dêlai pré\'U a1, troL,îème aJinéa de l'artide L. 231 ·1 pour 
l'affirmation des pr,1cès•vcrbJux est de trois jours francs. 

CHAPITRE Il 

Ol!iPOiil'flONS Rf:1,ATIVF.S Ali DÉl'ARTio:MENT DF. LA GUYANE 

Article R. 252-1. 

Les di~11osttions du pré.sent livre ne sont pas applicables dans 
le di•partt·ruent de la c..;uyanc. 

CIIAPITHE Ill 

D1sros1TJON!i 10:1..\:rt V Y.S AV OÉPAKTEMl-:NT DE LA RÉUNION 

Article R. 253-1. 

Les di!"positions <"J pré:wnt livre ne sont p:as applicables dans 
le déipartcmcul de la Uëuniun. 

CHAPITRE IV 

0l&POSI rlONS KELATI\ ES AU DÉPARTEMENT 

o~; SA1NT-Pn·!llRE·t.ï·.\l1quELON 

Article R. • 25-1-1. 

Les artitles R." 221-1 à R. •• 221-63. R." 222-1 à R. •• 222•21 
et lt. 1'• :!23-l ;ainsi que le litre IV du prêsenl livre ne sont pas 
1pplic.1ltlcs J.U dl'pJrtcment de Saînl~Pierre-et-Miqul.~ion. 

LIVRE Ill 

CONSERVATION ET POLICE DES BOIS ET FORETS 
EN GENERAL 

Tll'Rf; 1··• 

DEFRICHEMENTS 

CHAPITRE I" 

Bois o•:1. rAltTICULIERS 

Article R.• 311-1. 

L';.1.utorisalion atlminislrativc, prescrite par le premier alinéa 
de l'lrtide L. 311•1. rait l'objet d·une demande indiquant la 
dénomi11.11ion, la .... ituatiun et l'ét~ndue des bois et contenant 
élc:<.:t1011 de domicile d.:ms lu èonununc de la situation des bois. 

Cette demande est faite en double exemplai1·e et est accom
paguêc dt•s piêcr" justifiant que son auteur a la qualité de 
proprk!~tin•, d'un t•xtr:tit du plan cadastral et, selon les cm;, 
de l'~tutlc ct'impact ou de la notice prévue par les articles 
2 "'t ~ du decrel du I:! octol>re 1977. 

Elle est remi.sc ou adressée. sous pli recommandé avec 
demande d'avis. de réccvtion, à la sous-préfccture où il en 
est tenu registre. 

Elle est visée par le sous.préfet qui rend ou renvoie, selon 
le cas. l'un des rxcmplnlres au demandeur et transmet l'autre 
ail direcleur départemental de l'agriculture qui l'instruit. 

01 OLipo~ltlons prlsl'S p11r décr~t.s en appllcallon de la loi du 
Ul mars li-lü,, moc;liUée. 

Article R.• 311·2. 

Le dil'ecteur départcmrnlal de l'agriculture fait procéder à 
la reconnais.lance de l'êtat et de la situation des bois prescrito 
par l'article L. 311·1. Huit jours au moins avant cette recon
naissancP., il adresse au demand<mr et au domicile élu par lui 
un avcrtj~semcnt lui indic1uant le jour où j) sera procédl? à 
ladik r('conno1is.'iancc cl l'invitant à as.:ii~tcr à l'opération ou à 
s'y faire reprëscntcr. 

Article R.• 311•3. 

Le proeè.s-verhal de reconnaissance doit être dressé dan~ les 
quatre moi.c; suivanl la réception à la ;;ous-prérecturc de la 
demande d'autoris;:1tîun. Si l'i-tude d'Impacl ou ta notice men .. 
tionnCc au deuxième alinéa de l'article R. • 311-1 n'est pas 
jointe à la demande. le ctélai de quatre mois ne court qu'à 
partir de la date de réception de l'un ou l'autre de ces 
documcnt:i à ta .sous-pn·fcclure. 

Le procès-verbal contient toutes constatations et Lous rcn• 
sci~nemcnts de nalurc à faire app1·écicr si la conservation des 
bois o,u des mas~if.s qu·ils complètent c~t ni!Cl•ssaire pour 
rem1ilir l'un d,•s r•ilcs utililaires définis par \'>rticle L. 31i-3. 

Il csl nolifiC? f)ill' le di1·t•dcur départemental de l'agri<:ulture 
au demandeur qui est invité à formuler ses observations dans le 
dClai de quinze jours. 

Le directeur départemental de l'agriculture transmet le dossier 
au préfet avec sc.s pruposilion.s. 

Article R. • 311-4. 

Le préfet notifie son avis motivé au demandeur et transmet 
le dossier au ministre de l'agriculture, compétent pour délivrer 
l'autorisation de défrichement ou la refuser, conformément aux 
dispositions du troisième alinéa de l'arlicle L. 311-1. 

Lorsque l'instruction de la demande fait apparaitre que les 
bois et les ma.ssiCs qu'il, complètent ne rempfüsent pas- les 
rôles utilitaires définis par l'article L. 311·3, le préfet a délé
gation pour délivrer, au nom du ministre de l'a:;:riculture, l'auto-
risalion de défrichement prévue par l'article L. ~11-1. 

Article R. 311-5. 

La décision du ministl'c ou du préfet, dans le COJI prévu au 
deuxième alinéa de l'article R. • 311-4. est notifiée au pro
priétaire par le directeur départemental de l'aaricullure. 

Artlcl• R. • 311..i. 

En ClS de défaut par l'administration de la notification prévue 
à l'article R. • 311·3 du procès.verbal de reconnaissance dans le 
délai de quatre mois prescrit à cet article, le propriétaire peut, 
conformément au troisième alinéa de l'article L. 311•1, eCCectuer 
le dèlrichement. 

1l en est de même si, dans les six mois de celle notification, 
le mini~lre n·a pas rendu de décision. 

Article R.• 311•7. 

L'autorisation de défrich<!mcnt est publiée par affichage à la 
mairie de la situation du bois, ainsi que slir le terrain par les 
soins du bimé!iciaire, co11fonnément aux dispositions du deu
xième alinéa de l'al'ticlc 6 cl du quatrième alinéa de l'article ll·I 
du décret n· 77-1141 du 12 octohr<e 1977. L'arfichagc a lieu 
qui1\zc jours au moins avant le début du dêCrichl'mcnt. U est 
mainlenu à 13 mairie pendant deux mois el sur le terrain, de 
manière visible de l'extérieur, pendant la durée de l'exécution 
du défrichement. En cas d'autorisation tacite, une copie ie la 
demande d'autorisation, visée par le sous-prêfet, est affichée 
d.:ms les mêmes conditions qu'en cas d'autorisation expresse. 
Un arrêté du ministre de l'agricullure précise, en tant que de 
be.soin, les modalités el les formes de l'arricha~e. 
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Article R.• 311-8. 

Lorsque l'autorisation est accordée, le droit de défricher ne 
peut être exeri:é qu~ prndanl diK ans à compler de cell!! 
aulori~alion. 

Article R.• 311-9. 

Pour l'application de l'article [. 311-4, l'aulorilé administra• 
tive compCltmlc pour subo1•ôotmcr La dé<.'isiuu à cct'taines 
condition.s est le ministre de l°;,gricullure. 

CHAPITRE Il 

Bois DU COLLECTIVtTÊS l:.ï DE CF.RTAINF.S PERSONN},;5 MORALES 

Articlo R.• 312-1. 

Les rlêfrichemenls 1ncntionnés à l'article L. 312·1 sont auto
ris~•s ~,ar Il• mini~trc de ra~rll'llilurc. 

Ils doivent faire l'ohjrt û'unc demande accom1.rng11éc d'un 
raµfh•rt cl\•taillC' ~·!tahH par !L" <lir<'c.:lcur ~énéral <le l'o(!ice nalio
nal de.-. furêts l11r:--11ue le hois e>n causu est soumis au rcgilno 
tor,~tit>r ou par te directeur déµartcn,enlal de l';:agriculture dans 
les autres cas. \r rapport tient lieu, selon les cas. de l'étuùo 
dïmpat·L ou de la notic-c pn·vue par les artidc 2 et 4 du décrc\ 
n~ 77-1141 du l:! oclobrc l!J77 et comporte les èll·ments dêfini:1 
aux mêmes articl<'.:i. 

CH.\PITRE III 

:--.-\:-.CTIONS 

Article R.• 313-1. 

La rc1nise en nature de hoi~ d'un terrain, en exécution do 
l'ilrt1i.:k L. 313·2. est ordou:1ée 1uu· le mini!:ilre de l"agriculturc. 

Article R.• 313-2. 

Le directeur départenien1al de l'al{riculture re11d compte au 
mini.ilre de ra~ril·t1l1urc th·s tondamnations prononcées dans le 
cas prévu par le prc1nicr alinéa de l'article L. 313-1 el donne 
son avis sur la 11ëtc.>silé de rétablir les licult en nature de bois. 

Le préfet dècide. au vu de rel avis, la remise des lieux en 
nature de bois J>ré,·ue par lc.•s deuxième cl cinquième alinéas de 
l'article L. 313·1. Il nolif!c cette d~ci•ion à la partie intéressée, 
par la ~oie administrative. 

F•ule par le propriétaire d'exécuter le semis ou la plantation 
ordonnés par sa détisiou. le prC-Ict prend les mcsul"cs prévues 
par r article L. 313-3. 

Article R. 313-3. 

Lorsque des maires ~t adjoints ont dressé de.s procès-verbaux 
pour constaler des défrichements erreclués en cantra\'ention au 
chapitre 1··• du pr~scnt tilrl". ils sont te-nus. outre la remise qu'ils 
en dm,·ent faire lu procureur de la R{'puhliqdc. d'en adresser 
une copie ccrlifié-c uu dirc.·t·teur' déparlctncnlal de ragricullul'c. 

CHAPITRE IV 

TA:<L SUR LES ofa·RJCIIEMENTS 

Article R.• 314-1. 

La déclaration mentionnée à l'article L. 314-7 doit être souscrite 
avant le 31 jan,•icr auprès <lu directeur départc,nenlal de l'agri
culture du lieu du délriclienient. Elle doit être conforme au 
modèle fixé par l'•dministralion. 

La taxe doit être versée au comptable des impôts du lieu du 
dé!rkhemenL 

Article R. 314-2. 

Ouvrent droit, dans les conditions prévues à l'artidc L. 314-8, 
à l:.a restitution de la taxe acquittée à l'occasion d'un défriche
ment de bois ou de forêts les boisements pré~enlant les densHés 
minimales à l'hectare suivanlc::5, de plants uniformément répartis 
sur le terrain : 

- es:,;enccs résineuses, à l'exclusion <lu pin maritime introduit 
par semis : 700 ; 

- semis de pin maritime : 1 200: 

- peupliers: 120; 

- eucalyptus : 700; 

- autres essences feuillues : 2 000. 

Le directeur deparlcmcnlal c.le l'agricullurc tonMalc la honne 
exécution des travaux. 

Article R.• 314-3, 

Le décret en Conseil d"Elal. 1m;vu à !"article L. 314-14 esl pris 
aprb avis du conseil supCrieur de la fun~t et des pnHluils fol'l'S" 
tiers. 

TITRE li 

DEFENSE ET LUTTE CONTRE LES INCENDIES 

CHAPITRE 1·• 

MESUJlES D
0

AMÉNAGEMENT, o'KQUIPEMJ.,;.NT ET DE LU1"TE 

Section 1. 

Dispositions géuémles. 

Sous-srction !. - Classcim.-nt des forêts 
particulièrement exposé-es aux incèndics. 

Artlcl• R.•• 321-1. 

Pour permctlre le cla~semcnt llrévu à l'article L. 321-1, Je 
directeur départemental de l'.agrtculture établit des propo~ilions 
de classement 1>ar commune en fonction des: risques 1uutkuJicrs 
qui créent des dangers d'incendie. tels que sécheresse du climat, 
violence des vcnL"i., prédominance dc-s cssence3 rl.'sincui,es, état 
broussailleux des Corëts. 

Articl• R.•• 321-l. 

L-cs forêts à classer sont d~si~nécs par massifs forestiers avec 
inditalion des communes sur le territoire desquelles s·étend 
chaque massif, sans qu'il soit nétci;saire de préciser les Umites 
et la contenance exacte dcsdits massifs. 

Article R.** 371-3. 

Le directeur départemental de l'a~ricullure. adresse les pro .. 
positions de classement au préfet. Celui-ci consulte le conseil 
muniC'ipal de chaque cummune sur les proposition,3 la cancer~ 
nant ;. le t·onscil municipal quî n'a 1>as Curmulé. d'avis dans un 
<lélai de quinze jour:i est considéré comme ayant dOnné son 
adhésion. Les prn1rn.sitions de- classement sont ensuite :;;ountîscs 
au conseil génëral ou à la commission dépattementale. 

Articlo R. •• 321-4. 

Si le projet de classement n'a rencontré aucune opposition, 
le r,réfet prcntJ un arrêlé t>rononçanl le cl;,s.semcnl en appli· 
cation de l'article L. 321•1. 

Si des réserves ou des objections ont été formulées, le préfet 
transmet le prujeL avec son avis et celui des assemblées locales 
au ministre de l'agriculture, en vue du dassement prnnoncé 
par décret après avis du Conseil d'Etat, conlormément aux dispo• 
sitions de l'arliele L. 321·1. 



74 •, JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 7 Février 1979 

Artlclt R.•• 321-S. 

Las arrêtés pré'cctoraux ou les décrets prononçant le classe• 
ment sont publiés et affichés dans les communes Intéressées il 
la dill~ence du prdct. 

Sous-section 2. - Commission cnnsultatlve dt'partementale 
de la protection civile. 

Article R.* 321-6. 

Dana chaque d.-pnrtement comprenant des forêts classées, la 
commb!'lion tonsultative départementale de la protection civîle1 
inslitt1-.!c par le déC'ret du 2 décembre 1965. est chargée de 
donnl~r son nvi:,. "\Ir toutes Il~& questions qui lui sont soumises 
par 1~ 1>ré(et. en cc qui concerne Ica incendies de forêts et 
l'applil a lion du 1Jri:scnt titre. 

C<.·llC' 1·cu11n1is ,î1111 ,1 qualité pour arhitrcr, sur ta demande des 
lnt~n•:-.;,(!s, tout cl1HC.:·1·c•nd cle 11att1n• tc;,.·hniquc qui s'élCvt•rait 
efül'C h·-. a~st1..:iat 1••ns syndicall•s tlu dt'.•par~cincnt, formées Ilour 
la d•'•frn,,• dl's furt\H ,·onh·c l'intrndir, ou entre les membre• 
d'un• 11,r111c J:i.SlH 1.llio11. 

:SllUS•~ection 3. - Associations syndil•al<'s, travau::<. 

Article R;>< 321-7. 

l.<"!1 ;1.,.;;01.:iatîon . .;. syndic.:il<'s, libres ou au(orisérs, formées snit 
pm1r 1·,.,Cl"ulion de lr:l\'aux de dé[cnsc ('antre les incendies, soit 
pu11r !',,r;.:,ani:-ation <.'l le ron<:tionncment des corps de sauveteurs, 
1oit p11,1,· l',1chal C'l l'entretien d'un outillag<' approprié à la lutte 
comrc :c feu. suit pour la rl'alisation simultanée de tout ou 
pa1·1h• d(' ces din~rs objets, se conlitilucnl et fonctionnent dans 
les (·0111litions prèvucs par la lui ùu 21 juin 1005 relative aux 
1s:-.1w1a1iuns sy11d11,.·ales. 

T11u:1<,,i .... 1'<1n,1:iôtr ain:;i que lc;o1. notificationR et con\·o,.-ations 
1011; c.ll,.•uu~cs tl,111, Ir:; t·ontlilion.s rixë-c~ par l'.irtil'le H.ô.;, 321·9. 

Article R,M 321-8. 

l.l'.: ;1-..:(,ci:ition!\ s)·ndicalcs lilnes ou autorisées, concernant 
les r, ... •,:, rla.•:~l•l'• en appHc~lion dr J'artirlc L. 321·1, soum~ttcnt 
à la t· ,muis..,;ion con:,~:Jt.:tth e Ul·parlcmcnta!e de la prolecLîon 
Ci\'ik Ir,' .. projets ntenlionné.1 rar l'article L. :121-2, dans un délai 
de .,;!·: nH,i~ 3 ct1•':'lptor du cla~~crncnl pour les associalions d~jà 
con.◄ til Hl'l'.=;., ou ,lan.i un dt'-lai de si:< mois après leur création 
pour l:!s a.,•oeiation.J crêée.s après ce classement. 

Si la ,=ommi.lrî ... ion juge su(tisnnts les travau.'< proposés, les 
l!illi':>dali,,n:1 dui\'\!J\l en a.~urcr l"exéculion et l'entretien. A 
di•faul. c~:1 tra\·a,1:ic p,•unint ètrc cx.:,•utés d'ofCice, confor1némcnt 
aux ~l'C!ft.:riplion., tlc la loi du ~l juin 18ü3. 

Artlcl• R.,>• 321-9. 

En :ip:,lication du prcmi~r alinéa de l'article L. 321-2, lC! 
propril.'taircs llc fol'èli cli\."-SL-es, qui ne sont pas groupés en 
as 1u.~;atiu:,:; snlllicalcs librès .:n::rnl le class{•mt>nl ou ùans un 
di•lai d",111 an·•• çr,inpll•r du cla.~<'llhmt. pc\l\,.cnt èlre invitl'll par 
lt! p1·..Ccl à se cnnslitucr c:t O.'l:sociation syndicale autorisée, sur 
un prn~r:imme .-;ommaire des travaux à cntrcpl'cndre établi par 
la commis:1ion c1111:rnltative d(•par~emcntalc de la protectio.n civile. 

A eut effet. l~ pr1.:-tet soumet le programme :iin ... i drt!ssé et 
un projet d"acte d'.i.iocialion à une enquête administrali\'c. 

Une noLiee, indiquanL le périmètre sur lequel doit s·étendre 
l1t1rtivilé ùs l'a:,;•,od.&tion, le tract;! gC:•nèral ùe!i travaux, le.; dispo, 
~Hion.s tl~s ou\·r:ii:r.s Jcs plu3 imrmrt:ints et l'apµrf.'ciation sôm• 
m.iire dc.'i dl~~w111es, e:tt d\•p~éc :wcc le prùjcl d·actc ù'al\.SO• 
ciation à I• mcirie de choque commune pendant un délai de 
quinze jour... Cc délai c-ourt à compter de la 1>uLUcation el de 
l'afficha~e en n,airle d'un avis informant les Intéressés de 
l'ouverture de l'enqu<!l.e et du di-pût de la notice. Durant ee 
délai. le.; intércs,~s !ont, s'il y a lieu, parvenir leur. observutions 
au préfet. 

Après l'enqui·te, le préfet prend un arrêté convoquant en 
assembl~e générale l'~nsemble des propdétair<'s ~es rorêts com
prises dans le périmètre de l'association. Ampliation de cet 

arrêté est adressée au maire de chacune des communes Inté
ressées pour être, quinze jours au moins avant la date de Ja 
réunion, ;,ubliéo el affichée, tant à l• porle de la mairie que 
dans un lieu apparent, près ou sur les portes des édifices publics, 

Il est procédé ensuite, pour la tenue des assemblées générales 
et pour la constitution des associations synd-iealcs, con!o1·mément 
aux dispositions de la loi du 21 juin 1865. 

Article R.•• 321-10. 

L'association syndicale, autorisée dans les conditions prévues à 
l'article précédent. soumet à la commission consultative départe• 
mentale de la protection civile, dans un délai de ..iÎX mois à 
compter de sa con.stHulion, les projets et devis définitifs des 
travaux à entreprendre. 

SI les travonx ainsi proposés sont jngés suffisants par la 
commission, l'asiociation doil en assurer l'exécutjon et l'entretien. 
A défaut, ces travaux peuvent être exécutés d"office par appli• 
eatiou de la loi du 2.1 juin 1865. 

Article R.•• 321-11. 

Lorsque, conformémenl au deuxiéme alinéa de l'ortlcle L. 321-2, 
li es: lait application des dispositions du quatrième alinéa de 
l'article 26 de lo lol du 21 Juin 1865 relatives à l'exécution d"office 
des u·avaux, l"cnquète s"cffecLuc ain.si qu"il suit : 

- le prèle!, sur le rapport du directeur départemental de 
l'a~ricultu1·e cl :iprè's avis de la commis.'iion consultative dt:par~ 
lcmenlole de la prntectiou civile, prend un arrêté prescrivant 
l'enquête; 

- le dossier de l'enqu~le comprend le pla11, l'avant-projet et 
le dos..iier des tl'a,·aux à entrepren<lre. Le plan avec les indi
cations qui y sont jointes détermine le périmètre des musifs 
!urcsli~1·s intéressés ; 

- le dossier esl di•posé à la mairie de chaque commune pen• 
dant un délai de quinze jours. Ce c!élaî court à compter de la 
publicalinn et de l'affichage en mairie informant les intéressés 
de l'ouverture de l'enquête et du dépôt du dossier. Durant o,e. 
Uélai, les intét"essés font parvenir leur.>:: obscnatious au préfet; 

- après l'enc,uêlc. le douicr est communiqué b la comm!ssion 
con,ultative départementale el remis ensuite au préfet qui slalue 
par a,·rëté sur rexéculion ct·omce dea travaux. 

Sous-section 4. - Direclion de la tulle. 

Article R.** 321-11. 

Dons l•• forêts soumises au régime forestier, à défaut 1e 
personnt-s désignées par l'article L. 321-4, la direction de la 
lutte contre l'incendie oppartient à l'a.~enl de l'office national 
des forêts le plus élové eu ijrade présent sur les lieux. 

Sous-section 5. - Aide technique et financière de l'Etat. 

Article R,"* 321-13. 

Pour l'application de l'article L. 321-5, ltJs suhvent!ons, sous 
forme de participation aux l!tudes, de délivrnnce de graines 011 rlo 
pl.mis, ou c.l'cxôcutio11 de travilu:<, sont estimées 111 espèces. Leur 
montont peut êire répété par l'Etat en cas d"inrxéculion des 
travaux à la ch:trgc du bénéficiaire, de mam·aîsc e-xéC"ulion ou 
de dét()urncmenl d'une partie des graines ou des plants conslatl!s 
d:ms les coMlitions pré\'ues par le second alinéa de l'article 
R.''~ 3Zl-19. 

Les .suhventions en espèces sont payées après l'exécution dc3 
trav3ux au vu d'un procès-vcrlu1l de réception êlabli coutrarlic• 
toirement. ou en l'absenco du propriétaire dûment convo(!ué 
par lettre recunimandée avec demande d'avis de réc'l!ption 
adressée quinze jour.s au moins avant la réceplion. Cc procê.i
vcrbol est en.suite approuvé par le préfet. 

Un arrêté du ministre de l'agriculture, du ministre chorgé 
des finances et du minislre da l'intérieur dCterminc les conditions 
d'attribution et les taux maxima des subventions mentionnées au 
présent article, 
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Article R.•• 321-14. 

Conform~mcnt aux di.;po.sitio,,s de l'artiele R.** 121-0. l'o!f.ice 
national lh-.,; forêts peut Hr..- ch:.i.rg:I! par l'Etat el les per.sonacs 
p11hliriues ou priré~ <te la rt'ali;alion d'études uu de travaux 
prC'vus pour l'application du pr•·"icnt chapitre. 

Sedi{)n 2. 

Article R.••·• 321-15. 

L'enr1uctc pré:ilahle à la J,·claration d'ulililé publique el 
l'('ù'lUête p:1rct?l1Jire relatives aux travaux d'aménug~m~nt et 
d'C'quivemcnt prl'n.1.s à l'arti:le L. 321·6 sont e!foclul.!es conior• 
mémcnl au~ dispositions du co1le de 1·cxpn1priation pour ·cause 
d'utilité puhliquc el à celles de• articles R.•• 321-16 à H.•• 321-21 
du présent code. 

Article R.•• 321-16. 

Pour l'applicatilm de l'article IL'° 11-3-1 du code de l'expropria
tion pour cau•e d'ut,lilè publique : 

- l.i noliC4.! expliC'~lh·c cxpos-c not:iimmenl la. conri..:uration des 
lieux, Jeurs raradérhi:tiqucs kologiqucs, les rhl:qucs p.1rtlcuHcrs 
ù'i,,ccndie, ainsi que les risque• de dé~radation des sols el 
d~s peuple1neni. lorc•tiers, le, dommages ,uscepliblcs d'être 
entralnéo1 JJar Ica Cc-ux de for~ts et la gru·ilé do leurs consé
quence, ,~mr la sécurité publi•l'•e. les conditlon:i.,dans lesquelles 
1~• travoux de délense de la foret contre l'incendia prévus 
dans le périmèt.re salillont aux préoccupations d'environnement 
délinics à l'article 1·• du décn·t du 12 octobre 1977; 

- le plan de situation lixe 1 .. limites du périmètre et Indique 
h.•s t.ections cadu10-:ilct1 ou parties de sections compri~ à 
l'intérieur de celui-cl. 

Article R.''* 321.17. 

Avant l'ouverture de l'enquête préalable à ln déclaration 
d'•Jtililé publique, le douier pri·vu à l'article R.?• 11-3-1 du code 
d,'! l'cxpropri.ilion pour rausc d·uuUté publique ettt communiqué 
par le pré-Cet au président du conseil l(énUral, aux maires des 
communes intérc-tutées, a la commission départementale de la 
protoction eivile et au centre régional de ln propriété forestière 
cumpétent. 

Le conseil général ou, s'il y a lieu, dans l'intervalle des sessions, 
la commiulon dépertcmcntale, les conseils municipaux, la cmn
miuinn dép:irtcment:a.lc do la protection civile et le conseil 
d'•dmini1tntion du centre ré:;ional de la prot>l'iété forestière 
font connaitre dans un dhlai d~ trois mois leurs observations 
■ur le do .. ier qui leur a dé communiqué. 

A cette occasion. les collt>ctivités publiques, après délib<\ration 
de leurs aiSCmblées. pcu\·cnl faire connaitre si elles cnvis:igent, 
conformément aux dispositions d" l'article L. 321-7, soit d'apporter 
l("ur t"oncoura technique et fimutcier à 13 réaliaatinn des tr:a\•aux 
p.ir l"El:it, soit de rëalî:icr ellci•ntêmcs c~s travaux dans des 
conditions i, déterminer entre clic• el l'Etat. 

En outre, lorsque le projet do périmètre comprend des ter
rain• soumis au ré:itne forc~lier, l'ctHke national des forêts 
est conaulté dans les conditions ot délais prévus aux alin~as l 
et 2 du présent article. 

Article R.** 321-11. 

Trois mol1 au moins a,·anl l'ouverture de l'enquête parcel
laire, les propriétalrc5 sont inrormés dans les formes prévue . .; 
par l'artkle R. •• 11-22 du ~o,1~ de l'expropriation pour cause 
d'11lilité publique qu'ils ont I• po .. ibilité d'exécuter Ici Ir.vaux 
conformément aux dispositio11, du · premier alinéa de l'art.i• 
cle L. 321-8. lis peuvent, pen,!nnt ce délai, se concerter avec 
l'administration en vue de la m,.., au point du projet de eonven• 
lion relatif à ces tral'aux. A cN tlllet, I• notification individuelle 
pré,·ue à l'article R. •• 11-22 du code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique est accompagnée d'un projcL de conven
tion proposé à l'approbation du propriétaire, en 1·uc de l'exé
cution éventuelle , des travaux par celui-cl, conformément à 
l'article I... 321-7, deuxième alinéa. 

Les propriétaires doivent, lors de l'enquête parcellaire, !aire 
connaître s'ils acceptent d'clfeclucr les travaux conformément 
au proJct de convention. 

Article R.** 321-19. 

L'aide financière accordée aux proprii,taircs par l'F.lat en 
vertu d'une convention n'est payée. éventuellc:-mcnt sous forme 
d'acomptes, qu'après cx~cution des travaux correspondants, au 
vu d'un procès-verbal de rrcc1,t1on. Cc prc><•è,-v.erbal est établi 
conlradiclolrcment. Il peut êlre val~blem~nt établi en l'aboence 
du propriétaire, si celui-ci a étl? dûment convoqul! r•ar l~ttre 
recommandée avec demande d'avis de réception, adressée quinze 
jours au moins avant l'élablissem~nt du µn,cès-vorbal. Cc pr0<:és
vcrbal est <.~nsuite arrêté par le 1,ré(ct. 

En cas d'inexécution dans les délais convenus, tle réalisation 
non conforme aux clausc!I <iu contrat, de mauvai:;e cxfcution 
ou de défaut d'cntrctwn, t·onstalé~ par le préfet c1,,1lradictoire~ 
ment ou en J'abJ.;encc ôu proµri~loira clùmcnt convoqué:, la 
convention mentionnée à l'article lt."'..., 321·18, aµrl's mise en 
demeura noliCiéc au pri1µdétair1.• par acte cxtra-juJiciüirc, l'St 
résiliée de plein droit par le pr,•fl.•l en cxé,c;ution <ln cinquiëmc 
alinéa de l'article L, 321-8. 

Le prtHet notilie cette résiliu.lion à l'intérc.tsé par leur, rccom• 
mandée avec dcm:inde d'avis de réception. 

La convention passée avec les tlropriétairr.s ~péci!ie que le 
montant de l'aide financière qui leur est accordée peul être 
répélé par !'Etal en cas de résiliation de ladite conl'ention. 

Article R.•• 321-20. 

Lorsque lrs proµriétaires n'usent pas de la faculté qui leur 
est offerte de rl•aliscr eux-rnêmc~ les tra\'aux ou lor9quc let 
conventions intcrvcmteH: entre eux et rEtat sont ré!liliPcs dans 
les condition• prévues à l'article n.,·• 321-19, il est pourvu aux 
travau,c et, s'il y a liou, aux cx,,roprialions né-ccssaircs:, confor,, 
mémcnt aux dispositions du premier alinC;i de l'article L. 321•7. 

Les collccllvités publiques peuvent inlervcnir dans la réa
lisation des travaux dan!I le~ forme-:; prévues au lrub1il•nH! alinéa 
de l'article R.•• 321-17 jusqu'à cc que le préfcl décide l'cxecu• 
lion d~'S travaux par l'Elat. 

Article R.** 321-21. 

Pour l'application de l'arli<'lc L. 21-t (5") du code de t'expro-
priation pour cause d'utilité pulJlique, les immcubll•s peuvent 
être cédés do i:ré à gré aux personnes ci•dessous désignées selon 
l'ordre de préfércncu suivant : 

1 • rropriébircs expropriés ou a;·ant cëdé leurs terrains à 
l'amiable. ainsi que leurs dèsL-cndants, en ce qui concerne leur• 
anciennl'S parcelles ; 

2· Département de la situation des biens : 
3• Commune de la situation des biens ; 
4• Sociétés d'aménagement foncier et d'étahlissetn<•nl rural 

en ce qui concerne lei immeubles destinés à ètrC!' mis en culture 
ou sociêt.é d'économie mixte d'aménagement pour les terrains 
affectés à l'habitation. 

En 3pplicotion de l'article L. 321-10, le produit des cession• 
est mis à la disposition du ministre de l'agriculture. 

Article R.•• 321-22. 

Le ministre de l'agriculture prend les mesures prévues par 
l'article I... ·321-11. 

Article R. 321-23. 

An sein de la mission interministérielle pour la protection et 
l'aménagement de l'espace naturel méditerranéen créée par le 
décret du 17 avril 1972, une commission apéciale e1t chargée 
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du pro~ramine d'activn et d'aménagement viunt la prulcction 
et la reconstitution d<'s mtis:-Ji!1 boisé9 et l'organi:ialion de la 
lutta cuutrc les incendiclii de Cortlls. 

Celle comini,sion <léte1·minc les moyens d'cxé<:ution dudit 
programme ; ellr en suit la ré-alisalion. 

Eli,• propose ,,u comité interministériel pour les problèmes 
d'orni•nïi~r.mcnt ,lu territoire et ;rnx "7inis1rcs intérc,,:st•s, après 
avi:,; J•·s préfets de région compéten1111 les déchdons m'..'"4..'e5s.iircs 
da11J r:•,; rl,imaim•i:, nolamment en ce qui cn11c<?rnc les modallt~s 
;ié11énl,•-. d'cxét·tllion l'l d~ financement des npi•rations l"ctcnucs 
au pr• .• ·1·a111111e. 

Lli,.• \·•tudie f't prnpo~~ toutes modilirations des textes légls-
latir:-i l'! rt:"J.:l<•nwntairt•~ et de~ ru·oc.-édure,; qui lui parais~ent 
nicl'~.~.tli'L'"· 

CJI.\PITRE Il 

~h;s1•1u-:-. PF. l'H~;VENT(OS ET SANCTIONS r~:NAU.:S 

Articlo R.•'• 322-1, 

Il ,-.;t ,lt•rendu à toutf.'S les 1>~rsonnci aulrc-:i que les proprié• 
tairt!s de tc,·.-ain;,i boâsCs ou non, ou ;,utres que Jt!s ayants droit de 
ces 111·,,,uil•lairc11:, de porter ou d'alh1mt!r du feu à l'intt'ricur et 
ju-.,g1·:1 une di?'tancc tl~ zoo n,(•lrt• . .; ch.•s hoi.~. fon'Lc;. plant3tions1 
rcl)u1.il'HH':11i, a;n,.;i qu~ des landes rt maquiti soumi:. aux clispo• 
1itidn" ,~c- l'arth.:le L. J:.t!•ti. 

flans ,~ L'adrt· 1ll1 S pou\'uirs cl~ police qui ~ont eonrérés à 
l'aut,,ril~· :-1111>-l•ri,·ure par l'ar11t!c 1.. 322-1, les prl•fcts peuvent: 

l" Suit rcndn• applic:ihJcs les rJi~pusilions du premier aUnéa 
du 1u·~--P11l .trlicle omx prupL"i\'~tair<'s <'t à leurs ayants droit men
th,nn<!.:l p.ar 1.."Cl .,1inéa. soil ri•,:,lcmcnll•r remploi f.lu Ceu par Jcs 
aaëinc:-1 111.•rsônnl'S dans. lïntôriem· et jusqu'à une distance de 
200 rnè11 es des Lrrr:1ins mentionnés ei~ùe.;sus. Ces mesures ·ne 
p(W\'<'!ll .:'°,•tcn,1:·c t!n aucun 1.·aa aux habita.lions. à leurs dépcn
dam·.!.;. :1i1J~i r111·a11x cirnnli~rs • .JteHers et u!ines. sou~ réserve 
de l"ou"c..•rv,uiu11 lie$ pre~criptio:;:; édictées par l'au10l'ité puhll• 
quo: 

2· llf."~:l~menh.·1·. à 1•é;.:anl de toute personne, l"incinération de 
YUgC: tJux :mr p11·d, à mùrn:; de -lU0 m\.•tre:. des terrain • .; mcnlioa.· 
DÛll au premier alin~a ; 

3" Dt!'f,•1Hlre a touttt 1>l.1 rsonne lie fumer sur les tcrruin:1 mcn
tinnnC.:-:1 ;1u t)n•mier alin~a: Cl"lll• inkr1liction s·a11nli<1ue égale• 
tl\t"Ut aux pi~·1on:i1 cil·culant su1· le.:i voie-=' puhH,,ucs lrai.•c1·:rnnt 
ce, t.crr ~li ru ~ 

4• Interdire, ,·n cas de ri.:iquc exceptionnel ,l.inccndie : 

- l"ap:1ort sur lc.iclils terrain.,; d'allumrttes et de certains appa
reils 1u·otlncte11r.i de ft>u ; 

-· le r•1ssu~t• .sur ces terrains hors de.i \'oie.Ili ou\·crtcs à Ja 
circulation puhlic1ue tic toulcM l}l'rsocrncs autn•s <tue Je~ pro• 
pril-t:,ircs ou lcur.1 a)·ant.i 1lroit: 

- le ~aationnemenl tlo tonl ,·l·hiculc sur ce.a mêmes voies; 
- la rin·ulaliun de tout. \'ëhil.0 Ule sur certaines de cc:1 voies; 

5" C1>nf,11·nu.•!l1trnt ;& !'::article L. :t:?2-t, prescrii-e au pt·opriétaire 
le Jl•hr1,11~~ailk:nent, dan:1 un délai ~terminé, de son Lerrain 
Jus1111'à ~me di~ta.nce maximum de cinquante mètre, des habita
tions. \1.·,~,cndan.:c:11 chantie,rs, ateliers et usines. lui a1>partcnant; 

ti' Cunformën,ent à l'article L 322-1, imposer au prt,Jprit'taire 
ou ~ SL•:o .1y;u1t,; droit, avrèi une exploitation forc.,;tière. de 
nc.anycr ll".:i cu11pe21 tics rêmancnu cl branchugc:1 ûan:ii un ùëlai 
déter111inê; 

7" C m:Orn1ément à l'article L. 3:?:.!-3, prescrire au propriétaire 
de r~'"'i•-•,.;tt•1· 11'•.; rè-;,::lc:-l 11p\"C'Îi1l<'s \le gestion forestière au voisi
na~c .ft•l'I \',1Îei ,,uvcrlcs à la circt1lation 1>ublic1uc dan:; l:1 bdndc 
de rinquante mùtre.1 ùe l:irgt'ur au maximum de pnrt et d'autre 
de l'L•111111·i:t1~ tk C\"~ voies. 

Article R." 322-2. 

Lor~que., d~rn-. ll'.i ca, pré-rus au deuxième alinea de l'article 
L. :l'.!:!-l. Lm! ,:itl· :mpl•ricurc rail ex~cutcr d"officc certains 
trav:tux. le prL·: et. iolrrëte les mémoires de ces lravaux et les rend 
exl•t:;1toire1t 

Le- prl•Cl"I pc·11 l•~:alcmcnt, en application du deuxième alinéa 
do l';,rUcle L. ;;:!:,!.:t C.i1ire exécuter. aux fr:ais de l'administration 
et dans les conditi11~ prévue, à cet article, les travaux qu.i 
y sont me,ntiou11C's. 

Article R.•o 322-3. 

Les prcsc1·iplions prévues aux l", 2• cl 3• du deuxième alinéa 
de l'al'ticle R.''' 0 322-l ne peuvent être rendues- appiicables que 
pendant certaine, périodes de l'année donl la durée totale n'excè• 
dcrn pas sepl mois, Les orrêtés pris à cet effet par les pré!cts 
sont afrirhés au moins quinzu jours avant la date fixée pour 
lem· application. 

Arliclo R.*'' 322-4. 

l,es mesures prescrites, s'il y a lieu, par ks rè~lcments de 
police mcnt.ionnës au 4:" ùu deuxième alinéa de l'article n.-:,., 322-1 
pum· le cas de risque exe!!plionncl d"incendie .111onl mises en 
vigueur, compte tenu d.o l'urgence, par un arrêté spécial pris 
par le préCct. 

Cel arrêté est applicable dès sa publication par ,oie d'a!fiche 
d:m~ les communes inlércSM..;cs et lur~quïl a fait l'vbjct d"une 
signalisation 1·outièrf! en cc qui c-01wcrnc les interdklions de 
slationncmcnt cl ile cin:ulalion. En Mltl'c, les disp;,,itions dP 
ccL a.rrl•tô sonl dHCu.;écs 1>ar voie de prcs::.c, de radio ou par 
tout uulrc moyen ar,proprié. 

Article R.~,, 322-5. 

Ceux qui conlrcvicnnent aux di~pusiliuns rtu pr<'mirr alfnéa 
de l'arliclc lt.;,-~ 322-1 ou aux mesures édictées par les pt•éfcts 
en application clu deuxième ;tlinéa de cet article! et des artlrlcs 
L. 3:2-1 cl L. 322-3 sonl punis d'une amende de 160 à 600 F, 
sans préjudice, en ca.3 d'i11c<.•1Hlic, d<.'S pcinc;i pm'lécs à l'article 
L. 322-5. 

En outre, drms le cas d"ln!raction aux. prescriptions du premier 
aliné:i et du deUJCième alinéa (l • à 4") de l'article R.•• 322·1, il 
p<•ut ètrc prononcê un emprisonnement ùc huit jours. 

Article R. • 322-6. 

Le préfet ou le sous-préfet exerce dans Ica conditions pré,·ncs 
par l'article n.• 212-1 du code des cummuncs les pou,•oil·s con[é
rùs à l'autoril~ supé1·icurc par l'article L. 322-2. 

Articlo R.** 322-7. 

Lorsque les compagnies de chemin de fer usent du droit de 
débrou"5aillemcnt que leur confère l'article L. 322·4, sou• résen·e 
de l'application de l'article 1382 du code civil, elles en avisent 
les propriClairca intéressés par lcltre recomm.1ndée envoyée 
tlix jours au moins avant lo cummcnccmcnl d~s travaux. L'avis 
est adressé au prupriClairc de lu forèt ou à son représentant. 

L'avis tloit indiquer Jcs points Sllt lesquels seront commencés 
les travaux et ceux-ci doh·cnt èlre poursuivis avec toute la dili
gence possilJlc et, sauf en oas de force majeure, sani1 inten·up• 
tion. 

Faule Pélr les compagnies de chemin de fer d'a\•oir commencé 
les lrnvuux <lan~ un délai d'un mois à cumpter do la date par 
ellc:i inrliquéc pour le commencement des travaux, l'ai.·is es:t 
répulé nul et non a\•enu. 

Arllcle R.• 322-1. 

Les me:l'u-rcs relut.ives au pâturage aprè:l incendie 1>révue! 
au:t deuxième et t.ruisième alinéas de 1·arliclc L. 322·6 sont 
prises par anètés préfectoraux.. 

Les dispo!iitions clcs l)1·emicr et deuxil•me ;_11inéas de l'article 
L. 322-U sont applicables aux landes et m.1quîs dans le:i dé1,ar
lcmcnls ci-après dl•signés : 

Ain, Alpes-de-Haut~•Provence. Hautes-Alpes, Alpes-Ma-rilimes, 
Al'ùèehe, Ariège, Aude, Aveyron, Bouches-du-llhône, Cantal, Cha• 
rente, Cha.-enle-Ma1·itimc, Corrèze, llnule-Corse, Corse-du-Sud, Cô
tc1-du-Nortl, C1·euse, Dordogne, D1·ôme, Finistère, Gard, Haute-Ga
ronne, Gen, Gironde, Héroult, Ille-et-Vilaine. lndre-et-Loil'e, Isère, 
Landes, Loire, llaute-1..oire, Lùt, I..ot--el-Garonnc, Lozère, Morbihan, 
Puy-de-Dôme, l'yrénées-Atlanliquo.s. Pyrénées-Orientales, Hout• 
Rhin, Ilhône, Haute-Savoie, Seine-Maritime, Tarn. Tarn-et-Garonne, 
Var, Vaucluse, Vienne, Haute-Vienne, territoire de Belfort. 



7 Février 1979 JOURNAL on,cIEL DE LA REPUBLIQUE rn.ANÇAISE Cr 77 

Article R.•• 322·9. 

Le, us3aers qui, en cas Jïnce:\die, re!usent de porter secours 
dan1 les bois :suumis à leur llroH d'usage sont, outre les sanctions 
prévues à leur encontre par r,rliclc L 322•7, cond•mnés eux 
pciu('s portées par l'article R. 30·12' du code ponlll. 

CHAPITRE fil 

CONITATATlt)N' 01-:S 1:iPJ\ACTJO:'\S 

Néant. 

TITRE Ill 

PENALITES l'OUR LA PROTECTION DE TOUS BOIS ET FORETS 

Article R.•~ 331-1. 

Toute ~xtraclion ou eo!èvcrncnt non autorisé <le pierres. sable, 
minorai, terre ou gllzon. toud>o, bruyère. a:cntHtii, herbes, fcL:1iUe» 
vertes ou mortes. rn•raia 1.?xi:;tant sur le sol dc.:t forêts donne 
li~u à une am;.•nrlc ô~ l:\ F ;1 ~ F par m~lrc cube de lfü\lt!ri.1.ux 
exlrait~ ou \.'lliC\~•!i, 1oan,; puuvuh· dépa11er une 3111enJe tot;ile 
du :.t 000 F. 

Article R.•• 331•2. 

L'extrnct.ion ou reoJè,~tmc-nt non autorisé de c-hampi~non5, 
Jlands, foines el autr"' fruits el •emcnce• des bois et forêts 
d,mnc lieu à une amende <le 10 F à 15 F par litre de produits 
extrilits 011 enl~1•é1, sans 1,ouvuir dépu.ser une ;.amende totale 
de 2 000 F. 

Article R.•• 331-3. 

Les détenteurs de vêhiculc,~ !Jestiaux, animaux de charge ou 
de n1onture qui sont truuvés dans les forêts hors clcs routes et 
chemins ouvel'ta à lu ciJ·cular;on puMique, enl·,.1urcnt une amende 
do 00 F ;. 160 F, ••n. préju.t,ce de l'•pplication de< dispo•itions 
réprimant Joa ia!r-.1clion1 Je pâturai;c en for&ts et de tous dom• 
ffl-'iCS-intt!rêts. 

Articl• R.•• 331 ... 

Quiconque arrache de• plants dans les bois et for~ts est puni 
d'une amende de 1 000 ~- à 2 000 1-'. 

11 peut t~n outre ètru pr1111oncê un ~mp1·i~o1mem~nt de cinq 
Jours •u 1>lus. 

Si lïnfruclion l!St commi:a~ ,lans un :1emis ou plantation exécut('s 
de main d'homme. il e.it i>r,,noucé, outre l'amende, un l:!m~ri
sonncnurnt c.l" quinia jours a un mois. 

Arlicle R. •• 331,S. 

Dans Ici boi:s et [orêt.i, :.1 coupe ou l'cn:ë·vcmcnt d'arbres 
a)'ant. 20 cm de tou1· et o1u-,kssus, dont lea cfrconfénmc,.-s tota-
101 n·vx,·èdP.nt p~ 40 mC-h·l•-;, est puni tl'unc am~ruJc .do O,:to 
à 0,50 l•" par ccmiml•trc cte 1,mr. La circonfért•ncc e~t mc•tnu-èe 
à 1.30 mè1re du !ol. L'o111h•nde ost c:.:alculëe, lu ca» échéant, 
conform~•mcnl aux Jh1poti,i110111 de l':u:tide L. 331-J. 

Article R. ,,. 331-6. 

D.tn.!I les hoi:; ~• fo:-êt:c. 1:1: c-oupe ou l"<.'nlê\·cml'nl de hois qui 
n·.1uJ.·a1cnt pas 20 l'Jnlüuètrc~ d~ tour esl puni d·une amende 
de 600 à 1 000 F. 

U peut en outre être 1>ro11oncé un cmprisunncmcnt de cinq 
Jonr:i au plus. 

511 s·o~it d":u-hrc:1 is:;us ile semenceJ ou plantés Llans les 
fori,ts depuis moi1,s d~ dix •n•, l':imeode est de 10 à 15 F p;1r 
arbre, sui~ POtl\"oir excéder 2 000 f' au tolal. En outre, il tJ~l 
prononcé un cmpriJonnc1nenl d'un 01oia au plus. 

Article R. •• 331-7. 

Le.i propriét~lres d'animaux t..ruuvés en in[raction dans les 
boi• ci forêts autres que ceux mentionnés à rartlcle L. 331-7 sonl 
conrloin11i·s à 1111c amende ,le 6UO à 1 000 F, le tout s:ina 
prtjudit .. -e d~!I donuna1:~·intêrds. 

TITRE IV 

CONSTATATION ET POURSUITES DES INFRACTIONS 
PAlt L'ADMINISTRATION C ►IARGEë DES FORETS 

CHAPITRE l" 

Drsro&1T10NS GÉNÉRA.LES 

Article R.* 341,1. 

P:ir in~énieurs de l'Etat char~i:S des forêt.s, il faut entendre : 

- les ingénieurs du génie rutal. des eaux et ùes forêts exer
çant des attrH,ution~ en matière de forêts; 

- les inc;énicurs, des lra\'aux ùes cal.lx et forêts. 

Article R.• 341-2. 

rar tcdrnicicns et Jgcnts de l'Etat chargés des forêts, U faut 
enteadrc: 

-- les techniciens rl~s travau" Corc11tiers de l'Etat ; 

- les al,.!cnts cle ruificc rutional des fun1ts mentionnés à l'ar-
lidc L. 122 G ct.cluar~~s de fonctions dans le:; scrviceg de l'admi
ni~tration <le~ CorèUJ. 

Article R. • 341-3. 

Les in~énieurs. terhnlcicns et agents mentionnés AUX arU• 
clc~ R. • 341-1 et lt. • 341·2 ,011L dolés chacun d'un marteau 
particulier dont l'cn11>rcinte et les conditions d'utilisation sont 
clétcrminëes par arrf-té· du mini~lre de 1•agriculture. 

J/cmpreinlc de ces martt!aux pal'tîculle1'S esl dépo~ée aux 
g,·cff~s des tribunaux de gr.audc irn;Lanco dans le r<.'iS0rl desquels 
ces îngénieurs, tec:rnicicns et aJcnls exercent leurs fonr:tium1. 

Artitle R. 341 ... 

Les inJ;énicut'!; m,•ntionné-s à l'article R. • :J4-l-1 rlHiennent 
des n~~i ;t:-~s tenus. 1.:o(és et lJaraphés ~c\on les <lircclivcs du 
ministre ùe l'agriculture ou de .son dél~gué. 

Article R. 341,S, 

Le.~ lechnicitto~ l'l a~cnls 1111:ntiounés !, l'nrticlc R. • 341~2 
tien ·ent un re~istrc d'orrlrc, coté e\. paraphé selon les rifrectives 
du mjni~lre de l'.i"ricullurc. lh inscrivent für ce rc;;islrc les 
procè~vcrhaux. qu·Hs ont dres,(:s, les !ih;nification!4 et cîtations 
ct,,nt ils onl été chargés, ajusi que les l'cconnais.,~nccs d'infraction 
duns les condition:s ùc:'.-Iinics par le ministre ùc l'al!riculture. 

Article R. 341-6. 

Le:; techniciens et a:,.:cnls ml!nlionnf".s à l'arlirlr. R. • 341·2 
sont autori.~~s à pc,rtcr 11i1c armu de 4• caté:,;uric puur Jeur 
dêkcnse dans l'cxeri:ice de leur:; fonctions. 

CHAl'!TRE Il 

CoNST4"rATION 

Article R. 341-l. 

J.~s techniciens et :t~cnts mE"ntiunnl•s ù l',u·ticlc n. • :141·2 
rem~ttc11t à IC'ltrs supérieurs imm<:diats leur~ procès-verbaux 
ét•blis dans les forme.• Nquiscs. 

Article R. 341-2. 

n:i.ns le cas o:i les mal-(islrat:i ou tonctionnaircs dé.:ïifJnés à 
rartiole L 152-2 refusent d'accompagner les Lechuicicns et 
aicents mentionnés à rarliele R. • 341-2 dons leurs visites et 
perq\lisit,011s, les dispositions de l'artlcle R. 1:12-2 sont appll• 
cablc•. 

Toutefois los procè .. verbaux ainsi établis sont remis par la 
voie hiér.1rchique au chef du service régional d'aménagement 
forestier, qui en rend con11>tc au procureur de la République 
prè• lo lribuual de grande instance. 



71 C r JOUH:-IAL OFl'ICllsL DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 7 Févl'ier 1979 

Artlcl• R. 341-3. 

L'article R. 1:12-3, relatif à la mainlevée provi•oire de saisie 
par le juge d'instance, s'appliquu aux saisies effectuées par les 
in~énieurs-, lc-chniciens et a:.4cnls mentionnés aux. articles 
R. • 341-1 cl R. • ;J-11·2 dans le cadre çte leurs constatations. 
Dana ce l'U, le jua:l· informe de la mainlevée le directeur dépar
temental de l'agric111lure. 

CIIAPITlŒ III 

Pouu.strtn:s 

Article R. • 343-1. 

Let trlnsactions sur la poursuite des infractions cn matil-re 
forcstiùrt?, mcntiomu:•cs à l'arth.·lc L. 34:J-l. dr.vierrncnt cléfini
tivt!S (Jar l'apvrobi..\ion quâ leUl· est <loonéc dans les conùitions 
prévues par l'artirle R. •• 153-1. 

L,•s tran ... actions rrlalivc~ aux infracLions aux ar1iclc~ L. 311·1 
et L. 31'..!·l .sont n:scn•l•cs ù la 1kl"tsiun du mini~u·c de l"a,t!ri
culture Cl d<' son dêléguê. 

Article R. "* 343-2. 

Lei dispuaition.< de l'article Il.•• 122-14 sont applicables aux 
1ignificalions ct citations efftoctuëc.i par l<'i techniciens et 
a"'cnts de l'admiM.:,ll'alion char~é-C' tlc.'i' forëtii mentionnés à 
l'article R. • ~41-2. 

Article R. 343-3. 

Les poursuites en malière forcslière mentionnées â l'arti, 
cle L. 313-1 donnent lieu à l'applicnlion de.s dispositions de 
l"artirle Il. 1~3-2, relatif à l3 parlicipation aux audiences des 
ingénieurs rharc~3 des poursui-les, ainsi que de l'articlo R. 153-3 
tfllïlliC à rc:•~l. dr\.."s11ê par le darcclcur départemental de l'agri
cultur~. tlc,; citaH,,ns el lii;.::r:ilications !aite!I par les techniciens 
~l a,;cul.il mentîonnéi à r,uticle Il.• 3"'1·2. 

CHAPITRE IV 

E:tf:ct•TION P\o!S JL'GEMEJffS 

Article R. •• 344-1. 

L'rxiacuhon rtcs jug(•nte-nc.s· ··eonccrnant Jes tnfr3ctions men. 
Uonnées à l'arttde L. 3•1-3-1 donne lieu à l'application des dispo
ailions <l~s ariieles R. 15-l·l à R. 154-11. 

Néant. 

Tll'RF. V 

REGLES D'APPLICATION DES PEINES 
ET AUTRES CONDAMNATIONS 

TJTm: VI 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

Conformément à l'article 73 clc la Constitution, les dispo-
1ition5 du présent Jivi-e •ont aµplicables dans les dêpurtcmcnts 
d'outre-mcr. soua re~crve des modi~cations et adaptations prévues 
au présent titre. 

CHAPITRE 1·• 

DrSPQSITlONS RELI.TIVES AUX DÉPARTI!A1&NTS DE LA GUADELOUPE 

ET DE LA l[AR1'1NIQ1'6 (1) 

Article R. 361-1. 

L'autorisation do défrichement prévue à l'arlicle L. 311-3 
peut être refusPc, outl,. les cos prévus à cet article, lorsque 
la co11HrvaU011 dei boia ou des massifs que cea bols complètent 
est rocoQnuc aécessalre à la protection des sols contre l'aridité 
et la déicradation. 

{!) Dl•po•ft\0111 prt.H par décret, en appllcatloa de la fol du 
Hf ln&N 19-18 modt!ié•. 

Article R. 361-2. 

La dispense d'autorisation préalable de défrichement prévue. 
par le 1 • de l'article L. 311-2 ne s'applique aux jeunes bois 
qua pendant les cinq premièi-c::s années après leur semis ou 
leu·, plantation. 

Art,cle R. 361-3. 

Tout acheteur de coupes, qui a Jabouré ou mis en culture 
des terrains Jans l'enceinte de ces coupes, est passible d'une 
amende de 1,20 à 6 F par arc. 

H y a lieu, !c cas échéant, au paiement des dommages et 
inlêrêts et à la confiscalion cles récoltes, des outîls el des instal• 
talions. En cas de récidive, il est prononcé uu cinprisonni!mcnt 
de six jours à un mois. 

Artlcle R. 361-4. 

Le ministre rle 1·a~ricultu1·c détermine par arrêté les condi• 
lions d'exploitatinu des essences !ore.:ïlière::. e11 voie de tli:ipa'
rition ou ùc régression tlont le maintien ou le développement 
se justifie dans l'intérêt g~néral ainsi que les condllions de 
la cir.culalion et de la Vl!ntc des produits provenant de ces 
essences. 

Les infractions aux dispositions prises en application du 
prCsent article donnent lieu aux peines prévues par l'arti• 
cle l.. 135-5 ou à celles prévue• par l'arliclo R. •• 135-3, lorsqu'en 
raison de l'enlèvement des arbres et de Ieun souches ou de 
taule autre circonsl3ncc, il y a impossibilité de constater la 
dimensi1Jn des arbres. 

Article R. 361-5. 

Les infractions aux disposition~ du présenl chapitre et aux 
mesures rég,cm~ntaire.s prises pour leur application sont consta• 
têes et paur3ui•.;ics comme celles qui sont commises dans lc.t 
bois, forêts et terrains soumis au régime forestier. 

Artlcla R. * 361-6. 

Les aUribulions ù<!voluc,c aux chefs de 5crvices régionaux 
d'aména~ement forestier par l'article R. • • 153-1 et par lo 
prl'miC'r aliJ\Ca de l',ll'ticle IL• 34:J-l sont exercC"es par Je fonc
Lionnairc chargé du service forestier. 

CIC APITIŒ Il 

D1sros1TJUNS RELATIVES AU OÊl'ARTF.MP.NT IJE LA GUYANE: 

Article R. 362-l. 

Les dispositions du présent livre ne sont pos ap1>licablcs dans 
le d6purlcmcnt <le la Guyane. 

CHAPITRE Ill 

DrsPOSlTlONS Rt:LAT(VES AU DtPARTEMF.N'r DE LA RÉUNION 

Article R. 363-1. 

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dans 
le département de la Réunion. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS R.EJ,ATIVES AU DtPA.RTEMENT 

D& SAINT·PU;JUlE-&T•l\hQUELON 

Article R.* 364-1. 

Les dispositions des articles R. • 314-l à R. • 314-3, R. •• 321-15 
à R. 321-23 ne sont pas applicables au département de Saint,. 
Plerre.;,t-l\liquelon. 
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LIVRE IV 

FORETS OE PROTECTION. - LUTTE CONTRE L'EROSION 

TITRE l" 

FOR&TS Dl PROTl!CTION 

CHAPITRE lff 

Cu,,aEM<NT DU MASSIFS 

Article R.•• 411-1. 

L'adminlslraUon •har11ée des forêts procède. soua l'autorllé 
du minislro do l'agriculture, à la désignation par n1assifa ou 
aroupe1 de massifs de1 boi• el forêta dont elle estime que le 
classement comme forêts de proleclion est d'utilité pub\lque. 
Elle dreaae, à cet ef!et, un procèa•verbal de reconnaissance des 
ma111ib et un pùin des lieux. 

Article R.•• 411-2. 

Le procès.verbal de reconnai,11nce expose la configuration 
des lieux, leur altitude moyenne, les conditions dans leoquelles 
il• .. trouvent au poinl de ,·u,• de la 11éolo11ie et du climat, l'état 
et la compooilion moyenne des peuplemcnls fore•licr.. li cons
Late et précise les circonstances qui rendent le classement néce1, 
■aire pour l'un des motifi i•noncés dans l'al'ticle L. 411-1. n 
Hl accompagné d'un tableau parcollxire précisont, pour chaque 
parcelle ou portion de parcelle comprise dans le massif, la 
section el le numéro de la matrice cadastrale, la contenance, 
le nom du propriétaire préaumé, le revenu imposable et le mode 
de trcitomcnt atlopté. 

Le plan des Ueux e■t dress~ d'après le cadastre et porle l'indi, 
catlun des •eclions el les numéros des parcelles. 

Articl• R.•• 411-3. 

La déei.sion de classement en Corêt de protection, par appli
cation de l'art.ide L. 4.11-1, est prise après : 

l • Une enquèle ouverte dana chacune des communes inlé· 
res:,ées; 

2· Une délibération des conseils municipaux de ces communes ; 
3• l..':l\·is d'une eoinrniuion spéciale; 
,. L'aeis du con•eil &énél'Ol, 

Article R.•• 411-4. 

!.es pltc·es mentionnées à l'article R. • • 4!1•2 •ont. adressées par 
le direc1our d<'port•inentat de l'agriculture au préfet qui, 
da.ns le délai d'un moi!I au plus, ou\·re d:ans chacune des commu• 
nea intéressées une enqu~te dan■ les conditions suivantes. 

L'arr~lé pres .. ·rh•:rnt l'ouvt"rture de l'enquête et la eonvo
catiun du const."il munidpal 1?\ dési~narnt un cunnnissaire enquê• 
teur C$l notifié au rnaire de la commune inlércs:,ée. 

Cet arrêté est porté à la connai5Sance du public par une 
publit-ation en carac\ète• apparcnl.!i huit jours au moins avant 
le début de l'enqui•le et rap1,elée dana les huit premiers jours 
de celles-ci dans dN1:t journ:mx rêgionaux uu locaux difCusés 
dans tout le départc1nent ou dans tous les déparlumcnts inté-
ressés. · 

L'arrêt<' est étalement publié par voie d'a!Ciches et, éventuel• 
lemcnt, par tou:; autres proct:dés llans chacune des communes 
M.<len,1es par le 1irrfet. L'arromplissemenl de cette mesure lie 
puhlicitr est certifiée par le ,naire. 

Dans I~• huit jours qui suivent la notification de l'arrêté an 
maire, le préfrt donne aei.s de l'ouverture da l'enquéle, pa1· 
leltre recommandée, à chacun des p1·opriétaires connus de 
l'arlminislration ou, l défaut, :1 ceux dont les noms sont in,crits 
au tableau parcellaire mentionné l l'article précédent. 

Toutes les pièces restent dt'posée.s à la mairie pendant Lrente 
joun l partir de la notification de l'arrêté au maire. 

A l'expiration de ce délai, le commissaire enquêteur désigné 
re~oit à la mairie, pendant tmis Jour■ consécutifa, les observa
tion• des habitants et des p1opriétairea sur l'utifüé publique du 
eias.cmcut projeté. 

Ces observations sont consigné<!S sur un regislre ouvert à 
cet effet. Ce registre à feuillets non mohiles est coté et parapho 
par le commi.ssaire enquôteur. Le maire certifie de i'accompiis-
1ement de celle procédure. 

Après avoir clos et signé le registre des observations, le commis-
1aire le transmet immédiatement au préfet, avec son avis motivé 
et les pièces qui onl servi de ba•e à l'enquêle. 

Article R.•• 411,5. 

Dans les huit jours suivant la clôlure de l'enquéte, le conseil 
municipal exprime son avis dans la délibération prévue par 
l'article R. •• 4!1-3, dont le procès-verbal est adreosé immédia
tement au préfet pour être joint au dossier. 

Article R.•• 411-6, 

Le dossier est ensuite soumis à une commission spécial• 
composée: 

- du préfet ou de son délégué, p1·ésident, avec voix prépon
dérante; 

- d'un membre du conseil général, délégué pnr cette assem
blée et choisi en dehors des repr,h1entanta des cantons sur les .. 
quels s'étend le masaif à classer et en dehors des pl'opriétairea 
de boia et forôts dont le cluasement est projeté ; 

- d'un délégué de la commune intéressée, désigné par le 
conseil municipal en dehors dC! propriétaires de bois et forêl5 
dont le classement est projeté ; 

- d'un ingénieur des ponts et chaussées ou des mines et 
d'un ingénieur du génie rural, des eaux et des fol'éts, nomméa 
par le p,·éfet. 

Article 'R. •• 411-7. 

La commission spéciale se réunil dans les quin1.e Jours suivant 
la réception du dossier, au lieu indiqué par l'arr6té de convoca• 
lion du préfet Elle examine séparément pour chaque commune 
les pièces de l'instruction, les observations consi,néea au reeLstre 
de !'enquête el, après avoir recueilli tous les renseignements 
néce55aires, elle done son avis motivé sur l'utilité publique 
du classement 

Cet avis doit être formulé sous fonne de procès-verbal dans 
le délai d'un mui.s à pai·tir de l'arrêté de convocation. 

Article R. •• 411-8. 

Si le projet de classement reçoit un avis favorable du commis
■aire enquêteur et de la commission spéciale, le préfet recueille 
l'avis du conseil général prévu à l'artlclo R.•• 4!1-3 el prononce 
le classement 

Dan• le cas contraire, le classement est décid6 par décret en 
Conseil d'Etat, sur rapport du mini•Lre de l'agricuitul'e, après 
avi.s motivé du préfet. 

Le projet de décret doit être accompagné du dossier de l'en
quête et de l'évaluation détaillée de la dépense entrainée par 
le classement, pour le paiement des indemnités et pour li!S 
acquisitions qui pourront èlre exigées de l'Etat, en vertu dei 
dispositions du chapih'c Ill du présent tih·e. 

Article R. •• 411-9. 

Si le classement s'étend sur plusieurs départements, 11 est 
procédé simultanément dans chaque département à l'accomplis• 
sement de• formalités prescrites aux articles précédents du pré
sent chapill'e. 

Article R.•• 411-10. 

L'arrêté préfectoral ou le décret portant classement est publié. 
D est affiché dans les communes intércsaées. Un duplicata du 
plan du masail clas,ié est déposé dans chaque muirie concernée. 

Un extrait du plan contenant les indications relatives à leurs 
bois et forêts eat notiCié aux propriétaires: communes, établi.s
sements publics ou particuliers. 

Le préfet assure l'accomplissement de ces formalités. 
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CHAPITRE II 

RÉGIME FORESTIER SPÉCIAL 

Artltle R.•• 412:1. 

Dans les bois et* forêts classés comme forèts de protection 
et non soumis au rëgime forestier, les exploitations sont assu• 
jettics aux l'èglcs suivantes. 

I..es propriétaire• des bo.- et forêts ont la faculté de soumettre 
au directeur d~•partemental du l'agriculture les règlements 
d'exploitation ré ... ultanl soit d'un usage constant, soit d'un amé
nagement ré~ulit·r. Si ces rè~lemcnls sont approuvés, les proprié
taires pcuvt'nt, 5ans autre form:ilité, procéder, chaque année, 
aux coupes normales p•·évues par ces rê~lcments. Une autorisa
tion spèc..-ialc leur est nêccs.saire pour eftcctuer les coupes non 
prévues aux règlements. 

I..es 1>ropri1"1:aircs ,h· boi~ et forèls cla,;s~s. qui ne soumettent 
pas de rl'~l<•rn<.~n:.:-i d'~•xpluit:itiun aux diructcur~ dl"p:1rtcmcnt:1ux 
de 1',1:.:riculture ou dont le r"glement d'exploitation n'est pas 
approuvé. ne peuvent cfCt!cluc.r aucune coupe sans une autorisa
tion spt.•t·iah•. 

Article R. •• -412-2. 

T.rs d{~man,lcs d';Jpprohalion de règlements d"cxploilation et 
les d•:111JnU~" d':1111urisaliun de cuupe:ii doivent contenir élcclion 
de domicile dan-. l'.1rrondi.ssemcnt de la situation des bois et 
lo!·,"1:,; . .:1ux pi-c11ni•r(':i doit ~lrc jointe une d.;claralion .sur l'exis
tent·c. 1~ naturu l'l lïm.port:inn~ des droits d'usage qui grèvent 
le11 CorêLS en c11:1:s~ ; les secondes ùotvent indiquer la nature, 
la situation et la quotité de la coupe. Elles sont adressées au 
dircc.:trur dl-p.:1rlt•mcntal de rai:riculture qui en accu.se immédia
tement réception. 

La décision est prise par te préfet sur propositions du direc
teur départemenlJ.l de l'aJ:riculturc. Elle est prise par le ministre 
de l"~ri"•ulture ou son délé~uê ~i les coupes envisagées sont 
ailuèe.s )Ur plusieun dêpartemcnts. 

Eilc e:-et notiCi1··c au propriétaire ou à son représentant: 

- dans lelli slx mois qui suivent le dCpôt, pour les rè~lcments 
d'exploilation ; 

- da11i1 le, trl,1s mois qui suivent le dépôt, pour les demandes 
de courh.•s. 

Faule de noliflcation d"une déci•ion d•ns les délais précités, 
les rè~lcments d'exploitation sont considérés comme approuvés 
ou le)Î cou~s comme auturisCcs. 

Les propriêiaires p<-uvcnt adresser de.s recoun gracieux au 
ministre de ra!~nculture contre }es décisions refusant d'approu
ver les rè~leml•,,ts d'exploilalion préscnt<'.•s par eux ou rejc
tanL leurs demanJcs en aulori:;alion de coupes. 

Article R.•• -412-3. 

La coupe autorisée pour une année et non effectuée peut, san.s 
nouvt•lie autvrb.ition el sur simple dét'laratiùn écrite au directeui· 
dl'partemcnt;,l dt· l'a;riculturc. ètre rcpol'têc à l'année suivante. 

L'au1orisation ,,eut aus.si être donnée sur plusieurs années 
1uccc-libi\·es. au cours de.s,1ucltcs le propl'iélaire aura lalituùe 
d'exploiter l:i CUU\le à son gré. 

Aucune aulorsisation admini:,tt•ativc n'est nécessaire pour pro
céder à l"enlèvement des chablis et bois morts. ni à l'exploi
taUon cle coupe~ poJ"tant sur un volume de boi.s ne dépassant 
pas 20 mè1rcs cl1bes à !lire en une ou plusieurs fols au cours 
d'une m~me année. T"utefois. les propriétaires doivent, avant 
de procedcr à ces exJ>loilations, en Caire la déclaration écrite 
au directeur dép;u-temental de l'ogriculture. 

Artlclo R.•• 412--4. 

Dons toute• los forêts de protection, aucune !oullle pour 
extraction de matériaux ou pour tout autre motif ne peut être 
pratiquée sans l'autorisation de l'administration chargée des 
fu~t1, qui en fix,• les conditions. 

Dans ll's Corôts de prutc'Ction non soumises au régime forestier, 
les demandes d'nutorisation de procéder à des fouilles suivent 

· les règles fixées par les article• R. •• 412-2 et R. •• 412-3 pour 
les demandes de coupes. 

Article R. •• -412-S. 

L'autorisation d'exploiter, prévue à l'article R. •• 412-2, peut 
être subordonnée à certaines conditions culturales visant les 
objets définis par l'article !.. 411•1 et notamment à la condition 
de repeupler le parter1·e de la coupe dans un délai déterminé. 
A l'c~piration ùe cc délai, le directeur départemental de l'agri
culture fait constater par procês•\.·erbal, noLiµé au propriétaire, 
l'exécution ou la non-exécution du repeuplement •Pl•J~rit. 

L'autorisation de pr.tiqucr des fouilll'\S, délivrée en vertu de 
l'article R. •• 412-4, peut égolemcnt être subordonnée à des 
conditions du même ordre que ccllc,s prévues au premier alinéa 
!!l notamntcnl à celle de remettre les lieux en état dans un délai 
déterminé. A l'expiration de ce délai, il est procédé con(or• 
mémcnl aux dispositions du premier alinéa ci-dessus. 

Article R.•• 412-6, 

n .. ns les forêts de protection non soumises au régime fores
tier, aucun droit d'us;1_;;c ne peut, à peint! <le nullit.ê, être ét:il.Jli 
qu'avec l'i\ulorisatîon ùu 1u·èfct. 

Article R. •• -412-7. 

Dans les forêts de protection non soumis~ au régime fores
tier, lès propl'iétaires et u.sagcrs ne peuvent exercer le pâturage 
que dans les parlirs déclarées défcn.<ables par le directeur 
départemental de l"agriculture et suiv,nl l'état et la possibilité 
des forêts reconnus et conl4tatés p.ar ses services. 

Chaque année, les propriétaires et usagers, qui désirent 
exercer l'annCc suivante le i,àtungc dans les forêts de protec
tion, rc1nettent à ccl effet, avant le pr septeml>rc, une décla
ration écrilc ,u directeur déparlcmeniàl de l'agriculture, qui en 
acct.L'iC immédiatcrncnt récc,ption. Celui-ci fait constater, par de·r 
procès•vcrbaux d'après l'âge, la nature et la situation des bois. 
l'état deg parties qui pourrnnt Mre ouvertes au pâturage. Ces 
procès-vcriJaux indiquent l'e:,:pèce et le nomb1·e des animaux 
qui pourronl y êlrc admis, ainsi que les époques où l'exercice 
du pâturage pourra commtncer et devra finir. 

Au vu de ces procès-verbaux, lo décision est pri.,e par le 
prérct. Elle est nolifiée aux pétilionnaircs avant le l'"' mars de 
l'annëc qui suil celle de la déclaration. Si aucune décision ne 
leur a été notifiée à cette date, les pétilionnaires peuvent 
exercer le pf1lurage pendant l'année en couts, dans les mëmes 
conditions que l'année prCcCdcnte. 

En aucun cas. les chèvres ne peuvent êlre introduiles dans les 
lorèt.s de pro:ectîon. 

Article R. •$ 412-8. 

En vertu des disposition.-; <le l'article L. 412-3. Jes infrartions 
commises par tes 11ropril!t.aires: de fori-ls de prolel!lion aux rëgJe.s 
de jouîss;1m·e qui leur .•mnt imposées sonL constatées par 
les ingênieurs, techniciens et ai.{~nts menlionné.s aux arti
cles ti.• 341-1 et R.* 341·2 cl poursuivies comme les inCr,ctions 
commises ùan.s les forêts soumises au régime forestier. 

TouLcs les autre.s infraclions commises dans les forêts de pro
tel·tion peuvent èlre tSgal~mcnt c.:rnstatées par les ingénieurs, 
techniciens et agents mentionnés a l'alinéa précédent. 

Article R.'* -41'2-9. 

!.'administration chargée des Coréta peut exécuter, dan., tes 
forêls de protection, tels tr,vaux qu'elle jugera nécessaires en 
vue de la consolidation du sol, de I• dé(en.,e contre tes avalan
ches ou les incendies, du repeuplement des vides et de l'amélio
ration des peuplements. LeJJ trais d'exécution el d'entretien de 
ces travaux sont à la charge de l'Etat. 
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Cfü\l'ITRE fil 

L'IDEMNITÉS, - ArQUISITIONS PAR L'ETAT 

Artldo R. •• 413-1. 

Les indemnités auxquelles les propriétaires et usa~era pour• 
raienl avuir droit, d1,ns le l!.i.; prévu par le pi·emlcr alinéa de 
l'•rlicle L. 413-1, sont r(•~lées p.ir périodes de cinq ans. Elles 
courent à partir du jour de la notification prévue par i'arti· 
cle R. •• ·Ul-10. 

Le• propriéta.ire• et u••~•rs adressent leurs demandes d'indem• 
nités au dircetcur t1,·•partemen1al de l'a~ricullure dans les formes 
inUiquées J l\u·ucle H. •• -ll2·2 pour les demandes en approbation 
des rè~h~s d'e,xpluita11on ou en autorisalion de coupes. 

.i::n ca.s ù';u:curd arec le dt.•111a1Hh!ur, le mont.a.nt de lîndem• 
nitê, pour la pcriude en ct>ur~, tt:il délinith·emcnt !ixé par le 
mini~trc de l'agricullure. 

Si. dans les ~i:< moi.1 qui .sui\'cnt la production de la demande, 
l'accord n'a pu s'ûtablir, les dtrnandes sont adrc"êes en relour 
à leurs auteun a\'ec attestaliun du défaut d'accord. Les proprié
laires et u:-a;.!rr.s pL"u\·~nt se pourvoir, dan.a le dé1~i de deux moi.!, 
dcranl le trihun:tl .1drninislralll pour ~tre statué sur le muntant 
de lïnd<"mnitê. l•\1utt! d'avoir Cornu! le recours d.:rns ce clélai, 
les inl6rrs~~s sont considérés comme ayant ;iccepté les o!fres 
de t'adnünlslratwn pour la pl•riode envi.sagée. 

Articl• R.•• 413-2. 

A l'expir,lion de i• période de cinq an,i prévue :1 l'article pré
cédent. il l'SL lc-11u 1..·omple, d:rns la rch•ision de l'indemnité ,des 
pluS•\·alue~ de rc,·l'nu pou,·:rnt rêsu\ler des tra,·aux ex.éculés el 
des mesurrs prises 1>~1r l'adminislraLion chargée des forêts dans 
le.s forl.:ts de prutec~îon. 

L'Elal ne peut. t.•n :iucun cas, exiger une indemnité du pro
priëtaire uu de l'usa~er du fait de l'augmcnlalion de re,·cnu 
résultant de ce-.s tnn1ux ou mesures. 

Article R.•• 413-3, 

Lorsque le ministre de l'a;.:ricullure dl'1,,•ide l'acquisition p:ir 
l'Elal d'une Corél de proleclion. le préfel ()rend un arrêté de ces
sibililé cvnformèmenl aux tlis1>usillons de l'article L. 11·8 du 
code de l'expropriation pour c:ause d'utilité publique, sur pro• 
position du directeur dèparte111eotal do l'agrieulluro et au vu: 

1 • Du décret ou de l'um!té pronon1••nt le classemenl du bois 
ou de la Co1·ët en Corèt de protecliun pour cause d'utilité publi• 
que: 

2· De, pièces de l'rnquête d'utilité publique qui a précédé 
ce chissetncnt ; · 

3• De l'arrêté ministériel décidant de poursuivre l'aequisilion 
da la fr,rèt de protec1ion. 

En cas d'accord entre l'administrntion et le propriétaire, une 
con\'enlion amiable ~Jt pas,êe dan, les Cormes et conditimts prê4 

.-ues par le code de l'cxproprü11ion pour cause d'utilité pu1>li<1ue. 
Si aucun accord ne p~ut a'étahlir. il .. 1 procédé à l'e,.propriation 
eonlorme!'ment aux di:cpollition!li du même code. 

Articl• R.•• 413-4. 

~ propril"taire d'une forêt cl3saée qui se Cl'Oil fond!! à exiger, 
par 1pplieatio11 de l'arlicle L. 413-1. dcu,ième alinéa, l'acquisi
tion par l'Etat de sa lorél de protection, adresse au ministre 
de l'acrit"ulture une demande :accompagnée d,f toute.s les justi. 
fic.1tion1 utH~. 

Si le ministre reconnait que le C"lassement a privé l'intéressé 
de la muititt du fe\•enu nurma1 ile 1.1 forèt, il l"'!il.procédl? à racqui4 

sillon de celle forêt conlormfmenl aux rè;::les prescrites par 
l'article R. • • 413-3. Si, au controire, le ministre estime qu'il 
n'est pas ét•hli que le revenu normal de la lorèt a été réduit 
de moitié. il en avise le prorriétaire dans les deux moi., rie ta 
de-mande cl le renvoie à .se po,trvoir devant le tribunal adminis• 
lra!if. 

En cas de décision favorable aux prétentions du propriétaire 
el rendue snil par le tribunal ,dministr:ttif, soit, en appel, par 
le Conseil d'El•l. il est procédé par le ministre de l'agriculture 
à l'1eq1'11ilion de la forêt. Ea cas de désaccord •ur le prix, celui-ci 
~•t fixé conformornenl aux dlspo.ition. du code de i'cxp1•opriatioo 
pour cause d'utilité publique. 

TITRE Il 

CONSERVATION ET RESTAURATION 
OES TERRAINS EN MONTAGNE 

CHAPITRE I•• 

MISE EN ot1-·ENS 

Article R.*" 421·1. 

L'administration chargée des forêts procède à la désignation 
des terrains dont la mise en dêlcns est estimée nécessaire dans 
l'ialérêt public. A cet effet, le directeur déportcmcni.JI de 
l'agl·icullure fait dresser un pl·ocès-verbal de reconnaissance des 
lerrains et établir un plan des lieux. 

Artlclo R. ** 421-2. 

Le procès-verbal de reconnaissance mentionné à l'article 
R. t• 4:!1-1 ex11ose la conCi~uration des lieux, leur altitude 
moyenne, leurs conditions au point de vue de la gl!ologie et du 
climat, l'état de c'êgradation du sol et ses causes, les dommages 
qui en résultent et les dangers qu'il prcsonte. 

Le procè••verhal est accom(lagné d'un tableau parcellaire pré
ds~mt, pour ,·haque parcelle ou partie ùe parcelle comprise dan, 
le périmètre, la section et le numéro de la matrice cadastrale, 
la contenance. le noJTI tlu propriétaire, le revenu imposable 
et le mode de jouissance adopté. 

Le procès-verbal de reconnaissance indique, en outre, la nature, 
la situation et les limites des lel'rains à interdire au parcours, 
la durée de la mise en d("fcns. laquelle ne peut excéder dix ans, 
el le délai pendant lequel les parties intl,resséea peuvent pro• 
céder au règlement des indemrüLCs â act.·order aux propriêlaires 
pour privation de jouissance. 

Le plan des lieux est établi d'après le cadastre el porte rintli
cation des sections el des numérus de parcelles. 

Arllclo R. •• 421-3. 

La décision prononçant la mise en déCcns, par application 
de l'article L. 421-1, es\ prise apl'ès : 

1 .. Une enquèlc ouverte dans chacune des communes inlé• 
r!.!iSêes ; 

2" Une dèlihér4'.tion des conseils municipaux de ces communes ; 

3" L'avis d'une commission spéciale i 
4• L'avis du conseil g~néral. 

Article R. •• 421-4. 

Les pièces Cnoncëcs à l'article R. •• 421-2 sont adressl!es par le 
directeur départemental de l'agl'iculture au pr~[et qui. dans 
le déJaj d'un mois au pJus, ou\.'re dans chacune des commune.s 
intéressêcs l'enquête l>révue à l'article R. •'31 1:21-3 (1 .. }. 

L'ai·rèté prescrivant l'ouverture de l'enquète, la convocation 
du conseil municîpal et dési~nant un coinmissafrc cnquètcur 
est notifié au maire de la commune intéressée. Cet arrêté est 
porlê à la connaiss.mce du puhlic p..r une publication en c;irac4 

lères apparents huit jours au moins avant le début de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département 
ou tous les départements intéressês. 

L'arrêté est également publié par voie d'aCCiches et, éven• 
tucllement, par tous autres procéclës dans chacune des com• 
nmnes dC:sic,nécs par le 1wé!et. L'uccomplisscmcnt de celle 
mesure de publicité est certiCiée par le maire. 

Toutes les pièces restent déposées à la mairie pendant trente 
Jours à partir de la notification de l'arrêté au maire. Passé ce 
délai, le commissaire enquêteur désigné reçoit à la mairie pen• 
dant trois jours consécutifs les ohservations des bal>itanll 
et proprictaire1 sur l'intérêt de la misa en défens. 
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Ce• obaervaUons sont conai11née1 aur un rei:latro ouvert à 
cet effet. Ce registre, à feuillet• non mobiles, est coté et paraphé 
par le commi•sairc <.'nquêteur. Le maire certifie l'accomplis• 
sement de cette procédure. 

Après avoir clo, et signé le registre des observations, le 
commis,aire le tnnsmct imnté<liatenicnt au préîet avec son 
avis moti "'' et los pièces qui ont servi de base à l'enquête. 

Article R. •• 421-5, 

Dans les huil juun suivant la chiture de l'enquètc, le conseil 
municipul exprime son avis dans la délibération prévue à 
l'article R, • • 421-3 dont le 1irocès-verbal e11t adressé immé, 
ùiatcment au prt':!et. Il désigne, en outre, dana les conditions 
Cixôes à l'article R. •• 421-3, ses deux délégués à la commission 
spéciale viséo au 3' do cet article. 

Article R. '* 421-4. 

Le dossier est ensuite transmis à une commis:;ion spéciale 
composée : 

- du µrelet ou de son délégue. p1·ésident, avec voix prépon
dérante; 

- d'un membre du conseil 1::énéral délégué par cette assem
blée et ne rcprëscntant pas le canton où se trouvent les ter• 
raina <"n cause ; 

- de deux dél(.>;,:ués de chaque l'Ommune intéressée, désignCs 
par les conseil.a municipaux, en ùchors des propriétairfJs do 
tcn·ains t.·omr>ris d;m1 le périt.tèh·e; 

- ,l'un inGénleur des ponts et chaussées ou des mines et d'un 
ingénieur du génie rural, des euux et des forêts, nomméa par 
le préfet. 

Article R. *" ◄21 •7, 

La conunission spéci;.ile se rëunit dans les quinze jours sui
vant lu rt.-cct>lîon du do•sier. au lieu indiqué pnr l'arrêté de 
convocation du µrCC~L Elle examine séparément pour chaque 
cun1munc les piec~~ de lïnstruclion, les observations con:1ignëes 
au reg!Mtr~ de l't!n•(ul!'te et, :iprè~ avoir rcc-ucilli loua les r~nsci
gnemE'nb nët:"esg.:üres. elle t1onne son uvîs motivé sur l'intérêt 
public de 1;1 misf! eu défens. 

Cet avis doit être formulé sous forme de procès-verbal dans 
le dùhli d'un mois à partir de l'an•êté de convocation. 

Article R. •• ◄21-8, 

SI le projet de mise en défens rc,·oit un avis favorable du 
cornmissaire enqu~teur et. de la commission spéciale, lo prt'Cet 
recueille l'avis du conseil g~néral prévu à l'article R. "" 421-3 
et prononce h1 mi:-c en défens. 

Dans le ca, contr~ire, la mise en défens est déc:idéc, confor
mément aux disposition.s de l'article L. 421-1, par décret en 
Conseil d'Etat, 1ur rapport du mlnï.lre de l'agriculture, après 
avt. mouvé du prdct. 

Article R.** 421•9, 

SI la ml•c en défens s'étend sur plusieurs départements, li est 
procédé simultanément dans chaque département à l'accumplis
scmcnl de• Corma!ith proscrites aux articles précédents du 
présent chapiLre. 

Article R. •• 421-10, 

L'arrP.té préfectoral ou le décret prononçant la mise en défens 
est publié el afflc~é dans les communes intéressées et notifié 
sous !orme d'exl.rait aux divers propril!taires concernés. Cet 
extrait contient l<-s lndicaUuns spéciales relatives à chaque 
parcelle. li Calt connaitre le Jour lniUal et la durée de la miso 
en défen1, alruii que le délai pendant lequel il pourra être 
procêdé au règlen><,nl amiable de l'indemnité annuelle due pour 
privation de jouissance. 

Le préfet a .. ure l'accomplissement de ces formalités. 

Artkle R.•• ◄21-11. 

En cas d'accord avec le propriétaire, le montant de l'lndemnite 
annuelle est définitivement fixé par le ministre de l'agriculture, 

Si, à l'expiration du délai fixé par l'arrêté ou le décret pro
noru;ant la mise en défens, aucun accord n'est intervenu, il est 
procédé, conformément aux dispositions de l'article L. 421•2 
(2· alinéa) au règlement de l'indemnité. 

L'indemnité court à compter de la date à laquelle a ét6 
prononcée la mise en défens et ae calcule d'après le montant 
de l'indemnité annuelle, au prorata du nombre do mois et de 
jours écoulés. 

Article R. ** 421-12. 

Dans le cas où le délai fixé par le décret ou l'arrêté pro 
nonçanl la mise en défens serait inférieur à dix ans, si l'admi• 
nistration chargée des forêts croit néc:!ssaire de maintenir les 
terrains en défens jusqu'à l'expiration du délai de dix ans, elle 
notifie sa décision aux propriélairc-s de ces terrains aval)t la fin 
de la dernière année du délai fixé par le décret ou l'arrêté. 

Article R.•• 421-13. 

Si l"administration chargée des forêt., estime nécessaire de 
maintenir les Lcrrains en <léfons après l'expiration du délai de 
dix ans fixé par l'article L. 421-2, elle notifie sa décision aux 
propriétaires de ces lorrains avant la fin de la dernière année. 

li est alors procédé à l'acquisition des terrains par l'Eta~ en 
vue notamment d'entreprendre lo rcstaur:ilion des terrain$ erl 
montagne, dans les conditions prévues aux articles L. 424-1 à 
L. 4243 el R. •• 424-1 à R. •• 424-10 du présent code. 

Cette acquisition est réalisée à l'amiable ou par voie d'expro
priation dans les formes prescrites par le code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

CHAPITRE ll 

RÉGLF.MENTATION Dt:S PATURAGES COMMUNAUX EN MONTAGNB 

Article R.' • 422-1. 

Les communes assujetties à la réglementation prescrllo par 
l'article L. 422-1, sur le territoire desquelles des périmètres de 
restauration obligatoire ou ùe mise en défens ont été créés, sont 
inscrites sur un tableau établi par département, annexé au règle
ment d'administration publique prévu par ledit article. Un 
extrait do cc tableau est préalablement notifié par le préfet à 
chaque commune intéressée. 

Le tableau est revisé annuellement et, au plus tard, la 
l "' octohre de chaque année, sur la proposition de l'administra• 
lion chargée des forêts. Les modificallons qu'il convient d'y 
apporter font l'objet d'un règlement d'administration publiquo. 
Dans le délai d'un mois, un extrait de ces modifications est 
nutifii, par le préfet à chaque commune lntéressée. 

Article R.** 422-2. 

Pour l'application de l'article L. 422-1, le maire de chaque 
commune assujettie à la règlementation du pâturage fait parvenir 
au pré[et, avant le l"' janvier de chaque année, en tlouble cxcm• 
plaire, le projet de règlement de l'exercice du pâturage sur les 
terrains appartenant à la commune et si tués soit sur son terri• 
taire, soit sur celui d'une autre commune. 

Le projet de règlement indique notamment : 
- la nature, les limites et la superficie totale des terrain• 

communaux soumis au pâturage ; 
- les limites, l'étendue des cantons qu'il y a lieu d'ouvrir aux 

troupeaux dana le COUl'I de l'année ; 
- les che.,;ina par lesquels les bestiaux doivent passer pour 

aller au pacage et en revenir ; 

- les diverses espèces de bestiaux et le nombre de têtes 
qu'il convient d'y introduire; 
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- l'époque li Jaquello commence ot tlnit l'exercice du plltu

ra&e, 1ulvant les centona et la catégorie des beatiaux ; 

- la dési11nalion du ~lre ou des pAh·cs communs choisis par 
l'autorité n,unlciti:tle pour '-'onduirc le troupeau de chuque com
mune ou secllon de commune ; 

- toutes autres conditions de police relatives \ !'exercice du 
pilturuA:~-

Les projets de c.ohiers de• charges et de baux concernant les 
pAtur••~\.•S commun,mx à afft''rmrr sont assimih'.·s aux projets de 
rÈ'1dc.•mcnlA. Ils :mnt, en cunsd<luence. soumis nux mêmes forma
lités et adreué!!l :rn préfet. 

Article R.** •22-3. 

Le n·•~lunumt dêlib,~ré p:.i1· le coru.eil municipal est publié et 
a!fil·hê dans la commune. 

Lei intérc11t.1s }>cuvent atlreHer leurs rt~clamations au préfet 
dans Je mol• qui •uivra la publication de ce règlement constatée 
par un ccrti Ch:at. du maire. 

Article R. •• 42:2-4. 

Lorsque le règlement déliùéré par le conseil municipal a été 
rcnctu exécutoire p.u le préfet. colui-ci en adresse un c."<cmplairc 
à la commune en vue de sa pul,licalion ül transmet l'autre au 
directeur départemental de l'agriculture. 

Article R. •• •22,S. 

Les règlontents établis ou modlCiés par Je préfet, en exécution 
des disposition., de• article• 1.. 422-2 et L. 42.!?•l et après accom
pU:.,ement ùe la pr~l!dure su.smcntionn(-e, sont exécutoit·cs après 
noU!ication au rnaire de la commune intéres!'iée. 

Article R. •• •:U-4. 

Le• représentani. de l'Etot d,ns la contmi.ssion mentionnée 
p:i..r l'art.lclo L. 4:!2•2 Jiont \~ sc-crô1 aire ~~nëral de la pré!ecturc. 
président, "t le direcleur dopartcmcntai de l'agriculture ou ~on 
délé11:ué. 

Article R. •• 421-7. 

Les rontrevenanl• aux rc~lomcnLS de pâturage .,ont pa .. ibles 
de.s peines portées à l'artirle R. 26 rlu code pènal et, en cas 
de récidive, à J';irtidc R. 29 du même code. 

CHAPITRE Ill 

MIHK 1-~N YALt.Ull D ►:S Tl:RRAlNS EN MON'T.\GNB 

Article R. •• 423-1. 

f.c5 prn(>riétJires de tc-rrai11.s en montaine qui dél'ïircnt hrné• 
fi\.'ier d\':i ~mhvl•H\.\011..i <le: r::~aL p-:~\·uc!i par l'artirlc L. 42:!•l 
doivent adro.i.1ie1• hmr tkman,l~ au préfet. 

Ces ~uhvcnlionce. q1tl !'\lRlli-.tcnt ~oit en tlélivr:mce de graines 
ou <le 11!anl.:J. :-uit en cxl·.,,·uti"n de travaux, soit en e.:,pëccs, ~mnt 
11:l-orJ,h_•,. par le 1nl1ct. 

Article R. '• 423-2, 

Les ~uhn•nlinn., ~;1 ~,•;1it1C"-~ 11u pl:.lnts sont ~stimées en esr)èces 
et l'c,t iilla\1011 l'.,I nul .Ch,. :111 ~ propriélJirt!s qui doi\.·cnt 
l';.cl:L:Jlh r avaut l:1 ,Jt·li•:;::n,· .. Ll•s ll'avaux sont exécuté:,: so11s 
le co11:r11 '\? de ... a :t·11ts dt: la ,lir, dion Qjp:trtcmcnlalc dt: l'a~ri~ 
cull1tr1•. J ,r!I sutu ,·!11 iunlt 1·11 l"'lh'~Cd .-;ont Jtayt•L'S attrès l'cxi:~11-
tiun .J..:~ tr:i\'aux ,Hl \'\I tl'\1,: p1oc~•i•\·~1·b:1l de rêccpüon olal>li 
Pdr li.':- 11,l·mei ug,.-nl.,. 

Le m,,ntanl ,tc:-t sub\'cntiur,s en graines ou plants peut ~lrc 
répétt!' p;1r J'l•;:,1,t, Pn c:u de dé-tourucmcnt d'une p.:u·tie des 
gr:iinf"..s ou des plnnt.s, d'ine"':.ê-eution ou de mauvaise exéculion 
de.s tr:iv,1ux cuns~1h~t conlr:1dictoircme-nt ou en l'absence des 
proprlélairt?..i dUmcnl cun\'OQuès. 

En C3S de soumission des terra-lns au régime forestier par 
application de l'article L. 141-1 en vue de les convertir en boi• 
ou de les aménager en pâturages, la part de subventions do 
l'Etat af!érente aux travaux de reboisement, allouée aux 
commun'-',;, aux étab1is1cmcnt.s publics ou aux associations d'uli• 
lité publique, C!!it au moi11:1 éi::aJe aux deux Hers des dépense• 
eifectuées pour cet objeL 

Article R.** 423-4. 

Les terrains appartenant aux communes et aux établissements 
publics sur lesquels des travaux de reboisement ,r,nl entrepri.s 
à l'aide de subvcnlions de l'Etat sont soumis au ré;.:ime fores. 
lier. La restilulion des subnmtions peul être exigée dans le 
CM où les terrains à l'"estaui-<.'r seraient distraits du régime 
forestier. Celte rcstilution est. ordonnée par un arrêté du préfot. 

CHAPITRE IV 

RESTAUHATION DES Tl-:tLRAINS EN !.10NTACNE 

Article R.'• 424-1. 

L'administration chargfo des forNs procède i la désignation 
des terrains dont la restau1'ation tloit faire l'objet d'une décla
ration d'utilité pubJique. 

Article R. •• 424•2. 

11 est proc,,dé à l'enquètc prévue à l'article L. 424-1 con!or
mi.'.·mcnt aux 1Jispo.,itions des artkl<•s Il.",.., l l-3 à R. •• 11-14 
du code de l't•xpl'Opri:ition pour cause d'utilité publique, aiMi 
que des artlclca [l. •• 421-5 et R. •·• 421-7 du présent code, 
rclallrs à la mise en c.Jé(cu~. 

Les représentants de l'ndminitdration à la commission spéciale 
mentionnés à l'article I~. -124·2 sont 

- le prHl!l ou son délé;:uC, pr(•sidcnt, a\-·cc voix prépondé· 
rante ; 

- un in~l'nicut· <les ponts et t·h:rnssécs ou de:. mînrs nummé 
par le prékt ; 

- un ingénieur du génie rural, <les eaux et <li..•s forêts nommé 
par Je prt\fct. 

Article R.** 424-3. 

Lo procès-vcrlrnl de reconnaissance tcnanl lieu <le .nolice 
e:q1lic;1tive pré\'UC p~tr l':.erticlc IL•• 11-3 <lu code <le l'expro
priation pour t·atuc d'utHitû publique l').'.posc la co11figuration 
dc!t lieux, h.•ur alliludc moyl'llUC, leurs conditions au point de 
vue dl• la 4éologic cl du cli111.it. J'l•tat de ùl'~r:adation du sol 
et ses cnu~t·s. \es dommu;.:cs r1ui en résultent et lc-s dangers 
qu'il pn;!-icnte. lt•s condition.'i dans lc~uellcs l':ivant•pr11j1.!t des 
tr:l'•aux .,atisfail aux prl.'otn1palions d'c11\'irunncmcnl dHiuies à 
l'al'liclc t·• du di•c,·ct n• 77-1 l~l du 12 u~tobrc 1977. 

Le procè.•H·crhal csl accc,mpagné d'un lahlca:u 1»ar-ct•l1.,ire pr6-
cisant, 1>oni- chaque t>al·rell{' ou pnrtic d~~ fHU'{'Clle tnm1wi ... e dans 
le péri.mCtrc, la section cl le 11011u\ro Ue la matrit·l! L'a:i:.is.trale, 
1a tontt-1rnnce, \e nom du prn1n·iét,1in-, le revenu im1w.,,1hlt! el 
le mode clc jouissance acloptC. 

Le 11lan tlt•s liN1x est <Ires~ ... ~ d':ipn''.s k cad~1~1r,- el porte 
l'i11dic.1tio11 des ~cdions cl les nuniéro.s dc.s pi.ln'l'll<·'i. 

Article R.** 424-4. 

JJ t•st prucl•dlj !i l'enqul•te parcellaire dans Ic.,i; cun<tition.s 
dl•fiui(.-'-~ 4ux articles R. ·u 11·10 à R.$• 11-31 du code de l'cxpr~ 
pl'iai.h..111 pour c.iu:;c d'ulilité puOUquc. 

La notification inJividuelle prévue à l'artide R. •• 11-22 de 
ce codc- propu.,e un projet de l·onvt:ntiou en vue de l'cxéc:ution 
des lr:1\·:n1x 11ar les pro11riétalres, en applicalion de l'.Jrtide 
L. 424•3. 
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Artide R,** 424-5. 

Le prHet tnnsn1et les enqu~tes et avis prc.,crlts par l'article 
L. 42-l•l au ministre de l'agriculture, qui soumet au Conseil 
d'Etat 1~ rrojet de décret prévu à cet article. Ce projet peut 
coml>rcmdre, l'f'n.-emble de• tcrrain.s à restaurer dans un même 
bauin de rivière torrcnliclle. 

1 

Article R.** 424-6, 

Le d~,·rcl e,t publié el affichê d1i11,u les communes inlé-rc.'iSl~Cs 
l la àilii:cneo du prdet. 

La préfet fait, en out1·e-, notifier au." c:ommunes, aux établis• 
1o~nt1 puhlic1 et aux 1>articuliera, un cxlrah du dfcret et 
du plan <.·onlcnant les indication, relatives aux Lc1Tains qui 
leur .ippal"tiC."nnent. 

Article R.*• 424-7. 

Da~ un dt'l3i de trente jours après \a notification prc.itdte 
par l'articlt.• R >·., -l:?-l-6, les propriétaires pai-tiC'ulicrs et les 
a..uotiJtion"i .,yntlical<.•.i lil.H·e.,; qui tlC:,in•nt bl•nl•ficicr des dbpo• 
s.Hio1111 de t·articlie I .... 424-3 et ccmserver la proprieté de leurs 
terrains CunL connai? re par Ccril 3U préfet leur acceptation du 
projet de convc,1tiu11 propos(• 3U cours de l'cnqnl"te pat:C.'ellaire. 

Le prt'Cet noliCîe a:ux iutt!1°1.?.s:.1.-., l~s travaux à. c!(eetuer sur 
leurs L~rrain,, les cluu.~. conditions el délais d'e:<êcution, ainsi 
que 1e mont».nt des imlt•mnill•s qui pourront leur êlre 3ccordC~s 
par l"~lat. 1-:n c:a" <l'acrepta1io11 des condilions. h•s intérrssl•s 
rrmeltent en double exrmplillre au directeur 1.h'.•partcmc11tal ùc 
l'&K,riculture et d;rn.'4 un U(·l:J.i. de quinze jours l'cl\gaJt•mcnl 
prévu à l'article L -124-3. 

Col en,:ag<>menl ùoil contenir la j11otiCkution des moyens 
d'cxécutio1L li e•I •"umls ~ l'approbation ùu mi11L>trc ùe l'a~rl
C'Ullllre. En cu d1:u·c..:ptatinn, mention en est faite sur l'un des 
oxe1nph1ir~ qui est rendu à l'inti·rcssf. A défaut lie dJclaration 
ou d'accepMloo dans le• déloia précités, lea inté1~11SèJI sont 
réputé, renoncer au bén~•fice dt!â <.IUipusilion, du second alinéa 
de rarticlc- L. 4:H :t, ~t les ll"tl\':mx :sont cxt'cut~•s dnru; l~s 
eonditioru. prévue, r:1r le premier alint,a du mème :article. 

Article R.''" 424-1, 

Dan.a le di•htl de trente joun;: après la nntificatiun prt•~rr!te 
p~r l'article lt. ~111 -l:.!-:i:-6, les cummunes et él.1blisse111eoLS pui.ilic.s, 
proprh!l:Ür~s de \.t.>rrains com1n·LI dans ((>S pérhnttrv.s fixés par 
le di:crel dl·cl.1r::1tif cle l'ulilit~ pulllique, ain!-ii que l<·s 4."iSO• 
ciatiolUi o·n.dieales :autorisées font connaitre au préfet, par une 
décl.-raliùn motl\·t'c. leur intention d4' Ut•nê!icicr des dispositions 
de l'a11lcle L. 4U·3, deuxième alinéa. 

Le préfet leur notifie les h·avau:c à etrectuer aur leurs tcrnins, 
les clau•••• conùitlont cl délais d'exécution, ainsi que le n,ontant 
du Indemnités qui pou,·ront leur être accul'ùées. Dana le ùél:ù 
de trente jour■ à cu,n11ter de cette noti!ic11tlu11, lea communes et 
6tahlloSCmt•nts ;mhlica ront connaitre au préfet, par une déll• 
bé-ralion moli,·rc. qu·iJs a~ccpknt ci.?s conJitiou.a. 

A déf:lut de déclar:ilion ou d'acceptation dans les délais 
précités. l(•s tr,1\·au" de rcst3uration .soul ex<':cul~~ dans le.s 
conùilion• prévue., • l'article L 42+3, premier alinéa. 

Article R.•• 424-9. 

Pour l'ap;,licatlon de l'article lt. •• 424-8, deuxième alinéa, les 
conseils numicip,3ux des communes ou les comtnissions adu\i• 
11!.stratlves prévoient ch~que année à leur budget les crédit. 
!ix~ par le, convention• et néce.~saire.s à Pexi•cution dC?s tra• 
\·:aux neuf•, ainsi qu'à l\:..ntrctien des tt-a,•1:1ux eCCeclués. Lo 
refu• d';,lloca!lon de cea crédits fait perdre de plein drult le 
bén~iice ùcs dispo•iliona de l'urliclc L 42~·3, deuxième ali11i·a. 

Article R. •• 424-10. 

Les trilvaux neufs ou d'entretien e!Cectut•s sur leurs terrains, 
avec ou ;•n• indemnité, par les particulier■, toutes le• associa• 
Uona syndicales, les commuuc• ou les ét~blisscmcnts publics 
sont ll>Ulllil au contràle de la dir<!<:lion départementale de l'•gri• 
culture. 

L'indemnité n'est payc!e qu'aprèa exécution des travaux au vu 
d'un procès-verbal de réception dressé par le• agent, de cette 
direction. 

En cas d'inexécution d•n• les délais fixés, de mauvaise exécu• 
lion ou de défaut d'entretien constatf• pa,· le directeur dépar• 
tcmental de l'agriculture, contradictoirement ou en l'absence 
des proprh~taires dûment convoqu~s, une décision du ministre 
de l'3griculturo ordnnnc qua les travaux de restauration et de 
reboisement soient cxéc11lC!1 dans les <."omlit.iuns prescrites par 
l'article L. 424-3, premier alinéa. 

TITRE Ill 

FIXATION DES DUNES 

CHAPITRE l"' 

D1SP08l1'J0N'S GÉNÉJIALF.1 

Nl!aut. 

CHAPITRE Il 

Dr.~l'OSITIÙNS Sl'ÉCl.4.U:S AUX DUNl:S 

PU D~:P,\llTt:Mt;NT DU PAS-DE·C,\LAIS 

Article R. ** 432-1. 

Les foulllea et enlèvement de sable interdits par l'arUcle 
L. 432·1 soul punis d'une am,•nde de 100 à 600 P. 

Arttcle R.•• 432-2. 

Les inlraclio1\s aux disposUions de l'arlicle L. 432·2 sont 
punies d'une amcnùe de 160 à 600 F sans pr{:judicc des fraia 
de réparation. 

.Article R.•• 432-3. 

Les contrevenants à l'inlenliction de faire p1i1itre des bestiaux 
dans lt""s dunes et d'y entretenir des tapins sont punii des peines 
prévu~• p:ir l'arliclc R,~• 331-7. 

Tl1'RE !\' 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS D'OUTRE•MER 

Conrormémenl a l'article 1:J de la Con::,;tilution, les disposition• 
du présent livru sunt applicables dans Ica départements ù'ou\re,. 
mer, auus r..servc de• modifkatiun• cl adopt•tion• pri:vuea au 
prl"scnt titre. 

Néant. 

CHAl'ffRE lrl 

DISPOSITIO!'lS R1'!LATJVES AUX PÉPARTÊMENTS 

DE LA GU.\DU.OUrE &T WI: LA, M.unJNlijU& 

CHAPITRE Il 

O15Nl811'IONK B'Y.LA1'fVt:S 

A.Cl' Dt.PAll'l"F.Mt:NT DE LA GUYANE: 

Arti<le R. 442.1. 

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dnns 
le ùépartcment de la Guyane. 

CHAPITRE ni 

OtsPOSlTIONS RELATIVES 
AU D.ÉPAllTJ;!olENT DE LA Rtu,no~ 

Article R. ◄43-1. 

Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables dn111 
le département de la Réunion. 

CHAPl'fRE IV 

D1!,;POSITIONS R&LA.Tt\'ES 

AU .Di=l"ARTEAIENT Dt: S.UNT•PUntKE·l-:T·MIQUELOlf 

Ni-ant. 
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LIVRE V 

INVENTAIRE &T MISE EN VALEUR 
DliS Rl!SSOURCES LICNl!USES. REBOISl:MENT 

TITRE f•• 

DISPOS!TIONS Gl!HERAL!S 

Néant. 

Tl1'RJ,; Il 

IHVEHTAIIIE FORISTIER 

Articl• R.• 521-1. 

L'inventaire permanent des ressources !orC'slièrcs nationales 
prt:vu p.ar l'art.i.cJe L. :UJ-1 est réaJisé pa1· le ministre do l'ai'ri
culture a\·ec l'ajdt techuique de l'in.stitut nation.11 de stati3tiques 
et d'étuù<.•iJ êcononü,1ues. 

T11'l<E Ill 

,ONDS FORESTIER NATIONAL 

Articl• R.•• S31-1. 

Le fond• forestier iuUonul a pour objet de Cln•ncor, dana la 
limi~ de,j .-ruoun·es qui lui sont atrcctée.t, les interventions de 
l'Etat un !.&veur Ue La con~n·alion. de la reconstitution ou du 
devcloppomcnt des rd&Ourcci; forc'!!otièt-c». Ce:; interventions sont 
reiservt"~ ».u finunc,:mcnt d"opération1 pré:i:cntant un inL6rèt 
majeur pour la s:itisC.iction 1ic-s tw.:;oina en bois du pays. 

Le dé.,rct prr.,·u 1>;11' l'aorli<tc L. !\31-2. est pris sur le r•pporl 
du ministre cte l'ai,::ril·ulrure l•I ,lr.s mi11istl·C"s chari;t¼: ùc l'économie 
et des finances. 

CHAl'tTllE 1~ 

ÜRCANl5A rto:it GÉN'tnALE 

Se,.-1.ion 1, 

Fouctiouncmr.ut du comptt d"a/ft!clatfon .'fpécialt. 

Arllclo lt.O 531-2. 

us opération• du lunds forestler national fout l'ohjet d'un 
compte (Ï2!fectation ll>éciale ~èt·é par•~ mini:.tr~ de l'.1i:riculture. 

A ce compte ,ont retracés: 

En dépense: 

- 1n inten•ention~ ùu lothls telles qu't.'lles sont dt:finics .&u 
ch•pitrc Il du pré .. •111 titre ; 

- lu rcmbounement au budllul :iénéral. p:'lt' vole de fonds 
de conrour1, d~ dt•p(•nses dc:t: pt.•nonncla titulaires et ronlrac• 
tuel1, ch:u·gé» ùe la mise en u.:uvre du fon<J1 Cor~tior nalional ; 

- IN dépcntcr,s d~ malél"h•t et Ica frais de {onctionucment 
du fonds. 

En rccdle 

- les somn1es pcrçu~s au titre d.s la taxe prévue ü l'ar .. 
tlclo L. 5J1-2; 

-· les sommes 1u•rçuc::1 au titre de la t.1xe ,,d valorcm sur 
le-li pttpiers et ._arton.i con.iornmés en France insliluée par 
l'ordon,1ancc n· 3U•61ll du 24 scptcmbce 19.~8 modifié• ; 

- ll"S rcmbotu-,<'ml•nts dt.-s pa·è-lai: en nuruérairc et dt.-s prêts 
l<lllS for1nc de ln.vaux exécut1!s par l'F:ta( : 

- les recettes diver>t'S et accid<ntellcs. 

Artlclo R.~* 531-3. 

Le ,niuislre de l'agriculture est ordonnateur principal du 
compte d'affoclation spéciale du fonds forestier national. 

Los fonctions d'ordonnateur secondaire sont rempliea par les 
in~ùnicurs du ~(mit! rural. des eaux cl des Cor~t.s dési~nés par 
arrêtés conjoint, du ministre de l'a&:ricullurc et des ministres 
chat·gés de l'l.'-com,mic et des nn:rnces. 

Le ministre du l'•gricultui·c, le préfet do n!~lon ou le préfet 
du d.;partcment ••·rèlent Ica proi;rammes de trav•ux, selon les 
compétences déterminée, pur les ri:glements rel~liCs à la décon• 
cen\r;,tion des décisions de l'Etat en n1ulière d'lnvestisscmenta. 

l...el' opér:1tions de paiement et de recuu\'remcnt sont c(foctuéc1 
par les con1pt11blcs du Trésor. 

Arllclo Il."" S31-4. 

Le ministre de l'•gricullure et les ministres ch&l'g~s <le l'éco
nomie cl des !immccs :mnt autoris(•s â faire appel au concours 
du Cré~lit foncier de France pour l'cx:êc1~lion de certaines opé. 
rations réallaéet par Je fonds forestier national. 

Des co1wenlions sont panées à cette fin entre le ministre de 
l'a2:rieulture et. le~ ministrns chargés de l'économie et dei 
fjnanccs, d"une p;.1rt, et le Crédit foncier de France. d'autre 
p;.rl, 

Section 2. 

Coni.ité de contrôle. 

Article R.''• S31-5. 

Un comité de contrôle du fonds forestier n•tional fonctionne 
sou:1 la pr<;sidcnce du ministl'c de I"agricullm·e ou de son 
roprè~cntanl. Ses 1ncmbres ~nt nommf.s par décret pri,. sur le 
rapport. du ntinlslre de l'agriculturo el des ministre• chugéa 
de l"économie et des finances. 

li comprend: 
- deux mcmbrra de l'Assemblée nalionaJc; 

- un membre du Sénat; 

- un conscHh~•· maitl"e à lw Cour des comptes ; 

- le commissah·e au Plan ou son 1·ept·ésentant ; 

- le directeur du budget ou son r<!'présenta11t; 

- le directeur du Tréaor ou son représentant; 

- le tlir<:ctcur de la t"Olllpt;.ùilité publique ou itun rcpréscn• 
t;ant; 

- le chef du service des forêts ou son ,-epl'ésentant ; 

- le directeur général des collcdivités locales ou son repré-
sc-nlant: 

- le dfreclcUl' des in<lustrics chimiques, textiles et diverses 
ou son re1>résentant ; 

- un ingénieur géinéral du g:i•oio rurul 1 des cnux et des 
forêts ; 

- le contrôleur Cinancier auprt,S du ministère de l'a,:,ricul• 
turc. 

Artlcl• R.~* 531-6. 

Le mint~u·c ùe ra~l'icuJture peut demander à loutc penmnna 
compélente d't'lre entendue pur le comité de conlri>le à titre 
consultatif. 

Article R:'" S31-7. 

Le cumilé de contrôle du fonds IuresUer national examine 
pour a\'i!I les programmes annuels de u·avaux prévus par 
l'article 1l.*'° S.11-3 ainsi que les revlsions de cos programmes 
en cours d'année. 

li reçoit communication des comptes annuels de l'cceltc.s et 
de dépenses et déll hère sur tes résultais du fonctionnement 
du fonds, ainsi que sur toutes que.;tions qui pourrajenl lui 
être soumises pai· les ministres lnté,·essés. n est tenu. tous 
les si:< mois, au courant do l'éut d'avancement des travaux et 
des en_:agcmenu de dûpenscs. 
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CHAPffRE Il 

M,!DALITÉS D'llfTERVENTIOlf 

Article R.•• 53'.1•1. 

Le fonds forestier national peut !ntervlmir : 
1 • Soit en !inanç:rnl des opérations tendant à l'cxtensi<1n, à la 

recotulitution ou à l'aml•lioration· forestières. à l'êquîpemcnt 
toreat!er ou à la conservation des forêts, à l'nmélioration de la 
gestion forestière el de la productivité dos exploitations fores• 
tièrea et des scieries, par l'attribulion de : 

- aul.Jvenliun1 en ••spê-cc.s ou sou1 Corme de bons-subvCtitions 
ou en nature, dans lt•i eondilioR,i fixées aux articles U.*• 532-7 
à n.•• 5:12.13; 

- prtn,cs à l'inn·.-.ti.ueme?nt Corc$tier, ctans lC8 con<litions 
!lxéea aux articll-• !!.'"" 532-14 à IL*• 532-18; 

- prêL1 en nu111l'r:1ire. ltan .. "C lrs cornlilions nxres aux arti
cles H.•• 5:12- 19 à n. :.1i .332-:!5 ; 

- prêu .;ous Corn;,, rie travaux exécutés par l'Etat, dans les 
conriiûons fixées aux .,rtides K.** 532-26 à R.** 532-28, a.•• 541-2 
Cl R" 541-3. 

Cc, intcr\'Cntions IH.! p~uvent s.c cmnukr sur une même opé• 
ration. 

2" Sull en JH"P11;,1t1 ln char&:"e, en tout ou partie, d•activilés 
d'intl•i-1~t J,!<l11t~n1t !;C rapportJnt aux aUriltutions et qui sont 
conll·rùes au fonds f,in:s1î€!'r national par les arlicies L. 5:31-1 et 
L. 541·2 not:lmmt-nl : 

- créatiun cl ronl'lionncmcnt de pêpinièrcs et de sécheries 
ùe ;craiaes; 

- arhat. . ..;tock~e el utilbation de graines et de plants ; 
- rC':lh..,alion de lï1wcu\.:ürc pc-rmanent dt>:J re:;sources fores-

tiàrcs; 
- exécution de rc-< hca-1.:he.:1 sur l'utili..ution des produits de la 

forât; 
- fouctiunnemenl ,le laboratoires, stations d'e8snis, missions 

scientil:qltt•11 mt lcdt1,?<lUt!~ ~ 

- c11voi de mi.ui.im1 à l'(•lrln.i::c1· ou dans le!II territoires 
d'outrtt·ml"r pc\\t y r,rotéc\èr à des ehull'S concrrnant le reboi• 
1wmcr1t nu r,·1quirenwnt forè'stier, ou poul' y l!ludicr fe..~ pos.si• 
büH~·~ .lïn.pm·lalion t1e i=r.-ines, t1e plants ou de maLCri\!l. 

Section 1. 

Di;'('fJOi'ition~ comnt1rnes 
u,,.,; difiàn, 1t1s i11tpn•,:ntw11.sr prétmes par l'article R.•• 532-1 (l"), 

Article R.•" 532-2. 

Le b~•néfîce de:1 inlcrventions du Cond:i forestier national est 
ré,servé aux propriét:iircs des immeubles sur lesquels .sont cxé
culfs iPs 01>ér>tion, justifiant !"aide de c:e fonds. Toutefois, 
cc bénéfice p,:ut èlre accortlé Il des personne• phy•iques ou 
morale.< ne détenant pa, de droit de propriété sur /es immeubles 
l~n C:lll~e: 

- lorsque cc b~nl'!icc est consenti pour l'~xécution rles opé
rations pr~vues par le• arliclcs lt.•• 532-7 (3" et 8") et it.** 532-19 
(5', a·, 1·, o-. 10· et U-l; 

- lol"sque le hént'"!ieiah·1.! c~t soit une personne rnot'nlc de 
droit public réalisant J3ns un but d'Jntùrêt gt'.•nér.:JJ des opén1tions 
d'exlen.sion, tic recun.<li\ution ou ,r,mélioralion forestières, d'équi
pement ou de p1·otecrion de la forùt, soit un organisme chargé 
par le ministre de l'.itiricuJ\ure d'éludcs ou de recherches, soit 
l'office national de• forèls. 

Ce bènéllce oat i•~alemcnl accordé à l'emphytéote, à la 
eondilfon que aon droit ne porte pa.s sur un immcuhlc app.ar. 
tenant à une collcctivilé ou pl?rsonnc morale mcnlionnéo à 
l'article L 111-1 (2•). 

En eu d'usufruit, ce bénéllée no peut êlre accordé au nu-pro
priétaire ou à l'uau!ruitier que ai chacun d'eux con.sent à l'exé
cution des opérations justifiant l'aide du tonds. 

Article R.** S32-3. 

Les Interventions du fonds ne peuvent concerner des opé
ralions exécutées sur le domaino public. 

Article R. ** 532-4. 

Les colleclivit~s et. 1>c.rsonnes morales mentionnees par l'article 
L. 111·1 (2"') ne pcuvenl b~néficicr de l'aide du tonds forestier 
m1tional que si leuriS bois e:t forl:ts ~usceptiiJles d'aménagement, 
d'exploitation régulière ou de reconstitutiun et leurs terrains à 
boiser su.nt soumis au régime forestier. 

Article R.** 532.S. 

Les opér:Hions d'e,'<tcnsinn, reconstitution ou amélioration !ores• 
tjërcs ou d'l-<1uip4.:mcut forestier, effectuées SUL' des tcnains 
appartenant soit a l'Etat, soit à des collec\.ivité~ publiques, soit 
a des groupemcnt.s Con•sticffl sont Cinancec, par priorité lors .. 
qu'ell(!s prés1.•ntcnl pour l'Cconomic naliünalc le mi!JnC intérèt 
que les op('rations similairc..'s cfrecluées sur h.•.s h!rruins d'aulrl.'s 
personnes susceptibles de bénéficier de l'aide du fonds. 

Article R. ** 532-6. 

L'aide du fonds forestier nationat ne peut êlrc aconrùée à un 
propriétaire pour une forêt thw.ant être dolée U'un plan simple 
de gc~tion, <'D appli<'alion de l'article L. 222-1, qu'aprCs l'apµro,. 
hation de cc plan par le centre régional de 1~ p1-op1•iélé (ol'CI· 
Uère. 

Toutefois, pendant le délai pl'évu au premier alinéa de l'arllclo 
L. 222·1, cette obli~ation n'est pas exigée d,,s propriétaires de 
forèts devant être dotée• de plans de gestion ; une priorité est 
cependant accordée aux propriétaires qui ont établi et lait 
opprouver un tel plan par le centre régional de la propriété 
!ore~tièl"C. 

Section 2. 

S1ibL·ention1. 

Article R.•• 532•7. 

Le.< subventions on c,péces menlionnées par l'article R.•• ~32--1 
peuvent ètre allouée.li pOUL' permettre les op<':ratiuns suivantes : 

1 • Travaux d'extension, rcconstitul.ion et a.mi!Jlorahon fores• 
tîères, y compris le~ travaux annexe~ indispensables à leur 
réussilt.!; 

2• Travaux d'équipement fot'csticr; 

3" Travaux d'équlpl•menl dcstiu~s à faciliter la ri•t."oile et le 
:-itocka~e des produits Corcsticrs avanl leur transformation : 

4" Achol de matériels ricslinés ~ assurer la protection de la 
forêt contre ses e11ne-mis tels que rongeurs, insectes el cham
pignons; 

5 .. Achat de matérit'lS destinés à as1n1rcr la prc,tuction de la 
forêt contre lc11 inccndi~s; 

6" Fonctionnement de corps de sapeurs-pompiers forestiers 
départementaux ou inlcrdl:partcmcntaux ; 

7" Opérations de lutte contre les ennemis de ln forN cffctlué~• 
par des Cédt'·rations dt:! groupements de défense contre les ennemis 
<lc-s cuJturc~ ; 

s• Dé-mnrrni.ee ct•organismcs rêgulièremcnl constilu~s, ayant 
pour objet la gestion el, le cas échéant, rcxploitation en commua 
de (oréts non soumises au régime forestier; 

g• Travaux d'cXJ)t'rts nCressairc.s à l'êtablis11cment tle plans 
simples de gestion des forêts mentionnées au premier aliné• 
ùe l'article L. 222--1; 

10• Toutes opérations concourant au développement et à i. 
conservation des ressources forestières, notamment études et 
recherches. 
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Article Il.•• 532-1. 

Lei 1ubvenllon1 en eapèc .. pouvant être allouées sont déter• 
.mlnéea par l"application au montant du devis esti.matlf approuvé 
par l'autorité compétente d'un pourcentaae fixé dam les limite• 
suivantes : 

- 10 à 30 p. 100 !'<)Ur le• opérotlons mentlonnées à l'ar
ticle R.•• 532·7 (3•1 ; 

- 20 à 50 p. 100 pour je• opérations mentionnées à l'ar
ticle R.•• 532-1 (1 , 2", 6" et 9·): 

- 30 à 80 p. 100 pour le• opérations mentionnées à l'ar• 
ticle R.•• ~32-7 <•·. 5• et 7"l. 

Un ~n\•té conjoint des mi nistrcs chargés de l'économie et 
dei !inunci'S et U11 rn:nistre de l'agriculture fixe les conditions 
t"t les motfalitës J'attrihution ch•s ~ubventions prl!vucs il rarticle 
R.•• 5J2,7 (U.). 

Article R.•• S32-9, 

ka suhv~ntions en esp~ces de l'article R.*• 532•7 mentionnées 
ci après suitt payahlcll dana le~ condlUons 11;uh•antes : 

i- U•:,. .sui,v('ntiuns allouée, pour les opl-raliona prévues par 
l'article !t.•• 53:l-7 12•, a·. 4 ', 5·• ou 7'°) sont poyoblcs dès 
l'achèvt•mcnt des travaux ou i'acquisiûon des matériels après 
étahlisscm,•nt par l'aùminislral ion d'un procès-verbal de récep
tion: 

2· Le• subvcntiona allribuées en a1>plication de l'article 
R.•• 532-7 \6") sont payable• sur prcil;c11lalion par le pn;fot 
d'un do$Sier comportant, notamment, un état regroupant lei 
prévisions annuelles du recell,•s et de déµonscs intéressant le 
fonctionne.ment des corps de sapeurs-pompiers forestiers dép•r• 
tementaux ou interdépartementaux; 

3• Les subventions attrlbuées pour les opérations prévues par 
l'article a.•• 532-7 (l •1 sont p>yablcs après l'établisse.ment par 
l'adminiatration d'un p1·ocès-verbal de réception intervenant un 
an au motn1 et deux ans au plus aprèa achùvemcnt des travaux, 
aoit en cu de réussite à un taux de 10 p. 100, soit en cas do 
réussite d'un taux inférieur si la force majeure est justifiée 
et co111ta1.;c ; dan, le ca■ contraire, lea troil quarts aeulement 
du moulant de la 1ubvcntion ,ont voniés au bénéficaire ; 

•• Les subventions attribuée• pour des travaux annexes de 
travaux d'extension, de recoMtitution ou d'amélioration fores
tières, Jonque ce, demiers ont eux-m~mes été subventionnés 
en nature ou sou, forme de bons-subventions, sont pa)'ables après 
élablissement du procès-verbal de réception prévu à l'article 
R.•• .532·l2, soit en eu de réuaa.ile à un taux de 70 p. JOO, 
1oit en CDS d~ réut11ilc t1·un rame inlêricur si ta force majcu1·e 
est justifiée el constatée; dans le cas contraire, les trois quarts 
M\lfoment du montant de la &ubvention !ont vcrs~s au béné
ficiaire. 

Si, en application de l'arllcle R.o• 532-12, le bénéficiaire doit 
rembourser tout ou pa11ie de la \"'aleur des Iom·nilures d4:livrécs 
en nature ou en contr~partie d':Jn bon-subvention, l3 subvenlio11 
en tt,spèces pou t travaux annf'xes e:i:t r~duile ùaus la même 
proportion ; 

!\"' [.es subn•ntions attribuées 11our les opt\rations pr~vucs par 
l'article R. ** 5:12.7 19 ") sont payables en une seul~ fois, sous 
réserve que let travaux aicnl c'.•lé réalisés t>ar un expert agré<1 
à ce-He tin pnr le ministre de J"agr;cullurc et que le pJnn cl<! 
g~slion ait r,--(u l' .uc,rémcnt du çentre ra.•gio·nal ùc la provrii:ll! 
Cm·e~tière compdct\l ; 

6"' Dana les cas p1·é,·us aux l \ 3• et 4• du présrnt article .. 
lc::1 bénélicaires lll~i'I su\Jv~nlions sont convoqu~s pur radministra
Uon à la rl!crptitm des trovaux. opéraliuns, matérjclli, p:ar JcLtre 
recommandée, avec demande d'tfr.lS de réi-eption. 

Artlcle R." • S 32-1 O. 

Les bon.-subvcntions prévus par l'article R.•• 532-1 peuvent 
être attribués pour pcrm~ttrc l'<'xê-t-ution de tnl\'anx d'cxt~nsion, 
re\"f>l\SUtution ou amêUor:alion tnreslièrcs. Ces bons-subventions 
pc:·meltcnt aux bénHirlaires <l'obtenir la d~livrnnce gratuite 
p~r un pépiniériste de leur ch .. ix, agréé par le ministre d~ 
l'agriculture, des plants m!cessai, rs à le~rs travaux. 

La fourniture des planta est payée directement au pépiniériste 
par l'ad.mlnistration. 

La valeur des planta figurant au bon-subvention est notifiée 
au bénéficiaire avant la délivrance des fournitures . 

Article R.•• 532-11, 

T,cs subventions en nature prévues par l'article R. •• ~32-1 
pcu\'ent être allouées pour permettre l'exécution de travaux 
d'extension, reconstitution ou amélioration fore,tières. Elles 
consistent en la délivrance gratuite aux béné!iclakes de plants 
ou de grn.ines en provenance des pépinières, sécheries d\J. maga
sins du fonds forestier national. 

La valeur des plants ou graines ainsi délivrés est cslimêe 
el notifiée au bén(,ficiaire avant leur délivrance. 

Article R.*• S32-12. 

L'ulilisalion par les bénéficiaires des bons-subventions ou des 
subvcntiun:\ en nature- menlionnês aux articles n..1:• 532-10 et 
R.** 532-11 csl soumi&<) au règl~s suivolnl~s : 

- ll':-; b,ltls-subvc-ntions ne p1•m·cnl è-lrc ni r6dés ni transférés. 
ll en est de même tics plants ou Lies graine$ dl!livrês en nature; 

- l'utilisation pat· lc.s béneficiaircs dC.!f fournitures délivrèes 
f•it l'objet d'un proces-vc,·bul de rùcc1>tion établi par l'adminis• 
ltation un an au moins et deux ans au pJua à compter du la 
date de réception des fournitures par Je bénCiiciairc. Ce dernier 
est convoqué à la réception dans les condîlions prévues au 6• 
de l'ar\icle R.*" 53:.!-9; 

- si cc procès-verbal conclut :1 la bo1111e exécution des travaux 
de mise en place ùcs plants ou des graines tournis et si le taux 
de réussite est au moins égal à 70 p. 100, le bénéficiaire es1 
libéré de toute obligation à l"é;:a,·d du /onds torcstic1· national. 
li en osl de même si le taux de réussite est inférieu1· à 70 p. 100 
lors<1ue l'~cncc est dû à un cas tle force majeure dûment justifié; 

- si ce procès-verbal conclut à la bonne exécution des travaux 
de mise en place des planta ou des graines fournis et si le taux 
de réussite n'est pas MU moins i~al à 70 p. 100, alol'S qu"aucun 
cas de force majeure dûment justifié ne peut être invoqué, 
le llénéCiciutrc rcmbouNe au fonds forestier national le quart 
du montanl de la subvention allouée ; 

- si le procès-verbal conclut à l'inexécution des travaux de 
mise en 11lace des plants et des graines fournis, à une exécution 
défoctueuse ou non conforme au devis ayant servi de bose à 
l'octroi de la subvention ou au déloumemcnt de tout ou partie 
des fournitures. le bén~ficfoire rembourse au fonds lorc"-iier 
national tout ou partie du montant <le la subvention allouée, 

Article R.•• S32-13, 

La valeur totale des subventions accordées une même unnée1 
sous une forme Qllclc:onque. à un même bénéficiaire, attribuée 
pour des trnvaux d'extension, reconstitution ou amélioration 
Corcstières, ainsi que le plafond à 1'11cclare des subventions en 
espéces allouées pour travaux d'experts nécessaires à l'étahlis
scment do plaus simples (le ~estion sont fixés pal' an-êté-s 
conjoints c.lu ministre de l'ai;ricullurc et des mi11islros chal'gés 
ùc l'êconomie cl des fimmccs. 

Scrtion 3. 

Pl'inH!!:r ù. l'invc:i;tisscment /orestie·r. 

A,·ticle R.~* S32-14. 

Les pdmcs à lïnvcsti . ...s~ment forestier peuvent être aHL'l .. 
buées pou!' favoriser l'exécution des travaux d'extension, recons
titution ou amélioration forestières et Les ti·a\'aux annexes 
indispensables à leur réusaite. 

En .:iucun cas ces primes ne peuvent s'apï)liquer à l'arquisi• 
lion de terrains. 

Article R.~• Sl2-1S, 

Les prlrnes à l'investissement forestier sont attribuées par le 
ministre de l'agriculture au vu d'un devis descriptif et esli
m:itif des travaux projetés, agréé par l'administration. 
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Le montant de CH prime• ne peut excéder ~ p. 100 de la 
dépense totale aC(ércnte aux lrav.iux agréés. 

Sont seul~ pris en considération pour la détermination du 
mont,nt définitif do, primes les travaux agréés, réali.lés avant 
l'expiration d'un dél:1i cte troi• ans à compter du 31 décembre 
de l':.mnèe de la di·dsion m10is:térlel1e susmentionnée. 

Le ver . .:emcnt de la prime est effectué en une ou plusieurs 
fois après établissement par l'administration de procès-vc1·baux 
de ré-ci:ption con.italant la bonne exécution _des travaux et leur 
conformi1,·· ilU d<.-,•i:,. pré-:.ilablcmcnt agréé. Le bénUficiaire est 
con\.'oqué à la réception des travaux par lettre recommandée 
avec d•m.inde d'avis de réc~ption. Aucun versement de prime 
ne peul avoir lieu prêalablement au commencement des tra• 
vaux. 

Article R.** S32-16. 

Un :irrêti· conjoint du ministre de l'agriculture et des ministres 
char1::t.•,; d(' l'économie et des !inance.!ï précise les travaux 
sucept1l,lt'!' de donn\!r lieu à attrihulion llC primes ainsi que 
les mod:.ilit~-> Ue calrul el <le ver.scmcnl de cclle~-ci. 

Article R.•• 532,17. 

Voutmlnislration exrrcc sur les terrains intéressés par les 
tra\':lUX h1•11eficiairc ... rie primes, postêricurcment à leur exé• 
cution. uri c:i>nlrôle portant nolammcnt sur les point~ ~uîvants: 

- lH,•nd.lnl un ~tél;\l de dix ans à <.'0mplN" de ia date du procès
verbal de rl'ccption cJCfinilive, l'.idmini:straliun contrôle la dcn
t1LC de! peuplement.-. dont la création ou l'amêlloration a jus
tifié l'octroi de la prime; 

- pendant un dél.1i de l'ingt a11s à compter de la date du pro
cès-verbal Ile rl•c,,eption dêfiniti\·c, lorsque, à la suite d'une muta
tion entre vifs ou !.l'un riécès, il y a par\a~e de terrains sur 
lesquels ont étl! effectués les travaux a)'~nl jusliCié l'atlrihution 
de la prime, le bCndïciairc ou ses ayants d1•oit devront reverser, 
sur décision du ministre de l'agriculture, tout ou partie de la 
prime. 3 muina que l'en?Acmble cl-Os lc.-rains en cause n'ait élü 
apporte à un même groupement forestier. Le reversement ne 
peut être in(érieur à une somme rcpré!l~ntant autant <le 
vinJ(tii-mes de la pnme qu'il reste cJ'années entières à courir 
entre la date d'e!!ct du partage et l'expiration du délai de 
vin.:t ans prl•cité. 

Article R.** 532-18. 

Un certificat admini•tratif con,tote l'achèvement des travaux 
apnt justifié l'attribution de la prime et mentionne le montant 
de celic-ci ainsi que les oblii:atioM pour le bêné!iciaire résU:J• 
tant ,le l'application tl., l'article Il.** 532-17. Ce ccrtiCical est 
publié au bureau de< hypothèques, à la diligence de l'adminis
tralion. °'" disposi11ons ne s'appliquent pas lorsque le béné• 
!ici4ir, est. l'une dt•:1 collectivllés ou personnes morales énu• 
mérée1 4 l'artide L. 111-1 t2"). 

Section -4. 

Prêts tn nun~rair~. 

Articl• R. •• 532-1 '1. 

Les prêts en numéraire prévus par l'article R.•• 532-1 peu
vent ëtre accordés pour pcrmeUre l'exéculion des opérations 
suivanleis : 

1 .. Travaux d'extension. reconslilulion ou amêlioralion Corcs
liC-res, y compris le.s tr~\'aux annexes indispensables à leur 
rêusailc ; 

z· Travaux d'~qui1,ement forestie-r; 
3 .. 1'ra,·amc de proa•ction de ta forêt contre les incendies; 
4" Ach,.t <le matl•rie! destiné â assurer la protection ûe la 

forêt contre les incendies ; 

5" /1 rai.,on el dan., la limite de, frais obligatoires: 
- co1utilulion de :roupcmenU forestiers ou d'autres orga~ 

nismt.s de .~t>stion. forc.stîl·re <?n com1nun ; 
- tran.sfurmal1on 1·11 ;wupemcnls forestiers de sociétés pro• 

priê:talJ·vs de boi., on <le h·rrums boisés ; 
- a111>orti lie tcrrlli1u hoisés ou à boiser à des groupements 

fore.sticr1 ; 

6• Opérations assurant la conservation et une meilleure utill
sation cles terrains hoisés en évitant Jcs exploitations préma• 
turécs ou abusives et le dên1cmbrement, notamment en cas de 
succession ou de partage dans les conditions fixées par l'arti• 
cle 832 du code civil. Les héritiers ou attributaires de parts 
d'un groupement forestier peuvent bénéficier de tels prêts ; 

7• Dana les sec(curs de reboisement exclusivement: 

al Acquisition par la ('ommunc de la situation dc.s bic-ns. à 
condition d'en !aire apport à uu ;roupemcnt rorc.sticr créé dans 
le secteur, ou acquisition par un tel groupement de parcelles 
domaniales et de pa1·cellcs p1·ésumées vacantes e,t sans maitre 
rétrocédées par l'Elal en application de l'arllc!e L. 244-3 ou de 
l'article L. 27 ter tlu code du domaine de l'Etat ; 

b) Acquisition, par un groupement forestier créé dans le 
secteur, de la supcrricie loreslière de parcelles déjà boisées 
dont )es fonds se frorn:cnt à lïnlCrieur du périmètre men~ 
lionné à l'article R.** 243-1: 

c) Acquisilion de parts d'intérêls <ll;lcnues par une société 
d'antCna:icmcnt foncier et d'étahlisi;cmcnt run1I au sein d'un 
groupement forestier créé dans le secteur, soit par le groupe .. 
ment forestier lui-même, soit par la commune de la situation 
des biens ; 

d) AC'quisition par la commune de la situation de!l hicns, à 
conùition d'en {aire a(lµorl a un groupeml·nl for<•stier créé dans 
le secteur. <le parccHcs misl!s en vente par leurs proprié(:1ires, 
à l'intérieur du périmètre mentionné à l'article Il.** 243•1 ; 

s• Travaux tl'expert nécessaires à l'établissement de plans 
simple-s de gestion des forêts inentionnées au p1·emier alinéa 
de l'article L. 222-1. SOlLli réserve que les lr:1vaux soient réalisés 
par des experts agréé• à cette fin par le ministre de l'agricullure 
et que les plans de geslion reçoivent ragrêmcnl du centre 
rogional de la propriété !orcstière compétent ; 

9• Opérntions de modernisation, concentration ou équipement 
de scieries el de pépiniCrcs ; 

10· /\chat de matériels spécialisés, agréés par le ministre de 
l':1,;:ricu\\urc et destines à promouvoir la proJuctivill! des Lra• 
vuux forestiers et des exploitations [oreistièrcs, à l'exclusion de, 
matériels de tr:insport ; 

11 • Acquisition de parcelles enclavées situées dans les péri• 
mètres d'action fores\iél'e créés selon les articles 52-1 et 52-2 
du cotie rural, mentionnés à l'article L. 245-1. 

Articl■ R.** S32-20. 

Pour obtenir un prêt. les demandeurs doiv("nl soil constituer 
une hypolhèque au pi·o(il <lu '1'rêsor sur tout ou partie tle leurs 
biens, soil fournir toute autre sUrcté jug(?e suflisanle par 
l'adminislration. 

Le mini.slre de l'agricullure, en application de l'article L. 532·3 
et sans préjurtice de l'application de l'article il.** 532·25. se 
mettra en possession à titre de séquestre des biens hypo• 
théqués, dans les condJtions prévues par le deuxième alinéa 
de l'article L. 532-3. 

Les personnes morales de droit public peuvent être dispensées 
de fournir les guranties mentionnées au premier alinéa. 

Le montant du prt!t peut atteindre au maximum le coût des 
opé-ratinn::, quïl a pour objet de Un:inccr. f:n outre, il ne peut 
excéder les trois quarts de la valeur vénale des biens afleclé1 
en garantie par un emprunteur tenu de fournir une sùreté en 
application du premier alinéa de l'article R.••• 532-20. 

L'estimation du coût des opérations el des garanties est ef!e<> 
tuée par l'administration. 

Si, pendant la durée du remboursement du 1>rêt, la créance d11 
Trésor devient su1u!ricurc aux trois quarts ùe la valeur vénale 
des biens affectés en g~rantie par suite de leur dépréciation, 
\'emprunteur esl tenu de fournir une garanlîe complémentaire. 
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Article R. "" 532-22. 

Le montant des prêtJ prévus par l'article R.•• 532-19 ci•, 2., 
3" et 9") est versé à l'emprunteur par fractions échelonnée.1 au 
Cu.r et à mesure de l'oxécution des travaux ou des opêralions_ 
laquelle ne pourra excéder troi• ans à compter du 31 péccml>re 
de l'année de la di•cision niini<térielle d'octroi do prêt. Le 
ver!lcment est e[fcctuê apr~s étahlis~emcnl. par fadminiJtration 
dt!' procès-\·crbaux de rét:Cl>Hon cu,11.11tat".mt la bonne exécution 
de~ travaux ou de, opéraLioAI et leur cunforntilé au devis. 

Le montant du pr0I• prévu• par l'article R.o 532-19 (5' à 
s· "l 11 ") <'Sl n•1·~u A 1',•mprt111lé-ur en une seule fuis, au vu 
d'un cer1i!icat établi par l'administration. 

Le montant des prêts prévu• par l'article R.•• 532-19 (4' et 
10'') t:1t vC'rsé à l'cmpruntc.•ur t•n une ~cule Coi.1, après êtahlissc
mcnt par radnüni.stralion ù'un µ1·11cès-verbal de réccplion consta
tant l'acqui:,ition du maléricl et sa conformité au devis des
crq,iif préalahh:mcnt ai.:n:•ê. 

Dans les cas mentionnés aulC premier et troisième alinéas cl
des.,us, l'emprunteur est convoqué à la réception des travaux, 
opC't·ath>ns QU n,atêd<.'l1 par lett r\:' recommandée avec Je-mancie 
d'ans J.: n:cl'plion. 

Article RJ• 532-23, 

Le montant du rrél est rcrnhoursé par :innuitês égales dans 
un délai max1mum J.e ; 

- cinq ans pour le• prèts prévus par l'article R. •• 532-19 
(10"); 

- ùix ans pour les prêts pré\'US par l'a1·ticlc R. •• 532-19 (4" 
et 9") ; 

- trente ans pour les prêts ,,.·évus par l'article R. •• 532-19 
<2·. 3•, 5", s·. 1·. a· et ll"l; 

- rinquante ans pour les prêts prévus par l'article R. •• 532-19 
(1"). 

Ce délai commence à courir à compter de la date du dernier 
versement effectuli à l'emprunteur. 

Toutefois, lorsque le prêt e$l ,1e,tiné à financer des travaux 
d'extension, reconstitution ou Aml'lioration forestiêrcs, le minis
tre de l'a.:riculture J>eut autorisrr l'emprunteur, si celui-ci est 
suit une collectivilê ou un établi!Hemcnt public mentionnés à 
l'article L. 111-1 (2"), •oil un groupement de colleclivilés 
locales ou un groupement Corestier, à dîUt!rer pendant vingt
cinq ans au plus le rembour.1em<·11l rlu capital pt·l•té, sans que 
cette me$ure puiS:1ie avoir 11our etfet d'augmenter le dêlai 
maximum do remboursement (ixë au premier alinéa du présent 
article. Pendint l,1 péri,,de cle "llipension du remboursement 
du C3pital, J'.empruntcur e.sl tenu au V<!r.Jemcnt des seuls inlé
rêL& échus. 

Article R.*• 532-24. 

L~s prêu sont consenlis aux t;111,; d'int~rêt suivants: 

- prêts do l'articl• R." 3:12-1!1 fi"): 1.5 p. 100 ou 0.251>. 100 
l'an selon ((UC le rcmhuur~cmcnt tu c:.ipilal ~,t di!férè ou non ; 

- prêts de l'article R. •• 532-19 r3· et 4") : 1,5 p. 100 l'an ; 

- pr~ts de l'article R. "' 5:l:?-19 ,~ ... 5", s•, 7" et li') : 2,5 p. 100 
l'an ; 

- prêts de l'article R.' • 532-19 •8") : 3 p. 100 l'an: 

- pnlts d,• l'orti,·le R.,. 5:l~ 19 ,o··, : :1 p. 100 ou 5 p. \00 l'an 
,elon que ropër1&lion conc.:crnl• un~ Jh'Piniërc ou une 1cicrie; 

- prêts de l'article Il. • !13~· 19 110 .. > : 5 p. 100 l'an. 

Article IV.. 537-15, 

L'administr.i.tion ex<.•rce sur lt•s opCrations ayant justifié 
l'octroi d"un prët, po.itl•n1Jurcn1c111 â leur cx(!culion, un contrôle 
p11rt:1nt not;unmcnl sur lt-.i 1u11nls suh ;,nh:: 

- pour lc,s prêt, de..• l';,rtich.• tt. · ~t!-19 ll"), l':l<lministration 
contrùie penùant di.,: :111s à comp:cr du procès-verbal de J'écep
tiun mcntionoU à l",:u-lic!e R.~• .-1:12-22. la densité des peuple
ments crl:é.1 :n·cc l"aidt.• du pl·êt. Si cette dcnsitë devient inlé
rieu,·e à un seuil fixé Pilr arrêté du ministre de ragricuHure, 
le rcmbourse:,1ent irnn1~•diat des :-,,mmes restant ducs p.ir l'em
prunhmr peut être exi~ë ; 

- pour los prêts de l'article R." 532-19 (2", 3", 4", 9' et 10"), 
l'administration contrôle pendant toute la durée de rembourse
ment du prêt le bon état d'entretien des ouvrages construit& 
ou des matériels acquis avec l'aide du prêt. Si cet entretien 
n'e..111t pas convenablement assuré, le remhoursement immédi:.i.t 
des sommes re•lant ducs par l'emprunteur peut être exigé ; il 
en est de même si le matériel est utilisé à des tins autres que 
celles qui onl justifié l'octroi du prêt; 

- pour les prêts de l'article R. •• 532-19 (5" à a· et 11 "), l"ad
n1inistralion contrôle pendant toute la durée de remboursement 
du pl'êl l'application par l'emprunteur des règle• de gestion des 
peuplemenls imposées par le conln1l de prêt. Si ces reglcs sont 
LransgrcssCes, le remboursement immédiat des sommes restant 
dues par l'emprunteur, éventuellement majorées cJ'indcmnilês à 
litre de pénalité dans les con<lilions fixées au contrat. de prêt, 
peut élre exigé. 

Lorsqu'à la suile d'une mutation entre vifs ou d'un décès, il 
y a partage des terrains sur lesquels ont étê eHectuées des 
opérations ayant juslirié l'octrui c1·un prêt, le rcmbour.st'ment 
des sommes restant dues par l'emprunteur est cxigt' à l'expi
ration d'un délai d'un an, a moin.1 que l'ensemble des terrains 
en cause n'ait été apporté à un même groupement forestier. 

Section 5. 

Article R. 0 532-26. 

Les prêts sous Corme de travaux exécul~ par l'Etat, préivu1 
par l'article R.•• 532-1, peuvl!nl être accontés pour permellre 
rexéculion des opérations suivantes: 

l" Tra\·aux d'extension, reconstitution ou amt'.•lioralion fore!l
tière1, y compris les travaux annexes indispensahles à leur 
réussite ; 

2• Travaux d'équipement forestier ou de protection de la 
forêt contre les incendies. 

Co• prêt• peuvent être accord,•s à la demande du hl,néfl
ciairc ou conformément aux di~vusition.s du premier alinéa de 
l'article L. 541-1. 

Article R.•• 532-27. 

Colui qui sollicilo un prêt sous Corme ùe travau< exécuté, 
par J'Elat doit signer un contrnt conforme à run ùes contrals 
types arrëlés par le ministre de l'a~ricullure. 

Le contrai fixe notamment le programme des travaux, le• 
modalités de calcul cl de remboursement de la créance du fonds 
forestier national. laquelle e:(l productive d'intêrët.s :üm1>te1 
soit au taux de 1.5 p. 100 J"an lurSlfllÏI s';1~il de travaux lfextcn
sion, reconslilution ou a111élioratio11 forestières ou de lnvaux 
de protection t.le la forêt contre les incendies, ~,ut au taux de 
2,5 p. 100 l'an lorsqu'il s'a;;it de travaux d'équipement forestier. 
Cc contrat prt.'.•1w·oit ohli;.:atoircmcnl qu'en Ca$ '1e mulalion entre 
vifs. s;.rns quïl y ait partage de terrains, ou en cas de r<!tards 
des rcmboursemcnls pl'évus, les sommes ducs peuvent être immé- · 
dialcrne_nt cxigCes. 

Lorsque à la suite d'une mutation entre vifs ou d'un décès Il y 
a [Ji1rt:1i..:e des terrains définis au cc,ntrat comme étant ceux Jont 
les proLl11its ~:,r:rntisscnt le rcm1bour~cmcnl de la cri•ance du 
fonds forc!Slicr national, le rcrnhourscm1:nt des somm<'J restant 
due:1 J>ar rcml)n.mteur est exigé i1 l'expiration d'un délai d'un an, 
à moin~ que l"cn!Ci.'mhle des terrains t:n cause n'ait élé a1>porté à 
un ml'me ~roupcmcnt forcslicr. 

Le contrat est publié au bureau des hypothèques à la dili• 
genc<! de radministralion, sauf d:ins le cas où le pro11riélaire 
t:id l'unl! des ruJ1cctivilês ou personnes morales énumérées A 
l'article 14 111-1 (2"). 

Article R. •• S31-21. 

I:adminislration exerce un contrôle sur les terrains définis 
au conlrnt enmme étant ceux dont les produits assureront le 
remhouncmcnt de la créance du fonds forestier nalional, sauf 
dans le cas où le proprié\aire est une de& collectivités ou per, 
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1onnea moralea énumérées à l'article L. 111·1 (2•). Ce conlrôle, 
qui est poursuivi Juaqu'au remboursement complet de c~tte 
créance au11mentée dea intérêls, porle notamment sur les pomll 
1ulv1nt1: 

- l'administration marque les coupes et procède à leur vente. 
Lea produita dlve.-s sont égolement vendus à sa diligence: 

- Ica propriétoirea sont redevables •envers l'Etat des !rais 
résultant de l'intervention de l'administration .. Ces frais sont 
inrorporés dans la créance du fonds fore•tier national. Ils sont 
calculés 1uivant un pourccnt:ige des dépenses effoduécs, !lxé 
par le mini•tre de l'agriculture de telle maniêre qu'ils n'excè
dent pas la charge supportée par les collectlvités ou personnes 
moroles énumérées à l'article L. 111-1 (2") en application de 
l'article L. 141-1. 

TITRE IV 

SECTEURS DE REBOISEMENT 

Article R.•• 541-1, 

En application du pl'Cmier alinéa de l'article L. 541-1, la 
mini•lrc de l'agriculture• détermine par arrêté les secteurs dans 
lesquels est déclarée obliuatoire l'exécution de travaux de rebol
aemenl. 

Article R.•• 541-2. 

Les prHs sous forme de travaux mentionnés aux article, 
R.•• 53:!-l et R."* 532-26 peuvent être accordés, conformément 
au>< dlspo,itions de l'article L. 541-2, dans les secteurs de reboi• 
semenl, lorsque ces travaux sont effectués par l'Etat. 

Article R.•• 541-3. 

Après remboursement des avances consenties par le fonds 
fore•ticr nallonal dans les ,:ondltlons prévues à l'article L. 541-2, 
l'admini1lratîon informe le propriétaire du montant et dos moda
litt!. de versement des indemnités qu'il doit à !"Etat en appli• 
cation de rorticle L. 541-3. 

Le propriétaire dispose d'un délai de quatre mois pour pré-
1enter ses observations à !"administration. Le ministre de l'agri
culture arrête el notlfie au p,·opriétaire intéressé le montant et 
les modalitês de p:.ilcmenl dei soinmc.s ducs au fond::1 forestier 
national. 

u llhérotlon du prnpriétoire à l"égard des sommes qu•n doit 
au fond!' fo1·esUer national est constat~e par un procès.verbal 
établi pJr l'a<lministralion; la publicité de cet acte au fichier 
immobilier est opèr.;e à la diligence et aux frais des inLéressés. 

TITRE V 

AMELIORATION DES ESSENCES FORESTIERES (1) 

CHAPITRE I., 
(H,UIP D

0

APrLICATION 

Article R.' 551-1, 

La liste des es.:nces forestières prévue par l'article L. 551-1 
est ét~1hli~ par arn?tt.! du ministre de J'agricuJturo. dans les condi
tions fixCf's par cet arlide et comprend au moins toutes les 
espèces mentionné,·• à l'article 2 de la direclive n· (16-404 du 
14 juin l966 du conseil de la Coinmunaulé économique eUl'O• 
péenne concernant la commcrcialis.ltion des matériels Coreslien 
d• reproduction. 

Ces essence■ sont réparties en deux groupes: 
Groupe l &lscnces dont la reproduction e•t habiluellement 

générative, c'est-à-dire assurée au moyen de 
graJnes ; 

Groupe U Essences dont la multipllc3lion e1t habituellement 
véM:étative, c'est-à-dire assurée au moyen de p:u·
ties de plantes. 

Ill Lo titre V n,prend les dlllpo,ltlon1 de la dirccllvo n• oo-10~ 
du l,l Juin 19û6 du eonl'cil de Ja Communauté économique euro
p\tenn• concernant la comm~rclallsatloo dH matériela forestier, de 
reproduction. 

Pour chacune de ces essences, les matériels forestiers de 
reproduction soumis aux dispositions du présent titre sont les 
végétaux ou parties de végélaux de Loule nature destinés à la 
production ou à la multiplication des essences forestières. 

Ils comprennent : 

- les semences : cônes, infrutescences, fruits et graines des
tinés à la production de plantes ; 

- les parties ·de plantes : boutures, marcottes et greffons 
destinés il la production de plantes, à l'exclusion des plançons; 

- les plants : plantes élevées au moyen de semences ou de 
parties de plantes, plançons et semis naturels. 

Article R, • 551-2, 

Les matériels de base générateurs des matériels forestiers de 
reproduction comprennent : 

- les peuplementa et notamment les vergers à graines, pour 
les matéticio de reproduction générative ; 

- les clones pour les matériels de mulli1>lication végétative. 

Au sens du présent litre, on entend : 

- par origine: soit le lieu déterminé où se trouve une popu
lalion· d'arbres autochtone ou soit le lieu d'où provient prinli
tivement une population introduite ; 

- par provenance: le lieu déterminé où se trouve une popu
lation d'arbres auto,·htone ou non autochtone ; 

- par région de provenance: pour une espèce, une 1ous
espècc ou une variété déterminée, lo tcrl'itoire ou l'ensemble des 
territoires soumis à des conditions écologiques suffisamment uni
formes, sur lesquels se trouvent des peuplemenll présentant 
des caractéristiques génétiques ou du moins morphologiques 
analogues et équivalentes pour la production du bois ; la région 
de provenance des matériels de rep.-o,luclion p1·oduits par un 
verger à graines est celle des matél·iels de base utilisés pour 
la création ùe cc ve1-gcr à graines ; 

- par conditionnement des semences : l'ensemble des opéra• 
lions permettant d'obtenir à partir des produits récoltés les 
produits qui seront effectivement semés ; 

- par produclion ùe plants : rcnscinhle des op.;rations pcr• 
mcllant d'oùtenir à partfr des produits scinés ou des partirs de 
plante• mises en terre les pr0<h1its qui seront ulilists en plan• 
\ation par le rcboiscur. 

CHAPITRE U 

CONDITIONS D
0
.ADMl~SION 

Article R.* 552-1. 

Seuls les m:.t(•l'icls de base qui, en raison de leurs qualités, 
s~mhlcnt propres à la reproduction Oll à la multiplication et 
qui ne présentent pas de caractères défavorables pour la pro
duction du buia pcui.cnL ëlrc admis en appHcaUon do l'article 
L. 552-1. 

Cette aùmission est prononcée conformément à des crilères 
fixés par arrêté- clu nlini.strc de l'agril'nllurc, pris en applicalion 
de l'article L. 532.1, .sous réserve lies exceptions pr~vucs à 
1·arlicle L. 551-1. 

Article R.• 552-2. 

Les peuplements atlmis comme matériels de base sont dënom• 
més c pcuplcmcnls classCs •· Pour chacune des essences du 
groupe I mentionné à l'article R.• 551-1, la liste de ces peuple
ments e!as~l•s !igurc sur un regîstro <lrs peuplements classés 
tenu par le ministre de l'agricullure. Le caructère autochtone 
ou non autoehtone de ces peuplements y est indiqué. Pour 
chaque essence, les peuplements y sont classés par région dl! 
provenance. 

Article R.• 552-3. 

Pour les essences du g.-oupe II mentionné à l'arliclo R.* 551·1, 
les clones admis sont ceux qui sont inscrits au c~tal{>gue des 
espèces et variétés de plantes cultivées inslilué par le décret 
du 22 Janvier 1060. 
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Article R.• 552-4, 

L'ln•crlpUon prévue à l'lll'ticle R.• 552-2 d'un peuplement 
1ur le reclslrc des peuplements cla•sés ou sa rad ialion, la fixa
tion des régions de proven.ance, l'inscripUon d'un cloue au cata• 
loguo d.. espèce1 et variétés de pl:mtes cultivées ou •• radia• 
lion, aont déddées par arrêté du ministre de l'agriculture après 
avi• du comité technique permaneut de séleci,iol!. des piaules 
culti véc1. -

CHAPITRE Ill 

CA.RANTIF. DE Ql1ALlTÉ 

DU MATÉKlKL roKt:sTu:n Dt; Rt:rRODUCTION 

Article R.• 553-1, 

Un arrêté du ministre de l'agriculture lixc les conclitlons de 
la dC-claralion qui, en vertu des diSP":fitions lie l'article L. 553•1, 
doit êlre laito au comité national interprofessionnel de l'hortl• 
cult11r1• flor:ile et ornl•mcntalc l'l dt•s pt's>inièrcs crt-é par lo 
d~C"n~t 1lu 26 mars 19ti4 el dont la ,·mnpélence est étendue aux 
pi•1>inii•res fo1·cs1ièrcs par le décret du 2 Janvi~r 1968. 

Article R.• 553-2, 

Le• ..,mencos ne peuvent être tran•rérées hors des lieux dP 
récult«• cl clirit:éc1 sur le• lieux de conditionnement que conte• 
nues tlan» un emhullage muni d'un 1>lom1J o!Iiciel el accompa
gnfes d'un do,:umenl orricicl altcslanl leur provenance. La 
délivrance clo ce document et l'apj)Os11ion de ce plomb sont effcc
lul•4.-s 1•ar 11l.-s a.:,enl1 mculionnés ù L1rlicle R. • 555-2 cl tlans les 
c<.1ndilio111 dCh.·rminéca par arrèté du ministre de l'agriculture. 

Article R.• 553-3. 

A toua les stade• de la récoll••. du conditionnement, du 
1tockai.:o. du transport et de l',Heva;.:o des matériels forestiers 
de reproduction, t-CUX·ci doivent, tians les condition, fixées par 
arri!té du ministre de l'a~ricullure, èlre tenus séparés en lots 
distincts cl idcnlifiC:-1 conforniément aux indications sui\·antcs ; 

1 • l'uur toutes les rssrnt.·cs : l'e~pèrc- et, le ras échéant, la 
IOUS•espèce t"l 1~ Yal'iété ; 

2 .. Pour les essences du groupe l : 

- l'une des deux mentions c p,?uplcmcnt autochtone • ou 
c peuplement non autochtone •, telle qu'elle fh:urc au registre 
di,s peuplements clasai,1 mentionné à l'article R. • 552-2 ; 

- l.1 région de pn,vennnce ; 
- pour les semences, l'année de maturité; 
- pour les plants, les nombres do saisons de végétation pos-

al!es en i,épinières comme ~emi1 en place et comme planls 
rcpiqu~s une ou plusit..~n Cois; 

3" Puur les essences du ~roupe li : le clone et l'âKe des plants 
au-deli, d'une saison du \·ê;êt:iüon. 

Articl• R. • 553-4, 

Sans préju,lic,· des dis1>o•ilion1 de l'arti<·le 3 du décret n· 68-055 
du W octobre l!l418, pri, pour l'applicalion de la loi du l" août 
1005 sur la répression des [raudes en c~ qui_ concerne le com
merce des Hmcnces et plants, le< matérieb de reproduction 
des u~~cnccK fore:1ti~res sounii~• aux dispositions du présent 
titre ne pcuwnt ètre co1nn1ercialisécs que dans les conditions 
sul\•antos : 

1' !.es lots li,• semences doivent ~lre maintenus en emhallages 
fcrmi••; le •Y•lème de rerntetu1·0 doit être tel que, lors de l'ouver
ture, il soit rendu inutillsablo ; 

2• !,es llvraloons de mati•rleb forestiers de reproduction 
doivent être accompagnées d'un ducument sur lequel le vendeur 
aura menllonné sollS sa propre respon,abllité les indications 
relatives à l'identité prévues à l'article précédent et aux quali
fitaliona doll matériels déflnia par arrêté du ministre de l'agri
cuhuro; 

3' L'emballage des semences ainsi que les parties de plantes 
ou les planlS commercialisés p3r lot ou par unité, qu'ils soient 
où non contenus dans un emballage, doivent être munis ou 
accompagnés d'une éliquellc sur laquelle le vendeur inscrit sous 
sa propre responubilité les iodicaliona définies par arrêté du 
ministre de l'agriculture. 

Article R. • S53-5, 

L'ouverture des emballages de .sem ~nces, nécessitée 1>ar la 
revente ou un nouveau conditionnement, ne doit se !aire que 
dans des. conditions d~terminCes par anèté du ministre de 
l'agricultul'e. 

Artlcl• R.• 553-6, 

I.es entreprises de conditionnement de semences l>U de pro• 
duclion c.le plants doivent tenir Jcs documents définis par un 
arrêté du ministre do l'agriculture afin de permellre à tout 
moment l'identification et le contrôle des lois de matériels 
tores! icrs Je rcprodut·llon qu'ellt""s clélienncnt. 

Les c-nlrepriscs effectuant la récolte et le conditionnement des 
semences sont tenues tic faire connaitre au service compélent 
dHini pai- nrrêté dn ministre do J":u.:ri<"ulture et danJ les déluis 
fixt~s p:,r cet arrêté le lieu, la 11:llc cl la nature des ot>~rntiuna 
de récolte envisagl-<>s ru la date du début des op<'rllions de 
conditionnement de chaque Jnt de :1emcnccs ainsi qut= la ualure 
ol l'imporltrncc <l~ ce lut. 

CHAPITRE IV 

COMMEKClr: t!XTi:n1a,;ua 

Artlclo R.• 554-1, 

Sous réserve dos dispositions de l'article R.• ~54--1, le• maté• 
riels forestiers de reproduction pl'nduits dans les Etats membres 
de la Communautr éconor11ique européenne sont introduits libre
m,!nt en France à la conrlitiou qu'ils soient accnmpagnés d'un 
ccrlifical orriciel conlorme au modèle déterminé par arr/lié du 
ntinistrn de l'agriculture. 

Article R.* 554,2, 

l.c ministre de l"agricuHure arrête, conformément aux déci
.!liuns du conii<.:il dt la Communauté l•conomiquc européenne, la 
liste des mall!riels !orcslicrs de reprndu<:tlon produits en dehors 
des pays membres de la Communaut.: qui offrent des aaranties 
jugées équivalentes à celles de• matériels lorestiers de repro, 
duction produits: dans la Cummunauté. 

Ces matériels ne peuvent êlre importés qu'occompagnés d'un 
certificat u!Ciciel satisfaisant aux c-onditions déterminées par 
arrêlé du ntini~tre d~ l'agriculture. 

Article R.• 554-3. 

En cas rle diffirullés passaGères d"approvisionnement en maté
riels fores~icrs de rcproduetion satisfaisant aux exigences du 
présent litre et insurmontables à l'Intérieur de la Cofflmunauté 
économique européenne, le ministre de l'agriculture peul ~ulo
riser, après accord de la commission de la Communauté écono
mique euro1>1!cune. la commerciali.sation pour une période déler
minl!c ùes 111 ■ téricl:1 !ul'esliers de reproduction dc.s eispèccs 
concernées qui ne sont plus alors soumis qu'à des exi~cnccs 
1·éduitŒ1 précisCes par raulorh;alion minist~riclle. 

Saul décisi.on ministérielle contraire, tes dispositions de 
l'article R. • 553-3 soul applicables aux matériels [oresliers de 
repruduclion commcrcialUiês dans ces conditions. Toutefois, 
101-sque ces matériels ne proviennent pas de malériels de base 
admis oHiciellemenl, l'indication de la région de provenance est 
remplacée pur celle <le la provenance tulle qu'elle est définie à 
l'article R.• 551-2 et par celle de l'altitude du lieu de récolte. 

Article R.• 554-4. 

Le ministre de ragriculLurc détermine, après avis du comité 
technique permanent de sélection Ms plantes cultivées, les région& 
de provenance ou les provenances étrangères dont leJ matériels 
forestiers de reproduction ne peu,·ent être comme1·cialisés pour 
le reboisement en France lorsque leurs caractères génétiques 
sont suscepliblas d'exercer une inlluence défavorable sur la 
renlabililé ou la production de bois des forêts françaises. 
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Lorsque les dl•politiona de l'alinéa précédent concernent des 
matériel• rorestion de reproduction produit• dans un Etat 
membre de la Communauté économique euroi)écnne, ellea font 
l'objet d'une consultation p1·éalahle des Etats membres et de 
la commission de Ja Cummunaulé économique européenne. En 
cas d'nn:cnce. la eon~ultalion se limite aux Etals mcmb1·es 
diredl'OH~nl cunr-'rnés et à la commission. 

Arliclt R." 554-5, 

Le ministre- d<" l'a:rkulture peut appnrt<?r par arri-té des déro• 
1alinn:1 nu"t displ\:Sitiuns du l>résent tilrc pour les matériels fores• 
lier:; Ül' repforlur,ion dl~a1in~s .i l'cx1,ol"t.ttiun ou ù la r~!l.portation 
ver.i (l,•A J)J\'~ aon nlemhrc.•s etc la C,lmn111nauté i•conuinique euro• 
péuunc t·n J<! Cu1;ll~nt 110\J:nnll'nl sur la provenance, lc:1 qualités 
céu~ti~ucs ou ia destination ûc c:cs matériels. 

CIIAPITRF. V 

Ct>!"i:THÔU: ET SAXCTIONS 

Article R. ~ 555-1. 

Le <.:outr~lc lie: lÏllt·niité cl de la runfol'mité aux normc-s de 
qu.1H1~ 1• ·.l,~ri~•u.-,• dt·.' m•,h•riëls furc:iÜCfj de reproduction est 
0H\ic111,·, ,.\,nf .. r,n, 111t·nt au:c dbpo:-itious dc:i Jl'ticlcs L. 553-1 à 
I ... 5.=i:) 4 .·t i, 1011 Jt.•~ 111·,1r1;du•·l.!:i 1u·,!v11es l>aa- l:i loi du t•• août 
1005 s11r l:.1 rt· 1H·1•. i\l11 des !r.mdci; modltil•t' rar la loi du 10 janvier 
1978 ('t par lt.• 11;·..-rl'l ,lu 29 oc1ub.-c 1008 pris pour son appli• 
calion. 

Le cl('..:rcl en (.',msl'il d"Elat prévu par le deuxième alinéa de 
l'artll'lc L. ~.15-1 ~il 1>ris ~ur le ra(lfllll"l du garde des :,:ce.1ux, 
mln1sll"<' cJe la Ju•tiru, et du minî:ill'C de l'agricullure. 

Artlclo R. • 555-2. 

Lc.i ab:<'Rll a.--~crmcntés et commib.:tionnés habilités ft exercer 
un contrôle en ~·crtu de l'arhtle L. 355-1 comprennent les caté-
1ori<-tc ci-apNs : 

l" fo'u11c1ioon.1ire11 commii:.sionnl·i p;,1r le ministre de l'agricul-
ture app:artcnant JU;>i coq,~ ci-aprè~ : 

- in~ènicur1 du gé-nic rur:al, des eaux et des forêts; 
- in~ênieurs ilc.t1 travaux de.i cm1x et fol.'è-t.s ; 
- tel'hniciens des lra,·aux forestiers de l'Etat; 

a· Conlroleur• ,lu comité 11alion:ol inlel'prole•sionnel de l'hor
Ucullur<- floralr et ornementale et tics pépinières el :1gcnts 
uscrmc.•nltô:i1 du Jter\·ice ofCidcl ile eontrùlc du ,roupemcnt 
D-&tional int~rprofoNionnol de!I :l\!'mcnce1. tnlin.c.ll et plants, 
eummis.slunn~ai p.,r le mini.ilre du 1'agl'icult.u1·e; 

3" A,;:cn,~ de 1 o([icr. national dc:i fort'ts t'ommissionnés p;,r lo 
diroct'!ur &ênéral de l"ul"fice nalional <.les forêts et a(1partcnant 
aux conu ci-aprè:1 : 

- lt'rhnit·icns forestiers de l'office national des fol'êls: 
- chef!' de d1:-Lrh,:l fo1"csti~r dt! l'office national des forèts ; 
- al(t-nl~ te,.-huiques !urc.slier:1 de l'office national des rorèts. 

Les :1i:o::t•nL-1 de l'oCfice national cles forêtZI énuméri-s ci-dessus 
limitent leut"1o inll•rvcnlinna au cont.rùle dr-s réroltcs de semences 
11uf J'il3 sont dr.tachés dans lc:1 services du ministère de l'agri
culture. 

Artlclt R.•>~ 555-3. 

Sont punis d'une amende de 600 à 2 000 F: 
- ceux qui ont vendu, mis en vente, exposé ou détenu en 

vue de la 1·c111e ou cédé à litre ~••luit de• semences récoltées 
en dchor• des pcuplenicnl• classés ou des plants issus de telles 
semences; 

- ceux qui ont cooûltionné en vuo de la vfnte des semences 
récoltées en ûehors dea pcuplement.s classés ; 

- ceux qui onl lr11Ds(éré hors d,,a lieux de récolte les semences 
sans qu'elles soient contenues dans un cmball&'le fermé muni 
du plomb oLnricl, ou sans qu'elles 1olent accompa3nées du 
document officiel atte.rtllllt leur provenance, conformément à 
l'artlcle R.• 553·2; 

- ceux qui n'ont paa fait la déclaration de l'acli\·ité de leur 
entreprise, conformément à l'article L. 553-1. 

Artlclt R.•~ 555-4, 

Sont punis d'une amende de 600 à l 000 F: 
- ceux qui oot vendu, mis en vente, exposé ou détenu en vue 

de la vente ou cédé à litre gratuit des parties de plante ou 
les plants qui en .sont issus, n'appartennnt pas à no clone inscrit 
au Calalogue des espèces el variétés de plantes cultivées; 

- ceux qui ont prnrluit en vue de la vente de telles pai·tics 
ûe plar.le ou pianls; 

- ceux qui ont ve1u1u, mis en ,·ente, exposé ou prl•paré en 
VU<! de la vente ou céd~ à litre g~tuit de~ malêric-ls forestiers 
de 1·cproduc•tion ne .satbfaisanl Pati aux nonnC!l Uc qualilé exté• 
rieure déLerminées pnr arrêté du ministre de l':tl!ricultu1·c i 

- ceux qui ont contrevenu aux dispositions des articles 
R. • 553-3 à Il." 553-6. 

Ar1icle R. *" 555-5, 

Sont punis d'une amende de 600 à 2 000 F, ceux qui ont 
venûu, rnis en vente1 exposé ou dét<:nu en vue de la vente : 

- les matériels forestiers de reproduction tlro<luits à l'ét.rant.:er 
saUl:f qu'ils .IOÎenl accomp•gnéll du certificaL officiel prévu soil 
à l'orticlc Jl,$ 5"4-1, soil à l'article Il.'' 554-2, sous réscr\'c des 
dispositions de l'articht n.~ 554-5; 

- des matériels forestiers de i-epruduction produits à l'C::tranger 
ne ri,pondont pas aux cn11di lions précisées par l'autorisation 
ministérielle prévue à l'a.-titlc Il.• 5J4-3 ou prohibés par arrêté 
du ministre do l'agricullm·e, couformément à l'article Il.• 554-4. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS D'OUTRE·MER 

ConCo,·mément à l'article 73 <le la Constitullon, les disposi
tions du préS<lnt livre son! applicables dan• les départemenl.S 
d'outre-mer sous réserve des inotli[iralions et adar1tnlions pré
vues au présent titre. 

CHAPITRE l" 

DISPOSITIONS R&l,ATtVES 

AUX of;P.\RTE~U:NTS DE LA Gt1ADtl.OUPE &T DE I.A. MA.RTINIQUE 

Néanl. 

CHAPITRE li 

D1spos11·1oss RELATl\'ES AU DtPARTEMEf,r,'T l>F. LA GUYANE 

Article R. 562,1. 

Les dispositions des lilt·e• [••, li et IV du pré.sent livre no 
sont pas applicables dans ie département ûe la Guyane. 

CIIAPITRg ID 

Dl:iP0S11'10N'S RELATl\'ES AU DÉP,.Ut.TEI\.IENT DE 1.A HËUNION {l) 

Article R. 563-1. 

Les dispositions des titres !"', II el IV du présent livre ne 
sont pas applicables d•n• le département de ia Réunion. 

Ni•ant. 

CII.\PITR.E IV 

DISPOSITIONS REL.\TJV&I 
AU DÉPARTEMENT DE SAlh'T•PIER1UC·ET•l\f1QUELON 

(1) La loi n• 77-618 du 16 Juin 1977 relat11•e au,c bols et lorêts 
du _dé~ortement de la neunlon n'entrera en \'J~ue~1r qu'après pubU. 
cauon du décreL d'application prûvu par son 1rUcle l3. 
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ANNEXES 

ANNEXE l 

PART~ REGLEMENTAIRE 

Ll\'ll_t;.lL - TITU II. - Cll,IPITIIC l''. - SECTION 2 

RrpnrtiH011 des cç,il~• .-.!11ionaw: de la propriét<i forestiirc et comµo•itiol\ de i..ur co11,eil d'administm(ion. 
(Table 1, noinexéo à l'article R.•• 221·1.l 

NOM8RE 0'A0MINISîlAT!URS 

C ~ 93 

,1t,, pari NOMBJtE 

S 1 l G t 

A111icns ••••••••.•• , ••.•. 

Caen ...... , ...... , . , . 

R êGtON 

~otd-PicanHo ... , .••..••.••• 

11:•ule-Nonnandle, 811111,0-Nor-
1\\andie. 

Chftl(ln,;-i.ur-'.\farne .•..... 
1 

Chamr,11t(11e .•.•••• , ••.••• , •• 

)lei, .................... 1 Lnrrnlne. Al•ace ............ . 

Ri!'nn~s ..•.....•. , • • • • . . . lli-e-t.ii,cnc- .••••..••••.•.••••.. 

t>iPAlft:M1N1S 

Nord ..................... .. 
J'iu,-de-C:Jlais· .•••.•..•....•.. 
SomnH1 •••••••••••...••••••• 
Ul,o ............ , ..•.....•.• 
-~lsne ••..••. , •.....•.••••••. 

t:ure ..............•....•••. 
Mtne,M.:withne .• , •.... , .•.•. 
Cnh,a,to• ................ , .•. 
lhnch<, ................... . 

o,,,e ························ 
.'\.rdenncR .•••••.••.•••.•••.• 
,\uhe ........•.•.......•.•.. 
~l:tt1u, ......•..••.•....••.•• 
ll.:tutu-M:1rne .•..••..•.•••••. 

~ft"IJJil9 • , • , • , • , , . , , •,., ••, ••• 
Mcurlhe-ct-lfo:1ello ...••.•••. 
Mc.»elte .••••.•.••....•..•.•. 
VO"il~C,t ••••• , , • , •• , •••••• , •• 
Umu-1:hin .•...•...•.....••• 
l!a1-Rhln .••.••.••••.•••• , , .• 

Côles-ûu-No1·d ............ .. 
Ffnb,tl•re .......•..........• 
rtlc-ct-VlJ:dne .............. . 
)forhihlln ........ , ......... . 

NautH .................. Pays de la Loira ............. Loire-All:mllquo .......... ., 
M:-iin1.'-ctt-I1oiro ••••.•.•.••.•. 
Mn~enne .•...•••...•...•.•.• 
S.arlhe ...... , .•.........•..• 
'Ven'1t.~ .•••.••••.•••••...•.. 

OrlWans . . . . . . . . • • . • • • • . . Ue-de-France • Cenlre , • . • . . . P1n'i1r •.....•..•••••.•••.•.•. 

DIJf'n . . • • • • • • • • • . • • • • • • • Rou11t:1oJtne .•.• , •••••••••• , .. 

Bo,ançon ................ ! F1·1111eh••Cnm1i ..••..•.....• 
1 

1 
PnUl~r, ................. 1 Poitou Chnrcnte ............ . 

U1nore• . • • • • • • • • • • • • • • . • U,nt.1u1-h1 

lhtuts-de•Si>lne ...••••••••••. 
Sf-Jnfl-Sitlnt-lltnh ..•..•..••• 
\'Dl-,tt,-.\farne •.• , •.•.... , ... , 

~~~t::::::::::::::::<::' 
.:;t!tne't'l·,\farno .•.......•••• 
Kttr:-~l-Lolr . ···••···•·•· •.. 
l.oirct ...•.................. 
Loir~•t-Chcr ............... . 
Cher ..............•....•... 
Luli·t? .................... , .. 
ln<lrc-ct•Loiro .............. . 

Sl~,·re ....•.•.•..•...•••..• 
fonnt? ........•••.••........ 
Côtc-•d'(lr ............• , ••.•• 
S.;iônt.'-~l-Loire ...••...••.••• 

Jfoute--Saôno ............... . 
T ,•1,·ttoire de Belfol't .......• 
fJvub& ...•••••••.••••••.•••• 
Jura ..........•........••••• 

Charcute ............••..••.. 
Chal'e,uc-!\t11rh.ime .......•.• 
l)(ou,:-St·,·rt11' .••..•••••••.••• 
\'ildJ111@ •.• , •• ,, ••• ,, •••••••• 

Corri•ze ...•••.••.•.•••.....• 
Ct\'U"l' ····••••••••••·•• •••• 
lbule-\l-.!nllU .............. . 

CJermont•l-'enand .....•. · 1 ·\u,,·1"1?1,e .••.••••••••••••••• AIiler ....•.......••........• 
Puy,do•Oônt0 ....•....• , •.... 
C:,nt:d ...••...•.••.••••..•.. 
H.1uto-Loire ..•••.••••••••••. 

\.• colU1ge 
d.,p,1,temenu,l 

d•• pro~ri41•ir•• 
foreitivt1. 

1 
1 
1 Tnlol: 6. 
1 
i 

2 
1 
1 Tula!: 6. 
1 
1 

1 . 
2 Toini: 6. 
1 

Tolul: 6. 

1 
l Tola! : ~-1 
1 

1 

{ 
1 
1 Total: G. 
2 
1 

1 
) ,ro1,1 · 1 10. 

1 

) 2 
2 
1 
1 

2 
2 ·rot•I: 6. 1 
1 

Total: ~-

Total: t. 

2 
1 Total: ·1. 
1 

Tut•L: ~-

ln o,g•ni•••ion, 

p,oft .. iGRn•IIH, 

2 

2 

2 

15 
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111 0 E RtGION DePARTEMENTS 

NOMORE D'A0MINISTRATEURS 
i61ua p•t 1 

I.e coll4oe 
d4pertem.nl•I 

des prop,iit•lrH 
for..,uers. 

lei oroanit.1tlon1 

profeuionnellea. 

L)·on •.•• , .• , • • • • • • • • . . • • Rhône-Alpes .•.•••••• , •••• , • Ain .••• , ••••• , •••••••• , • , ••• 
Loire .•.•.••••.••.•••••••.•• 
Rhône .••• , ••••.•••••••••••• 
Ardèche •••••.•••••••••••••• 
Drôme .....•••••..•••••••.•• 

1 
1 
1 
1 
2 

) 
~Toini: 10. 

Haute-Savoie .••...•••..• , • , . 
Isère .•..•.•••..••..•.•...•. 
Savoie ..•••..•.• , •..•••..••. 

1 
2 
1 

Bordl.!-DU:c: •••••••• , • • • • . . • Aquitaine , , ... , •••••• , ••.•. , (;Jrondo .•...•••......•••... 3 

~Total: 12. 
L.lndes , .•..•.•••.•••••••••• 
J,ol-et-Garonne .•.•.••••••..• 
Dordo~ne ........•..•.•• , •. , 
Pyrenée1-ALlantlques ••••••.. 

4 
1 
3 
1 

Toulouse ............ , . . . :'iilidi-Pyrénées ..••.• , ... , •• ; . Aveyron ...•••....•.• , •. , , •. 
Lot .. ····•· ... · .•..•••..•... 
Tarn ......... , .......••..••. 
Ta~!'•el•Garonne •..•.... , ... 
1\r1e,:e ........•.... , .. ; •••.. 
Haule-Garonne ..•••••••••.• 
Dun ......•....••.•••.•.•.. 
Uaute"-Pyrénées ...••••.•••. 

Total: 8. 4 

Monlpelller . . . • • • • • • • . • . L•nguedoc , . • • • . • • . • • • • • • • • . Aude ...................... . 
Pyrénées-Orientales ....••... 
Gard •...•...•....•••••.•••. 
Hérault •........•....•••.... 
Lo,ère .................... . 

l'otal: 6. s 

:lilarseWe . , . . . . . • • • • • • . . . Provence. Alpes. Côte d•Azur, Hautc•Alpcs ....•.•••.•••... 

1 , 1•otal : 10. 

Conte. Bouches-du•Rhüne .......... . 
Va.ucluse ........•....••.•... 
Alpes-Maritimes ........•... 
Alpea-de-Haute-Provence .• , .. 
Var ......•.•.........•••••.. 
Haute-Corse ................ . 
Conre-du.Sud ............... . 

ANNEXE Il 

t ~ 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

LIYRE U. - TITRE U. - CHAPITRE J••. - SECTION 6 

Composition de la comini&1îon Jlationale profc,sionnelle de la propriétt! forestiirt. 

CENTRE$ RIGIONAUX 

A111len1 ................................................ . 

Caen .••.•....•..•••.........•.•••••..••••.••••••••••••. 

ChAlon1-1ur•llarno • , ....• , ••.•••••••..••..•••••.•...••••• 
!htz .................................................... . 

Renne• ••.•.•..••••••..••••••••••••••••...•..•••••••••••• 
Nante1 •••••••••.•••••.•• , •••••. ,., ••••••.••••••••••• •· •• , 
Orléan1 ................................................ . 

Dijon .................................................. . 
Rean('OR •••.••••••••••.••••••••••••••• • , ••• •·•· •••·••·•• 
Poltlera ••••••••••••••.•••••..•••••..•••••••••••••••••••• 
1Jmo,i:e1 ••••.•••••••••.•••••••..••••••••••••••••••••••••• 
Clenuont•Ferrand •••...••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Lyon .................................................. . 
Bordo■ux .............................................. . 
Toulouaa ••••••.•••••..•.•••.•••••••••••••••••••••••••••• 
ldont.pelller ..•..•.... , ... , ...•..•..... , ...•...•........•. 
lolaneUle , .............................................. . 

IIGIONS RfPRISENTIES 

Nord ••••..•..•..•••••••••••••••.••••••••••.••••••••••••• 
Ptcardle ......................... , •••....•••••.••• •· ••.• 
ll.aul<:-Norrnandio .•••.•.•.•••.•.•....••••••.•••••.••••••• ! 
Basse-Nonnandle .•..•.•••••••••••••••..••••••••••••••.••• 
Champa,1.ntt ..••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••• 
Lorr11ine ..••..•..••••.•••.••...•.••.•.•.•••• , •.••••••••• 
Ali.ace .••••.••..•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
BreLaa:ne ...•....•.••••••••••••••••••••••••.••••••••••••• 
Pays de la Loire ................... , ••••••••••••••••••••• 

g::t~;r~~~~ .. : :: :: :: :: :: :: :: :::::: ::: ::::: :: : :::::::::::: 
Bour1:01ne .............................................. . 
Fra.n<:he-Comté ......................................... . 
Poitou-Charente •••••••.•••••.•••••.•••••••••••.••••••••• 
Llmoualn ............................................ , ••• 
Auver&ne ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Kb6ne•Alpe1 ..••.•••••.••••.••••••. , ••..••••••• , ••••.•••• 
Aquitaine .••.•..••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••• 
:lfldl•Pyrénées ...•..•......••.....•...•••.••••••••.•••••. 
Lancuedoc .....•.......•......••..••••.•••••.••••••••••• 
Provenc•Al.pON:618 d'A•ur, Corse ....................... . 

7 Février 1979 

NOM8U 

tolal 

d'admlnl11taleurs, 

15 

18 

12 

• 

15 

NOMIRIE 
d• •ièvH r6tarvk 

dari• la comml11ion 
•u• 1cp,i1•1tal\t& 
de chaque c.nt,. 

régional. 

2 

2 
1 
1 
1 
1 
2 
3 
2 
1 
2 

24 
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